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La SCHL : Au cœur de l’habitation

La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) est l’organisme national responsable 
de l’habitation.

Forte de plus d’un demi-siècle d’expérience, la SCHL collabore avec les organismes communautaires,
le secteur privé, les organismes sans but lucratif et tous les paliers gouvernementaux afin de trouver 
des solutions novatrices aux problèmes actuels en matière d’habitation, de prévoir les besoins de demain 
et d’améliorer la qualité de vie de tous les Canadiens.

Dans toutes les régions du pays, la SCHL aide les Canadiens à disposer d’une vaste gamme d’options de
financement novatrices et abordables. Par ses activités de recherche, la SCHL contribue à la prospérité du
secteur de l’habitation. Elle collabore avec ses partenaires provinciaux et territoriaux, les organismes non-
gouvernementaux et le secteur privé dans le but de mettre en œuvre le plan d’action du gouvernement
fédéral en matière d’habitation et  par le fait même, elle aide les Canadiens de tous les milieux à avoir accès
à des logements de qualité, à prix abordable. De plus, la SCHL travaille de concert avec ses partenaires
gouvernementaux et le secteur de l’habitation pour accroître la présence du Canada sur le marché mondial et
partager son expérience et son savoir-faire dans le domaine du logement.

Dans tout ce qu’elle fait, la SCHL veille à ce que les Canadiens aient accès à un large éventail de logements de
qualité, à prix abordable, et elle favorise la création de collectivités et de villes dynamiques et saines partout au
pays.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, visitez le site Web de la SCHL à l’adresse suivante :
www.schl.ca

Vous pouvez aussi communiquer avec nous par téléphone : 1 800 668-2642 
ou par télécopieur : 1 800 245-9274.
De l’extérieur du Canada : (613) 748-2003; télécopieur : (613) 748-2016

La Société canadienne d’hypothèques et de logement souscrit à la politique du
gouvernement fédéral sur l’accès des personnes handicapées à l’information. Si
vous désirez obtenir la présente publication sur des supports de substitution,
composez le 1 800 668-2642.
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DÉCLARATION DE LA SCHL

La Société canadienne d’hypothèques et de
logement, l’organisme du logement du gouvernement fédéral, a pour mandat
d’appliquer la Loi nationale sur l’habitation. 

Cette loi a pour objet d’aider à améliorer les conditions d’habitation et de
vie au Canada. C’est pourquoi la Société s’intéresse à tout ce qui concerne
l’habitation, la croissance et le développement urbains.

Aux termes de la partie IX de la Loi, le gouvernement du Canada autorise
la SCHL à consacrer des fonds à la recherche sur les aspects socio-
économiques et techniques du logement et des domaines connexes, et à
en publier et à en diffuser les résultats. La SCHL est donc habilitée à faire
largement connaître tout renseignement de nature à améliorer les conditions
d’habitation et de vie. 

La présente publication est l’un des nombreux moyens d’information que
produit la SCHL grâce au concours financier du gouvernement fédéral.

MISE EN GARDE

L’analyse, les interprétations et les
recommandations qui en découlent sont celles du consultant et ne reflètent
pas nécessairement l’opinion de la Société canadienne d’hypothèques et de
logement ou des divisions de la Société qui ont contribué à l’étude ou à
sa publication. 

La recherche résumée dans le présent guide a été examinée avec soin, mais
aucune tentative n’a été faite en vue de reproduire ou de vérifier les résultats
des expériences ou de valider les programmes informatiques. Ni les auteurs,
ni la SCHL n’assument la responsabilité quant à la précision ou à
l’intégralité du texte, des dessins ou de la disquette d’accompagnement, ni
à l’adaptation à un usage particulier. Il incombe à l’utilisateur de s’appuyer
sur des connaissances professionnelles dans l’utilisation de l’information
contenue dans les présents dessins, devis et textes, de consulter des
sources originales ou, le cas échéant, de consulter un architecte ou un
ingénieur professionnel. 
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INTRODUCTION

Le présent Guide sur les murs-
rideaux en verre et métal s’inscrit dans une collection d’ouvrages techniques
de la SCHL destinée à offrir de l’information pratique sur la conception et la
performance des systèmes muraux aux concepteurs, maîtres d’ouvrages et
gestionnaires immobiliers.

Tous les systèmes muraux doivent résister à de nombreuses surcharges pour
assurer une séparation convenable entre les milieux intérieur et extérieur. Ils
doivent : 

• avoir une résistance et rigidité structurales suffisantes; 

• résister à la propagation de la flamme;

• se révéler durables; 

• éviter la propagation d’odeurs;

• maîtriser l’éclairage;

• atténuer la transmission du son et les vibrations;

• faire obstacle au mouvement de la chaleur;

• faire obstacle au mouvement d’air;

• faire obstacle au mouvement de vapeur d’eau;

• faire obstacle aux précipitations;

• maîtriser le rayonnement solaire.

Tous ces aspects revêtent de l’importance, mais les antécédents montrent que
la défaillance des murs est plus souvent attribuable à certains plutôt qu’à
d’autres. Par conséquent, ils risquent davantage d’entraîner des dommages
matériels et des difficultés financières. La fréquence de défaillance de
certains aspects de la performance des murs a fait naître au sein de l’industrie
le besoin de compter sur de la documentation comme la collection des guides
des règles de l’art, en plus d’influer sur les sujets traités ici. 

Le mur-rideau en verre et métal s’avère maintenant l’un des parements les
plus populaires pour les bâtiments de un étage, les vitrines d’établissements
commerciaux et les tours d’habitation. Grâce à cette popularité, le terme
générique « mur-rideau », bien qu’il s’entende d’un très large éventail de
types de murs, s’emploie quotidiennement pour désigner le mur-rideau en
verre et métal. Dans le présent guide, les deux termes sont interchangeables.

Le mur-rideau moderne, de par sa nature, se veut un produit de haute
ingénierie fondé sur des procédés industriels raffinés et des notions de
production en série, de normalisation, d’outillage et d’usinage précis.
Contrairement aux murs classiques, la conception, la fabrication et la mise en
place des murs-rideaux sont généralement l’œuvre d’un seul entrepreneur.
Un peu à l’image de l’automobile d’aujourd’hui « qui ne se prête guère à
l’entretien par son utilisateur », le mur-rideau est bien souvent considéré
comme une « boîte noire » où les spécialistes de la conception interviennent
peu. L’absence de participation au concept détaillé oblige à s’en remettre
davantage à l’expertise technique des fournisseurs de murs-rideaux et, trop
souvent, à constater l’incapacité des spécialistes de bien évaluer l’à-propos
de concepts particuliers proposés par les fournisseurs. Le présent guide vise
justement à offrir de l’aide aux spécialistes sur ce plan.   
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L’une des principales causes de défauts des systèmes de murs extérieurs
réside dans l’incapacité de transposer les connaissances acquises en matière
de construction d’enveloppe aux bâtiments neufs ainsi qu’à la réfection de
bâtiments existants. La collection des guides des règles de l’art a pour objet
de favoriser la construction à la fine pointe de la technologie en fournissant
des descriptions complètes et des détails d’exécution CAO des attributs des
bâtiments pouvant être adaptés et peaufinés par les spécialistes en fonction de
la situation particulière des bâtiments.

Le guide se compose de neuf chapitres. À la suite de l’introduction, les huit
autres chapitres traitent des sujets résumés dans les paragraphes suivants.

Le mur-rideau en verre et métal est essentiellement constitué d’une légère
structure métallique quadrillée incorporant des panneaux de remplissage
transparents ou opaques. La structure quadrillée, faite de pièces tubulaires ou
ouvertes, peut s’ériger sur le chantier ou être constituée de panneaux usinés.
Dans les deux cas, la structure quadrillée se fixe généralement à des points
particuliers du chant des dalles de plancher, filant tel un rideau devant la
façade du bâtiment. Les panneaux de remplissage parmi les plus populaires
font appel à du verre transparent ou, s’il s’agit de verre réfléchissant, de
panneaux d’allège opaques. Une grande variété d’autres matériaux, tels la
pierre, l’acier, l’aluminium, les composites et le plastique, entrent également
dans la fabrication des panneaux de murs-rideaux. Les chapitres 2 et 3 sont, par
ailleurs, consacrés aux systèmes de murs-rideaux et à leurs éléments constitutifs.

Le mur-rideau est un ensemble de construction mural qui se distingue par le
nombre, le type et le niveau d’essais de performance servant à son
évaluation. Peu importe la complexité du produit ou le programme d’essais,
les murs-rideaux doivent répondre aux mêmes critères de performance de
base que les autres types de murs. La légèreté, la minceur et l’imperméabilité
du verre et du métal imposent des contraintes spéciales aux murs qui doivent
satisfaire aux critères de performance fondamentale. Par exemple, le mur-
rideau en verre et métal doit présenter une étanchéité parfaite à l’eau, sinon
assurer son évacuation, car, contrairement à la maçonnerie ou la pierre, il
n’est pas en mesure d’absorber et de stocker l’eau jusqu’à son évaporation.
L’agencement modulaire quadrillé du mur-rideau offre la possibilité d’obtenir
la performance d’un écran pare-pluie à pression équilibrée, mais uniquement
sous réserve d’une conception et d’une construction soigneusement
exécutées. Le chapitre 4 traite des aspects fondamentaux de la performance
des murs-rideaux.

Les murs-rideaux, est-il besoin de le répéter, sont soumis à davantage
d’essais de performance que tout autre type de mur. Le choix du mode
opératoire tout indiqué, l’établissement de critères d’essais rationnels et
l’interprétation avertie des résultats d’essais sont autant d’éléments essentiels
à l’utilité et à la réussite du programme d’essais. Le chapitre 5 fait état des
méthodes d’essais servant à évaluer la performance des murs.

Le chapitre 6 renferme des détails d’exécution CAO montrant les particularités
des murs-rideaux en plus de fournir des notes explicatives en vue de faire ressortir
l’usage judicieux des détails d’exécution. Le CD-ROM d’accompagnement
contient les fichiers AutoCAD des détails d’exécution du chapitre.

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal
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Un judicieux programme d’assurance de la qualité s’impose pour que la mise
en place du mur soit couronnée de succès. En effet, l’assurance de la qualité
se répercute non seulement sur l’installation à pied d’œuvre, mais aussi sur
toutes les étapes, de la construction jusqu’à la fabrication, l’exécution et la
mise en œuvre du mur. Le caractère répétitif du mur-rideau peut faire en sorte
qu’un problème infime reproduit sur toute la surface murale prenne des
proportions considérables. Le chapitre 7 traite de l’assurance de la qualité et
fournit des listes de vérification pour le contrôle de la qualité.

Par analogie avec la « boîte noire », les caractéristiques de performance du
mur-rideau traduisent la démarche de non-intervention lors de la conception.
Malheureusement, ce manque de participation à la conception détaillée
oblige à s’en remettre à l’expertise technique des fournisseurs et laisse aux
concepteurs peu de possibilités de bien assortir les besoins du client ou la
situation de l’emplacement aux véritables attributs du mur. Une meilleure
compréhension de la conception détaillée des murs-rideaux ne peut que
raffermir leurs caractéristiques de performance. Les détails CAO du chapitre 6
sont complétés par le devis directeur commenté faisant l’objet du chapitre 8.  

Les murs-rideaux, comme tous les systèmes muraux, nécessiteront des
travaux d’entretien avant de devoir être remplacés un jour. Bon nombre des
composants muraux sont essentiellement durables dans la plupart des
milieux, mais les propriétaires immobiliers font bien souvent abstraction de
l’important investissement qu’il ont fait dans les éléments renouvelables
comme le mastic d’étanchéité et le vitrage isolant, au point que leurs budgets
ne prévoient par leur remplacement opportun. Des conseils en matière
d’entretien et de remplacement permettent d’aider les concepteurs à en
informer les propriétaires. Le chapitre 9 renseigne sur les travaux d’entretien
et de remplacement des murs-rideaux.

Enfin, la bibliographie cite d’autres ouvrages et sites Web utiles, en plus de
fournir un glossaire des murs-rideaux.

Le présent guide des règles de l’art est censé être complété par les
connaissances de l’ingénieur ou de l’architecte et, dans les cas avisés, par un
consultant spécialiste en la matière. Les renseignements contenus dans le
guide sont à dessein génériques et doivent être considérés à la lumière des
techniques de construction et des codes du bâtiment locaux, les détails
d’exécution proposés pouvant être modifiés suivant la situation particulière.
Les produits illustrés dans le guide n’y sont représentés qu’à titre indicatif et
ne visent aucunement à préconiser l’emploi d’un produit quelconque plutôt
que d’autres offerts dans le commerce. 
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MURS-RIDEAUX
EN MÉTAL

2.1 DÉFINITIONS DE BASE

Le terme « mur-rideau » a été employé la
première fois pour désigner le mur extérieur des fortifications médiévales.
Dans un contexte davantage contemporain, les cathédrales de style gothique
exposent de vastes étendues de verre encastré dans une légère ossature entre
les contreforts porteurs. De nos jours, le terme mur-rideau désigne dans la plupart
des ouvrages tout mur fabriqué d’un matériau quelconque conçu pour contrer
les surcharges latérales dues au vent ou aux séismes, en plus de soutenir son
propre poids. En d’autres mots, le mur-rideau est un mur non porteur.

L’American Architectural Manufacturers Association, organisme de l’industrie
le plus largement cité dans le domaine des murs-rideaux, définit ainsi le mur-rideau
dans son ouvrage intitulé Aluminum Curtain Wall Design Guide Manual :

Mur-rideau en métal : mur extérieur constitué exclusivement ou
principalement de métal ou de toute combinaison de métal, de verre et autres
matériaux de surface soutenu par une ossature métallique ou s’y encastrant.

Mur de façade en vitrage :  type de mur métallique disposé en remplissage
entre les planchers, ou entre le plancher et le toit, généralement composé
d’éléments d’ossature verticaux et horizontaux, encastrant des ouvrants, des
châssis fixes ou des panneaux opaques, ou une combinaison des trois.

D’après les définitions ci-dessus, il s’ensuit qu’un mur-rideau métallique
représente un type particulier de mur-rideau et qu’un panneau de façade en
vitrage entre dans la sous-catégorie des murs-rideaux métalliques. Pour les
besoins du présent document, les panneaux de façade en vitrage, que
représente la figure 2-7, sont à toutes fins utiles exclus.

2.2 MUR-RIDEAU MÉTALLIQUE

L e mur-rideau métallique peut se classer de
plusieurs façons. L’un des moyens répandus de désigner les différents murs
consiste à les classer selon le type, le système de mise en place et la méthode
de vitrage. Par exemple, le mur peut être qualifié de système structural, fait
sur mesure, en panneaux, collé sur deux côtés. Voici cette façon d’illustrer les
catégories de classement d’un mur-rideau.

TYPE DE MUR MISE EN PLACE MÉTHODE DE VITRAGE

DE SÉRIE
SUR MESURE

À OSSATURE
EN PANNEAUX
AUTRE

TRINGLE EXTÉRIEURE PARCLOSE

VITRAGE EXTÉRIEUR COLLÉ À LA SILICONE

AUTRE



2-2

2.3 TERMINOLOGIE ESSENTIELLE

Pour bien comprendre les particularités
d’un concept qui autorise le classement du mur, il est a priori essentiel de
saisir la terminologie de base employée pour décrire les composants et les
caractéristiques d’un mur. La figure suivante fournit la terminologie
essentielle des murs-rideaux.

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métalMURS-RIDEAUX EN MÉTAL

panneau
d’allège

bac

coupe-feu

traverse

meneau

verre
transparent

joint de
dilatation

COUPE A-A

Vitrage transparent ou
panneau d’allège

Remplissage = 

PLAN B-B

B B

A

capuchon

bac

pièce d’appui

dispositif d’ancrage

dessus

ÉLÉVATION

meneau

traverse

capuchon

Figure 2.1 : Terminologie essentielle
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Les sections suivantes décrivent les options de classement d’un mur dans
chaque catégorie.

2.3.1 TYPES DE MURS

Cette catégorie des murs comprend deux options générales. La comparaison
de ces deux types de mur apparaît ci-dessous.

TYPE DE MUR
CARACTÉRISTIQUES ET TRAITS
DISTINCTIFS

DE SÉRIE • Détails d’exécution et composants conçus et
normalisés par le fabricant

• Vente des produits des fabricants par un réseau de
revendeurs

• Stock des fabricants généralement offert en
longueurs normalisées de 6,5 à 8,2 m (20 à 27 pi) 

• Revêtements de finition standards ou de série, mais
revêtements de finition sur mesure également offerts

• En général, largeur d’ossature de 50 mm (2 po) ou
de 63,5 mm (2 1/2 po); profondeur d’ossature de
75 à 150 mm (3 à 6 po)

• Renseignements faciles à obtenir dans les
catalogues des fabricants

• Le qualificatif « standard ou de série  » désigne
les composants, non pas la disposition possible
des composants.

SUR MESURE • Détails d’exécution et composants conçus
spécialement pour un seul projet ou groupe de
projets

• Matériaux non offerts généralement sur le marché
libre, mais limités à un seul fournisseur ou poseur 

• Taille minimale du projet requise pour justifier les
profilés faits sur mesure.

• Utilisation optimale des matériaux et flexibilité
pour répondre aux besoins architecturaux

• Dimensions et coupes des composants bien
souvent différentes sur le plan architectural

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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2.3.2 MISE EN PLACE

Cette catégorie de murs comprend les deux techniques de mise en place les
plus courantes, ainsi qu’une troisième regroupant les autres que l’on peut
rencontrer dans de vieux bâtiments mais qui n’ont plus cours ou dont on
n’encourage pas l’emploi pour des bâtiments neufs. 

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal

MISE EN PLACE
CARACTÉRISTIQUES ET TRAITS
DISTINCTIFS

À OSSATURE • Probablement le système mural le plus
répandu surtout pour les bâtiments de faible
hauteur et dans les petites agglomérations.

• Chaque composant du mur est mis en place
pièce par pièce sur le chantier. Mise en place
avec des meneaux de un ou deux étages de
hauteur et des traverses dont la longueur égale
la largeur des panneaux de remplissage.

• Beaucoup de main-d’œuvre et exécution en
dépendant.

• Recours bien souvent à un système de série.

• Exigences minimales pour les installations
d’assemblage et l’expédition.

• Court délai de production, mais longue
période de mise en place sur le chantier.

• Difficulté de tenir compte des mouvements en
plan en raison des oscillations et des séismes.

EN PANNEAUX • Emploi généralisé pour les bâtiments de
grande hauteur, mais parfois pour les bâtiments
de quatre étages. Gain de popularité de ce
système depuis 1980.

• Grands panneaux usinés, avec panneaux
d’allège et bien souvent avec vitrages
transparents intégrés. Panneaux ayant en
général un étage de hauteur et la largeur des
panneaux de remplissage.

• Panneaux conçus pour une mise en place
séquentielle avec meneaux composés et
traverses se fixant par emboîtement aux joints
de dilatation.

• Importance de l’usine de fabrication et des
besoins d’expédition. Exécution davantage
tributaire de la main-d’œuvre en usine, mais
moins sur le chantier que le système à ossature.

• Délai de production généralement plus long,
mais mise en place rapide sur le chantier et
délai minimal d’encloisonnement du bâtiment,
une fois les panneaux arrivés sur le chantier.

• Possibilité de tenir compte des mouvements en
plan en raison des oscillations et des séismes.

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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Les sections suivantes décrivent les techniques générales de mise en place
des murs-rideaux ci-dessus. Le reste du guide ne portera cependant que sur
les systèmes à ossature et en panneaux qui constituent la grande majorité des
murs-rideaux de nos jours. 

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal

AUTRES Meneaux et panneaux

• Structure quadrillée semblable au système à
ossature et aux panneaux préfabriqués intercalés.
Système populaire au cours des années 1970, mais
rarement employé de nos jours.

• Combinaison des attributs des systèmes à ossature
et en panneaux. 

Grands panneaux

• En règle générale, ossature en acier préfabriquée de
un étage de hauteur sur 10 à 15 m (33 à 50 pi) de
longueur. L’ossature porte tous les éléments muraux.

• Moins populaires en raison de la difficulté à
manipuler. S’utilisent dans les petits ouvrages
spécialisés. 

Murs de façade en vitrage

• Système mural se prolongeant d’une dalle de
plancher à l’autre, avec couvre-chant de la dalle.
Usage presque exclusivement limité aux bâtiments
résidentiels. 

• Panneaux légers, pour bâtiments résidentiels, posés
de l’intérieur contre une parclose. Conviennent aux
systèmes à ossature ou en panneaux.  Exploitent
souvent une ancienne technologie comportant des
problèmes de fiabilité inhérents.

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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Meneau s’emboîtant à la verticale

Dispositif d’ancrage

Traverse mise en place sur des cales de fixation

Bac et panneau d’allège

Vitrage transparent

Capuchon

Plaque pression

Coupure thermique

Joint de dilatation

Traverse

Meneau

Cale de fixation

Cale d’angle

A

B

C

D

E

F

G

H

1

3
2

4

5

E F

A
B

C

D

G

H

D

SYSTÈME À OSSATURE – GÉNÉRALITÉS

Figure 2.2 : Système à ossature – Généralités

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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A

B

C

D

F

E

Meneau

Cale d’angle*
(généralement en néoprène)

Cale de fixation ou assemblage à emboîtement
(plusieurs modèles offerts)

Mastic ou ruban d’étanchéité

Vis de fixation

Fond de mastic pour la cale d’angle

Traverse

A

B

C

D

E

F

G G

RACCORDEMENT HORIZONTAL /
VERTICAL TYPE

SYSTÈME À OSSATURE – ASSEMBLAGE

La face extérieure de la cale d’angle se
prolonge dans le même plan que le
dessus de la coupure thermique.

Figure 2.3 : Système à ossature - Assemblage : raccordement horizontal / vertical type

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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A

B

C

D

Manchon de meneau ou assemblage à emboîtement

Pare-adhérence

Joint de dilatation

Mise en œuvre du mastic d’étanchéité après l’assemblage

Joint de dilatation type

A

B

C

D

SYSTÈME À OSSATURE – ASSEMBLAGE

Figure 2.4 : Système à ossature – Assemblage : joint de dilatation type

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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C

D

E

F

G

A

B

Dispositif d’ancrage

Ossature préfabriquée et prévitrée
1

2

1.

2.

Capuchon

plaque pression

Coupure thermique

Joint de dilatation

Traverse

Meneau composé

Éclisse de meneau*

(peut être constituée
de deux éléments)

E F

A
B

C

D

G

Le raccordement à
l’endroit du joint de
dilatation varie grandement
d’un concepteur à l’autre.

SYSTÈME EN PANNEAUX – GÉNÉRALITÉS

Figure 2.5 : Système en panneaux – Généralités

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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A

D

C

E

F

E

F

Meneau composé

Vis de fixation de la traverse

Trou prépercé

Orifice assurant la continuité du mastic d’étanchéité

Mastic d’étanchéité mis en œuvre à l’intérieur
de la traverse*

Traverse, souvent ouverte, comportant
des orifices de passage des vis

Les rails fermés peuvent s’employer avec
des cordons d’étanchéité en butyle

SYSTÈME EN PANNEAUX – ASSEMBLAGE

B

Figure 2.6 : Système en panneaux – Assemblage : exécution type du joint de dilatation

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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A D

E

B

C

Joint de dilatation de l’assemblage
constitué de 4 éléments

Ossature abaissée en place sur les membrures
déjà en place

Emboîtement des meneaux

Traverse d’emboîtement

Engagement du meneau d’emboîtement –
rotation des membrures suivie de leur mise en place

Garniture d’étanchéité à l’air

A

E

SYSTÈME EN PANNEAUX – GÉNÉRALITÉS

B

C

D

Figure 2.7 : Système en panneaux - Généralités : concept de joint vertical superposé à quatre voies

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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Dispositif d’ancrage

Meneau

Ossature préfabriquée

Bande d’ancrage

1

2

4

3

MENEAU ET PANNEAU – GÉNÉRALITÉS

Figure 2.8 : Meneau et panneau – Généralités
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1

2

Dispositif d’ancrage

Panneau préfabriqué de
grandes dimensions

PANNEAU DE GRANDES DIMENSIONS – GÉNÉRALITÉS

Figure 2.9 : Panneau de grandes dimensions – Généralités

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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Système à ossature ou en
panneaux mis en œuvre entre
les étages

Vitrage transparent

Panneau d’allège

Couvre-chant de la dalle

1

2

4

3

MUR DE FAÇADE EN VITRAGE – GÉNÉRALITÉS

Figure 2.10 : Mur de façade en vitrage - Généralités

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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La classification d’un mur selon la catégorie des modes de pose du vitrage
est fondée sur des détails d’exécution spécifiques concernant le mode de
fixation des panneaux de remplissage dans les baies de l’ossature. Avant de
traiter des différents modes de pose du vitrage (fixation des panneaux de
remplissage), il importe de revoir la terminologie qui sera employée pour
distinguer les composants associés aux divers modes de pose du vitrage.

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal

A

B

C

D

Dégagement de la face 

Prise de feuillure

Dégagement de la rive

Ligne de vue

AA

C
B

D

A CA B

C CC A

E IE I

E IE I

A - Composé de vitrage biseauté
B - Mastic de calfeutrage appliqué
     au pistolet sur l’intercalaire
C - Garniture en caoutchouc

E - Côté extérieur
I - Inside

MODE DE POSE DU VITRAGE – TERMINOLOGIE ESSENTIELLE

COMBINAISONS DES JOINTS DE SCELLEMENT

Adhésif - Adhésif

Non adhésif - Adhésif

Adhésif - Non adhésif

Non adhésif - Non adhésif

Figure 2.11 : Mode de pose du vitrage – Terminologie essentielle

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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2.3.3 MODE DE POSE DU VITRAGE

Cette catégorie englobe les trois modes les plus courants, de même qu’un
quatrième groupe portant sur les autres que l’on peut rencontrer dans les
vieux bâtiments, mais qui n’ont plus cours ni ne sont encouragés pour la
construction neuve. 
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MODE DE POSE
DU VITRAGE

CARACTÉRISTIQUES ET TRAITS
DISTINCTIFS 

TRINGLE
EXTÉRIEURE

• Mode de pose le plus courant faisant appel à une
tringle métallique extérieure pour retenir en place le
panneau de remplissage contre l’élément d’ossature.

• Tringle ou plaque pression fixée à l’ossature au
moyen de vis d’assemblage qui exercent de la
pression sur les garnitures ou rubans aux chants du
panneau de remplissage pour en assurer
l’étanchéité. S’emploie avec un meneau tubulaire
ou composé. 

• Verre posé depuis l’extérieur.

• Garniture extérieure empêchant principalement
l’infiltration d’eau, sans y être pour autant
imperméable. 

• Joint d’étanchéité intérieur (garniture ou ruban)
assurant la continuité du pare-air entre le dormant
et le vitrage isolant ou le bac.

• Autres garnitures entre l’intercalaire antirotation
assurant la séparation et autorisant le mouvement.

Capuchon extérieur
ou décoratif

A

Plaque pression ou
vis de capuchon

B

Ossature intérieure tubulaire
ou en éléments composés

G

Plaque pression

Garniture ou ruban extérieur

Vitrage

Garniture ou ruban intérieur

C

D

E

F

Coupure thermique

Niche pour vis

Cavité de vitrage

Plan ou épaulement du vitrage 

H

I

J

K

H

A

I

B

J

C

K

D

E

F

G

MODE DE POSE DU VITRAGE

Figure 2.12 : Mode de pose du vitrage à l’aide d’une tringle extérieure

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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MODE DE POSE DU
VITRAGE

CARACTÉRISTIQUES ET TRAITS
DISTINCTIFS

PARCLOSE • Parclose intérieure ou extérieure amovible
ou cordon retenant le chant du panneau de
remplissage contre la parclose fixe. La
parclose se trouve le plus souvent du côté
intérieur. 

• Étanchéité assurée par des rubans ou des
garnitures comprimées contre la parclose.
Mode courant pour les murs de façade en
vitrage, pour les châssis ouvrants et certains
systèmes contemporains. 

• Verre mis en place du côté de la parclose
amovible.

Capuchon facultatif

Composé de vitrage

Coupure thermique

Vitrage

Garniture biseautée en caoutchouc

Parclose amovible du côté intérieur

A

B

C

D

E

F

Cordon de scellement ou garniture
d’étanchéité à l’air

G

Parclose extérieure fixeH

H

G

A

B

C

D

E

F

Figure 2.13 : Mode de pose du vitrage à l’aide d’une parclose
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MODE DE POSE
DU VITRAGE

CARACTÉRISTIQUES ET TRAITS
DISTINCTIFS

VITRAGE
EXTÉRIEUR
COLLÉ À LA
SILICONE

Vitrage extérieur collé sur 2 côtés 

• Deux chants du panneau de remplissage
adhèrent à l’ossature grâce à du mastic
structural à la silicone et deux chants sont fixés
mécaniquement d’habitude à l’aide de plaques
pression. Peut se poser à pied d’œuvre.

Vitrage extérieur collé sur 4 côtés

• Les quatre chants du panneau de remplissage
adhèrent à l’ossature grâce au mastic structural
à la silicone. Doit être mis en œuvre à l’usine
(pour le contrôle de la qualité).

• Charge permanente du panneau de remplissage
supportée par la languette métallique et la cale
d’assise. 

Cordon de silicone extérieur
assurant l’étanchéité aux intempéries

A

Garniture tubulaire

Vitrage

B

C

Ruban ou garniture compatible
à la silicone 

D

Mastic de silicone structural –
emplacement courant pour les
meneaux composés ou le VEC sur 4 côtés

E

Mastic de silicone structural –
emplacement courant pour le système
à ossature ou le VEC sur 2 côtés

F

Ruban ou garniture compatible à la siliconeG

F

G

A

B

C

D

E

MODE DE POSE DU VITRAGE

Figure 2.14 : Mode de pose du vitrage extérieur collé à l’aide de mastic
structural à la silicone

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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Logement agrandi pour
glisser le vitrage de côté

A

Garniture biseautéeB

A

B

Figure 2.15 : Vitrage posé dans un profilé et maintenu contre une parclose

MODE DE POSE DU
VITRAGE

CARACTÉRISTIQUES ET TRAITS
DISTINCTIFS

AUTRES Vitrage maintenu contre parclose

• Vitrage encastré dans un profilé et maintenu
contre une parclose, à l’image du châssis
d’une fenêtre. 

• Panneau de remplissage logé dans un profilé
surdimensionné et fixé en place à l’aide de
garnitures biseautées. 

• S’emploie souvent pour épouser la forme
géométrique particulière des angles du
bâtiment et/ou « dissimuler » le système
d’ossature de l’extérieur à l’endroit d’une
construction voisine (ex. : ossature derrière
un appui en pierre ou un jambage).

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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MODE DE POSE
DU VITRAGE

CARACTÉRISTIQUES ET TRAITS
DISTINCTIFS

AUTRES Garniture structurale

• Produit lancé dans les années 1950 par l’industrie
de l’automobile et employé dans de nombreux
bâtiments jusqu’à la fin des années 1960. 

• Consiste en un cordon de caoutchouc préformé
avec retrait logeant la bande de verrouillage.    

• Bande de verrouillage exerçant de la pression sur
le caoutchouc pour assurer l’étanchéité.   

• Tombé en désuétude en raison du changement de
style et des problèmes de performance. 

A

B

Bande de verrouillageA

GarnitureB

Figure 2.16 : Mode de pose du vitrage à l’aide d’une garniture structurale

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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2.3.4  CRITÈRES DE SÉLECTION

Bien des facteurs influent sur la conception et la sélection d’un mur-rideau
particulier, que le choix relève de la pure fantaisie ou soit dicté par l’aspect
pratique, les contraintes budgétaires ou la conformité au Code.

Les enjeux de qualité et de durabilité concernent tous les facteurs cités
précédemment. 

Guide des règles de l’art
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Choix du mur-rideau
de série / sur demande

à ossature / en panneaux / autres
tringle / parclose / VEC / autre

Calendrier

Coût/
budget

Concept
architectural

Sécurité
incendie

Structure
d’appui

Emplacement

Forme

Coût
Taille

Usage

Retrait

Séisme

Acoustic

Vent

Conditions
climatiques

Énergie
thermique

Esthétique

Durée
de calcul

Figure 2.17 : Facteurs influant sur la conception et la sélection d’un mur-rideau 
particulier

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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Vu le grand nombre de facteurs en jeu et leur interaction, il s’avère très
difficile de fournir des directives universelles pour la sélection de murs-
rideaux. Les concepteurs de murs-rideaux ont l’esprit inventif de sorte qu’ils
peuvent adapter des systèmes à de nombreuses situations. Par contre, des
directives peuvent aider le spécialiste à arrêter son choix sur un type de mur-
rideau, une fois l’enjeu de l’esthétique architecturale réglé. L’exposé suivant
décrit les aspects à retenir au moment de choisir un mur parmi les différentes
catégories et méthodes d’exécution. Le mode de pose du vitrage est souvent
dicté par le souci architectural. 

Choisir le type de mur : de série ou sur mesure?

Le recours à un type de mur-rideau de série ne présume pas de s’en tenir à un
concept d’ensemble standard. Il ne suppose que l’emploi de composants et
détails d’exécution normalisés. Ces éléments peuvent en effet être disposés
de bien des façons différentes en vue de donner un effet très particulier. Quoi
qu’il en soit, le mur-rideau sur mesure peut dans certaines situations se
révéler le meilleur choix. Voici les aspects qui doivent entrer en ligne de
compte au moment de choisir un mur-rideau de série ou sur mesure.

Autant les murs de série que sur mesure permettent d’obtenir une qualité et
une durabilité suffisantes. Les murs de série ont l’avantage de compter sur
des antécédents, alors que les murs fabriqués sur mesure peuvent requérir
davantage d’essais et d’analyse pour en évaluer la durabilité. 

Guide des règles de l’art
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Type Facteur  Applicabilité

De série ou
sur mesure?

Plus le projet a de l’envergure, plus les profilés fabriqués
sur mesure se révéleront économiques. 

Les murs de série sont généralement produits plus
rapidement et livrés plus tôt sur le chantier. Par contre,
l’arrivée tôt sur le chantier ne garantit pas que le bâtiment
sera encloisonné plus rapidement. 

Les exigences architecturales pour des dispositions ou
sections hors série ou inhabituelles peuvent dicter la
fabrication de profilés sur mesure pour obtenir l’effet voulu. 

Concept
architectural

Coût/budget
Ampleur

À moins d’économies d’échelle ou d’exigences spéciales,
les projets exécutés sur mesure s’avèrent généralement
plus coûteux que les ensembles de construction de série. 

Coût/budget
Coût

Calendrier

S’il s’agit de projets de faible envergure, l’accès à des
matériaux produits sur mesure est plus difficile dans les
petits centres, ce qui favorise davantage les produits de série. 

Endroit
Entrepreneur

Les produits de série répondent à la plupart des situations
que l’on rencontre au Canada, mais la combinaison de
conditions intérieures et extérieures rigoureuses peuvent
dicter la production d’un système sur mesure.

Endroit
Conditions

MURS-RIDEAUX EN MÉTAL
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Choix du type d’assemblage : à ossature ou en panneaux?

Il existe cinq ou six genres de murs-rideaux, mais les modèles à ossature et
en panneaux rallient la grande majorité des installations effectuées au Canada
et en Amérique du Nord. Vu les contraintes du marché et les capacités des
entrepreneurs, les systèmes à ossature s’emploient couramment dans les
bâtiments de petite hauteur ou de petite taille situés dans des centres grands
ou petits. Dès que la taille du bâtiment augmente, aussi bien en hauteur qu’en
encombrement, il en va de même du recours au système en panneaux. La
plupart des bâtiments de très grande hauteur revêtus de murs-rideaux au
Canada depuis le milieu des années 1980 font appel à des systèmes en
panneaux. L’exposé suivante porte sur les aspects à considérer au moment de
choisir entre un mur-rideau à ossature ou en panneaux.  

Comme les antécédents l’indiquent, les systèmes à ossature ou en panneaux
permettent d’obtenir une qualité et une durabilité suffisantes. Par contre, le
système en panneaux permet de réaliser un bâtiment de qualité supérieure, vu
le contrôle de la qualité qu’offre l’assemblage en usine. Ce potentiel ne se
réalise pas toujours à cause de la piètre conception des joints d’étanchéité à
l’air et à l’eau. Les systèmes à ossature posent des problèmes surtout aux
joints de dilatation alors que les systèmes en panneaux comportent en plus
des joints de meneaux verticaux qui exacerbent bien souvent le problème des
joints de dilatation au cours de la durée utile du bâtiment. 
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Exécution

À ossature
ou en
panneaux?

Plus le projet a de l’envergure, plus le système en panneaux
permet de réaliser des économies. Les projets de très faible
envergure sont exclusivement constitués de systèmes à ossature.  

Les avantages d’un système par rapport à un autre dépendent
des exigences particulières du calendrier. Les systèmes à
ossature de série se fabriquent et se mettent en œuvre
rapidement, mais prennent davantage de temps à encloisonner
le bâtiment. Par contre, les systèmes en panneaux prennent
plus de temps à parvenir sur le chantier en raison de leur
assemblage en usine, mais le bâtiment est rapidement
encloisonné une fois les panneaux parvenus sur le chantier.  

La plupart des concepts architecturaux peuvent s’exécuter
selon l’un ou l’autre système. De très longues portées, surtout
près du niveau du sol, conviennent plus souvent au système
à ossature. Les systèmes à vitrage extérieur collé à la silicone
sur 4 côtés doivent être constitués de panneaux pré-vitrés,
rendant ainsi essentielle la disponibilité d’une usine.  

Concept
architectural

Coût/budget
Taille

Les façades très complexes comportant peu d’éléments
répétitifs, les différentes tailles des modules et portées
ajoutent au coût des systèmes en panneaux.    

Coût/budget
Forme

Calendrier

Comme les systèmes en panneaux exigent un investissement
supérieur en usine et en matériel, ce sont d’importants
entrepreneurs situés près de grands centres qui les utilisent.

Endroit
Entrepreneur

Les systèmes à ossature, en raison du manchonnage des
meneaux verticaux et de la déformation occasionnée par les
mouvements latéraux, sont moins aptes à résister aux
mouvements sismiques. Les systèmes en panneaux bien conçus
se comportent généralement mieux lors de séismes.    

Endroit
Séismes

Facteur Applicabilité
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3.1 APERÇU

Contrairement à bien d’autres ensembles
de construction muraux, les murs-rideaux sont constitués d’un nombre
assez peu élévé de composants. En effet, les principaux matériaux entrant
dans leur fabrication désignent l’aluminium, l’acier et le verre, ainsi que
des matériaux secondaires tels que mastics d’étanchéité, caoutchouc et
produits isolants. Tous ces matériaux et composés fabriqués selon une
tolérance très serrée font partie intégrante d’un produit de haute ingénierie. 

Guide des règles de l’art
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COMPOSANTS
ET MATÉRIAUX

1. Dispositif d’ancrage
2. Traverse
3. Bac
4. Isolant thermique
5. Adaptateur d’allège
6. Cordon de scellement intérieur du vitrage
7. Vitrage isolant
8. Coupure thermique
9. Cordon de scellement extérieur du vitrage¸
10. Plaque pression
11. Attache de patte de fixation
12. Capuchon

Figure 3.1 : Composants et matériaux
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3.2 DISPOSITIFS D’ANCRAGE

Les dispositifs d’ancrage des murs-rideaux
raccordent le mur au bâtiment. Ils se classent en deux groupes généraux :
les dispositifs d’ancrage résistant à la fois aux effets de la pesanteur et des
surcharges latérales (fixes) ou les dispositifs d’ancrage (à fente) résistant
seulement aux surcharges latérales. Outre leur fonction première de porter
les charges, les dispositfs d’ancrage doivent être conçus pour pouvoir se
régler suivant les conditions du chantier et, dans le cas des dispositifs
d’ancrage résistant aux surcharges latérales, autoriser un mouvement
vertical suffisant, mais non hors plan.

Les dispositifs d’ancrage des murs-rideaux prennent bien des dimensions et
bien des formes. Chaque fabricant privilégie son propre système d’ancrage
qui marque une combinaison idéale des coûts de production et de mise en
œuvre. Chaque dispositif d’ancrage comprend essentiellement deux
composants de base : l’enrobage coulé ou foré dans le chant de la dalle de
plancher, et le tenon qui se fixe à l’enrobage et à la structure.

3.2.1 Enrobage de béton

L’enrobage de béton se présente en différents modèles et, à part quelques
systèmes d’ancrage brevetés, il y a peu de normalisation au sein de
l’industrie. Il n’existe aucun type d’enrobage tout indiqué d’application
universelle. Les dispositifs d’ancrage du chant supérieur de la dalle
constituent le type le plus courant (A, B). Les dispositifs d’ancrage encastrés
dans un logement se révèlent davantage coûteux, mais, une fois remplis de
coulis, ils facilitent la mise en œuvre des revêtements de sol (B). Les
dispositifs d’ancrage du chant de la dalle exigent la stricte conformité aux
tolérances établies pour le chant des dalles. Par ailleurs, les dispositifs
d’ancrage à la face inférieure de la dalle ne s’utilisent généralement que dans
des conditions particulières (D).Vu que l’enrobage se situe du côté intérieur,
le recours au procédé de galvanisation est excessif dans la plupart des cas. 
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COMPOSANTS ET MATÉRIAUX

Modèles de dispositifs d’ancrage enrobés

Figure 3.2 : Modèles de dispositifs d’ancrage enrobés
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3.2.2 Pattes de fixation

Le concept des pattes de fixation est fondé, en partie, sur le mode de mise en
place retenu par l’entrepreneur. Au Canada, la technique prédominante de la
mise en œuvre du mur consiste à ériger le mur aussi rapidement que possible
en position temporaire, puis à redresser au besoin les composants pour
conférer au mur la position finale tout indiquée. L’autre technique consiste à
consacrer davantage de temps à la mise en place initiale de la patte de
fixation, de façon à mettre en œuvre la structure avec peu ou pas de
rajustement. Cette façon est courante en Europe et dans les pays de
l’Extrême-Orient et gagne d’ailleurs de plus en plus la faveur populaire au
Canada. Malgré d’autres en cours d’élaboration, il existe quelques formes
communes de pattes de fixation. 

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal

COMPOSANTS ET MATÉRIAUX

Chemin critique

La conception et l’agencement des dispositifs d’ancrage enrobés se
trouvent bien souvent sur le chemin critique de la construction du
bâtiment. Les dispositifs d’ancrage doivent être mis en œuvre bien avant
que le mur-rideau soit fabriqué ou même entièrement conçu. Par
conséquent, les dispositifs d’ancrage doivent témoigner d’une certaine
prudence et la décision d’espacer les modules ou de recourir à des
éléments particuliers doit être prise tôt.  
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Le dispositif d’ancrage plutôt simple illustré ci-dessus s’utilise couramment
dans bien des murs-rideaux à ossature; il a d’ailleurs un long dossier de
performance éprouvée. Le dispositif d’ancrage est constitué d’une cornière
d’acier taillée, soudée à la surface de fixation de l’enrobage. La cornière est
plus ou moins mise en position et fixée provisoirement au cours de
l’agencement initial. La cornière a un trou percé dans la tige verticale qui
autorise un certain mouvement vertical et latéral du boulon d’ancrage qui est
fixé à travers un bloc d’ancrage du côté intérieur du tube meneau et à travers
le trou de cornière. Une plaque de boulonnage rectangulaire en acier placée
sur le boulon d’ancrage est soudée en position de façon à fixer en place le
boulon et l’ossature. Souder et verrouiller l’écrou du boulon d’ancrage
constituent les dernières activités de fixation du dispositif d’ancrage. Les
points de soudure nécessitent une inspection finale puisqu’ils constituent des
éléments structuraux et qu’une application de peinture est recommandée à
titre de protection minimale contre la corrosion.

Guide des règles de l’art
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COMPOSANTS ET MATÉRIAUX

DISPOSITIFS D’ANCRAGE ENROBÉS

Figure 3.3 : Dispositif d’ancrage d’usage courant dans les murs-rideaux à ossature
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Le dispositif d’ancrage perfectionné qui est illustré ci-dessus s’utilise
couramment dans les systèmes de murs en panneaux. Il permet d’éviter
l’opération de soudage sur place grâce à l’emploi d’un goujon fileté présoudé
sur l’enrobage, de pattes de fixation en aluminium extrudé et d’une vis de
fixation distincte.

À part les dispositifs d’ancrage types employés sur le chant des dalles, le
mur-rideau qui se prolonge jusqu’au niveau du sol requiert bien souvent
d’être ancré à la structure du côté intérieur. Ces dispositifs d’ancrage sont
souvent taillés à partir de profilés d’aluminium et peuvent être des
assemblages composés de plaques et cornières. De tels dispositifs d’ancrage
doivent répondre aux mêmes contraintes que ceux des chants de dalle. En
outre, vu la terminaison du système, les obturateurs d’étanchéité à l’air
méritent une attention particulière.

Quel que soit le véritable concept du dispositif d’ancrage, il y a lieu de tenir
compte de certains jeux et tolérances associés au dispositif d’ancrage. Au
moment de revoir un dessin d’atelier, il vaut la peine de vérifier que les
tolérances et jeux suivants sont entrés en ligne de compte.

Guide des règles de l’art
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Figure 3.4 : Dispositif d’ancrage perfectionné 
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Figure 3.5 : Dispositif d’ancrage du chant de la dalle

Figure 3.6 : Jeux et tolérances des dispositifs d’ancrage

Jeu type de A : 25 à 50 mm (1 à 2 po)
Tolérance type de A : ±25 mm* (1 po)
Tolérance type de B : ±12 mm (1/2 po)
Tolérance type de C : ±12 mm (1/2 po)

*Faire passer A à 75 mm (3 po) peut requérir l’ajout d’un gousset.



3.2.3 Calcul et charge des dispositifs d’ancrage

La charge des dispositifs d’ancrage dépend de l’espacement des modules, des
matériaux constitutifs, des surcharges dues au vent à l’endroit particulier et
de l’état de l’appui structural du mur. Chaque dispositif d’ancrage subit des
surcharges latérales. Les charges permanentes agissent également sur les
dispositifs d’ancrage fixes.  

La conception des dispositifs d’ancrage requiert de consulter les normes de
pratique visant le béton, l’aluminium, l’acier ainsi que les renseignements
exclusifs des fournisseurs de coquilles d’expansion et des poteaux d’ossature.
Il importe de savoir que de nombreux concepteurs ou prescripteurs incorporent
dans leurs concepts un facteur de sécurité supérieur à ce qui est typique pour
tenir compte du caractère primordial des dispositifs d’ancrage. Ce facteur
(1,3) s’applique généralement en plus des facteurs de surcharges dynamiques
types et est censé tenir compte des aspects suivants : 

• La coquille du dispositif d’ancrage est posée par quelqu’un d’autre que
l’entrepreneur responsable de la mise en œuvre du mur-rideau.

• La performance de la coquille du dispositif d’ancrage n’est pas mise à
l’essai lors de la réalisation de l’échantillon par grandeur.

• Le chant de la dalle en béton est bien souvent de qualité très médiocre. 

• Les enrobages de béton sont sujets à une rupture fragile. 

• Les enrobages sont souvent mis en place avant l’achèvement du
concept final. 

• Les travaux correctifs à apporter aux enrobages sont difficiles à effectuer.

• Le coût du facteur de sécurité supplémentaire n’est généralement pas
important.

3.3 OSSATURE

L’exposé suivant traitant de l’ossature des
murs-rideaux porte non seulement sur les traverses et meneaux porteurs, mais
également sur la plaque pression, le capuchon et les éléments raidisseurs.

3.3.1 Matériaux

L’aluminium extrudé constitue le principal matériau d’ossature des murs-
rideaux en verre et métal. Voici les alliages d’aluminium et les trempes
s’employant dans des murs-rideaux.

La résistance des matériaux indiquée diminue radicalement s’il y a soudage.
Les autres caractéristiques de chacun des alliages font l’objet de l’exposé
ci-dessous. 3-7
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Alliage - Trempe Résistance à la rupture
(MPa)

Limite d’élasticité
(MPa)

6063 – T5 150 110

6063 – T54 230 205

6063 – T6 205 170

6061 – T6 260 240
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Alliage 6063

L’alliage 6063 est celui qui s’emploie le plus fréquemment dans les ossatures
en Amérique du Nord. En effet, il offre une excellente combinaison de
propriétés mécaniques et d’extrudabilité. Son extrudabilité autorise la production
de formes compliquées et des formes creuses à parois minces. Cet alliage
réagit bien à l’anodisation, au polissage, à la teinture et au brillantage
chimique en plus d’accepter facilement la plupart des revêtements de finition
architecturaux. Il affiche une excellente résistance à la corrosion en milieu
atmosphérique normal. Les trempes T5 et T6 s’emploient le plus fréquemment
lorsque la décision d’y recourir est dictée par des besoins de résistance. La
trempe T5 s’utilise couramment pour les profilés fermés et T6 pour les profilés
ouverts. La production de l’alliage T54 offrant une résistance supérieure requiert
un contrôle de qualité davantage rigoureux; cet alliage n’est d’alleurs offert que
par certaines usines d’extrusion. La plaque pression extérieure ou la parclose
intérieure est généralement fabriquée en profilés d’alliage d’aluminium 6063.
Les capuchons sont généralement faits en alliage d’aluminium extrudé 6063.

Alliage 6061

L’alliage 6061 est un alliage structural de résistance moyenne. Il s’emploie
en feuille, en plaque ou sous forme extrudée à des fins exigeant une
résistance supérieure à celle de l’alliage 6063. Fréquemment utilisé pour les
dispositifs d’ancrage, les éclisses et les pattes de fixation, l’alliage 6061 a
une application limitée pour la fabrication d’éléments d’ossature extrudés.
Par contre, les profilés présentent généralement une forme moins compliquée
que ceux qui sont fabriqués en alliage 6063 en raison de la grande difficulté
que pose le procédé d’extrusion. L’alliage 6061 se prête facilement à la
plupart des revêtements de finition architecturaux, en plus d’offrir une
excellente résistance à la corrosion en milieu atmosphérique normal. La
trempe T6 est la seule d’usage répandu.

Armature en acier

Pour les portées les plus courantes, les profilés d’aluminium standards, de
paroi plutôt mince, offrent une résistance suffisante. En particulier pour les
longues portées, il est davantage efficient de recourir à l’acier à titre de
matériau d’ossature et à un adaptateur de vitrage en aluminium extrudé ou
encore de faire usage d’acier comme armature dissimulée à l’intérieur de
profilés d’aluminium. Lorsque l’acier doit être laissé exposé, les profilés
structuraux creux s’emploient fréquemment. L’acier tenant lieu d’armature
dissimulée peut prendre la forme de profilés structuraux creux, de plaques
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Contact avec des matériaux dissemblables – Série galvanique

L’aluminium prépeint ne requiert généralement pas d’autre protection
même s’il entre en contact avec le bois, le béton ou l’acier. Dans des
conditions extrêmes, une épaisse couche de peinture bitumineuse avant la
mise en œuvre lui procure une protection isolante.

Corrosion des métaux lourds

Les alliages d’aluminium architectural résistent essentiellement à la corrosion,
mais l’eau qui entre en contact avec l’aluminium après s’être écoulée sur un
métal lourd, comme le cuivre, risque d’entraîner la corrosion de l’aluminium.
Il faut en assurer la protection lorsque le mur-rideau est contigu à des solins
en cuivre ou qu’il se caractérise par des capuchons en cuivre, par exemple. 
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planes, de cornières ou de profilés composés. Revêtir d’une couche d’apprêt
l’armature en acier suffit la majorité du temps. Dans les cas extrêmes,
(humidité relative intérieure élevée, température extérieure basse), il y a lieu
d’envisager la galvanisation. 

Fibre de verre pultrudée

Dans des ouvrages spécialisés, on fait usage de profilés d’ossature en fibre de
verre pultrudée. La gamme de profilés ainsi fabriqués est plutôt limitée si
bien qu’il faut bien souvent passer des commandes spéciales. En effet, la
fibre de verre pultrudée est employée plus souvent pour les plaques pression
et les capuchons lorsqu’il faut assurer une résistance particulière à la
corrosion ou accroître la performance thermique. 

L’acier inoxydable formé, le cuivre formé et la fibre de verre pultrudée
s’emploient parfois pour la fabrication des capuchons. 

3.3.2 Profilés

Les fabricants offrent une vaste gamme de profilés qui diffèrent quelque peu
par leur forme ou leurs caractéristiques, quoique la majorité des fournisseurs
de systèmes de série offrent des profilés de largeurs et profondeurs courantes.
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Plaques pression en fibre de verre pultrudée

Plus épaisses et plus lourdes que si elles étaient fabriquées d’aluminium,
les plaques pression en fibre de verre pultrudée augmentent nettement la
performance thermique des éléments d’ossature conventionnels en
aluminium (réduction de 20 à 40 % de la valeur U). Elles trouvent leur
emploi idéal lorsqu’un matériau possiblement corrosif pour l’aluminium,
comme le cuivre, est envisagé pour les capuchons. 

dimensions
normalisées
50 ou 65 mm

(2 po ou 2 5/8 po)

di
m

en
si

on
s 

no
rm

al
is

ée
s

70
, 9

0,
 1

00
 o

u 
13

3 
m

m
(2

 3
/4

 p
o,

 3
 5

/8
 p

o,
 5

 1
/4

 p
o)

 

V
ar

ia
bl

e

A

B

C

D

Figure 3.7 : Vue en coupe d’un meneau de série et détail de rive de l’épaulement
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3.3.3 Plaques pression

À l’exemple des profilés, chaque fabricant produit son propre modèle de
plaque pression.  La plaque pression est généralement fabriquée du même
alliage que les principaux éléments d’ossature, mais dépourvue d’un
revêtement de finition. Les plaques pression remplissent toutes la même
fonction fondamentale : fixer par emboîtement le verre ou le panneau à
l’ossature. Les plaques pression profilées sont faites sur mesure pour
correspondre au système d’étanchéisation particulier du fabricant.

À part la plaque pression type, de forme plane, certains modèles de série
épousent les changements angulaires plans. En arrêtant son choix sur la
garniture d’étanchéité tout indiquée, la plaque pression plane de série peut
généralement tolérer un changement angulaire plan de 5º.
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SYSTÈME À
OSSATURE

SYSTÈME EN PANNEUX

Figure 3.8 : Traverses types

Figure 3.9 : Traverses – Système en panneaux
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Les plaques pression peuvent aussi être conçues pour tenir compte des guides
coulissants utilisés pour fins d’emploi avec les échafaudages volants.
Répandue à une certaine époque, cet emploi est de moins en moins fréquent
alors qu’on s’en remet maintenant à des dispositifs de retenue ponctuels des
échafaudages plutôt qu’à des rails continus.

Les systèmes en panneaux comportent un profilé de plaque pression type
pour les éléments des traverses intermédiaires, mais, compte tenu du système
d’emboîtement, des plaques pression deux pièces peuvent s’utiliser pour
réaliser l’emboîtement des éléments d’ossature verticaux et horizontaux. La
capacité de drainage de ces systèmes revêt une importance primordiale.

À la verticale, les plaques pression se posent d’habitude en segments de
longueurs de meneaux, alors qu’à l’horizontale, les plaques pression des
traverses s’insèrent entre les plaques pression des meneaux, moyennant un
jeu de dilatation à chaque extrémité.   

Les plaques pression sont perforées d’avance de façon à accepter les vis de
fixation. L’espacement des trous varie selon les ouvrages de 150 à 200 mm
(6 à 8 po) entre axes.

Outre les trous en prévision des vis de fixation, des orifices de ventilation ou
de drainage sont également prévus dans les plaques pression des traverses.
Les fabricants s’en remettent certes à des orifices de différentes tailles et
formes qui doivent cependant être fonction des détails conceptuels de
l’ouvrage particulier (voir le chapitre 4). L’orifice privilégié prend la forme
d’une fente allongée, d’au moins 25 mm (1 po) de longueur sur 9 mm (3/8
po) de hauteur. Les fentes doivent être disposées au centre de chaque module
et à 50 mm (2 po) de chaque extrémité de la plaque pression. Il n’est pas
recommandé de pratiquer des orifices circulaires dans les plaques pression
pour répondre aux besoins de drainage, puisqu’ils finissent généralement par
s’obstruer au fil du temps. 
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VUE EN PLAN VUE EN COUPE

Figure 3.10 : Plaque pression deux pièces se fixant par emboîtement
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La rive inférieure de toute fente d’évacuation doit s’aligner sur le dessus de
la coupure thermique ou, de préférence, se situer légèrement en dessous, sans
toutefois être obstruée par les cales d’assise.

Il n’est pas recommandé de pratiquer des orifices de ventilation dans la partie
inférieure des plaques pression, vu les possibilités que de l’eau s’infiltre par
écoulement gravitaire jusque dans l’orifice de ventilation. L’eau qui s’infiltre
à cet endroit repose en partie supérieure du vitrrage ou doit s’écouler tout
autour avant de parvenir à un orifice d’évacuation de l’eau. 

3.3.4 Capuchons

Les capuchons remplissent premièrement une fonction purement décorative
puisqu’ils couvrent la plaque pression et les dispositifs de fixation exposés et
deuxièmement celle de déflecteur des orifices d’évacuation de l’eau de la
plaque pression horizontale. Les capuchons sont généralement faits
d’aluminium extrudé, du même alliage que les principaux éléments
d’ossature. Ils peuvent également être fabriqués d’aluminium profilé, d’acier
inoxydable profilé et, parfois, de cuivre profilé. L’emploi d’un matériau
profilé requiert une plaque pression de profil spécial ou des modifications à
la plaque pression de série. Par ailleurs, il existe différents profils de série. 
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cale d’assise

plaque pression
orifice de ventilation / d’évacuation

VUE EN COUPE

Figure 3.11 : Orifices de ventilation / d’évacuation

Orifices d’évacuation

La taille des orifices d’évacuation doit permettre de bien évacuer l’eau et
de bien ventiler la cavité du vitrage. Il est recommandé de privilégier la
fente horizontale allongée à cette fin.

Étant donné que le capuchon agit tel un déflecteur pour l’orifice d’évacuation
de l’eau de la plaque pression, les orifices du capuchon doivent avoir tout
au moins la même taille que ceux de la plaque s’il est simplement question
d’assurer le drainage, sinon avoir une taille beaucoup plus importante si l’on
recherche à équilibrer les pressions en plus d’assurer l’évacuation de l’eau.
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Les profilés sur mesure peuvent être fabriqués ou produits pour convenir à la
plupart des partis architecturaux. La prudence est toutefois de mise lorsqu’on
fait usage de capuchons particulièrement creux ou de forme non rectangulaire.
Plus le capuchon a un profil creux, moins il s’emboîte dans la plaque pression.
Comme l’emboîtement réduit les risques de désenclenchement, la durée en
service s’accroît. Des modèles sur mesure peuvent être mis au point dans le
but de régler ce problème. Quoi qu’il en soit, les capuchons profonds risquent
davantage de se désengager et de tomber du mur. De plus, ils agissent sur la
performance thermique en raccordant une masse supérieure à l’extérieur de
la coupure thermique et risquent de favoriser l’accumulation de neige ou de
glace, en plus de servir de perchoir aux oiseaux.

Les joints des capuchons, en particulier les capuchons des meneaux, doivent
être dimensionnés pour tenir compte du véritable mouvement thermique
escompté. Les capuchons des meneaux se déplacent généralement plus que
les meneaux en raison du plus grand cycle thermique. Par conséquent, des
éclisses métalliques pliées doivent s’employer aux joints des capuchons pour
dissimuler la plaque pression derrière et interdire le mouvement d’eau
superficielle derrière le capuchon. L’éclisse doit épouser la forme du profil
du capuchon et être fixée à l’extrémité supérieure du capuchon d’en dessous.
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Capuchons

de série
sur mesure

50 (2 po) ou 
65 mm (2 5/8 po)

Figure 3.12 : Capuchons 

Fixation des capuchons

Les capuchons de haut profil ou constitués de matériaux différents doivent,
en plus de s’emboîter, être fixés mécaniquement à la plaque pression par au
moins une vis enfoncée au centre du capuchon dans le sens de la longueur.
Les capuchons longs doivent être fixés par deux vis situées aux points tiers,
enfoncées dans les fentes. Les vis sont disposées dans la paroi latérale du
capuchon de façon à s’engager dans les pattes extrudées de la plaque pression.
Certains capuchons subissent du fluage le long de la plaque pression au fil
du temps. Les capuchons courts de forme horizontale ne posent pas ce genre
d’ennui qui peut être important pour les longs capuchons d’allure verticale. Le
capuchon qui subit suffisamment de fluage peut commencer à se désemboîter.
Voilà pourquoi il est recommandé de fixer le capuchon à une extrémité.
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3.4 ATTACHES

Les attaches mécaniques, tels les vis et
boulons, servent à réaliser l’ossature des murs-rideaux, ainsi qu’à fixer les
plaques pression et les dispositifs d’ancrage au bâtiment. Il existe une vaste
gamme de genres d’attaches, faisant appel à différents filets, revêtements et
matériaux. Le choix des attaches revient en grande partie à l’ingénieur de
structure et, à ce titre, la présente section ne donne qu’un aperçu des enjeux
à envisager dans le choix des attaches.

3.4.1 Matériaux

Les métaux entrant dans la fabrication des attaches pour murs-rideaux sont
l’acier au carbone ou l’acier inoxydable, selon les endroits du mur où se
trouvent les dispositifs d’ancrage.  

L’emploi d’attaches en acier au carbone doit se limiter aux dispositifs
d’ancrage du mur et à l’exécution de l’ossature si elles sont situées du côté
intérieur du pare-air. Toutes les attaches en acier au carbone doivent être
plaquées ou revêtues de polymère pour les protéger contre la corrosion.  

Toutes les attaches situées du côté extérieur du pare-air doivent être en acier
inoxydable, tout comme celles qui servent à fixer la plaque pression. Les
attaches en acier inoxydable existent en différents alliages. Par contre, les
alliages offrent différentes résistances à la corrosion.

Voici d’autres mises en garde concernant les attaches en acier inoxydable : 

Les attaches d’aluminium, sauf pour des opérations de rivetage, ne
conviennent pas aux murs-rideaux.
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Résistance de l’acier inoxydable à la corrosion

Tous les alliages d’acier inoxydable offrent une bonne résistance à la
corrosion, mais pas de façon égale. Par exemple, le type 316 offre une
meilleure résistance à la corrosion que le type 304. 

Acier inoxydable saisi

L’acier inoxydable affiche un coefficient de friction élevé et une faible
conductivité thermique, deux facteurs contribuant à chauffer ponctuellement
le filet des vis et à en entraîner la saisie. Cette situation peut faire céder les
attaches autotaraudeuses au cours de leur pose à l’aide d’un outil électrique.

Peinture sur les têtes de  vis

La peinture adhère mal aux attaches en acier inoxydable et s’écaille
souvent au cours de leur mise en place. On ne doit donc pas tenter
d’assortir la couleur de vis.
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3.4.2 Contrôle de la qualité

Les attaches remplissent une fonction primordiale dans la solidité du mur-
rideau. Il est donc sage de préciser l’emploi d’attaches éprouvées quant à leur
conformité avec, entre autres, la norme ASTM F606, qui établit la marche à
suivre pour les essais par lots, l’inspection à l’origine, le contrôle des
alliages, le contrôle de la chaleur, etc.   

3.4.3 Desserrage des attaches

Soumises aux vibrations, en particulier celles qui sont suscitées par le vent,
les attaches peuvent se desserrer au fil du temps. On les empêchera de se
desserrer en faisant usage de rondelles de blocage, de rondelles d’écrou en
nylon et parfois d’adhésifs chimiques. Les attaches ne nécessitent pas toutes
des dispositifs de blocage. En règle générale, les dispositifs des principaux
raccords structuraux ou dispositifs d’ancrage et ceux qui sont employés pour
des parties mobiles requièrent des dispositifs de blocage.

3.4.4 Trous d’attaches, fentes et logement

Les normes de conception tout indiquées renseignent sur l’emplacement des
trous d’attaches des assemblages en aluminium ou en acier, mais la décision
appartient principalement à l’ingénieur de structure. Par contre, la conception
des joints peut indiquer de pratiquer des trous ovalisés ou surdimensionnés
pour autoriser le mouvement.

Outre les raccordements conventionnels par trous et appuis, les fentes et
logements pour vis s’emploient couramment dans les profilés d’ossature en
aluminium. Les vis autotaraudeuses s’enfoncent dans les fentes pour fixer les
éléments d’ossature, en plus de s’employer dans le logement des vis en vue
de fixer les plaques pression.
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Fentes pour vis Têtes de vis

Figure 3.13 : Fentes pour vis

Connecteurs sans friction

Les trous ovalisés ou surdimensionnée permettent de donner libre cours au
mouvement ou de fixer des éléments temporairement. Les attaches
enfoncées dans tous les points de raccordement fixes, donc permanents,
doivent agir en s’appuyant contre le matériau en aluminium.
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3.4.5 Types d’attaches

Les attaches se décrivent surtout selon leurs dimensions, leur matériau et le
type de tête. La plupart des concepteurs de murs-rideaux poursuivent
l’objectif d’avoir recours au moins grand nombre possible de types
d’attaches différentes pour la réalisation d’un projet.

Malgré le recours répandu aux unités métriques au sein de l’industrie
canadienne de la construction, la majorité des intervenants du secteur des
murs-rideaux expriment toujours les dimensions des attaches en unités
anglaises. Par exemple, les dimensions les plus courantes des attaches pour
plaques pression portent la désignation 1/4 po -20 S.S.P.H., ce qui indique un
boulon de 6 mm (1/4 po) de diamètre, 20 filets au pouce, en acier inoxydable,
à tête cylindrique. Les dimensions les plus répandues des attaches pour
éléments d’ossature portent le numéro 12 ou 10. Les attaches plus petites que
le numéro 10 ne s’emploient normalement que pour fixer des éléments non
porteurs tels que solins et garnitures. 

Comme il en a déjà été question, le matériau porte la désignation d’acier
inoxydable ou d’acier au carbone revêtu. En général, le même alliage en
acier inoxydable s’utilise partout dans le projet donné.

Le choix de la tête se fait en fonction de la mise en place, de la fonction et de
l’aspect. En règle générale, les vis à tête hexagonale ou cylindrique
s’emploient pour les ouvrages porteurs, et les vis à tête bombée, plate ou
ovale par souci d’esthétisme pour les ouvrages exposés.

3.4.6 Critères de sélection

La sélection du type d’attache est d’abord dictée par la charge à porter, puis
par l’exposition, la fonction et finalement par l’aspect, selon les indications
fournies dans le tableau ci-dessous.
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Figure 3.14 : Têtes de vis
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3.5 GARNITURES / COMPOSÉS

Comme en fait foi le chapitre 2, le genre
de vitrage (ex. : garniture adhésive, garniture adhésive / non adhésive,
garniture non adhésive) influent sur le type et le genre des garnitures et/ou
composés de vitrage employés dans un ouvrage particulier. Peu importe le
système, les garnitures ou composés doivent tenir lieu de coussinet aux
chants du verre pour empêcher tout contact avec le métal qui risquerait
d’en occasionner le bris et pour prévenir l’infiltration d’eau et les fuites
d’air au pourtour du verre.

Les garnitures et les composés s’emploient dans les murs-rideaux depuis de
nombreuses années; il existe aussi toute une panoplie de produits de série.
Les fournisseurs livrent très rapidement des produits sur mesure respectant
les besoins particuliers.

3.5.1 Garnitures de vitrage

Les garnitures de vitrage se distinguent des composés de vitrage par leur
mûrissement. En effet, les garnitures sont des produits qui affichent
généralement un haut degré de mûrissement et d’élasticité et c’est
précisément leur élasticité qui préserve l’étanchéité. Offertes en différentes
formes, duretés, densités et compositions, elles sont considérées comme des
joints à compression. Placées dans un joint, elles comptent sur la pression de
l’interface pour assurer l’étanchéité.

Les garnitures existent en différents matériaux caoutchoutés. Les matériaux
les plus répandus dans les murs-rideaux sont le néoprène, l’éthylène-
propylène-diène-monomère (EPDM) et la silicone. On emploie également
des garnitures compatibles avec la silicone ou en caoutchouc
thermoplastique. Il se fabrique des garnitures en chlorure de vinyle, sauf que
leur emploi n’est pas recommandé pour les murs-rideaux. La mousse de
polyuréthane à haute densité, généralement accompagnée d’adhésif
autocollant sur une ou deux faces, agit à la fois comme garniture et
intercalaire dans le verre extérieur collé. Habituellement dénommé composé de
vitrage, selon son mûrissement, il s’agit à proprement parler d’une garniture. 
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Paramètres Sélection fondée  sur

Dimensions [diamètre, longueur] La résistance au cisaillement de
l’attache, la capacité porteuse des
matériaux fixés, le type de trou, la
longueur pour éviter le
désengagement.

Matériau, alliage L’exposition  – en général, les
attaches situées à l’extérieur du pare-
air ou exposées à l’eau doivent être
en acier inoxydable.

Tête Les vis à enfoncer dans des trous
ovalisés ou dans des éléments
porteurs ont une tête hexagonale ou
cylindrique. Pour des raisons
d’esthétisme, on emploie des vis à
tête bombée ou plate. 
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Les garnitures sont produites en modèles denses et cellulaires de différente
dureté. La sélection tout indiquée de la dureté de la garniture, surtout dans les
systèmes à garniture non adhésive  / non adhésive, est essentielle à
l’étanchéité. La combinaison de garnitures la plus largement utilisée pour les
systèmes à garniture non adhésive / non adhésive est la garniture dense
spongieuse ou molle d’un côté du panneau de remplissage et la garniture
dense plutôt dure de l’autre. Les garnitures cellulaires sont très molles de
sorte que leur dureté n’est généralement pas cotée. La variation de la dureté
manifeste des garnitures denses est obtenue grâce à la composition du
matériau proprement dit ou à des cavités autorisant la déformation sous
pression. La dureté des garnitures denses selon l’indice Shore varie entre 40
et 75, selon la destination. Les garnitures denses molles ont un indice de
dureté de 55 ±5, et les garnitures denses mais dures de 70 ±5.

À part les propriétés matérielles dont il est question ci-après, le retrait
matérial réel ou manifeste joue un rôle important dans la performance des
garnitures de vitrage. Le véritable retrait matériel, aussi bien longitudinal que
transversal, fait l’objet d’un débat depuis les premiers murs-rideaux et encore
aujourd’hui, quoique dans une proportion moindre. La plupart des retraits
apparents observés de nos jours ne sont pas attribuables au retrait du
matériau, mais au fluage des garnitures qui ont été étirées au cours de leur
mise en œuvre. Les garnitures doivent être posées de manière à être en
compression longitudinale pour qu’ils puissent se dilater et fermer le joint
plutôt que se refouler et ouvrir le joint.

3.5.1.1 Néoprène et EPDM

Le néoprène et l’EPDM s’emploient de façon interchangeable dans de
nombreux ouvrages et peuvent être des produits denses et cellulaires. Les
deux affichent une bonne résistance aux rayons ultraviolets, à l’ozone et, s’ils
ont la composition tout indiquée, mûrissent en se comprimant peu. Dans le
cas des garnitures denses, la caractéristique ignifugeante du néoprène le
distingue de l’EPDM. Cette caractéristique ne revêt de l’importance que si
les garnitures sont importantes et exposées.  

Les garnitures et composés en néoprène cellulaire ou spongieux comportent
une mince pellicule imperméable. De consistance molle, ils subissent
généralement une compression de 25 à 40 % au moment de leur mise en
œuvre. Les garnitures en néoprène spongieux, en particulier lorsqu’elles sont
posées sous forme de composés rectangulaires, sont reconnues pour subir une
compression excessive qui conduit à une perte d’étanchéité. On a
partiellement remédié à la situation en modifiant leur composition et en
apportant des modifications d’ordre conceptuel. 

3.5.1.2 Silicone

Les garnitures denses sont parfois fabriquées de caoutchouc à la silicone,
mais ne servent généralement que pour le verre extérieur collé, en raison de
leur coût élevé. Le caoutchouc à la silicone offre une excellente résistance
aux rayons ultraviolets et à l’ozone. La composition peut offrir au
mûrissement très peu de compression.

3.5.1.3 Caoutchouc compatible avec la silicone / caoutchouc thermoplastique

Le caoutchouc compatible avec la silicone et certains caoutchoucs
thermoplastiques constituent des produits brevetés mis au point dans le but d’offrir
une solution de rechange moins coûteuse que les garnitures en silicone dans
les systèmes de vitrage extérieur collé.   Ils affichent une bonne résistance aux
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rayons ultraviolets et à l’ozone. Ils ne doivent pas entrer dans la composition
de garnitures denses creuses ou de grande dimension dans les systèmes en
compression en raison de leur compression plutôt importante lors du mûrissement.

3.5.1.4 Composé d’uréthane

Les mousses d’uréthane à haute densité, souvent de forme rectangulaire avec
adhésif autocollant, s’emploient comme garniture et, lorsqu’elles sont
éprouvées comme il se doit, comme appuis pour le verre extérieur collé.
Elles sont certes testées quant à leur résistance aux rayons ultraviolets et à
l’ozone, mais elles se prêtent exclusivement à un usage intérieur.

3.5.1.5 Garnitures d’angle

L’emploi de garnitures extrudées ou coupées requiert un traitement aux
angles et aux jonctions. Le traitement type des murs-rideaux au Canada est
nécessaire à l’endroit de la garniture extérieure pour contrer les infiltrations
d’eau et à l’endroit de la garniture intérieure pour assurer l’étanchéité à l’air.
Les angles constituent les surfaces les plus vulnérables aux infiltrations d’eau
et d’air. Voici les trois meilleurs traitements d’angle des murs-rideaux cités
par ordre décroissant de performance et de durabilité : 

Scellement de l’assemblage d’angle : Appliquer au pistolet le mastic
d’étanchéité aux joints d’about de la garniture. Cette façon de procéder permet
d’obtenir un assemblage d’angle étanche aux intempéries pourvu que les
garnitures soient mises en œuvre comme il se doit. L’erreur commise le plus
fréquemment qui aboutit à la défaillance du scellement des assemblages d’angle
consiste à couper la garniture trop courte pour l’ouverture ou à l’étirer au
moment de la pose. En effet, la garniture étirée finira tôt ou tard par subir du
fluage qui aura pour conséquence d’ouvrir l’angle. L’adhésion à longue échéance
des mastics d’étanchéité (mastic de butyle pour la garniture en néoprène ou
EPDM ou mastic de silicone pour une garniture de silicone) aux garnitures est
souvent sujette à caution. Il est donc essentiel de mettre en œuvre les garnitures
de manière à ce qu’il y ait compression longitudinale aux angles et que le
mastic d’étanchéité n’agisse qu’à titre de garniture d’angle formée en place.

Assemblage d’angle collé ou vulcanisé : Les assemblages d’angle collés
sont formés par l’application à l’usine d’adhésif à froid aux longueurs des
garnitures taillées à onglet. Lorsqu’ils sont usinés, les assemblages d’angle
collés peuvent assurer une performance suffisante et s’avérer utiles lorsqu’un
nombre limité de formes irrégulières pourrait être requis. Les adhésifs
appliqués à froid n’égalent pas la performance des adhésifs appliqués à
chaud. Les angles vulcanisés ressemblent aux angles collés, sauf que
l’adhésif mûrit à haute température plutôt qu’à la température ambiante, ce
qui leur confère un adhérence beaucoup plus durable.

Angles moulés par injection : Les angles moulés par injection sont fabriqués
par injection d’un composé caoutchouté dans un moule qui retient les deux
extrémités de la garniture. L’angle formé est ensuite mûri sous l’effet de
pression et de chaleur. L’un des principaux avantages de ce mode réside dans
le caoutchouc massif à l’angle fortement contraint. Tous les autres modes
favorisent le joint étanche ou collé à cet endroit. Malheureusement, les angles
moulés par injection se révèlent beaucoup plus coûteux que toute autre façon
de faire, en plus d’entraîner davantage d’assemblage et de production. Le
recours à des assemblages d’angle moulés par injection est généralement
limité à des projets très spéciaux.
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3.5.2 Composés de vitrage

Les composés de vitrage sont largement employés par les fabricants de
vitrage. Ils se présentent en général sous deux formes différentes : d’une part,
le composé de butylcaoutchouc, rigide, non biseauté, pour fins d’emploi là
où il n’y a pas de compression, comme pour les joints à recouvrement métal-
métal et, d’autre part, le composé de polyisobutylène souple, pré-biseauté.
Tous les composés de vitrage modernes offrent une bonne résistance aux
rayons ultraviolets, à l’ozone et à la chaleur. Étant donné que les composés
sont essentiellement des mastics d’étanchéité ne mûrissant pas, les propriétés
des mastics d’étanchéité ne s’appliquent pas. En raison de leur surface
collante, ils finissent par accumuler de la poussière ou de la satelé qui peut
descendre jusqu’aux panneaux du bâtiment situés au niveau du sol. Ils
adhèrent cependant bien à la plupart des matériaux de construction. Les
composés ont une largeur variant entre 6 et 25 mm (1/4 et 1 po) et une
épaisseur variant entre 1,5 et 9 mm (1/32 et 1/8 po).

3.5.2.1 Composés de vitrage non biseautés

Vu la taille des panneaux de verre et le mouvement du mur, les composés de
vitrage non biseautés s’utilisent peu dans les murs-rideaux. Ils trouvent leur
principale raison d’être dans les joints métalliques immobiles et les raccordements
d’about des éléments structuraux. Les composés non biseautés ne peuvent pas
offrir une tenue en service satisfaisante dans les joints soumis à un mouvement
appréciable. Les composés ont une bonne performance aux joints soumis à
des mouvements de cisaillement, à la condition de n’être pas délogés.

3.5.2.2 Composés de vitrage pré-biseautés

Les composés de vitrage pré-biseautés s’avèrent davantage souples que les
composés non biseautés et, comme ils intègrent une garniture tubulaire en
plastique ou caoutchouc mûri, ils offrent une bonne performance dans les
systèmes de vitrage en compression. À l’instar des composés non biseautés,
les composés biseautés performent bien s’ils sont soumis à des mouvements
de cisaillement, pourvu qu’ils ne soient pas délogés des joints. Une rainure
dans le cadre d’aluminium ou un cordon de recouvrement en silicone sert à
les maintenir en place.

Les entrepreneurs en murs-rideaux ont recherché bien souvent un système de
scellement du vitrage qui combine l’aspect et la durabilité d’une garniture
extrudée et l’adhésion d’un composé de vitrage. Certains entrepreneurs ont
manuellement créé un tel système en combinant garnitures et composés. Une
telle exigence a donné lieu à la création de composés de vitrage formés d’une
garniture EPDM et d’un ruban de polyisobutylène co-extrudés. Un tel
composé a sa raison d’être lorsque le système de vitrage est conçu
précisément pour accepter à la fois la garniture et le ruban. Par contre, le
composé mal conçu pourrait finir par sortir du joint. 
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Pertinence des composés co-extrudés

Les composés co-extrudés ne s’emploient qu’avec des plaques pression ou
profilés d’ossature assortis de caractéristiques conceptuelles spécifiques.
Ils ne doivent pas s’employer avec des composants qui n’incorporent pas
l’élément d’emboîtement essentiel au maintien du composé.
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3.6 ACCESSOIRES

Les accessoires s’entendent des cales
d’assise, des intercalaires et des fonds de joints.

3.6.1 Cales d’assise et intercalaires

Les cales d’assise et les intercalaires doivent soutenir le poids des vitrages avec
peu ou pas de compression au cours de longues périodes. L’emploi d’EPDM,
de néoprène, de silicone et de certains caoutchoucs compatibles avec la silicone
dont la dureté Shore A se situe entre 70 et 90 se prête tout à fait. La plupart
prennent simplement la forme rectangulaire, mais les cales d’assise peuvent
être conçues sur mesure pour s’emboîter dans un système de vitrage donné.

3.6.2 Fonds de joints

Les fonds de joints sont essentiellement des garnitures tubulaires de mousse à
faible densité taillées ou extrudées. Les matériaux les plus couramment
employés sont le polyéthylène à cellules fermées et l’uréthane à cellules
ouvertes. En principe, les deux matériaux remplissent la fonction de fond de
joint, sauf qu’ils affichent des propriétés bien différentes. Le choix d’un produit
plutôt que de l’autre revient au poseur du mastic d’étanchéité, puisque la
mise en œuvre du mastic d’étanchéité varie selon le type de fond de joint.  

Les garnitures tubulaires en polyéthylène à faible densité à cellules fermées
comportent une pellicule lisse et n’absorbent pas l’eau. Si la pellicule est
percée lors de la mise en œuvre, l’agent gonflant de la mousse s’en extirpe.
Par conséquent, si le mastic d’étanchéité est appliqué tout de suite après sur
la garniture percée, il se produira des bulles dans le mastic d’étanchéité. Voilà
la principale raison pour laquelle certains poseurs préfèrent recourir aux
ganitures à cellules ouvertes qui, par leur composition même, ne dégagent
pas d’émanations. Par contre, à la condition de ne pas perforer la garniture, la
mousse cellulaire a pour avantage de ne pas retenir l’eau à proximité du
chant du verre, en particulier du vitrage isolant.

La mousse d’uréthane à cellules ouvertes offre une texture superficielle qui,
de l’avis de certains, se prête mieux à l’application de mastic d’étanchéité.
L’eau peut également traverser la mousse en présence d’une pression
hydrostatique suffisante. La mousse à cellules ouvertes permet aussi une
certaine circulation d’air à l’arrière du joint d’étanchéité, ce qui favorise le
mûrissement de certains mastics. Puisque la structure de la mousse retient
une certaine quantité d’eau, il est possible que de l’eau soit retenue contre le
cordon de scellement au chant du vitrage isolant.

La garniture tubulaire stoppe ou du moins gêne la ventilation et l’écoulement
de l’eau derrière le joint d’étanchéité. Dans certains systèmes faisant
notamment appel au verre extérieur collé, il est essentiel d’assurer le
drainage derrière les joints extérieurs contre les intempéries. En pareils cas, il
vaut mieux éviter le risque que fait courir la mise en œuvre d’un fond de joint
conventionnel. Une façon consiste à avoir recours à une ossature qui prévoit
une deuxième chambre de drainage derrière la garniture tubulaire. Une autre
consiste à employer un autre matériau de fond de joint, telle une feuille de
polyéthylène linéaire à faible densité. Ce matériau, bien plié dans le joint,
confère au mastic d’étanchéité le profil tout indiqué et un parcours de
drainage ou de ventilation dégagé.
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3.7 MASTICS D’ÉTANCHÉITÉ

L’intention générale du concept du mur-rideau contemporain doit consister à
réduire autant que possible le recours aux mastics d’étanchéité, en particulier
à l’extérieur. Éliminer les mastics d’étanchéité de la façade extérieure
exposée réduit les besoins de nettoyage, supprime une opération d’exécution
délicate et, dans la plupart des cas, élimine les futurs besoins d’entretien. 

Quoi qu’il en soit, il s’avère toujours nécessaire de sceller les joints d’éléments
de charpente métalliques, de sceller ou d’assurer le scellement supplémentaire
des garnitures et d’employer les mastics d’étanchéité dans des fonctions de
drainage ou de correction. Le vitrage extérieur collé à la silicone traduit un
emploi spécial du mastic d’étanchéité (voir la section 3.13).

Il existe de nombreuses façons de catégoriser les mastics d’étanchéité. Dans
les murs-rideaux en verre et métal, l’une des plus importantes caractéristiques
réside dans la capacité de tenir compte du mouvement cyclique. En classant
les mastics selon qu’ils autorisent un mouvement faible, moyen ou important,
il est intéressant de noter que bien souvent la longévité et le coût se
retrouvent dans les produits d’une même catégorie. Le mastic peu coûteux
tolère  généralement un faible mouvement et dure peu longtemps.

L’exposé suivant porte sur l’à-propos des mastics d’étanchéité de chacune
des catégories pour fins d’emploi dans un mur-rideau.

Mastics d’étanchéité autorisant un faible mouvement : Les mastics
d’étanchéité peu coûteux, autorisant un faible mouvement, n’ont pas leur place
dans les murs-rideaux. Cette catégorie désigne les mastics de calfeutrage à
base d’huile ou de résine, les mastics bitumineux et les mastics de
polybutène. Ces mastics contiennent généralement des charges minérales.

Mastics d’étanchéité autorisant un mouvement moyen : Les mastics
d’étanchéité autorisant un mouvement moyen ont une application limitée
dans les murs-rideaux. En effet, les mastics qui s’emploient dans ces
ouvrages sont les mastics de qualité en butyle à faible retrait et certains
polyuréthanes. Le recours au mastic de butyle est fermement ancré au sein du
secteur des murs-rideaux, même si son utilisation devrait en fait être limitée.

Les mastics d’étanchéité de butyle comptent parmi les moins coûteux des
mastics de catégorie commerciale. Ils procurent une bonne adhésion à la
plupart des supports en métal et requièrent peu de préparation des surfaces.
Les mastics de butyle sont les seuls qui adhèrent en toute fiabilité aux
garnitures de néoprène. Puisqu’ils ne servent jamais dans des endroits
exposés, la résistance aux rayons ultraviolets, quoique bonne, porte peu à
conséquence. Les mastics d’étanchéité au butyle sont des produits à faible
récupération en ce sens qu’ils autorisent le mouvement par fluage et
déformation plutôt que par tension ou compression élastique. Ils ne doivent
donc s’employer que pour des joints non mobiles, par exemple pour sceller le
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Faible coût – Courte durée

Le secteur des murs-rideaux a tendance à mettre en œuvre les mastics
d’étanchéité les moins coûteux, les moins performants aux endroits les
moins accessibles du mur achevé, par exemple au joint de scellement interne
protégé du bac. Le joint de scellement interne protégé dure certes plus
longtemps qu’un joint exposé, mais le remplacement des matériaux
défectueux se révèle coûteux.
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périmètre du bac ou les assemblages. Même là, il faut bien reconnaître que
les mastics de butyle de la génération actuelle subissent un retrait de l’ordre
de 10 à 15 % et se fissurent au fil du temps.

Mastics d’étanchéité autorisant un mouvement important : Les mastics
d’étanchéité autorisant un mouvement important comprennent les
produits de silicone et de polyuréthane. Les mastics de silicone sont des
produits à récupération élevée qui autorisent le mouvement par
allongement ou compression élastique. Ils adhèrent bien à la plupart des
supports des murs-rideaux, quoique la préparation tout indiquée de la
surface est primordiale. Les mastics de silicone offrent une excellente
résistance aux rayons ultraviolets et à l’ozone et, dans le cas de certains
produits, autorisent un mouvement pouvant atteindre 100 %.

Malgré des revendications contraires, les mastics d’étanchéité à la silicone
finissent par accumuler la poussière atmosphérique et se salir. Certains
mastics de silicone rejettent des huiles qui peuvent tacher les supports poreux
adjacents. C’est ce qui a mené à l’élaboration de mastics de silicone sans
exsudation, ne tachant pas. Puisque tous les produits ne tachant pas ne sont
pas tous égaux, il est justifié d’étudier ou de mettre à l’essai des produits
précis pour toute installation cruciale.

Les mastics d’uréthane sont des produits à récupération variant
d’intermédiaire à élevée qui autorisent un mouvement par déformation
élastique et plastique. Les mastics d’uréthane de qualité affichent
généralement une récupération de 70 à 90 %. Ils adhèrent bien à la plupart
des supports des murs-rideaux. Outre leur bonne résistance aux rayons
ultraviolets et à l’ozone, ils autorisent un mouvement allant jusqu’à 50 %.  

Les mastics de silicone s’avèrent le choix le plus répandu pour les joints
exposés ou mobiles, même si certains entrepreneurs en murs-rideaux leur
préfèrent les mastics de polyuréthane. Tout en admettant que tous les mastics
organiques finiront par connaître une défaillance, des entrepreneurs comblent
tous les joints de mastics de silicone. Différentes compositions de silicone
rendent la démarche davantage efficiente. Cette façon de procéder requiert à
certains endroits plus de soin, mais le travail bien exécuté se traduit par un
coût global inférieur du mur-rideau.

3.8 VERRE

Le verre a de longs antécédents, datant
d’environ 3000 ans avant Jésus-Christ. L’emploi répandu du verre à vitre a
commencé en 1916 lors de l’avènement du procédé de fabrication du verre
en feuille. L’industrie a évolué au point qu’aujourd’hui tout le verre
architectural est essentiellement produit selon le procédé de flottage.  

Le procédé de flottage consiste à plonger du verre fondu dans un bain d’étain
liquide. Le verre qui flotte sur l’étain forme une feuille à faces parallèles
d’épaisseur uniforme. La feuille continue de verre est ensuite amenée dans
un four de recuit où elle subit un refroidissement contrôlé. Le verre refroidi
est taillé à la sortie du four.

Le verre armé s’emploie tant dans le vitrage transparent que dans les
panneaux d’allège du mur-rideau là où un indice de résistance au feu est requis. 
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3.8.1 Aperçu de la résistance structurale

Le verre se comporte différemment de la plupart des autres matériaux de
construction et, en conséquence, sa conception présume de tenir compte
d’aspects particuliers. En effet, le verre peut s’employer à titre d’élément
structural en raison de sa solidité et de sa rigidité. Le verre accuse de l’élasticité
jusqu’à sa défaillance. Par contre, sa nature cassante entraîne une rupture
spectaculaire à l’endroit subissant une contrainte élevée ou présentant un défaut.

L’utilisation habituelle de verre plat dans les murs-rideaux suppose que les
surcharges dues au vent s’exercent perpendiculairement à la surface du verre
appuyé sur deux ou quatre côtés. Les forces qui agissent en plan sur le verre,
attribuable à son propre poids, sont plutôt peu élevées, de sorte qu’elles sont
supportées par les cales d’appui ou les cales d’assise. Un dégagement
suffisant doit être prévu aux chants pour empêcher les mouvements en plan,
comme les oscillations, les déformations, les mouvements thermiques ou le
fléchissement, d’exercer des surcharges sur le verre. 

La rupture du verre peut être provoquée par un impact, la flexion, une
pression ponctuelle et/ou des surcharges thermiques. Vu la nature cassante du
verre, sa capacité de charge est régie par la présence de fissures, de défauts et
d’imperfections à un point de contrainte critique.

3.8.2 Résistance du verre

Le verre transparent recuit s’emploie largement dans les ouvrages
architecturaux. Dans bien des situations, il résiste suffisamment aux
surcharges dues au vent et à certaines surcharges thermiques. Par contre, s’il
est revêtu, teinté ou employé dans des vitrages isolants, les contraintes
thermiques s’accroissent considérablement. L’augmentation des surcharges
thermiques ou la résistance insuffisante aux surcharges dues au vent du verre
recuit mène à l’utilisation de verre traité thermiquement.

Le traitement thermique du verre présume le chauffage et le refroidissement
contrôlés du verre recuit pour conférer des contraintes résiduelles de
compression aux surfaces de verre et une tension compensatrice dans la
région centrale. Les contraintes du verre font penser en quelque sorte au
béton précontraint. Toutes les caractéristiques des matériaux demeurent les
mêmes, sauf que la résistance sous l’effet de surcharges uniformes statiques
et la résistance aux contraintes thermiques se trouvent accrues.
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Bris occasionné par les surcharges dues au vent

Très peu de bris de vitrage sont véritablement attribuables aux seules
surcharges dues au vent.  Étudier l’origine du bris fournit bien souvent
d’importants indices sur la cause du bris et le niveau de contrainte qui l’a
entraîné. Il arrive fréquemment que le bris s’explique par des carences de
l’ossature ou des dommaces causés au verre lors de la pose.

Verre traité thermiquement

La raison la plus répandue de traiter thermiquement le verre, c’est
d’augmenter sa résistance au bris sous l’effet de la chaleur. Ainsi le verre
traité se comporte comme du verre recuit en ce qui concerne le
fléchissement, les caractéristiques thermiques, la couleur, la transparence
et la transmission de la lumière.
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Le verre traité thermiquement se classe en deux catégories : le verre renforcé
par traitement thermique et le verre pleinement trempé. Le verre renforcé par
traitement thermique enregistre une compression superficielle se situant entre
24 MPa (3 500 lb/po2) et 51 MPa (7 500 lb/po2). Dans la partie inférieure de
cette plage, le verre renforcé par traitement thermique se brise, à l’instar du
verre recuit, en gros tessons. Dans la partie supérieure de la plage, le verre
présente les caractéristiques de résistance et de bris du verre pleinement trempé.

Le verre pleinement trempé enregistre une compression superficielle de 69
MPa (10 000 lb/po2) ou plus. Lors du bris, le verre pleinement trempé se
rompt en de nombreux petits fragments cubiques. 

Les autres propriétés à prendre en considération en reyoyant les traitements
thermiques désignent les types de tensions, la dureté superficielle, la
fabrication et les distorsions. Le type de tension est propre à tout verre traité
thermiquement. Ce type se détecte facilement dans des conditions de lumière
polarisée. Bien que ce ne soit pas un défaut, l’aspect de la façade peut
grandement en souffrir.

La dureté superficielle n’est pas altérée par le traitement thermique. Le verre
doit être complètement fabriqué avant de subir le traitement thermique, car la
taille, le dégrossissage, le perçage ou le sablage du verre après le traitement
thermique peuvent en occasionner le bris.

Le verre subit le traitement thermique suivant une orientation verticale ou
horizontale. Le procédé horizontal est le plus courant de nos jours, sauf qu’il
se caractérise par la formation d’ondulations ou de vagues dans le verre.
Selon le procédé vertical, le verre est maintenu en position par deux pinces à
chaque bord, de sorte que les pinces laissent de petites empreintes au cours
du traitement. Dans les deux cas, le traitement thermique donne lieu à de la
cambrure, à du gauchissement ou à de la torsion. Ces effets peuvent être
atténués par les réglages tout indiqués du fourneau. 
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Résistance de différents verres

Armé : 0,5

Recuit : 1,0

Renforcé par traitement thermique : 2,0

Pleinement trempé : 4,0

Distorsion du verre traité thermiquement

Tout verre traité thermiquement subit une distorsion quelconque. Les
normes pertinentes sont très libérales quant aux tolérances admissibles en
matière de cambrure, de gauchissement ou de torsion. Lorsque ces
tolérances ne sont pas acceptables, le devis doit préciser des limites
davantage rigoureuses. Le verre traité thermiquement ne doit pas
s’employer là où il est primordial qu’il n’y ait pas de distorsion, par
exemple dans les tours de contrôle du trafic aérien.
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3.8.3 Choix de l’épaisseur

Les règles de calcul ou le choix de l’épaisseur du verre au Canada relèvent de
la norme CAN/CGSB-12.20-M89, Règles de calcul du verre à vitre pour le
bâtiment. La norme est fondée sur le calcul aux états limites, où la résistance
pondérée doit être égale ou supérieure aux charges pondérées. Les règles de
calcul de la norme CAN/CGSB-12.20-M89 reposent sur le support du verre
des quatre côtés, soit la situation la plus courante. Toute autre situation
requiert une analyse particulière.

3.8.4 Fléchissement du verre

Le fléchissement du verre est tributaire à la fois de la flexion et de l’action de
la membrane. Les méthodes manuelles fondées sur des techniques
graphiques ont toujours servi à déterminer le fléchissement du verre sous
charge. Pratiquement tout fléchissement du verre est toutefois effectué par
simulation informatique. Les limites de fléchissement des éléments portant
sur le verre sont certes généralement spécifiées, mais il arrive bien souvent
qu’on ne prête pas attention à la véritable flèche du verre.

Voici les aspects à envisager quant au fléchissement du verre. 

3.8.5 Facteurs influant sur la performance du verre

Certains facteurs influent sur la performance du verre architectural. Ce sont :

• l’état de la surface et des chants;
• la taille et la forme du verre;
• le support du verre;
• le mouvement thermique;
• le fléchissement de l’ossature;
• l’assise du verre;
• les tolérances du bâti; 
• le calage contre-indiqué;
• les contraintes thermiques.
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Esthétique ou effet
psychologique

Le fléchissement du verre sous l’effet des
surcharges dues au vent peut se traduire
par des reflets changeants inesthétiques
du côté extérieur et un sentiment
d’instabilité de la part de l’occupant.

Structural Le fléchissement excessif du verre peut
nuire à la solidité de l’ossature et aux
garnitures qui pourraient même se
désenclencher. 

Mastics d’étanchéité Le fléchissement entraîne une
modification de la portée effective
risquant d’outrepasser la capacité des
mastics d’étanchéité. 

Sécurité Le verre fléchissant peut entrer en
contact avec d’autres surfaces du
bâtiment ou éléments d’ossature.

Limites du fléchissement La résistance vient en premier lieu
d’importance, mais le fléchissement doit
également faire l’objet d’une vérification. 
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Chacun de ces facteurs est traité dans les sections suivantes. 

État de la surface et des chants

L’état des chants du verre exerce une forte incidence sur sa résistance au bris
thermique. Sous l’effet de surcharges (solaires) thermiques, la partie centrale
du panneau de verre cherche à se dilater, mais est retenue par les chants du
vitrage davantage froids. Cette situation exerce une tension sur les chants.
Les chants bien définis assurent la plus grande résistance. Même des défauts
infimes au bord du verre recuit risquent d’occasionner la défaillance du verre
sous l’effet de surcharges thermiques.  

Les dommages superficiels causés par les éclaboussures de béton ou de
soudure et les débris aéroportés réduisent la capacité du verre à résister à des
surcharges uniformes.

Taille et forme

La capacité d’un panneau de verre d’une épaisseur donnée à résister aux surcharges
dues au vent diminue à mesure que s’accroît sa surface. Pour une surface de
verre donnée, la capacité de charge varie selon le rapport hauteur-largeur. La
capacité augmente en fonction de la forme élancée du verre. Par conséquent,
pour maximaliser la capacité de résister aux surcharges dues au vent, on aura
intérêt à éviter d’employer du verre de grande surface et de forme carrée.
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Verre flottant

L’intention conceptuelle d’optimaliser la performance du verre vise à faire
en sorte que le verre « flotte » dans son encadrement. En fait, le verre ne
peut pas se déplacer librement, mais se trouve tout à fait calé et supporté.

résistance de l’appui sur quatre côtés - 1,0
résistance de l’appui sur deux côtés - 0.10

1,0

0,10

0,24

0,40

0,38

Figure 3.15 : Résistance aux surcharges dues au vent selon différentes
conditions d’appui

Dommages causés à la surface et aux chants

Les dommages superficiels causés à la partie centrale du panneau, ou dans
la région se situant entre le centre et un coin quelconque, occasionne la
plus grande perte de résistance aux surcharges uniformes. Les dommages
causés aux bords, en particulier au centre de chaque chant, réduit
grandement la résistance du panneau aux contraintes thermiques.
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Support du verre

Le support aux bords du verre influe sur sa résistance aux surcharges dues au
vent. En effet, le verre supporté sur quatre côtés offre la plus grande
résistance aux surcharges dues au vent. Si l’on prend comme exemple un
panneau de verre rectangulaire d’environ 2,5 m2 (25 pi2), le tableau suivant
indique la résistance aux surcharges dues au vent selon différentes conditions
du support.

Fléchissement des éléments d’ossature

La plupart des données de résistance du verre sont fondées sur la résistance
des éléments d’ossature au chant du verre dont la flèche ne dépasse pas le
moindre de la portée divisée par 175 ou de 19 mm (3/4 po). Le fléchissement
de l’ossature ne doit pas dépasser cette limite, sinon le verre se comporte
comme s’il n’était pas appuyé aux chants.

Le fléchissement en plan de l’ossature horizontale doit se limiter à 3 mm
(1/8 po) ou à 25 % du dégagement de calcul du chant. Le fléchissement qui
outrepasse cette limite risque d’entraîner une surcharge ponctuelle au chant
du verre et d’y réduire la prise de feuillure.  

La torsion de l’ossature horizontale doit également être limitée de manière à
prévenir les contraintes mécaniques pouvant s’exercer sur le verre. Dans la
majorité des cas, la torsion est limitée à 1º.

Assise du verre

Les directives en matière de vitrage préconisent presque universellement les
mêmes règles quant à l’emplacement des cales d’assise.

L’emplacement des cales d’assise le long du chant du verre, selon l’illustration
ci-après, garantit une bonne performance du verre au fil du temps. En outre,
les cales d’assise doivent être placées de façon à supporter le verre sur toute
son épaisseur, y compris les deux panneaux d’un vitrage isolant. 
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Torsion sous charge

En raison du caractère excentrique du verre, les surcharges de torsion
s’exerçant sur les éléments de l’ossature horizontale sous l’effet du vent et
les surcharges en plan doivent être vérifiées et limitées à environ 1º.

Mouvement thermique

Les cycles de chauffage et de refroidissement du mur-rideau peuvent
entraîner le déplacement latéral du verre dans l’ossature. La situation se
produit plus couramment dans les systèmes avec garnitures non adhésives.
Si le verre se déplace suffisamment, un chant vertical peut entrer en
contact avec un élément d’ossature métallique et être endommagé ou
même se désengager et ainsi n’être supporté que sur trois côtés.

Déplacement du verre

En cas d’emploi de systèmes avec garnitures non adhésives du côté
intérieur et du côté extérieur, il est recommandé de recourir à des cales de
chant pour limiter le déplacement latéral du verre.
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Tolérances du bâti

Le décalage d’angle, la cambrure des éléments d’ossature et le manque
d’aplomb du bâti risquent d’imposer des contraintes mécaniques au verre et
d’accroître la probabilité de bris. Tout décalage de 0,75 mm (1/32 po) à
l’intersection des éléments d’ossature aux angles peut susciter dans le verre
une contrainte de flexion localisée. La cambrure ou torsion inhérente d’un
élément d’ossature de plus de 1 mm (1/25 po) sur une longueur de 1 m (3 1/4 po)
peut entraîner des contraintes de flexion localisées ou des surcharges
ponctuelles au chant du verre.

Les bâtis hors d’aplomb ou déformés risquent d’entraîner une prise de
feuillure inégale au chant du verre et, à l’extrême, l’absence d’appui au chant.
Le contact avec l’ossature métallique est aussi possible dans un bâti vraiment
déformé. Pour des superficies de verre types (environ de 2,5 à 3 m2 (de 25  à
30 pi2)), l’écart de mesure des diagonales doit se limiter à 3 mm (1/8 po).

Calage du verre

Le dégagement de face du verre doit être assuré par une garniture ou un
espaceur continu. Les cales intermittentes, que favorisent certains distributeurs,
sont à éviter, puisqu’elles soumettent le verre à des pressions ponctuelles. Le
type de garniture ou d’espaceur dépend du système de vitrage choisi.

Contraintes thermiques

Les contraintes thermiques, principalement causées par l’exposition au
rayonnement solaire, mais aussi par les systèmes de chauffage et de
ventilation, constituent l’une des causes importantes du bris du verre. En
règle générale, vu que la partie centrale du panneau de verre se dilate en se
réchauffant, les chants froids subissent un effort de tension, à l’exemple
d’une bande élastique autour d’un ballon qui se gonfle. La capacité du verre
à résister au bris est alors régie par l’état du chant du verre. 
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L

L/4L/4

L

L/8L/8

L/8 sur 150 mm (6 po)

Figure 3.16 : Emplacement des cales d’assise
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Lorsque la situation laisse entrevoir la possibilité de contraintes thermiques
élevées, du verre renforcé par traitement thermique peut être employé pour
réduire les risques de bris. Voici quelques conditions conduisant à une
augmentation des contraintes thermiques du verre : 

• Teinte du verre - L’absorption de chaleur augmente en fonction de la
teinte du verre. En général, la contrainte du verre augmente selon qu’il
passe de transparent à vert, à bronze et à gris.

• Pellicules de revêtement ajoutées au verre – Les revêtements
réfléchissants, visibles ou invisibles (pellicule à faible émissivité) appliqués
sur le 2e ou 3e panneau de verre contribuent à faire augmenter la température
du verre en retransmettant la chaleur en direction du verre. Les revêtements
peuvent doubler, voire tripler, la contrainte du verre. L’analyse des
combinaisons spécifiques de teinte et de revêtement s’impose pour évaluer
les possibilités de bris. Les pellicules rapportées ont également pour
effet de retransmettre la chaleur ou d’accroître l’absorption de chaleur.

• Prise de feuillure excessive – La prise de feuillure excessive accroît les
contraintes thermiques en élargissant l’écart de température entre le centre
et le chant du verre. Augmenter la quantité de verre posé à recouvrement
sur l’ossature fait augmenter les risque de bris thermique du verre.

• Dégagement de face ou de chant contre-indiqué – Le dégagement de
face ou de chant aide à isoler thermiquement le verre des éléments
d’ossature. La faible conductivité inhérente de la plupart des garnitures
extérieures entraîne un réchauffement des chants du verre ou amenuise
la différence de température entre le centre et les chants du verre.

• Accumulation de chaleur à l’intérieur – Lorsque la circulation d’air
intérieure ne parvient pas à dissiper la chaleur accumulée derrière le verre, la
chaleur ainsi emprisonnée augmente tout comme les contraintes thermiques.

• Stores intérieurs et bouches de chaleur – Les stores vénitiens, les
stores à enroulement automatique et les tentures contribuent à emprisonner
la chaleur. L’effet isolant de l’air entre le verre et le store réduit la
quantité de chaleur que peut dissiper le verre, ce qui en fait augmenter
la température. La nuit, dans les régions climatiques froides, les stores
fermés abaissent la température du verre, empêchant la chaleur de se
rendre jusqu’au verre. Il peut s’ensuivre la formation de condensation,
de même qu’un choc thermique lorsque le système de chauffage repart
le matin après que la température eut été abaissée pour la nuit.

• Système d’ossature – Les systèmes d’ossature de faible capacité
calorifique, en aluminium par exemple, réduisent les contraintes aux chants.
Par contre, lorsqu’une ossature légère est raccordée thermiquement à
des matériaux qui, tel le béton, ont une capacité calorifique élevée, des
contraintes supérieures sont suscitées. Une ossature d’aluminium
encastrée dans un panneau en béton préfabriqué suscite le plus d’inquiétude.

• Ombrage extérieur – L’ombre projetée par les capuchons allongés, les
balcons, les marquises, les poteaux, les bâtiments voisins ou autres
dispositifs prévus à dessein peuvent susciter différents types d’ombres
sur le verre du mur-rideau. Le type particulier et l’aire de verre
couverte, combinés à d’autres facteurs déjà mentionnés, risquent
d’entraîner des contraintes thermiques critiques.

Les fabricants de vitrage sont disposés à évaluer les plans en fonction des
contraintes thermiques escomptées. Il est prudent de faire évaluer les
conditions ci-dessus bien avant d’achever l’étape conceptuelle du projet.
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3.9 PRODUITS EN VERRE

Les principaux produits en verre qui
s’emploient dans les murs-rideaux sont les vitrages isolants et le verre feuilleté.

3.9.1 Vitrage isolant

Le vitrage isolant est constitué de deux panneaux ou plus de verre de première
qualité qui, séparés par un intercalaire, créent une lame d’air hermétique. Le
vide ainsi constitué, pouvant contenir de l’air ou un gaz inerte, est conditionné
par le déshydratant contenu dans l’intercalaire. Mis au point à l’origine pour
éviter de devoir nettoyer les deux parois d’une fenêtre à double vitrage, le
vitrage isolant est maintenant devenu le type normalisé de vitrage transparent
de la plupart des murs-rideaux érigés au Canada.

Le vitrage isolant, dont les éléments constitutifs sont le verre, l’intercalaire
et le produit d’étanchéité périmétrique, est offert dans une vaste gamme de
formes qui peuvent être assemblées selon une plus grand variété de
combinaisons. Le choix du type de verre s’effectue selon l’effet visuel
recherché et les caractéristiques de performance voulues. L’intercalaire et le
produit d’étanchéité sont principalement choisis d’après leurs caractéristiques
de performance.  

3.9.1.1 Verre

Le verre recuit et le verre renforcé par traitement thermique constituent les
deux types de verre les plus utilisés dans les vitrages isolants. La décision de
privilégier le verre renforcé par traitement thermique repose principalement
sur les surcharges dues au vent ou les surcharges thermiques que la teinte, le
revêtement ou le profil d’ombrage imposent au verre. Le verre pleinement
trempé s’emploie dans des ouvrages spéciaux, mais son emploi doit être évité
en raison du risque accru de bris spontané en raison des inclusions, de la
distorsion accrue et de sa propension à se dégager du bâti une fois brisé. Le
profil de déformation, visible dans certaines conditions d’éclairage, est une

intercalaire
déshydratant
cordon de scellement primaire

cordon de scellement secondaire

Figure 3.17 : Vitrage isolant
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caractéristique inhérente autant du verre pleinement trempé que renforcé par
traitement thermique, qui ne doit pas être considérée comme un défaut. Malgré
cela, il peut nuire à l’aspect général du mur de sorte qu’on aura intérêt à
examiner des échantillons avant d’exécuter les travaux de construction. 

Le verre armé peut être requis pour respecter la conformité au code de prévention
des incendies. Par contre, il convient d’éviter de faire usage de vitrage isolant
armé, mais de lui préférer plutôt le double vitrage non scellé. Le verre feuilleté
s’emploie couramment dans le vitrage isolant sans effets défavorables.

L’épaisseur du verre est encore une fois fondé essentiellement sur les surcharges
dues au vent. Pourtant, en modifier l’épaisseur risque d’altérer l’effet esthétique
du verre teinté. Varier l’épaisseur du verre des vitrages isolants peut également
contribuer à réduire la distorsion des reflets dans le verre revêtu et réduire la
transmission du son en découplant les fréquences naturelles du verre de
même épaisseur.  

Les teintes répandues sont le vert, le bronze, le gris et le bleu. La profondeur
de la teinte varie selon l’épaisseur du verre et d’un fabricant à l’autre. Le
verre teinté peut être combiné à du verre réfléchissant pour modifier l’aspect. 

La technologie des revêtements est un secteur en plein essor. Le revêtement du
verre des vitrages isolants est principalement constitué par l’application d’une
très fine couche d’oxyde métallique ou de métal pur sur le verre. Les revêtements
de cobalt, de fer, de chrome et d’étain s’appliquent bien souvent par pyrolyse.
Les revêtements pyrolytiques s’appliquent sur le verre élevé à une température
proche du point de fusion où il fait corps avec le verre en se refroidissant.
Qualifiés de revêtements durs, ils affichent une excellente durabilité et peuvent
s’employer dans les simples vitrages. Par contre, les revêtements d’argent, de
cuivre, de chrome, de titane ou d’acier inoxydable, qualifiés de revêtements
souples, s’appliquent sous forme de dépôt magnétique par pulvérisation cathodique
sous vide. Étant sensibles aux rayures et à la corrosion, les revêtements souples
doivent être scellés à l’intérieur de la lame d’air du vitrage isolant (verre 2 ou 3).

EXTÉRIEUR INTÉRIEUR

Figure 3.18 : Vitrage isolant
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Les revêtements réfléchissants ou à faible émissivité peut s’appliquer en couches
dures ou souples. Ils présentent l’aspect d’un miroir et assurent une protection
solaire en réfléchissant la chaleur à l’extérieur. Les produits à faible émissivité
sont essentiellement des produits peu réfléchissants qui contribuent à réduire les
gains solaires ou à conserver la chaleur à l’intérieur. Les dimensions maximales
des produits en verre teinté sont de 2 435 mm (8 pi) sur 3 655 mm (12 pi).

3.9.1.2 Intercalaires

Il existe différents matériaux exclusifs et formes d’intercalaires.
L’intercalaire le plus utilisé est en aluminium, les autres étant fabriqués en
acier galvanisé, en acier inoxydable, en aluminium avec coupure thermique,
en fibre de verre, en mousse de silicone et produits organiques. La forme
particulière de l’intercalaire est dictée par la méthode d’assemblage
(automatisée ou manuelle) et le type de mastic d’étanchéité.  Les intercalaires
en aluminium sont offerts en fini usiné normalisé, en fini anodisé clair ou
coloré, assorti aux éléments d’ossature. Les joints de l’intercalaire
d’aluminium autorisent la ventilation jusqu’au déshydratant placé à
l’intérieur de l’intercalaire. L’assemblage d’angle de l’intercalaire est soit
plié soit réalisé à l’aide d’équerres. 

La recherche indique que l’intercalaire contribue principalement au
mouvement de chaleur au périmètre du vitrage. C’est ce qui a conduit à la
création de la technologie des « bordures chaudes » et des intercalaires à
performance thermique améliorée. Les intercalaires d’aluminium avec
coupure thermique, les intercalaires en acier inoxydable à une paroi et les
intercalaires en mousse de silicone visent tous à régler la question de la
conduction aux chants.

Les intercalaires organiques sont composés d’un ruban de butyle co-extrudé
faisant partie intégrante d’un intercalaire rempli d’un déshydratant de tamis
moléculaire. Les intercalaires de ce genre ne sont toutefois pas recommandés
pour fins d’emploi dans les murs-rideaux. 
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Pourquoi un revêtement à faible émissivité?

La quantité de chaleur transmise par rayonnement à travers une lame d’air
dépend de la température des deux faces des panneaux et de leur
émissivité. L’émissivité mesure la quantité de rayonnement d’une longueur
d’onde précise que dégage une surface comparativement à un radiateur
parfait. La faible émissivité d’une surface diminue les pertes de chaleur
par rayonnement.

Pourquoi recourir à l’argon?  

Dans un vitrage isolant, environ 25 % du flux thermique se fait par
conduction. Un moyen de réduire la conduction consiste à remplacer l’air
du vitrage par un gaz à plus faible conductance calorifique. L’argon est
certes le gaz le plus populaire, vu sa disponibilité, son faible coût, sa
stabilité aux rayons ultraviolets, sa nature non corrosive, en plus d’être
inodore et non toxique. Le krypton vient au deuxième rang, mais il
s’emploie uniquement lorsqu’une étroite lame d’air est requise. 
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3.9.1.3 Cordons de scellement

Les architectes précisent invariablement le genre de cordon de scellement à
employer dans les vitrages isolants, bien souvent en accordant peu d’attention
aux points forts et aux points faibles caractéristiques des différents produits.
Voici ceux qui s’emploient couramment aux chants des vitrages isolants : 

• le polyisobutylène;

• le butyle thermofusible;

• le polysulfure;

• le polyuréthane;

• la silicone. 

Les vitrages isolants se fabriquent avec un ou deux cordons de scellement.
Les vitrages avec un cordon de scellement comptent sur un seul mastic
d’étanchéité pour réunir les éléments constitutifs du vitrage et empêcher la
vapeur d’eau de s’introduire dans la lame d’air. Le butyle thermofusible, le
polysulfure et le polyuréthane s’emploient pour les vitrages à un cordon de
scellement. Par contre, les vitrages à double cordon de scellement comptent sur
un premier mastic d’étanchéité pour contrer le mouvement de vapeur d’eau et
sur un second mastic d’étanchéité pour faire tenir les éléments du vitrage
ensemble. Le polyisobutylène constitue le produit universel employé comme
cordon de scellement primaire, alors que le cordon de scellement secondaire
est fait de butyle thermofusible, de polysulfure, de polyuréthane et de silicone.

L’évolution de la technologie des murs-rideaux et des vitrages fait en sorte
que les vitrages à un seul cordon de scellement ne s’utilisent à peu près plus
dans les secteurs commercial et institutionnel. Les cordons de scellement
secondaires en butyle thermofusible s’emploient surtout dans le secteur
résidentiel. À proprement parler, les cordons de scellement secondaires en
usage dans les murs-rideaux contemporains sont faits de polysulfure, de
polyuréthane et de silicone.   

3.9.2. Verre feuilleté

Le verre feuilleté est issu de la liaison de deux plaques de verre de première
qualité à une intercouche de plastique coloré (en général du polybutyral de
vinyle (PVB)). Il renferme certes d’autres propriétés, mais la raison
principale expliquant l’emploi du verre feuilleté, seul ou dans un vitrage
isolant, tient à son comportement lors du bris du verre. Après le bris du verre,
l’intercouche de plastique robuste retient généralement les fragments de verre
en place, réduisant ainsi les risques de blessures. Ce comportement suffit
pour le qualifier de verre de sécurité (CGSB/CAN2-12.1-M).

Ce comportement du verre feuilleté après le bris favorise son usage
davantage répandu dans les murs-rideaux comme moyen de réduire les
blessures et les dommages à la propriété par suite de désastres naturels ou
causés par l’homme. À titre d’exemple, le verre feuilleté est perçu comme
une réaction passive au risque de blessures causées par l’explosion d’une
bombe, à la condition que le verre soit bien mis en œuvre dans son bâti.

Outre cette caractéristique de comportement, le verre feuilleté assure
d’importantes propriétés d’insonorisation fort utiles dans les murs-rideaux de
bâtiments situés près d’aéroports, de gares ou d’artères achalandées (voir le
chapitre 4). L’intercouche plastique agit également pour contrer la
transmission de rayons ultraviolets; elle est, par ailleurs, offerte en couleurs
conférant des effets esthétiques spécifiques. Il faut cependant prendre soin de
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ne pas exposer les chants du verre de même que l’intercouche aux mastics
contenant de la silicone ou des solvants (mastics acoustiques). En effet,
l’exposition à de telles matières entraîne la décoloration de l’intercouche et
un léger décollement.

3.10 VERRE D’ALLÈGE

Le verre d’allège est un produit précis de
panneau d’allège et probablement le matériau d’allège le plus en usage.
Conformément à la norme CGSB/CAN2-12.9-M, le verre d’allège se classe
selon le type, la catégorie, le style et la forme. 

À moins d’être supplanté par des exigences très précises, le verre pleinement
trempé ne doit pas s’employer à titre de verre d’allège. Le verre renforcé par
traitement thermique suffit généralement pour résister aux surcharges dues au
vent et aux surcharges thermiques. Le verre pleinement trempé fait courir le
risque de bris spontané en raison des inclusions, de la distorsion accrue et de
la probabilité de se détacher du bâti advenant son bris même en présence d’un
moyen de retenue. Puisque le profil de déformation, visible dans certaines
conditions d’éclairage, est une caractéristique intrinsèque du verre pleinement
trempé et du verre renforcé par traitement thermique, il ne faut pas y voir là un
défaut. Le verre pleinement trempé doit disposer d’un moyen de retenir les
fragments de verre après le bris. Ce moyen de retenue doit être appliqué dans
le cas du verre renforcé par traitement thermique comme précaution de
sécurité supplémentaire. 

Catégorie

Sauf dans des cas très particuliers, tout le verre d’allège doit être considéré
comme du verre flotté, de catégorie A. 

Style

Le style du verre d’allège désigne le type de revêtement appliqué sur le verre.
Les revêtements céramiques (style 1), offerts dans une gamme de couleurs,
s’appliquent par fusion à température élevée à la surface du verre. Ils s’avèrent
très durables, mais peuvent être soumis à des variations d’épaisseur qui influent
sur l’uniformité de sa couleur. Les revêtements réfléchissants (style 2)
s’appliquent à la surface du verre à l’exemple des vitrages isolants, bien qu’une
pellicule protectrice doive habituellement être ajoutée. Les revêtements
réfléchissants se révèlent durables, mais davantage sensibles à l’humidité et à
la pollution que les revêtements céramiques. Les revêtements organiques (style 3),
qui constituent le troisième style, désignent différents produits de peinture. Puisque
de nombreux revêtements ne sont pas véritablement opaques, un opacifiant (qui
remplit bien souvent la fonction de moyen de retenue) agit pour faire obstacle à
toute lumière réfléchie derrière le verre et procurer une couleur davantage uniforme.

Forme

Le verre monolithique (forme M) est la forme la plus répandue de verre
d’allège et d’ailleurs la plus recommandée. Il s’agit, en fait, du plus simple et
du plus durable des verres d’allège. La forme I, qui rassemble les vitrages
isolants, s’emploie lorsqu’on cherche à obtenir une correspondance étroite
avec le verre transparent. Par contre, cette étroite correspondance s’obtient à
un coût initial beaucoup plus élevé et à un coût d’entretien à long terme. Le
verre feuilleté (forme L) s’emploie très peu à titre de verre d’allège dans les
murs-rideaux au Canada.
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3.11 PANNEAUX D’ALLÈGE

Les panneaux d’allège opaques se rangent
en grandes catégories selon qu’il s’agit de panneaux métalliques, de
panneaux de pierre ou d’autres matériaux comme le plastique renforcé de
fibres, la céramique, etc. Dans un mur-rideau contemporain, le panneau
d’allège est un élément du parement ou de l’écran, derrière lequel
s’ajoutent une lame d’air de ventilation, de l’isolant thermique et un pare-
air/pare-vapeur métallique. À proprement parler, la valeur d’isolation
thermique ne constitue pas une exigence indispensable du panneau. Les
panneaux légers sont généralement vitrés dans le bâti du module d’ossature
au même titre que le verre d’allège. Les panneaux lourds, notamment en
pierre, nécessitent des dispositifs de fixation distincts. À l’instar du verre
d’allège, le panneau d’allège est soumis aux surcharges dues au vent. Ces
surcharges peuvent toutefois être quelque peu atténuées par l’équilibrage
partiel des pressions de la cavité.

3.11.1 Panneaux métalliques

Les panneaux métalliques constituent les panneaux de remplissage le plus en
usage après le verre d’allège. Le panneau métallique peut prendre la forme
d’une plaque formée d’aluminium sur panneau sandwich composite constitué
d’une paroi d’acier ou d’aluminium et/ou de feuilles au verso et d’un noyau. 

Aluminium en plaque

L’aluminium en plaque formée, de 3 mm (1/8 po) d’épaisseur, constitue le
panneau métallique le plus répandu. L’aluminium peut être fourni avec un
revêtement anodisé ou peint pour être assorti ou faire constraste avec le module
d’ossature. Compte tenu de leur conception, les panneaux peuvent être fixés
par des crampons de serrage aux chants, tout comme le vitrage isolant, ou
retenus en place au moyen d’agrafes. Les panneaux varient selon la destination
et le concepteur, sauf que certains enjeux méritent d’être suivis de près.  

La taille et la forme des panneaux sont limitées par la taille maximale des plaques
et les installations de fabrication et de peinture. À mesure qu’augmente la taille
des panneaux, ainsi en va-t-il de la nécessité d’ajouter des raidisseurs ou de tenir
compte des possibilités de distorsion. Le raidissement s’obtient en pliant le
chant, en y fixant une nervure de raidissement ou encore en soudant les
poteaux d’aluminium pour ensuite fixer mécaniquement le raidisseur à la
plaque. La mise en œuvre de poteaux d’aluminium nécessite un contrôle rigoureux
de la qualité et une conception soignée puisque la défaillance des poteaux
d’aluminium sous l’effet de surcharges cycliques n’a rien d’exceptionnel. Il faut
faire usage d’écroux en acier inoxydable avec les poteaux d’aluminium. Par
ailleurs, le raidissement des panneaux accentue aussi les posibilités de distorsion.

L’ondulation ou le bombement des panneaux massifs fait couramment l’objet
de plaintes. La distorsion est bien souvent accentuée par les raidisseurs et
l’usage de crampons de fixation aux chants. La distorsion se manifeste
également au fil du temps. Il est recommandé de vérifier la conception des
panneaux et la méthode de mise en place, ainsi que de construire un panneau
échantillon vraie grandeur pour régler les questions de distorsion tôt dans le
processus de réalisation du projet.

L’épaisseur de l’aluminium en plaque se traduit par des angles
remarquablement arrondis. C’est fonction du matériau, de sorte qu’il faut en
tenir compte dans le concept architectural.
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Panneaux sandwich composites

Une vaste gamme de panneaux composites existe dans le commerce, le
noyau variant entre 4 mm d’épaisseur de PVC et 100 mm (entre 3/16 et 4 po)
d’épaisseur d’aluminium alvéolé. Les propriétés physiques des panneaux
varient largement tout comme leur applicabilité à certains concepts et
domaines de compétence. Deux des types de panneaux composites les plus
populaires rassemblent les panneaux à noyau en plastique massif et les
panneaux à noyau d’aluminium alvéolé.

Panneaux à noyau en plastique massif

Les panneaux à noyau en plastique massif présentent une épaisseur variant
entre 4 et 8 mm (3/16 et 3/8 po). Les panneaux se composent d’un parement
en tôle d’aluminium à enduction de bandes en continu, d’un verso en tôle
collé à plein ou fixé par adhésif au noyau en plastique rigide. Le procédé
d’enduction de bandes en continu garantit davantage l’uniformité de la
couleur. La tôle de parement est mince et les méthodes de fabrication
permettent d’obtenir des angles vraiment tranchants.  

Les propriétés du noyau en plastique varient largement selon le fabricant,
surtout celles qui concernent la résistance au feu. Sur le plan de la
propagation de la flamme à l’extérieur, la mince tôle de parement en
aluminium procure peu de protection au noyau. En effet, la plupart des
matériaux constituant le noyau se consument lorsqu’ils sont exposés à la
flamme, mais sont auto-extinguibles dès que la flamme se retire. Certains
noyaux continuent de se consumer après l’inflammation. Il importe de
vérifier les caractéristiques des noyaux particuliers et leur conformité avec
les exigences des autorités compétentes municipales surtout s’il s’agit de
tours d’habitation. 

Panneaux à noyau alvéolé

Les panneaux à noyau d’aluminium alvéolé mesurent généralement entre 12
et 25 mm (entre 1/2 et 1 po) d’épaisseur, et se composent d’un noyau
intercalé entre deux parements en tôle d’aluminium qui y sont collés. Ces
panneaux peuvent être fabriqués très plans, rigides et robustes. Le
bombement survient rarement. Ce type de panneaux requiert des techniques
de fabrication et d’assemblage spécialisées.

3.11.2 Pierre

La pierre qui s’emploie le plus couramment dans les murs-rideaux est le
granite. Les pierres davantage poreuses, tels le marbre et le calcaire, ne sont
pas recommandés pour fins d’emploi dans les murs-rideaux. Le granite
s’obtient en différentes couleurs, accepte différents revêtements de finition, a
une coefficient de dilatation plutôt faible en plus d’offrir une résistance et
une dureté élevées. Puisqu’il s’agit d’un matériau naturel, la pierre peut
comporter des failles, fissures et inclusions qui influent sur sa résistance, sa
durabilité et son aspect.

Contrairement à d’autres parement en pierre, les dimensions globales de la
pierre employée dans un mur-rideau jouent un rôle critique. Les tolérances
rigoureuses de l’ossature en exigent autant de la part des dimensions de la
pierre, surtout en ce qui concerne l’épaisseur. La pierre est généralement
disposée légèrement en retrait pour en garantir l’alignement tout indiqué. La
pierre trop mince entraîne une perte de résistance, alors que la pierre trop
épaisse peut empêcher de bien aligner le parement.
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Compte tenu de l’aspect architectural souhaité, le panneau de pierre est soit
vitré ou couronné telle une pièce de verre d’allège ou mis en place pour qu’il
dépasse de l’ossature pour former une bande continue. Lorsque la pierre fait
saillie sur l’ossature, on emploie des dispositifs d’ancrage distincts. Le
concepteur choisira parmi les types communs de dispositifs d’ancrage,
comme les dispositifs d’ancrage avec entaille, les dispositifs d’ancrage
mécanique brevetés et les dispositfs d’ancrage par collage. 

Vu la variabilité de la résistance de la pierre, tous les modèles de dispositifs
d’ancrage doivent faire l’objet d’essais. Il faut incorporer les facteurs de
sécurité normalemenmt associés à la conception de parements en pierre.
Quelles que soient les prétentions en matière d’équilibrage des pressions, les
dispositifs d’ancrage de la pierre doivent être conçus pour résister pleinement
aux surcharges dues au vent et aux surcharges d’inertie sismiques. 

3.12 REVÊTEMENTS DE FINITION

Différents revêtements de finition
s’employaient et s’emploient toujours pour l’ossature et les panneaux
d’allège des murs-rideaux. Les principaux systèmes de finition désignent les
revêtements anodisés et organiques. Les revêtements en émail vitreux, déjà
très populaires pour les panneaux d’allège, sont encore en usage de nos jours.

3.12.1 Anodisation

L’anodisation demeure le revêtement de finition le plus populaire pour
l’aluminium architectural. C’est un procédé électrochimique qui transforme
l’aluminium en oxyde d’aluminium. Le procédé donne lieu à un revêtement
beaucoup plus épais et plus dur que l’oxyde d’aluminium qui se forme
naturellement sur l’aluminium. Les surfaces anodisées existent dans une
gamme de couleurs et le fini offre une profondeur de colori et une réflectivité
qu’aucun autre revêtement de finition ne donne.

Le système de désignation des revêtements de finition en aluminium de
l’Aluminum Association classe les revêtements de finition architecturaux en
deux catégories établies principalement suivant leur épaisseur. Les
revêtements de finition de la catégorie I ont une épaisseur minimale de 0,017
mm (0.007 po) et ceux de la catégorie II de 0,01 à 0,017 mm (0.004 à 0.007
po). Néanmoins, seuls les revêtements de finition de catégorie I sont
recommandés pour usage extérieur.   

Aspects d’ordre pratique concernant l’usage de revêtements anodisés

Forme avant l’anodisation : Les revêtements de catégorie I sont très fragiles
et, sauf pour le matériau très mince, la mise en forme doit précéder
l’anodisation. Le revêtement à l’endroit du pli se fissure, exposant ainsi une
ligne brillante, soit le métal de base.

Uniformité de l’aspect : Malgré un contrôle rigoureux de la qualité, on doit
s’attendre à une variation quelconque de l’aspect. La surface translucide
réfléchit la lumière différemment selon l’angle de vision. À proprement parler,
les panneaux, par exemple, doivent être mis en œuvre dans le même plan, en
conservant le même fil ou la même direction pour préserver l’aspect. Il vaut
mieux demander une gamme d’échantillons pour établir la norme à suivre. 

Soudure : Le soudage entraîne généralement la décoloration à l’endroit de la
soudure et aux zones environnantes, de même que sur la face opposée. La
situation est attribuable aux effets localisés de la chaleur et du changement
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d’alliage. Les points de soudure doivent être placés avec soin pour minimiser
tout effet visuel négatif.

Dommages lors de la mise en place : Les matériaux de construction alcalins
peuvent tacher ou décolorer ponctuellement les revêtements anodisés s’ils
restent sur la surface pendant une longue période. À l’instar de tous les
revêtements, l’anodisation peut être endommagée par les produits chimiques
forts et l’abrasion.

3.12.2 Revêtements organiques

Les revêtements organiques sont des revêtements de surface appliqués
contrairement au fini intégral qu’offre l’anodisation. La large définition des
revêtements organiques englobe une vaste gamme de produits appliqués à
l’état liquide ou sous forme de poudre. Vu les conditions d’exposition
extérieures des murs-rideaux, seuls les revêtements haute performance
conformes à la norme AAMA 605.2, Voluntary Specifications for High
Performance Organic Coatings on Architectural Extrusion and Panels, sont
recommandés pour fins d’emploi. Les revêtements haute performance les
plus souvent recommandés sont les systèmes de fluorure de polyvinylidène
(PVDF) à deux, trois ou quatre couches. Ces revêtements, également appelés
PVF2, polymères fluorés, et fluorocarbures, figurent parmi les résines
connues les plus stables et offrent une performance élevée, une bonne
résistance aux rayons ultraviolets, une durabilité élevée et une résistance
modérée à l’abrasion. Les résines de base, qui ne sont l’œuvre que de
quelques fabricants, ne sont fournis qu’aux poseurs autorisés.

Les revêtements PVDF s’appliquent au pistolet sans air ou électrostatique sur
les profilés et pièces de petites tailles, ou au rouleau sur de grands panneaux
ou matériaux enroulés. 

Les revêtements en poudre, populaires en Europe depuis plus de 20 ans, sont
assez nouveaux en Amérique du Nord, ne représentant à l’heure actuelle
qu’environ 10 % de tous les revêtements de finition. Contrairement aux
revêtements organiques contenant des solvants, les revêtements en poudre
n’en contiennent pas, mais dégagent des quantités négligeables de composés
organiques volatils (COV) dans l’atmosphère. Devant la volonté d’éliminer
le rejet de COV et la réglementation de plus en plus rigoureuse à l’égard de
la pollution de l’air, l’usage des revêtements en poudre devrait accuser une
hausse constante. Les améliorations apportées à la technologie des
revêtements en poudre ont permis d’obtenir des produits qui rivalisent en
durabilité avec les revêtements PVDF. Par ailleurs, les revêtements en poudre
possèdent une résistance à l’abrasion de modérée à élevée. 

Le revêtement en poudre s’obtient en pulvérisant une fine peinture en poudre
plastique sèche de l’aluminium. La peinture en poudre est chargée
d’électricité statique qui attire la peinture sur la surface métallique. Le
revêtement de peinture est ensuite chauffé au four où la peinture en poudre
en fusion s’étend pour donner une surface lisse. 

Aspects d’ordre pratique concernant l’usage de revêtements organiques

Taille et longueur : Lors de la conception du mur, les limites de taille
qu’autorise l’installation où est appliquée la peinture doivent entrer en ligne
de compte. La décision de peindre avant ou après les pièces assemblées doit
être prise tôt dans le processus conceptuel. Par contre, les parties soudées
doivent être peintes après.
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Conception des composants : Les profils sur mesure correspondant à un parti
architectural peuvent se traduire par l’inégalité du revêtement de peinture ou
l’accumulation excessive de peinture. L’étude conceptuelle doit tenir compte
des retraits profonds et des angles rentrants prononcés qui risquent de poser
des difficultés.

Compatibilité et adhésion du mastic d’étanchéité : L’adhésion du mastic
d’étanchéité, surtout dans le cas du verre extérieur collé, dépend dans une
très grande mesure du type et de l’uniformité du revêtement de finition. Il est
primordial de vérifier la compatibilité et l’adhésion du mastic d’étanchéité
sur les matériaux de revêtement en cours de fabrication. Même la
modification de la couleur d’un revêtement donné peut influer sur l’adhésion.

Essais : Vérifier visuellement le revêtement ne constitue pas un moyen fiable
de juger de sa qualité et de son application. Les méthodes quantitatives
portant notamment sur la dureté du film et l’adhésion, la résistance aux
produits chimiques, la corrosion, le vieillissement et la décoloration ainsi que
la résistance aux impacts doivent être précisées et vérifiées.

Retouches : Le préposé à l’application du revêtement d’origine peut
habituellement retoucher le fini séchant à l’air pour bien le faire correspondre
au fini appliqué en usine. On doit cependant s’attendre à une certaine variation
quant au brillant et à la couleur, puisque les matériaux de retouche ne résistent
pas aussi bien aux intempéries que les revêtements appliqués à l’usine.

3.12.3 Émail vitreux

Les revêtements émaillés sont des produits inorganiques vitreux qui adhèrent
au métal par fusion à température élevée (800º F). Les revêtements en émail
vitreux sont les revêtements métalliques architecturaux les plus durs et les
plus durables. En raison surtout des coûts, le recours à l’émail vitreux à titre
de revêtement de finition architectural n’a cessé de diminuer. 

Aspects d’ordre pratique concernant l’usage de revêtements en émail
vitreux

Nature cassante : L’aspect similiverre du revêtement est cassant et manque de
flexibilité. Toute déformation du panneau risque d’en entraîner la fissuration
et l’épaufrure, sans compter qu’il est difficile de réparer les zones épaufrées.

Couverture : La couverture uniforme des points présentant des angles
tranchants ou des angles rentrants est difficile à assurer. Les angles rentrants
où la porcelaine pourrait s’accumuler risque de rétrécir et de se fissurer lors
de la cuisson.

Gauchissement : En raison des températures de cuisson élevées, les feuilles
ou pièces de faible épaisseur risquent de gauchir.

3.13 COMPOSANTS DU VITRAGE
EXTÉRIEUR COLLÉ

Le vitrage extérieur collé fait appel à une
technique spécifique où le verre est maintenu par adhésion dans son
encadrement, sur deux ou quatre côtés, au moyen d’un mastic de silicone
structural. La méthode fait, à proprement parler, partie intégrante du système
de vitrage, mais de nombreux composants sont propres au système ou
exigent davantage que la simple mise en place de tringles ou de parcloses.
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3.13.1 Ossature

Tous les commentaires entourant l’ossature des murs-rideaux, y compris les
alliages, les possibilités de corrosion, la réaction galvanique mentionnés dans
la section 3.3, valent pour l’ossature du verre extérieur collé. Les différences
résident dans le mode de fixation du verre. Les systèmes à ossature vitrés sur
place (verre extérieur collé sur deux côtés) doivent être conçus pour pouvoir
mettre en œuvre le mastic d’étanchéité de l’intérieur, selon les indications de
la figure 14. Le cordon de silicone fini forme la garniture d’étanchéité
intérieure. Le bâti doit présenter une surface plane lisse favorisant l’adhésion
de la silicone et offrir un moyen de maintenir le verre temporairement en
place jusqu’au mûrissement de la silicone. Le délai de mûrissement varie
selon le mastic d’étanchéité et les conditions météorologiques. Les normes
des fabricants prévoient un délai de 21 jours pour conférer au mastic sa
pleine résistance. L’enlèvement des agrafes temporaires avant l’expiration du
délai de 21 jours peut se faire sous réserve d’avoir obtenu l’approbation du
fabricant du mastic d’étanchéité.

Dans les systèmes en panneaux comportant du verre extérieur collé sur deux
ou quatre côtés, la silicone se met en œuvre depuis l’extérieur à cause de la
liberté d’accès avant d’accoupler les éléments (figure 24).  Qu’il s’agisse de
systèmes à ossature ou en panneaux, la tête des meneaux doit permettre de
mettre en œuvre une garniture d’étanchéité ou un ruban de mousse.

3.13.2 Garnitures et composés de vitrage

La raison première des garnitures et composés du verre extérieur collé tient à
la présence de l’intercalaire qui conserve le verre à une distance fixe des
éléments d’ossature. Cela permet de contrôler l’épaisseur et, en plus de la
position de la garniture ou du composé de vitrage, le profil du cordon de
mastic en silicone structural. La garniture ou le composé de vitrage peut faire
également fonction de chant fini comme dans le cas d’une garniture
d’étanchéité intérieure.
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Figure 3.19 : Vue en coupe d’un vitrage extérieur collé
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La caractéristique la plus critique de la garniture ou du composé de vitrage est
sa compatibilité chimique avec le mastic d’étanchéité en silicone structural et
le cordon d’étanchéité à la silicone. Vu l’importance de préserver l’intégrité à
longue échéance du cordon de silicone structural, aucune incompatibilité
chimique n’est acceptable. Les principaux fabricants de silicone ont mis au
point une batterie de tests normalisés permettant d’évaluer l’incompatibilité
chimique de la silicone et de tout matériau avec lequel elle vient en contact,
en l’occurrence la garniture ou le composé de vitrage. Ces tests, d’ailleurs
officialisés dans la norme ASTM C-1087-95, sont effectués sur des
matériaux en cycle de production et prennent environ quatre semaines.  

La silicone est le matériau le plus couramment employé à titre de garniture de
vitrage extrudée pour le verre extérieur collé. Bien qu’une vérification s’impose,
les garnitures en silicone sont faites du même matériau de base que les cordons
de sililicone structuraux, d’où le faible risque d’incompatibilité. Le composé
de vitrage le plus courant est fait de mousse de polyuréthane à une face ou
double face adhésive. L’adhésif sert à retenir temporairement le composé en
place jusqu’à ce que le verre soit posé et le mastic de silicone mûri.
Contrairement à la garniture de silicone, le polyuréthane provient d’une
famille chimique différente de sorte que seules certaines compositions assurent
la compabilité nécessaire. Les principaux fabricants de silicone autorisent au
préalable des composés de polyuréthane spécifiques provenant de fabricants
spécifiques. Même si certains composés sont autorisés d’avance, il est
toujours de mise de tester tous les composés pour en vérifier la compatibilité.

3.13.3 Accessoires de vitrage

À l’exemple des garnitures du verre extérieur collé, la compatibilité chimique
de tous les accessoires de vitrage qui peuvent venir en contact avec le mastic
de silicone est une exigence primordiale. La cale d’assise et les fonds de joint
du cordon d’étanchéité de silicone constituent les principaux éléments d’intérêt.

Les cales d’assise doivent posséder les mêmes qualités que celles dont fait
état la section 3.6, en plus d’avoir une composition chimique compatible
avec la silicone structurale. C’est d’ailleurs ce qui aboutit à l’emploi de cales
d’assise en silicone ou en caoutchouc compatible avec la silicone. Les essais
de compatibilité s’effectuent de la même manière que pour les garnitures et
composés de vitrage. En outre, il est nécessaire de confirmer la compatibilité
de la cale d’assise avec la garniture de silicone du vitrage isolant.

Les garnitures tubulaires ou les membranes repliées qui servent d’appui au
cordon d’étanchéité à la silicone requièrent également des essais de
compatibilité selon les indications précédentes. 

3.13.4 Mastics d’étanchéité structuraux à la silicone

Tout comme l’évoque le nom du système, le verre extérieur collé à la silicone
suppose que seul l’emploi de mastics d’étanchéité structuraux à la silicone est
acceptable pour le vitrage structural. Les mastics d’étanchéité inorganiques sont
les seuls matériaux assortis des propriétés requises en matière de résistance, de
durabilité et d’adhésion pour fins d’emploi dans un ouvrage structural porteur.

Les adhésifs structuraux à la silicone sont fabriqués à partir de un ou deux
composants. Les mastics à un composant s’emploient pour le vitrage collé
sur deux côtés ou pour les cordons d’étanchéité verre-verre. Les mastics
d’étanchéité à deux composants s’emploient dans les vitrages extérieurs
usinés collés sur deux ou quatre côtés, là où un contrôle particulier du délai
de mûrissement s’impose.
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À part les enjeux de production portant notamment sur la durée de
conservation, le temps de séchage hors poisse, le délai de mûrissement,
l’applicabilité au pistolet, la viscosité, etc., les deux caractéristiques d’intérêt
du mastic structural à la silicone sont la force de cohésion et la force d’adhésion
du matériau. L’objectif de conception du verre extérieur collé, c’est de faire
en sorte qu’une défaillance, le cas échéant, survienne par cohésion à un
niveau prévisible plutôt que par adhésion à un niveau imprévisible.

La force de cohésion de la silicone dépend de la composition et du mécanisme
de mûrissement du mastic. Les mastics les plus résistants ne représentent pas
forcément le meilleur choix en raison de leur rigidité élevée et des contraintes
élevées des lignes de liaison en résultant. De même, le mécanisme de
mûrissement des mastics à résistance élevée peut libérer des composés
organiques volatils dans la cavité du vitrage. C’est pourquoi les mastics
d’étanchéité à base d’acétoxysilicone (odeur de vinaigre) ne doivent pas
s’employer dans le verre extérieur collé.

La force d’adhésion est une propriété qui dépend de la nature du mastic, mais
fortement influencée par l’état et le type de surface à laquelle est appliqué le
mastic. En effet, les mastics de silicone adhérent tenacement à un support en
verre propre non revêtu, en partie à cause de la silice qu’ont en commun les
deux matériaux. La rupture adhésive, lorsqu’elle est observée sur le terrain,
se produit presque exclusivement sur l’autre surface d’adhésion. Les
contaminants de cette surface, de même que le type de revêtement de finition
(voir la section 3.12), nuisent à l’adhérence.

3.13.5 Produits en verre

Vitrages isolants

La garniture d’étanchéité des vitrages isolants employée dans les vitrages
extérieurs collés à la silicone présente deux distinctions par rapport au verre
extérieur non structural. En effet, le joint de scellement secondaire du vitrage
doit être assuré par un mastic d’étanchéité à la silicone. La silicone est le seul
matériau de garniture d’étanchéité qui a affiché une durabilité (surtout en ce
qui a trait à la résistance aux rayons ultraviolets) et une résistance suffisantes
à cette fin. Le deuxième aspect différent des vitrages isolants types réside
dans la largeur du joint de scellement secondaire. Le joint de scellement doit
être conçu pour une partie définie des surcharges dues au vent, outre la
dimension nécessaire pour tenir compte des contraintes internes normales du
vitrage isolant. C’est pourquoi le joint de scellement secondaire a
généralement au moins 6 mm (1/4 po) de largeur.

La combinaison du joint de scellement secondaire et de la largeur calculée
pour tenir compte des surcharges dues au vent entraîne l’usage exclusif de
doubles vitrages isolants collés à la silicone. 

L’intention du concept architectural du verre extérieur collé à la silicone est
bien souvent de présenter l’aspect de panneaux de verre continus ou de
grande taille. Le joint d’étanchéité, la garniture d’étanchéité du vitrage
isolant et l’ossature derrière créent une bande foncée à la jonction du verre
extérieur collé (meneau ou traverse). L’emploi d’intercalaires normalisés en
aluminium donne lieu à une rayure hautement visible de métal légèrement
coloré à toute variation de l’épaisseur du joint de scellement principal lorsque
le mur se trouve en plein soleil. Voilà pourquoi le recours à des intercalaires
noir anodisés est recommandé pour les murs en vitrage extérieur collé.
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Verre feuilleté

Les panneaux de verre feuilleté, employés seuls ou comme verre interne d’un
vitrage isolant s’utilisent couramment dans les systèmes de vitrage extérieur
collé. Les formes ou les éléments constitutifs du verre feuilleté ne changent
pas dans le verre extérieur collé à la silicone, sauf qu’une mise en garde
s’impose à l’égard de l’aspect du chant du verre à l’endroit du joint
d’étanchéité lorsque le chant est exposé à la vue. La plupart des mastics
d’étanchéité à la silicone font légèrement décoller la couche intermédiaire de
vinyle au chant du verre. Ces décollements ne s’étendent généralement que
sur 1 à 3 mm (1/25 à 1/18 po) à partir du chant. Généralement non progressifs,
ils n’exercent aucun effet structural. Par contre, les imperfections aux chants
peuvent sérieusement nuire à l’esthétique.

Verre teinté ou revêtu

La teinte de verre n’a aucun effet sur le vitrage extérieur collé. Par contraste,
le revêtement appliqué sur le verre peut exercer un effet appréciable sur
l’adhésion du verre au cadre et sur la garniture d’étanchéité du vitrage si la
silicone doit coller au revêtement. Le cas échéant, l’adhésion du revêtement
au verre fait partie du cheminement des surcharges au chant du vitrage. Vu la
possibilité d’une adhérence irrégulière du revêtement au verre ou de la
silicone au revêtement, la largeur de la ligne d’adhésion de la silicone au
chant du vitrage doit être laissée sans revêtement.

Au joint de scellement du vitrage, tout revêtement sur les faces internes du
verre doit s’arrêter à la ligne d’adhésion du joint de scellement secondaire.
De même, dans les systèmes de vitrage extérieur collé où la garniture
d’étanchéité est exposée, aucun revêtement ne doit être appliqué sur la
largeur du joint de scellement primaire. Malgré les déclarations des
fabricants qui indiquent qu’aucune raison fonctionnelle ne le justifie, la
plupart des revêtements qui entrent en contact avec le joint de scellement
primaire réfléchissent la lumière différemment, en plus de nuire à
l’esthétique au bord du vitrage.

3.13.6 Verre d’allège

Les éléments du verre d’allège du système de vitrage extérieur collé doivent
être conformes à toutes les exigences générales du verre d’allège. De plus,
comme en traite l’article 3.13.5, tout revêtement appliqué sur la face
intérieure du verre doit être interrompu sur toute la largeur du joint de
silicone structural. Tout revêtement appliqué sur le verre d’allège doit être
mis à l’essai et vérifié quant à sa compatibilité avec le mastic de silicone.
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3.13.7 Revêtements de finition

Puisque le mastic de silicone structural doit adhérer au revêtement de finition
de l’élément du cadre, le revêtement de finition remplit une fonction
primordiale dans l’intégrité de l’adhérence. La silicone doit adhérer au
revêtement de finition et celui-ci doit adhérer structuralement à l’aluminium.

Dans le premier cas, tout l’aluminium employé dans les systèmes de vitrage
extérieur collé doit avoir reçu un revêtement de finition. La surface naturelle
de l’oxyde de l’aluminium usiné est trop variable et contaminée par des
huiles pour favoriser l’adhérence uniforme de la silicone.

Les revêtements anodisés et organiques forment les principaux revêtements
de finition qui s’emploient dans les systèmes de vitrage extérieur collé. Dans
tous les cas, l’adhésion de ces finis doit être vérifiée par des essais
normalisés. Les essais s’effectuent d’une part en laboratoire sur des
échantillons du cycle de production avant que soit approuvé le fini pour fins
d’emploi et d’autre part sur le terrain dans le cadre du processus continu de
contrôle de la qualité.

Une adhésion suffisante s’obtient aussi bien avec le fini anodisé qu’avec des
revêtements. Par contre, il est primordial de toujours vérifier l’adhésion. On
ne doit pas présumer qu’en raison du recours au même type et à la même
marque de revêtement et que seule la couleur diffère, qu’on obtiendra une
adhésion suffisante. Les différents pigments qui permettent d’obtenir des
couleurs ou des teintes différentes peuvent modifier sensiblement la
résistance d’adhésion du mastic de silicone. Au fil du temps, toute
modification de la composition du revêtement, même de la même couleur,
risque de se répercuter sur l’adhésion.
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4.1 FONCTION DU MUR

En conception classique de bâtiments, la
façade est considérée comme une enveloppe étanchéisée en surface. En
effet, l’enveloppe sépare de l’environnement variable et incontrôlable le
milieu intérieur davantage stable et maîtrisable. Son efficacité se mesure
par sa capacité à assurer la séparation entre ces deux milieux. Les normes
quantitatives les plus courantes visent justement à mesurer cette efficacité.

La séparation ou la notion traditionnelle d’enveloppe dans le domaine de la
conception des façades ne s’applique pas vraiment aux murs-rideaux en verre
et métal, pas plus qu’elle n’est conforme à la tendance de plus en plus
marquée à l’égard des bâtiments écologiques. Le concept du bâtiment
écologique considère la façade du bâtiment comme un filtre plutôt qu’une
barrière. Elle exerce un effet modérateur entre le milieu intérieur et
l’environnement extérieur, selon les indications de la figure 4.1. Le concept
du mur extérieur considéré comme un filtre n’est pas nouveau, mais refait
surface.

Les murs-rideaux en verre et métal s’apparentent davantage à un filtre
sélectif puisqu’ils doivent faire obstacle à certains effets et autoriser le
passage d’autres, comme l’indique la figure 4.1. Les murs-rideaux en verre et
métal laissent toujours filtrer la lumière et la chaleur principalement en raison
de leur vitrage. Grâce à des produits de verre sélectifs spectraux, ce filtrage
peut être régulé et optimalisé. L’ajout d’ouvrants renforce davantage le
concept de filtre en permettant la régulation locale de l’alimentation en air et
sa circulation. Tout en filtrant la lumière, la chaleur et l’air, le mur doit
évidemment prévenir l’infiltration de la pluie, du vent, de la neige et interdire
l’accès aux intrus. 

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal Chapitre 4

PERFORMANCE –
THÉORIE ET
EMBÛCHES

MUR

EXTÉRIEUR INTÉRIEUR

pluie

neige ou glace
poussière
feu
bruit
insectes, oiseaux, vermine
vent
air
vision

lumière
humidité (vapeur)

froid

personnes non autorisées
personnes autorisées

chaleur

pluie

neige ou glace
poussière

feu
bruit

insectes, oiseaux, vermine
vent

air
vision

humidité
froid

personnes non autorisées
personnes autorisées

chaleur

Figure 4.1 : Mur faisant fonction de filtre
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Le concept du mur faisant fonction de filtre n’est pas réservé au mur-rideau
métallique. En raison de ses particularités, sa conception requiert de porter
attention à des aspects qui en reçoivent généralement peu dans les murs
classiques. Les mêmes lois de la physique, charges internes et externes
s’appliquent, sauf que leurs réactions et leur incidence sur le mur diffèrent
bien souvent. Ainsi toute discussion des paramètres de performance influant
spécifiquement sur la fonction et la performance du mur-rideau en verre et
métal doit traiter des éléments suivants : 

• solidité structurale;

• étanchéité à l’eau;

• maîtrise des fuites d’air/de la circulation de l’air;

• maîtrise du mouvement de la vapeur d’eau;

• maîtrise du mouvement de la chaleur;

• résistance à la condensation; 

• insonorisation;

• protection contre le feu.

4.2 SOLIDITÉ STRUCTURALE

Puisque la solidité structurale touche la
sécurité des gens, c’est le premier motif de préoccupation de la conception
des murs-rideaux et l’un des quelques aspects faisant l’objet d’une codification
détaillée. Voici les principales normes canadiennes visant la conception de
murs-rideaux dont font état les codes du bâtiment national et provinciaux : 

CAN/CGSB-12.20-M, Règles de calcul du verre à vitre pour le bâtiment;
CAN3-S157-M, Calcul de la résistance mécanique des éléments en aluminium;
CAN3-S16.1-M, Règles de calcul aux états limites des charpentes en acier.

Voici les autres ouvrages de référence les plus couramment utilisés :

Aluminum Design Manual – Aluminum Association;
Metal Curtain Walls – American Architectural Manufacturers Association.

Les règles de calcul des murs-rideaux respectent les mêmes principes valant
pour tout autre type de mur, malgré certains aspects qui sont propres aux
murs-rideaux. À titre d’exemple, la plupart des concepteurs de murs
conventionnels ne s’en remettraient pas à des matériaux cassants (verre) ou
élastiques (produits d’étanchéité) pour porter des charges. Dans le cas des
murs-rideaux, ce sont les exigences de rigidité plutôt que de résistance qui
régissent habituellement les règles de calcul. Outre ces deux aspects, il faut
également tenir compte du mouvement pour en assurer la solidité structurale. 

Le calcul de la résistance structurale des murs-rideaux doit tenir compte des
charges permanentes, ou attribuables à leur propre poids, et de l’action du
vent. Les charges secondaires sont également suscitées autrement, comme
l’indique le tableau 4.2.
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• Le calcul structural des murs-rideaux est grandement influencé par la
nécessité d’en limiter la flexibilité et de tenir compte du mouvement. 
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Le groupement des charges au tableau 4.2 n’implique pas que les charges
secondaires importent moins ou ont moins d’ampleur puisque dans bien des
cas il n’en est rien. Pourtant, les charges permanentes et les surcharges dues
au vent sont toujours présentes et doivent toujours entrer en ligne de compte
dans tout travail de conception. Il se peut cependant que certaines charges
indiquées parmi les charges secondaires ne s’appliquent  pas.

La fréquence des cas de défaillance structurale des murs-rideaux est de
beaucoup moindre que les défauts d’étanchéité aux intempéries ou de
résistance à la condensation. Quoi qu’il en soit, ils se produisent. Le type le
plus courant de défaillance découle de surcharges négatives dues au vent
arrachant les panneaux ou le verre du mur. D’autres défaillances courantes
s’entendent du déplacement des capuchons et des panneaux en raison du
mouvement suscité par la température, la défaillance des dispositifs d’ancrage
sous l’effet des charges permanentes cumulatives, le désengagement des
meneaux composés sous l’effet de fortes surcharges et de la défaillance des
raccords et de l’ossature sous l’effet de surcharges extrêmes mais prévisibles.

4.2.1 Charges permanentes

La majorité des murs-rideaux en verre et métal se classent dans la catégorie
des systèmes de parement légers. Bien que des éléments précis du mur
doivent résister à la charge permanente des composants muraux et que
l’ancrage général de l’ossature au bâtiment doive tenir compte de la charge
permanente (voir la sous-section 2.1, Dispositifs d’ancrage), les surcharges
dues au vent requièrent généralement davantage d’attention.

4.2.2 Surcharges dues au vent

Le calcul de la résistance structurale des charges dues au vent nécessite de
déterminer les pressions du vent, l’analyse des forces agissant à l’intérieur du
mur par suite de ces pressions et du choix ou de la conception d’éléments et
de composants pour résister aux charges.   

Détermination des surcharges dues au vent

Les surcharges dues au vent se déterminent en consultant les codes du bâtiment
correspondants ou en procédant à une modélisation spécifique dans une soufflerie
à couche limite. Les caractéristiques de chaque démarche sont résumées ci-après : 
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Tableau 4.2 : Charges secondaires

PRIMAIRES SECONDAIRES

Charges dues à la pesanteur ou
permanentes

Vent

Sismiques

Impacts

Balustrade

Lavage des fenêtres

Explosions

Stores

Température, neige ou glace
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Charges dues au vent dérivées des codes – Caractéristiques et limites

• Le CNBC fait état de méthodes plutôt simples pour calculer les
surcharges dues au vent fondées sur la hauteur, la formation et
l’emplacement du bâtiment.

• La charge totale à laquelle doit résister le mur correspond à la somme
algébrique des pressions externes et internes.

• Les formules permettent de calculer les pressions externes et internes, en
plus des coefficients particuliers à employer pour la conception des
éléments du parement. 

• La pression dynamique de référence des surcharges dues au vent à
retenir lors de la conception du parement est fondée sur la probabilité de
dépassement au cours d’une année quelconque en dix ans.

• Les méthodes ne valent vraiment que pour les bâtiments de forme
rectangulaire. Elles ne désignent pas les endroits susceptibles d’être
exposés à des surcharges de pointe. En règle générale, elles surestiment
les pressions positives et sous-estiment les pressions négatives agissant
sur les bâtiments de grande hauteur. Elles ne tiennent pas compte de
circonstances particulières comme le fléchissement sous l’effet de vents
latéraux, la formation de tourbillons ou l’instabilité attribuable au
voilement ou à l’effet de galop.

Vitesse du vent 

Vu l’escalade rapide de la valeur du contenu des bâtiments, le parement de
bien des bâtiments récents est conçu en fonction d’une mesure plus
rigoureuse liée à une probabilité de dépassement une fois tous les trente
ans au cours d’une année quelconque plutôt que selon l’exigence du
CNBC fondée sur la probabilité d’une fois en dix ans. 

Surcharges dues au vent dérivées d’essais en soufflerie à couche limite
– Caractéristiques et limites

• Vu les limites des surcharges dues au vent dérivées des codes, le recours
à des essais en soufflerie à couche limite accuse une hausse constante
depuis les années 1950. 

• Emploi plus fréquent pour les bâtiments d’envergure, les bâtiments de
hauteur ou de forme exceptionnelle ou encore pour les bâtiments
comportant des attributs conceptuels particuliers.

• L’augmentation du nombre des souffleries à couche limite permet de
réduire les coûts de sorte que des études portent maintenant sur des
bâtiments de faible hauteur.

• De par son caractère, la soufflerie à couche limite tient compte des effets de la
topographie des lieux, des bâtiments environnants et de la direction du vent.

• Les essais en soufflerie à couche limite permettent d’obtenir directement
des renseignements propres au projet de bâtiment plutôt que des valeurs
généralisées tirées des codes.

• Les essais menés en soufflerie à couche limite offrent des
renseignements beaucoup plus détaillés que ce qu’autorisent les
méthodes dérivées des codes. Les renseignements permettent ainsi
d’optimaliser la conception du verre et de l’ossature.
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Analyse/calcul des effets dus au vent

Une fois les pressions du vent déterminées, l’analyse peut aborder
l’évaluation des forces auxquelles doit résister le mur-rideau en verre et
métal. Cette analyse s’effectue à plusieurs niveaux, en commençant par
l’étude de l’ensemble des modules d’ossature, de ses raccordements et des
dispositifs d’ancrage, puis en ajoutant les éléments de remplissage comme le
verre et les panneaux pour finalement finir par la fixation des éléments de
remplissage dans les modules d’ossature.

La plupart des principaux fabricants de murs-rideaux de série produisent des
tableaux des surcharges dues au vent, dont l’un est d’ailleurs reproduit à la
figure 4.1. Il existe également des tableaux permettant d’étudier les charges
permanentes en plan.

Les tableaux des surcharges dues au vent s’avèrent utiles en particulier lors
des premières étapes de la conception et, dans certains cas, lors du travail de
conception final. Tous les tableaux font état de plusieurs limites qu’il faut envisager. 

A surcharges dues au vent 
B   surcharges dues au vent 
C surcharges dues au vent 

po
rt

ée

espacement

Figure 4.2 : Tableaux des surcharges dues au vent

Tableaux des surcharges dues au vent – Limites et mise en garde 

• Les tableaux sont fondés sur des portées simples et conviennent le
mieux à la conception des traverses. 

• Les valeurs des tableaux s’appliquent exclusivement à un alliage
d’aluminium spécifique. Il existe au moins trois alliages ou états de
dureté d’usage courant (voir le chapitre 3, Composants).

• Les tableaux sont généralement basés sur la limite de fléchissement la
plus libérale (L/175).

• Il arrive souvent que les tableaux ne tiennent pas compte du flambage
latéral des meneaux (ce qui ne constitue généralement pas un enjeu
pour les éléments tubulaires massifs).

• Les tableaux bien préparés sont fondés sur un code spécifique. Or, les
tableaux diffèrent selon qu’il s’agit de fabricants du Canada ou des États-Unis.
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La plupart du temps, les traverses sont conçues à titre de simples poutres qui
transmettent les charges permanentes et les charges latérales aux meneaux
verticaux. Ainsi, les tableaux des surcharges dues au vent se prêtent tout à
fait à la conception des traverses. On fait fi de toute continuité à l’extrémité
des traverses par l’entremise de leur raccordement aux meneaux. Par contre,
les traverses remplissent la fonction de contreventements latéraux pour les
meneaux, accroissant par le fait même leur résistance au flambage latéral. 

Le vent exerce généralement une surcharge uniforme sur les éléments de
remplissage. L’analyse de la plupart des éléments de remplissage proprement
dits fait appel aux notions de flexion et à la théorie de la membrane, ce qui
déborde du cadre du présent ouvrage. Par contre, les charges résultantes sont
transmises à l’ossature en fonction des surfaces tributaires, comme l’indique
la figure 4.3.

Les meneaux verticaux sont analysés de l’une des trois façons, compte tenu
de l’emplacement du joint de dilatation, selon la figure 4.3. 
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Figure 4.3 : Charges résultantes transmises à l’ossature

Portée simple En continuité avec le
raccord de cisaillement

En continuité avec la
transmission du couple

• Portée dictée
par l’élévation
de la traverse de
l’appui

• Condition
structurale la
moins efficace

• Condition de
conception la plus
courante

• Les tenons des
meneaux assurent le
raccordement de
cisaillement, mais
autorisent la
rotation

• Condition de
conception la moins
courante

• Condition structurale
la plus efficiente

• Très grande difficulté
de fabrication et de
mise en oeuvre
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Moments de flexion Moments de flexion Moments de flexion

Figure 4.4 : Meneaux verticaux

Équilibrage des pressions et calcul des charges dues au vent

L’équilibrage des pressions d’un mur-rideau n’exerce aucune influence
sur la surcharge de calcul due au vent à laquelle il doit résister. Le recours
au concept de l’équilibrage des pressions pour réduire la surcharge due au
vent agissant sur le paroi externe de l’écran pare-pluie a été proposé. Les
méthodes d’essai normalisées des surcharges dues au vent et la
modélisation informatique révèlent la possibilité de diminuer la pression
maximale qui s’exerce sur la paroi externe ventilée et la très courte durée
d’une pression maximale quelconque.  

Sauf dans des circonstances particulières, la plupart des concepteurs avisés
n’appliquent à la résistance de calcul d’un panneau ou de ses raccords
aucune réduction attribuable à l’équilibrage des pressions. Par contre,
appliquer la pleine surcharge due au vent lors de l’analyse de la flèche peut
dénoter une prudence injustifiée en particulier avec des panneaux minces.
Sauf si le désemboîtement des profilés ou le désengagement attribuable au
flottement ou au fléchissement est en cause, les pressions réduites par suite
de l’équilibrage des pressions ont été testées avec succès lors de l’analyse
de la flèche.
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La majorité du temps, c’est la rigidité qui régit la conception. L’analyse
structurale porte souvent sur l’établissement d’un profilé d’abord suffisamment
rigide, puis sur la vérification de sa résistance aux joints critiques.  

Pour les petits bâtiments d’un seul étage où l’on fait usage d’éléments
tubulaires de série, le calcul des surcharges dues au vent peut être fondé sur
la consultation des tableaux des surcharges dues au vent (voir les mises en
garde ci-dessus). À mesure que s’accroît la taille d’un bâtiment, ainsi en va-t-
il de la complexité de l’analyse et de la possibilité de réaliser des économies
sur le plan de la conception.  

Pour les systèmes de série, la conception comprend la sélection d’éléments de
stock égalant ou dépassant légèrement les exigences structurales minimales.
Dans le cas des systèmes exécutés sur mesure, il est possible de concevoir les
profilés les plus efficaces qui répondent tout à fait à ces exigences structurales.

4.2.3 Charges sismiques

Les murs-rideaux en verre et métal subissent deux effets au cours d’une
secousse sismique. Le premier concerne les forces d’inertie suscitées dans le
mur proprement dit en raison de sa masse, alors que le second correspond au
mouvement ou à l’oscillation du bâtiment au cours du séisme.

Le CNBC précise de déterminer chacun de ces deux effets et fournit la dérive
interétages maximale admissible. Vu le poids léger du mur-rideau, les forces
d’inertie en régissent rarement la conception.  
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Dérive latérale réelle

Il est souvent trop prudent et coûteux de concevoir un mur-rideau de façon
à prévoir la dérive latérale maximale admissible. Il convient de demander
à l’ingénieur de structure de prévoir la véritable dérive escomptée et non la
valeur maximale admise en vertu des codes pour les besoins de la
conception du mur-rideau.

Figure 4.5 : Dérive latérale – Système à ossature avec éclisse de meneau
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Figure 4.6 : Dérive latérale – Mur en panneaux sans éclisse de meneau

Systèmes à ossature ou systèmes en panneaux – Éclisse de meneau

Les systèmes à ossature ou les systèmes en panneaux avec éclisse de
meneau peuvent très peu tenir compte de la dérive latérale sans déformer
l’ossature et entraîner le bris du verre. En effet, les systèmes à ossature/à
éclisse verticale doivent se limiter à des bandes distinctes ou ne pas être
employés en zones sujettes à de forts séismes. Les systèmes en panneaux
sans éclisse de meneau se comportent généralement bien lors de séismes.

Systèmes à vitrage extérieur collé

Les systèmes à vitrage extérieur collé à la silicone sur deux ou quatre côtés
se comportent très bien lors de tremblements de terre. La situation
s’explique en partie par l’absence de métal au pourtour du verre contre
lequel il viendrait autrement en contact au cours de secousses sismiques.

Verre feuilleté

La plupart des blessures que les gens subissent à la suite d’un tremblement
de terre leur sont infligées par la chute ou le bris du verre. Le verre
feuilleté, collé à l’ossature, devient une mesure de plus en plus populaire
pour justement réduire ce genre de blessures.  

Angles à meneau unique

Quoique populaires dans les ouvrages architecturaux, les assemblages d’angles
saillants et rentrants constitués par un seul élément vertical ne se comportent
pas aussi bien que les assemblages d’angle à deux meneaux lors de
secousses sismiques. C’est à cause de la capacité supérieure de l’assemblage
à deux meneaux à tenir compte de mouvements latéraux différents. 
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4.2.4 Charges d’impact

Sauf dans des circonstances particulières, les murs-rideaux ne sont pas
conçus pour les charges d’impact, bien qu’ils aient une résistance inhérente
aux chocs. Les impacts les plus courants à envisager sont les charges
attribuables aux laveurs de vitre et aux occupants, d’une part, et au matériel
de nettoyage et aux missiles aéroportés, d’autre part. La préoccupation
première concerne la solidité du verre et la rétention du verre dans l’ossature
de façon à réduire les risques de bris et les blessures consécutives.

Des études techniques visant à tenir compte des charges d’impact ont été
motivées par les importants dommages causés à la propriété par suite des
ouragants qui ont sévi dans le sud des États-Unis. L’emploi de volets de
protection, de pellicules et de verre feuilleté dans certaines régions devient de
plus en plus courant et constitue une mesure obligatoire en construction
neuve. Les vents d’une violence extrême sont moins courants au Canada,
mais certains usages peuvent exiger d’y prêter une attention particulière.

4.2.5 Charges des murs servant de garde-corps

Si le plancher d’un côté d’un mur, y compris un mur autour d’une gaine, est
situé à plus de 600 mm ( 2 pi) au-dessus du plancher ou du sol de l’autre
côté, le mur doit être calculé pour résister aux charges latérales mentionnées
dans la présente section sans être inférieur à 0,5 kPa (0,07 lb/ po2), en retenant
la force qui produit l’effet le plus grand.  (Paragraphe 4.1.10.3.1 du CNBC).

De toute évidence, la plupart des murs-rideaux, à l’exception peut-être du
vitrage de façade, doivent tenir lieu de garde-corps. Bien que la plupart des
concepts soient régis par d’autres forces précisées et satisfassent aisément
aux exigences visant les garde-corps, il faut prendre note que les charges des
garde-corps, prescrites dans les codes pertinents, ne tiennent pas compte des
charges que suscite une personne qui frappe intentionnellement le mur ou le
verre en particulier.

4.2.6 Lavage des fenêtres

Le lavage des fenêtres est un secteur en évolution constante au Canada.
L’évolution ne se manifeste pas dans les techniques de lavage, mais dans le
matériel d’accès et les lois le régissant. Dans l’avenir prévisible, les fenêtres
des petits bâtiments seront toujours lavées par un seul travailleur suspendu depuis
un appareil de levage à bras, alors que celles des bâtiments de grande hauteur
le seront grâce à des échafaudages permanents ou des échafaudages volants.
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Surcharge du laveur de fenêtres

• Concevoir les attributs particuliers comme les rebords, les grands
capuchons en saillie, les plaques d’identification en saillie ou les pare-
soleil pour supporter la charge d’un homme de 1,1kN (250 lbf), quitte à
ajouter un facteur d’impact. 

• Concevoir le mur en surélévation pour supporter des charges suscitées
par le matériel de soutien et les câbles de sécurité. Ces charges peuvent
souvent atteindre 30 kN (6 720 lbf). 

• Concevoir les ancrages des tirants pour résister à des charges de 3 kN
(670 lbf) appliquées dans une direction quelconque (ou fournies par le
fabricant).
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Le lavage des fenêtres à l’aide d’échafaudages volants, de même que les
activités d’entretien exécutées à partir de ces échafaudages, impose des
surcharges perpendiculaires et parallèles au mur. On devra tenter d’obtenir du
fournisseur de matériel la surcharge particulière.   

En plus de résister aux surcharges occasionnées par le lavage des fenêtres, les
murs-rideaux peuvent être conçus pour recevoir du matériel. Par exemple,
des traverses continues peuvent être intégrées aux plaques pression des
meneaux pour recevoir le guide de coulissement ou le pied de l’échafaudage
volant. De tels attributs sont vraiment d’un précieux secours pour les
individus travaillant sur la façade du mur. Dans les bâtiments de très grande
hauteur, les câbles et filets de sécurité doivent être retenus pour éviter qu’ils
ne battent au vent. 
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À TIGE D’ARRIMAGE

GUIDE CONTINU

Figure 4.7 : Plaques de meneaux destinées à recevoir le guide de 
coulissement ou les pattes de l’échafaudage
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4.2.7 Explosions

Jusqu’à présent, le Canada a été épargné d’attaques terroristes de grande
envergure. Il existe, à proprement parler, une pénurie de documentation
canadienne sur le sujet. Par contre, l’explosion de bombes au World Trade
Centre en 1993, au Murrah Building (Oklahoma City) en 1995 et au Parc
olympique d’Atlanta en 1996 ont sensibilisé la population aux menaces
terroristes à l’égard des bâtiments.  

Les données conceptuelles de résistance aux menaces ballistiques sont assez
bien étoffées, mais celles touchant les menaces d’attaques à la bombe sur
l’extérieur des bâtiments le sont beaucoup moins. Le tableau ci-contre livre des
généralités sur les caractéristiques d’attaques à la bombe visant des bâtiments.

Les murs conçus pour résister à des surcharges atteignant 12,5 kPa (250 lb/pi2)
n’ont rien n’exceptionnel dans les pays exposés aux typhons ou aux menaces
terroristes, mais ils sont très rares au Canada.  
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Explosion de bombes

• Les véritables caractéristiques des ondes d’explosion sont complexes.
Le comportement des ensembles de construction soumis à une
explosion est difficile à prédire, de sorte que des essais à grande échelle
demeurent le moyen le plus fiable d’en prédire la performance. 

• Les bombes libèrent de très fortes quantités d’énergie sous forme d’ondes
de choc de surpression suivies d’ondes de choc de pression négative.  

• Dès que l’onde de choc frappe le mur, elle se réfléchit, donnant lieu à
l’accumulation de pression à la surface du mur, compte tenu de la
forme et de la rigidité du mur. 

• La pression s’exerçant sur un mur davantage flexible, comme un mur-
rideau en verre et métal, est inférieure à celle que subit un système
mural rigide. 

• La surpression ne représente qu’un aspect de l’explosion de bombes.
L’explosion d’une voiture piégée, par exemple, produit un grand
nombre de fragments métalliques propulsés par l’explosion.

• L’enquête entourant l’explosion du Murrah Building et les explosions
aux tours Khobar de Dharan indiquent que de 50 à 80 % des blessures
ont été causées par les éclats de verre. La plupart des décès sont
imputables à des tessons de verre qui ont volé sur une distance de plus
de 30 m (100 pi) des bâtiments.
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Dès qu’on relève une menace d’attaque à la bombe, il y a bien souvent
urgence d’agir. De telles situations ont mené à l’adoption de mesures
temporaires, comme placer des camions d’ordures chargés à l’entrée de
bâtiments ou de rapporter sur le vitrage exposé des bâtiments des pellicules
de plastique. 
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Calcul de la résistance à l’explosion d’une bombe

Il n’existe pas, à l’heure actuelle, de normes sur les murs-rideaux précisant
que les ensembles de construction doivent résister à l’explosion d’une
bombe d’une puissance quelconque. Lorsqu’un expert en sécurité relève
des risques à l’égard d’un bâtiment, certaines mesures minimales doivent
alors être envisagées. Les installations essentielles doivent faire l’objet
d’essais à grande échelle.

• Un expert en sécurité doit définir le niveau de menace en fonction de la
surpression escomptée à la surface du mur. 

• Les systèmes de vitrage extérieur collé à la silicone offrent la meilleure
résistance aux explosions. 

Mise en œuvre dans des bâtiments neufs

• Le système d’ossature doit être conçu en fonction de la surpression
spécifiée à la surface du mur. La prise en feuillure du verre doit être
d’au moins 12 mm (1/2 po). 

• Le vitrage doit être fixé à l’ossature selon les techniques du verre
extérieur collé au moyen de mastic de silicone à cure neutre et
comporter des joints dimensionnés pour résister à la surpression
spécifiée. Toutes les mesures de précaution normales concernant le
mastic de silicone structural doivent être prises. 

• Le vitrage ne doit comporter que du verre feuilleté avec une intercouche
de butyral de polyvinyle d’une épaisseur minimale de 0,76 mm (0,03 po).

Remplacement du vitrage de bâtiments en place

• Le remplacement ne doit s’effectuer que si l’on juge que l’ossature convient.

• Le vitrage ne doit comporter que du verre feuilleté avec une intercouche
de butyral de polyvinyle d’une épaisseur minimale de 0,76 mm (0,03 po).

• Le verre doit être collé à l’ossature au moyen d’un cordon de mastic de
silicone à son pourtour si la technique de pose par tringle est adoptée.

Controverse entourant les pellicules rapportées

L’efficacité des pellicules rapportées sème la controverse au sein des secteurs
du verre feuilleté et des pellicules rapportées. Les pellicules de sécurité, en
particulier celles qui sont fixées à l’ossature, permettent d’offrir une certaine
résistance aux explosions dans certaines circonstances. Elles n’assurent
pas une protection universelle, mais protègent contre le bris de verre selon
une explosion donnée, à un moment donné, à une distance donnée. Il est
possible de se procurer les résultats des essais obtenus de pellicules
spécifiques, compte tenu d’explosions spécifiques.
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4.2.8 Pare-soleil

Le mouvement des bâtiments écologiques s’est traduit par le recours accru
aux pare-soleil actifs et passifs pour les murs-rideaux. Outre leur poids, les
pare-soleil soumettent le mur-rideau et ses dispositifs d’ancrage à des
surcharges de vent et de neige. Ces surcharges doivent entrer en ligne de
compte lors de la conception générale du mur. Le pare-soleil doit pouvoir
supporter le poids des laveurs de fenêtres ou des préposés à l’entretien.
L’incidence la plus importante des pare-soleil touche cependant les
contraintes qu’ils exercent sur le verre et les risques de bris. L’effet des pare-
soleil, en particulier sur le verre annelé revêtu, doit être étudié avec soin lors
du choix du verre au cours de l’étude conceptuelle. Le verre peut ainsi
entraîner un coût supplémentaire important. 

4.2.9 Surcharges dues à la température

Les surcharges dues à la température, principalement attribuables aux effets du
rayonnement solaire, représentent l’un des plus importants facteurs de charge
environnementale. À part les répercussions sur la performance thermique, qui
fera l’objet d’un exposé ailleurs, les fluctuations de température soumettent le
mur à des mouvements dont doivent tenir compte des joints prévus à cet effet.

Dans la plupart des cas, les méthodes simplifiées de prédiction des
mouvements suscités par les fluctuations de température donnent des
résultats suffisamment justes pour les besoins de la conception. Différents
ouvrages de référence permettent au concepteur de déterminer les
températures extrêmes de l’air anticipées sur le chantier de construction. En
règle générale, les températures de calcul à 2,5 % de juillet et janvier
retenues pour la conception d’installations mécaniques s’emploient pour le
parement. Elles doivent toutefois être modifiées pour tenir compte du
matériau et de la couleur superficielle.

Grâce aux renseignements ci-dessus, des estimations peuvent être faites
quant aux mouvements généraux du mur et de ses éléments constitutifs,
attribuables aux charges dues à la température.

4.2.10 Neige et glace

En raison de leur verticalité, les murs-rideaux n’accumulent généralement pas
assez de neige ou de glace pour constituer de véritable surcharge. Par contre,
tout élément mural en saillie, tels les capuchons larges, les marquises, les
corniches, les pare-soleil, les murs en surélévation, les plaques d’identification
et les autres particularités, risque de recueillir la neige et la glace suscitant des
surcharges concentrées sur le mur. Dans le cas des plaques d’identification, la
surcharge de glace peut excéder bien des fois leur poids.  

L’accumulation de glace risque aussi d’entraîner la chute de morceaux de glace.

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métalPERFORMANCE

Mouvement suscité par les fluctuations de température

Le mouvement suscité par les fluctuations de température désigne la
dilatation et la contraction à répartir selon la température au moment de la
mise en œuvre ou de la taille. Un tel mouvement occasionne des
problèmes particuliers pour les capuchons. Il est essentiel de prévoir un
dégagement suffisant entre les capuchons de manière à prévenir leur
gauchissement ou leur désengagement par suite des mouvements suscités
par les fluctuations de température.
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4.2.11 Dispositions autorisant le mouvement

De par leur légèreté et leur flexibilité, en plus de l’emploi de matériaux de haute
conductivité thermique, les murs-rideaux en verre et métal donnent un ensemble
de construction très « dynamique ». En effet, les systèmes de murs-rideaux se
déplacent davantage, plus fréquemment plus rapidement que la plupart des
murs traditionnels. Ils sont soumis à des  déplacements à court comme à
moyen terme occasionnés par le fluage, les surcharges dues au vent et aux
séismes. Les charges de rayonnement solaire et les surcharges dues au vent
entraînent aussi des mouvements à l’intérieur du mur. 

Éviter de prendre des dispositions suffisantes pour donner libre cours au
mouvement augmente non seulement la contrainte imposée aux matériaux et
possiblement leur défaillance, mais a également pour effet d’accroître le bruit,
la défaillance due à la fatigue, et de rompre l’étanchéité aux intempéries. Le
tableau suivant résume les mouvements possibles et leurs conséquences.

Tableau 4.3  Effets générateurs de mouvement
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Chute de glace

Ces derniers temps, les tempêtes de verglas et les litiges découlant de
blessures corporelles mettent en lumière la nécessité d’étudier les
possibilités de formation de glace sur les façades des bâtiments. Les
éléments en saillie, en particulier les plaques d’identification et les pare-
soleil, de même que les larges couronnements des murs en surélévation se
prêtent à merveille à l’accumulation de glace. Un type quelconque de
système de protection contre la glace doit être intégré aux attributs de
conception. Les éléments particuliers doivent également être conçus en
fonction de toute surcharge due à l’accumulation de glace ou de neige.

EFFETS GÉNÉRATEURS DE MOUVEMENT

Cause Mouvement Conséquence

Structure Fléchissement des dalles Fermeture du joint de dilatation des
meneaux, mise sous charge des
dispositifs d’ancrage

Raccourcissement des
poteaux

Fermeture du joint de dilatation des
meneaux, mise sous charge des
dispositifs d’ancrage

Vent Oscillation du bâtiment Déformation des bâtis d’ossature, rupture
des cordons de scellement des chants

Flexion des meneaux Mise en contact avec les plafonds
suspendus, bruit

Flexion des bacs métalliques Tension sur les joints de scellement
antifumée,  bruit à l’endroit des
emboîtements

Séismes Dérive latérale Déformation des bâtis d’ossature,
rupture des chants des panneaux de
remplissage, coincement aux angles
des panneaux de remplissage

Charge de
rayonnement

solaire

Dilatation des panneaux Cambrure des panneaux, fluage des
alvéoles, bruit

Dilatation des capuchons Cambrure des capuchons, désengagement

Dilatation des meneaux Mouvement à l’endroit des joints des bacs
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Les murs-rideaux doivent tenir compte du mouvement à différents points. Le
joint de mouvement conçu le plus couramment est le joint de dilatation des
meneaux ou du système en panneaux. Ce joint tient principalement compte
du mouvement vertical différentiel entre deux étages consécutifs et deux
meneaux consécutifs. Le système en panneaux dépourvu d’éclisses de
meneaux peut également absorber le mouvement latéral différentiel entre
deux étages.

Figures 4.8 et 4.9 : Joint de dilatation d’un système à ossature et conséquence
du mauvais dimensionnement du joint.

Figures 4.10 et 4.11 : Joint de dilatation d’un système à ossature et
conséquence du mauvais dimensionnement du joint.
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Mouvement de coincement et de déplacement

Contrairement à la croyance populaire, les murs-rideaux ne se déplacent pas
doucement sous l’effet des cycles de dilatation et de contraction lorsqu’ils
sont soumis à des charges de rayonnement solaire. Les ensembles de construction
se coinceront jusqu’à ce que le mouvement soit suffisamment fort pour
surmonter la friction au sein du système. Après coup, le mur se déplacera
soudainement pour libérer l’énergie stockée. Ce mouvement soudain peut
produire beaucoup de bruit et entraîner la rupture de joints d’étanchéité. 

Figure 4.8

Figure 4.10

Figure 4.9

Figure 4.11
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4.3 ÉTANCHÉITÉ À L’EAU

L’infiltration d’eau constitue l’un des
problèmes de performance les plus persistants de tous les types de murs. Les
matériaux entrant dans la composition des murs classiques en maçonnerie et
en pierre ont une importante capacité d’absorber l’eau. Cette caractéristique
masque bien souvent un problème d’étanchéité. Or, la plupart des
matériaux constitutifs d’un mur-rideau en métal sont imperméables à l’eau.
Cela réduit grandement l’aire sujette à l’infiltration d’eau, mais accroît
l’importance des joints et cordons de scellement. L’imperméabilité des
matériaux du mur-rideau n’autorise aucune absorption d’eau, de sorte que
toute ouverture mouillée aboutit rapidement à une infiltration d’eau
évidente. Malgré leur incapacité à absorber l’eau, les pans de murs-rideaux
types comportent effectivement des cavités risquant d’accumuler de l’eau.
L’accumulation d’eau peut endommager les cordons de scellement et, en
particulier, entraîner la défaillance prématurée du vitrage isolant.  

Trois différentes notions ont eu ou ont toujours cours dans la conception de
murs-rideaux en verre et métal pour assurer l’étanchéité à l’eau. 
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Notions conceptuelles et caractéristiques

Étanchéité de façade   • Technique répandue dans les années 1960,
mais son emploi a diminué depuis 

• Emploi dans le vitrage extérieur collé à la
silicone sur quatre côtés et dans le rattrapage
de vieux systèmes

• Compte sur l’intégrité des garnitures et du
mastic d’étanchéité extérieurs

• Plan extérieur constitué par le pare-air 

Orifices d’évacuation
internes

• Emploi jusque dans les années 1960 et 1970,
mais rare au Canada après 1980, quoique
toujours répandu aux États-Unis

• Tient compte de la difficulté de préserver une
parfaite étanchéité à l’extérieur, assure un
deuxième moyen d’évacuer l’eau à l’extérieur

• Ouvertures intentionnelles du pare-air risquant
d’entraîner la formation de condensation

Étanchéisation aux
intempéries en deux
étapes ou écran
pare-pluie à pression
équilibrée

• Démarches conceptuelles contemporaires les
plus répandues au Canada

• Écran externe, lame d’air ventilée, barrière
intérieure étanche à l’air

• En usage depuis le milieu des années 1970,
emploi courant dans les grands bâtiments
depuis 1980

• Écran pare-pluie à pression équilibrée :
délimitation intentionnelle de cavités
spécifiques affichant des propriétés précises
(dimensions, rigidité, évacuation)
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De nombreuses tours à bureaux construites dans les années 1960 et 1970
incorporent de simples vitrages mis en œuvre de l’intérieur. Le mastic
d’étanchéité ou des rubans de scellement posés à l’extérieur ont pour objet de
contrer toute infiltration d’eau. À l’origine, les cordons de scellement faisaient
appel à des matériaux à base de butyle ou de polysulfure qui se dégradent au
fil du temps. Certains cordons scellant le verre au cadre sont accessibles, mais
les cordons de scellement de l’ossature peuvent ne pas l’être. Bon nombre de
ces tours ont subi des travaux d’étanchéité plus d’une fois au cours de leur
existence et maintenant de nouveaux produits d’étanchéité s’emploient à cet
effet, surtout les produits de silicone inorganique. Bien mis en œuvre, ces
produits laissent présager une durée utile beaucoup plus longue que les
précédents. À moins que des travaux de rattrapage d’envergure soient proposés
à l’égard des façades, il s’avère bien souvent impossible de modifier la technique
du mur étanchéisé en surface pour en adopter une davantage contemporaine.

L’étanchéisation aux intempéries en deux étapes, l’écran pare-pluie à pression
équilibrée ou les orifices d’évacuation internes peuvent certes s’intégrer au
système de vitrage extérieur collé sur quatre côtés, mais ils posent néanmoins
un défi en matière de conception. En effet, de petites surfaces du système de
vitrage extérieur collé sur quatre côtés sont souvent conçues selon la technique
de l’étanchéisation de façade, de sorte qu’elles s’en remettent aux cordons de
scellement silicone-verre. Fort heureusement, le chant du verre offre un
support idéal, sans compter que la silicone constitue à cette fin un matériau
très durable. Il y aurait lieu d’intégrer l’étanchéisation aux intempéries en deux
étapes ou l’écran pare-pluie à pression équilibrée au parement des grands
bâtiments comportant un système de vitrage extérieur collé sur quatre côtés.

De tous les parements, le mur-rideau en métal se prête le mieux au concept
d’écran pare-pluie à pression équilibrée préconisé par l’IRC du CNRC. Le
mur-rideau se compose généralement de modules d’ossature avec de petits
compartiments à parois rigides, plutôt faciles à rendre étanches à l’air et à
ventiler ou drainer. Les types de coupures thermiques et de plaques pression en
aluminium parviennent à sceller les compartiments de chaque vitrage ou allège.

Quant aux murs-rideaux où l’on fait usage de panneaux d’allège profilés ou de
couvre-colonnes, des mesures précises doivent être prises pour compartimenter
les importantes cavités. La taille des cavités et la flexibilité inhérente des
assemblages rend bien souvent difficile d’appliquer en bonne et due forme le
concept de l’écran pare-pluie à pression équilibrée. N’empêche que la
démarche de l’étanthéisation aux intempéries en deux étapes est réalisable.

L’écran pare-pluie à pression équilibrée offre une technique générale
d’étanchéité à l’eau, mais les cas d’infiltration d’eau se produisent tout de même
trop souvent. Le cas échéant, la situation n’est pas attribuable à une faille du
concept de l’écran pare-pluie à pression équilibrée, mais à la piètre exécution des
détails et à l’incapacité des concepteurs à maîtriser les forces autres que les
différences de pression d’air pouvant susciter également des infiltrations d’eau.

Écran pare-pluie à pression équilibrée et infiltration d’eau

Il importe de se souvenir que le concept de l’écran pare-pluie à pression
équilibrée ne vise qu’un aspect de l’infiltration de l’eau, c’est-à-dire qu’il
réduit, sinon annihile la différence de pression d’air pouvant pousser l’eau
à travers l’ouverture. Il ne pare pas aux effets de la capillarité, de l’énergie
cinétique, de la tension superficielle et de la pesanteur. Un concept bien
exécuté doit tenir compte de ces effets, qu’il fasse appel à l’écran pare-
pluie à pression équilibrée ou non.
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L’écran pare-pluie à pression équilibrée réduit sinon élimine l’infiltration
d’eau due aux différentes de pression d’air, mais le mur-rideau doit
également comporter un moyen d’empêcher l’eau de s’infiltrer sous l’effet de
la capillarité, de l’énergie cinétique, de la tension superficielle et de la
pesanteur. En effet, le concept doit également prévoir une façon d’évacuer
l’eau qui risque de s’introduire dans les allèges ou les cavités du vitrage. Le
concept tend à offrir une étanchéité à l’eau raisonnable, en plus de bien
ventiler et de fournir des parcours d’évacuation de l’eau à partir des cavités
derrière. Les petites quantités d’eau s’introduisant dans la cavité d’un vitrage
sont réacheminées vers le premier élément horizontal se trouvant en dessous
du point d’infiltration, puis à l’extérieur par les orifices d’évacuation. Les
coupures thermiques compressibles et les cales d’angle servent à
compartimenter la cavité et à diriger l’eau vers les orifices d’évacuation.

Les orifices d’évacuation sont généralement disposés dans la plaque pression
horizontale de façon à assurer le drainage entre les cales d’assise et entre
chaque cale d’assise et l’extrémité des éléments d’ossature.  

La taille véritable et la forme des orifices d’évacuation / de ventilation peut
faire l’objet d’un débat. La plupart des fabricants emploient des orifices
d’évacuation / de ventilation de mêmes dimensions, quelle que soit la taille
de la cavité. Cette façon de faire n’est pas conforme aux principes de l’écran
pare-pluie à pression équilibrée, mais un orifice de taille minimale parvient
bien souvent à fournir la résistance suffisante à l’infiltration d’eau. C’est
donc dire que le plein équilibrage des pressions, bien que ce soit une cible
souhaitable, n’est pas nécessaire pour obtenir une étanchéité à l’eau suffisante.

La capacité du mur-rideau à s’opposer à l’infiltration d’eau s’évalue d’après
certaines méthodes d’essai normalisées. Des essais ont été élaborés pour fins
d’emploi sur le terrain, mais la plupart sont censés viser un échantillon mural
représentatif mis en place dans une installation d’essai. 

ASTM E331 – Standard Test Method for Water Penetration of Exterior
Windows, Curtain Walls, and Doors by Uniform Static Air Pressure Difference

ASTM E547 - Standard Test Method for Water Penetration of Exterior
Windows, Curtain Walls, and Doors by Cyclic Static Air Pressure Difference

ASTM E1105 - Standard Test Method for Field Determination of Water
Penetration of Installed Exterior Windows, Curtain Walls, and Doors by
Uniform or Cyclic Static Air Pressure Difference

AAMA 501.1 – Standard Test Method for Metal Curtain Walls for Water
Penetration using Dynamic Pressure

Les méthodes d’essais normalisées prévoient sans exception la pulvérisation
d’un jet d’eau sur l’échantillon tout en le soumettant à une différence de
pression quelconque. 

Il est important de reconnaître que les méthodes d’essais mentionnées font
état d’une marche à suivre commune utile pour comparer différents systèmes
muraux. Les méthodes d’essais n’offrent pas toujours des paramètres
spécifiques (différence de pression, durée de l’essai, nombre de cycles, vitesse
du vent, etc.) ou des critères acceptables de réussite ou d’échec qui pourraient
lier l’essai aux conditions climatiques escomptées (voir le chapitre 5, Critères
de conception). Par ailleurs, des essais et un certain ordre séquentiel
conviennent mieux à certains types de murs. Les fabricants faisant état de la
performance corroborée par des essais spécifiques doivent fournir les
paramètres détaillés de même que les critères de réussite ou d’échec pour que
les résultats soient significatifs.
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4.4 ÉTANCHÉITÉ À L’AIR

Les notions conceptuelles sous-jacentes à
l’étanchéité à l’air sont interreliées avec celles de l’étanchéité à l’eau.
Selon les concepts de l’étanchéisation de façade et de l’écran pare-pluie, on
peut réaliser, en théorie, un plan imperméable qui s’oppose au mouvement
d’air. Dans le mur étanchéisé en surface, c’est la paroi extérieure du mur
qui remplit cette fonction. Quant au mur pourvu d’un écran pare-pluie, il
s’agit généralement de la surface intérieure du mur (à l’exception des
revêtements de finition). Suivant le concept des orifices d’évacuation
internes, le plan le plus étanche à l’air est généralement constitué par la
paroi extérieure; par contre, le mur est doté d’orifices d’évacuation de l’eau
prévus à dessein. Dans certains concepts, les orifices d’évacuation sont
pourvus de déflecteurs ou d’obturateurs en mousse à cellules fermées pour
atténuer le mouvement d’air. À part le fait de maîtriser directement le
mouvement d’air à travers le mur, les techniques d’étanchéité à l’air se
répercutent également sur la propagation de la fumée, la transmission du
son, la lutte contre les insectes et l’accumulation possible de glace à la
surface du mur. 

Vu l’imperméabilité des principaux éléments du mur-rideau, les fuites d’air
se concentrent aux jonctions, aux cordons de scellement et aux garnitures
d’étanchéité.   
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Critères de réussite ou d’échec

La plupart des méthodes d’essais normalisées autorisent l’infiltration
d’une certaine quantité d’eau dans leur définition de performance
acceptable. En effet, elles limitent la quantité d’eau ou précisent que l’eau
ne doit pas s’écouler sur le sol ou sur des revêtements de finition contigus.
Les concepteurs doivent reconnaître qu’à moins de spécifier un niveau de
performance plus rigoureux, la définition des critères de réussite et d’échec
aux termes de la méthode d’essai s’appliquera aux résultats d’essai. 

Performance en laboratoire et performance sur le terrain

Les résultats d’essais obtenus en laboratoire donnent une bonne indication
de la performance qu’un système peut obtenir. Par contre, la performance
en laboratoire est le résultat de conditions de mise en place idéales, du
travail d’une équipe expérimentée comptant sur un effectif plus nombreux
que sur le chantier, et d’un délai de montage du mur beaucoup plus
important qu’à pied-d’œuvre. On peut donc établir peu de corrélation entre
la performance en laboratoire et la performance en service d’un mur, à
moins de mener sur le terrain des essais dans le cadre du programme
d’assurance de la qualité. On se fie indûment aux résultats d’essais en
laboratoire pour prévoir la tenue en service tout indiquée. 

Confiance indue à des méthodes d’essais

Trop souvent, les concepteurs spécifient des méthodes d’essais sans fournir
les paramètres nécessaires ou précisent des paramètres sans lien rationnel
avec le type de bâtiment ou l’emplacement. Ainsi on se fie indûment à une
méthode d’essai pour prédire la tenue en service tout indiquée. 
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L’étanchéité à l’air d’un mur-rideau s’évalue le plus souvent en fonction de la
norme ASTM E283, Standard Test Method for Determining Rate of Air
Leakage Through Exterior Windows, Curtain Walls, and Doors Under
Specified Pressure Differences Across the Specimen. Ce mode opératoire
porte sur un échantillon représentatif de mur-rideau mis en œuvre dans une
chambre d’essai. On élève ou on abaisse la pression d’air dans la chambre
pour ensuite déterminer le mouvement d’air net à travers le mur à une
différence de pression d’air spécifique. Lorsqu’on ne connaît pas l’étanchéité
à l’air de la chambre ou du joint de scellement du mur et de la chambre, on
détermine d’abord les taux de fuite d’air bruts de la chambre et de
l’échantillon. On détermine ensuite les fuites d’air externes (de la chambre et
du joint de scellement). La différence entre le taux brut et les fuites d’air
externes est attribuée à l’échantillon mural. 

À l’exemple des essais d’étanchéité à l’eau, la méthode d’essai mentionnée
sert de commune mesure utile pour comparer différents systèmes muraux. La
méthode d’essai ne fournit pas de paramètres spécifiques (différence de
pression, nombre de cycles, vitesse du vent, etc.) ou de critères de réussite ou
d’échec qui pourraient relier l’essai aux conditions climatiques attendues
(voir les Critères de conception). Les fabricants faisant état de la
performance corroborée par des essais spécifiques doivent fournir les
paramètres et les critères de réussite ou d’échec nécessaires pour que les
résultats soient significatifs. 

L’essai d’étanchéité à l’air de murs en service peut s’effectuer sur le terrain,
sauf que le risque d’erreur est beaucoup plus grand en raison de la difficulté
d’isoler le taux de fuites d’air externes, en particulier les mouvements
latéraux et verticaux de l’ossature du mur-rideau.

4.5 MAÎTRISE DU MOUVEMENT DE
LA VAPEUR D’EAU

Les éléments en verre et métal des murs-
rideaux sont imperméables au mouvement d’eau et de vapeur d’eau. Dans
un mur étanchéisé en surface, la paroi extérieure en verre et métal forme un
pare-vapeur presque continu du côté froid de l’isolant, sans toutefois
bénéficier d’orifices d’évacuation. Dans les concepts où c’est le cas, on met
en œuvre du côté chaud de l’isolant un pare-vapeur généralement revêtu
d’une feuille d’aluminium, de manière à réduire les risques de formation de
condensation sur les éléments situés du côté extérieur de l’isolant. Des
systèmes avec orifices d’évacuation internes intègrent un pare-vapeur du
côté intérieur. Ces systèmes profitent évidemment du parcours d’évacuation
de l’eau de condensation qu’offrent les gouttières intérieures, mais
suscitent le risque de corrosion ou de formation de moisissure. 

Les murs à écran pare-pluie diffèrent en ce sens que le bac en tôle remplit les
fonctions de pare-air et de pare-vapeur du côté chaud de l’isolant, tout en
assurant un parcours d’évacuation à la cavité située du côté extérieur du
pare-air. À proprement parler, la diffusion de vapeur d’eau pose rarement un
motif de préoccupation dans les murs-rideaux métalliques ainsi conçus. Il
s’effectue rarement des essais de diffusion de vapeur d’eau sur un ensemble
mural achevé, même si des méthodes d’essais normalisées peuvent viser des
composants précis comme les garnitures d’étanchéité. 
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4.6 MAÎTRISE DU MOUVEMENT DE
LA CHALEUR

Les murs-rideaux contemporains en verre
et métal se composent de matériaux hautement conducteurs tels l’acier,
l’aluminium et le verre. La maîtrise du mouvement de la chaleur à travers
le mur-rideau dépend de l’assemblage spécifique des composants muraux,
de leur taille générale et de leur agencement. L’assemblage des matériaux
et l’agencement global du mur exercent une influence déterminante sur la
performance générale du mur. 

Sur le plan thermique, la plupart des murs-rideaux peuvent être traités selon
trois zones différentes : le verre transparent, les panneaux d’allège et
l’ossature. Le verre transparent se veut le plus complexe des trois. 

Verre transparent

Il en a déjà été question dans le chapitre 3, le verre transparent de la plupart
des murs-rideaux réalisés au Canada comportent du simple vitrage ou du
double vitrage isolant. Par ailleurs, le triple vitrage s’emploie dans certains
bâtiments. La résistance thermique du vitrage isolant est principalement
assurée par les lames remplies d’air ou de gaz. Les valeurs de résistance
types sont fournies par les différents fabricants de vitrage isolant. Par contre,
comme en témoigne la section 4.1, le mur-rideau, et en particulier le verre
transparent, agit davantage comme un filtre plutôt qu’à titre de barrière. Le
vitrage isolant assure un niveau défini de résistance au mouvement de la
chaleur, qui se calcule sensiblement comme celui des vitrages opaques dans
des conditions noctures. Vu leur transparence, les vitrage isolants laissent
filtrer différentes quantités d’énergie solaire dans le bâtiment. Les gains de
chaleur solaires sont bien souvent le critère de conception déterminant des
bâtiments revêtus de murs-rideaux. Même dans les climats froids, la teinte
ou le revêtement entrent en ligne de compte pour maîtriser cet aspect du
mouvement de la chaleur. 

La résistance thermique et les gains de chaleur solaire dont fait état la
documentation des fabricants valent pour la zone centrale des vitrages
isolants. En effet, le chant du verre, d’une largeur de 65 à 75 mm (de 2 5/8 à
3 po), est dans la plupart des cas beaucoup plus conducteur  que la zone
centrale. Cela s’explique par la conductivité de l’intercalaire qui se trouve au
chant du vitrage. La moyenne pondérée des zones centrale et périmétrique du
verre définit la performance thermique globale du vitrage.

Panneaux d’allège

Les panneaux d’allège du mur-rideau ressemblent aux murs classiques,
puisqu’ils comportent un parement extérieur, un vide d’air, de l’isolant
thermique et un bac métallique. L’incorporation de raidisseurs métalliques et
la condition particulière du périmètre donnent lieu à de multiples zones, à
l’instar du verre transparent. La performance thermique des panneaux d’allège
se définit par la moyenne pondérée de l’aire des zones centrales et périmétriques.

Ossature

L’ossature d’aluminium, d’une conductivité élevée, constitue bien souvent
l’élément thermique le plus faible du mur-rideau. On a reconnu, il y a quelque
temps déjà, la nécessité de doter d’une coupure thermique les éléments pour
ralentir le mouvement de la chaleur, si bien que les éléments d’ossature de tous
les murs-rideaux contemporains en comportent une. Par contre, l’efficacité
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des coupures thermiques varie grandement. Les coupures thermiques en
plastique mince, avec de larges surfaces de contact perforées par les
nombreuses vis de fixation de la plaque pression n’améliorent généralement
que de 6 à 10 % la performance  thermique par rapport aux éléments
d’ossature qui en sont dépourvus. Les coupures thermiques haute
performance, composées de deux ailes de polyamide, donnent une
performance thermique voisine de celle du centre du verre. 

Comme en fait foi l’attention portée aux coupures thermiques dans les
éléments d’ossature, la majorité du mouvement de la chaleur s’explique par
le phénomène de conduction. Par conséquent, l’ajout d’isolant thermique
dans le creux des profilés d’ossature a peu d’effet. 

La performance générale du mur est soumise à l’équation suivante :

Uw = ∑ UiAi/Ag

Où Ui représente la valeur U de l’élément ou de la zone en particulier

Ai représente l’aire de l’élément ou de la zone en particulier

Ag représente l’aire totale du mur

Le calcul ci-dessus tient compte uniquement de la conduction, et non des effets
du rayonnement solaire. Malheureusement, il ne s’agit pas de la méthode employée
pour caractériser la plupart des murs-rideaux d’aujourd’hui. Dans le passé, les
valeurs U des murs-rideaux se définissaient en fonction de l’équation suivante :

Uw = (UvAv + UsAs)/Ag

Où Uv représente la valeur U du centre du verre

Av représente l’aire du verre

Us représente la valeur U du centre du panneau d’allège

As représente l’aire du panneau d’allège

Les calculs obtenus selon cette méthode simplifiée donnent lieu à une
importante marge d’erreur, si bien qu’on ne devrait pas y recourir.

4.7 RÉSISTANCE À LA
CONDENSATION

La condensation vient au second rang, après
l’infiltration d’eau, parmi les problèmes de performance les plus souvent
signalés. La maîtrise du mouvement de la chaleur et la résistance à la
condensation sont étroitement liées. L’efficacité des coupures thermiques à
ralentir le mouvement de chaleur (intérieur) vers le milieu froid (extérieur)
contribue à élever la température superficielle de l’ossature. Concevoir un
mur en comptant sur autant de masse thermique que possible du côté
intérieur ou exposer ou relier cette masse aux sources de chaleur intérieures
permet également d’élever les températures superficielles. L’exposé du
chapitre 5 énonce les méthodes d’essai et de simulation servant à évaluer
tant la performance thermique que la résistance à la condensation.   

En matière de performance, concevoir le mur en fonction de la résistance à la
condensation est effectivement un processus qui permet de minimiser la fréquence
et l’ampleur de la condensation. Il est invraisemblable d’imaginer qu’il ne se
formera pas de condensation puisqu’il y aura toujours des conditions extrêmes
pour l’occasionner. Il est toutefois possible de déterminer la limite admissible
de la condensation et de préciser des températures intérieures et extérieures de
même qu’un degré d’humidité relative intérieur où l’ampleur de la condensation
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devra faire l’objet d’une évaluation.

4.8 ISOLEMENT ACOUSTIQUE

Auparavant, l’isolement acoustique portait
principalement sur le bruit des avions ou dans les aéroports, de la
circulation automobile et ferroviaire. Ces trois catégories de pollution par
le bruit sont toujours au centre de la plupart des enquêtes en matière
d’isolement acoustique. L’objectif consiste à réaliser un mur-rideau qui
ramène le bruit à un niveau acceptable. Le processus suppose : 

• l’évaluation du bruit ambiant;

• la détermination de l’indice minimal acceptable de la perte de
transmission du son (TL) ou de la transmission du son (ITS); 

• le choix du vitrage et du type de panneaux d’allège;

• la conception de l’ossature des fenêtres, de la mise en place.

Il existe différents moyens d’évaluer le bruit ambiant et de déterminer l’indice
de perte de transmission du son ou l’indice de transmission du son à partir de
simples démarches énoncées dans des guides jusqu’à une analyse davantage
approfondie. Dans les deux cas, l’indice est généralement déterminé par un
expert en acoustique qui transmet les valeurs minimales requises au
concepteur du mur-rideau. Une fois qu’il dispose de l’un ou l’autre de ces
indices, le concepteur étudie le vitrage et les panneaux d’allège séparément. 

Vitrage transparent

Voici les trois caractéristiques fondamentales de la conception du vitrage qui
influent sur l’indice de transmission du son (ITS) : 

• l’épaisseur de la lame d’air et le type d’intercalaire;

• l’épaisseur du verre;

• l’effet insonorisant de l’intercouche.

L’épaisseur de la lame d’air varie de 6 à 150 mm (1/4 à 6 po). Les lames
mesurant entre 6 mm (1/4 po) et 20 mm (3/4 po) sont généralement rendues
hermétiques par la présence d’un déshydratant et d’intercalaires plutôt durs.
Les lames de plus de 20 mm (3/4 po) ne sont habituellement pas hermétiques
et peuvent même comporter des intercalaires souples ou spécialement ventilés.

L’épaisseur du verre retenu pour la plupart des ouvrages architecturaux varie
entre 3 et 6 mm (1/8 et 1/4 po). Le verre de certains bâtiments peut aller
jusqu’à 12,5 mm (1 po) d’épaisseur, mais c’est plutôt rare en raison de son
coût élevé. 

L’effet insonorisant de l’intercouche désigne le butyral de polyvinyle de 0,76
à 1,52 mm (1/32 à 1/16 po) d’épaisseur collé entre les deux verres. 

L’ITS est établi à l’égard de certains vitrages de série. Les modifications
apportées aux ensembles de série le sont généralement en ajoutant d’abord
l’effet insonorisant, puis en augmentant l’épaisseur de la lame d’air et enfin
en accroissant l’épaisseur du verre. Les indices de vitrages spécifiques
s’obtiennent en soumettant à des essais des échantillons de verre dans des
cadres normalisés. Les fabricants disposent de programmes informatiques
permettant de guider les concepteurs. 
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Murs d’allège opaques

Les panneaux d’allège opaques des murs-rideaux renferment bon nombre des
mêmes éléments que les murs opaques normalisés, mais les particularités des
murs-rideaux (bacs métalliques, tubulures d’aluminium, etc.) ne permettent
pas vraiment d’appliquer les valeurs normalisées énoncées dans les guides.
Lorsqu’il faut obtenir un ITS précis, la mise à l’essai d’échantillons vraie
grandeur constitue bien souvent le seul moyen d’en vérifier la performance.
Lorsqu’il faut augmenter l’indice, on peut notamment coller des plaques de
plâtre à la paroi intérieure du bac ou ajouter des produits en feuille denses aux
meneaux tubulaires ou à la cavité des panneaux d’allège, par souci d’efficacité.

4.9 PROTECTION CONTRE
L’INCENDIE

Les murs-rideaux s’emploient le plus fréquemment comme parements de
bâtiments devant être de construction incombustible. Tous les matériaux de
base d’un mur-rideau sont essentiellement incombustibles (aluminium, acier,
verre et pierre), sauf que des composants peu combustibles, tels les produits
et garnitures d’étanchéité, sont autorisés en construction incombustible
(alinéa 3.1.5.2.1c du CNBC). Certains produits en panneaux, comme les
panneaux composites à âme en plastique rigide et les panneaux de mousse
texturés à âme plastique, sont toutefois combustibles. Chacun nécessite une
vérification, puisque certains peuvent être conformes aux exigences du Code
et d’autres, en apparence pourtant semblable, ne le seront pas. 

Le mur-rideau doit s’opposer à la propagation du feu et de la fumée d’un
étage à l’autre, au chant des dalles. Étant donné que le verre transparent
normal se brise dans les premières minutes suivant un incendie d’envergure,
le mur-rideau doit également empêcher la propagation de la flamme à
l’extérieur. Le comportement du mur-rideau en cas d’incendie fait toujours
l’objet d’études renouvelées. Les murs extérieurs ne sont généralement pas
assortis de cotes, de sorte que les coupe-feu doivent habituellement avoir le
même indice que la dalle de plancher. Sans apporter de modifications
particulières, il est peu probable que les coupe-feu types décrits ci-après
assurent l’indice prescrit.

Coupe-feu au chant des dalles

La figure 4.12 montre le chant type d’une dalle, pourvu d’un coupe-feu et
d’un joint antifumée. La résistance à la flamme est assurée par le coupe-feu
isolant en matière inorganique comprimée. La hauteur du coupe-feu est
dictée par l’indice requis et la largeur par la distance séparant le chant de la
dalle de l’arrière du mur-rideau. Le joint antifumée est généralement assuré
par un produit d’uréthane ou de silicone autolissant. L’intégrité de ces deux
éléments dépend du maintien du mur-rideau et du bac lors d’un incendie.

La figure 4.12 montre l’objet du coupe-feu ou du joint antifumée, et la figure
4.13 une vue en plan de nombreuses défaillances courantes. 
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La propagation de fumée est souvent considérée comme davantage nocive
que la flamme proprement dite et les défauts types signalés précédemment
laissent facilement la fumée se propager d’un étage à l’autre. 
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VIDES DANS LES TUBULURES ET DERRIÈRE
LES DISPOSITIFS D’ANCRAGE

Figure 4.13 : Défaillances courantes du coupe-feu et du joint antifumée

BAC

JOINT ANTIFUMÉE
COUPE-FEU

Figure 4.12 : Coupe-feu et joint antifumée

Rigidité du bac

La rigidité du bac compte pour beaucoup dans la préservation du coupe-
feu et du joint antifumée. En effet, le bac flexible se courbera en présence
de surcharges dues au vent, rompant le joint antifumée et amoindrissant la
compression du coupe-feu. Le fléchissement du bac sous l’effet de pleines
surcharges dues au vent est donc souvent limité à 6 mm (1/4 po) au niveau
de la dalle. Une autre directive consiste à limiter le fléchissement du bac à
10 % de la distance séparant le bac du chant de la dalle.
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Propagation de la
flamme à l’extérieur

Le parement des
panneaux d’allège en
verre, pierre et métal
massif ne requièrent
généralement pas
d’attention particulière.
Les matériaux de
parement comme les
panneaux de fibre de
verre renforcée de
polyester ou les
panneaux à âme en
mousse plastique,
doivent satisfaire aux
exigences des normes
CAN/ULC-S101-M et
CAN4-S124-M.

4.10 PERFORMANCE DES
INTERFACES

La performance des murs-rideaux dont il a
déjà été question dans le présent chapitre touche le plan principal du mur et
ne s’applique pas strictement aux jonctions du mur et des matériaux
contigus. Les surfaces murales contiguës, formées de matériaux ou
d’ensembles de construction différents, sont traitées dans d’autres parties du
devis. La performance requise des raccordements d’interface constitue souvent
la zone grise et la construction est souvent mal définie dans les responsabilités
des corps de métier et la constitution de l’ensemble de construction.
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Figure 4.14 : Propagation de la flamme à l’extérieur

Le feu et les panneaux d’aluminium composites 

Les panneaux d’aluminium composites sont constitués de deux minces
feuilles d’aluminium enveloppant l’âme en plastique rigide. L’âme en
plastique est souvent considérée par rapport à l’isolant de mousse plastique
de sorte que les exigences en matière de protection de la mousse plastique
sont appliquées aux noyaux des panneaux composites. L’âme des
panneaux composites se compose de matériaux bien différents, mais il faut
obtenir dans chaque cas l’aval des autorités de la sécurité incendie pour les
employer pour des bâtiments de plus de six étages. 

Uniformité des exigences de performance

Toutes les surfaces murales doivent faire l’objet d’un jeu uniforme de
critères de performance. À ce titre, les interfaces des aires murales doivent
être conçues en fonction des mêmes pressions du vent, de la même
étanchéité à l’air et à l’eau, et des autres caractéristiques de performance
communes à toutes les principales surfaces murales. 
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5.1 INTRODUCTION

On mettait à l’essai des composants
muraux auparavant, mais c’est grâce à l’élaboration des murs-rideaux qu’on
a pu évaluer des murs complets avant de les réaliser à pied d’œuvre. De nos
jours, les essais de performance sur les murs-rideaux sont effectués en
laboratoire pour créer des produits ou évaluer leur conformité au devis. Ils
sont également effectués sur le terrain dans le cadre d’un programme
d’assurance de la qualité.

Les essais de performance menés sur un échantillon de mur-rideau s’avérent
utiles avant de procéder à la production, pour repérer les faiblesses de
fabrication ou de conception et les courriger, le cas échéant, avant la
réalisation de l’ouvrage à pied d’œuvre. Puisque les essais en laboratoire
peuvent demander des efforts considérables, il importe de bien en connaître
les raisons et de bien comprendre comment les effectuer. Un programme
d’essais incomplet ou inadéquat fournit peu d’information valable. Il en est
de même des essais tout à fait inutiles qui font perdre temps et argent. Si des
essais sont exigés, il faut prévoir suffisamment de temps dans l’échéancier du
contrat pour achever les essais et incorporer toute modification nécessaire.

Généralement, s’il s’agit d’un mur nouveau genre, sur mesure ou d’un
modèle considérablement différent du travail normal du fabricant, on doit
mener des essais sur un échantillon en vraie grandeur. Certaines autorités
compétentes exigent que tous les murs-rideaux soient mis à l’essai, quelle que
soit leur conception. Toutefois, si un mur-rideau reprend un modèle de série
éprouvé pour lequel on dispose d’un dossier d’essais antérieurs, peut-être
pourrait-on se passer d’un tel programme d’essais.

On croit à tort que seulement certains essais et critères peuvent être employés
pour évaluer les murs-rideaux alors que de fait, il existe une gamme étendue
d’essais prévue à cette fin.

5.2 ÉCHANTILLONS D’ESSAI EN
VRAIE GRANDEUR

Les difficultés du programme d’essais sur
échantillon en vraie grandeur commencent souvent par l’élaboration de l’échantillon
lui-même. Un échantillon valable doit incorporer les éléments suivants :

• La taille de l’échantillon doit être clairement indiquée dans les documents
contractuels et permettre d’inclure tous les éléments d’importance. Il
s’agit là d’un élément clé de la validation du programme d’essais. Dans
la mesure du possible, l’échantillon devrait mesurer au moins quatre
modules de large de manière à présenter trois meneaux typiques.
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PERFORMANCE –
ÉVALUATION ET

MISE À L’ESSAI

Les défaillances initiales sont courantes

Malgré les meilleurs efforts des concepteurs et des entrepreneurs, il est très
rare que les échantillons en vraie grandeur réussissent à satisfaire à tous
les critères de performance exigés lors de la premiere tentative. Il faut bien
reconnaître qu’en plus de constituer un processus de qualification, le
programme d’essais assure le développement et l’apprentissage de
l’équipe de projet. Il faut aussi bien connaître le concept initial, de même
que les modifications qui y ont été apportées pour réussir les essais. Est-il
possible du parvenir aux mêmes résultats à pied d’œuvre? 
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• Les conditions d’ancrage de l’échantillon de mur doivent être
identiques ou être en corrélation avec celles à pied d’œuvre. Les meneaux
de murs-rideaux agissent rarement comme des composants à simple
portée, bien qu’ils soient souvent mis à l’essai comme si c’était le cas.

• La structure de support de l’échantillon de mur doit présenter une
rigidité semblable à celle de l’ouvrage réel et autoriser l’emploi du
système d’ancrage prévu sur le chantier.

• La chambre d’essai doit tenir compte du processus d’essai de manière à
fournir suffisamment d’espace latéral lors d’un essai de rigidité ou une
surface exposée convenable permettant de sceller le mur en vue d’un
essai d’étanchéité à l’air.

- Le mur doit être érigé par la même équipe qui exécutera les
travaux ou supervisé par le même contremaître retenu à pied
d’œuvre, de manière à permettre à tous de se familiariser avec le
système mural. Le processus de mise en oeuvre doit être revu et
documenté par un inspecteur indépendant.

- Les échantillons en vraie grandeur érigés pour vérifier l’apparence
du verre et du fini peuvent s’avérer très utiles et efficients.

- Si le modèle doit incorporer un ouvrant ou une fenêtre, la norme
de performance visant cet élément doit être définie tôt dans le
processus d’essai. 

Il est de plus en plus important, particulièrement dans les milieux enregistrant un
degré d’humidité élevé, de lier les détails intérieurs et les installations mécaniques
aux essais vraie grandeur afin de bien évaluer la performance thermique.

5.3 CARACTÉRISTIQUES DE
PERFORMANCE

On peut évaluer presque n’importe quelle
caractéristique de performance au moyen d’essais. Les caractéristiques les
plus couramment évaluées lors d’essais sont : 

• l’étanchéité à l’air;

• l’étanchéité à l’eau;

• la performance structurale.

La performance thermique est importante et s’évalue par voie d’essai ou de
simulation. L'étanchéité à l’air et l’étanchéité à l’eau ne peuvent être évaluées
qu’à l’aide d’essais physiques. De nombreux aspects de la tenue en service
structurale peuvent faire l’objet d’analyses et de calculs. Cependant, en raison
de l’interaction de tous les éléments, y compris les joints déformables et les
joints d’étanchéité, et compte tenu de leur caractère indéterminé, certains
assemblages ne peuvent être évalués que par des essais.

Mis à part les essais les plus courants, on met les murs-rideaux à l’essai pour
connaître : 

• la résistance à la condensation;

• la transmittance thermique globale;

• les cycles thermiques;

• les déformations en cas de séisme;

• la résistance des dispositifs d’ancrage pour le lavage des vitrages.
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5.4 ESSAIS COURANTS DE BASE

Quatre essais courants de base sont
communément employés pour évaluer la performance dans la plupart des
programmes d’essais sur échantillon en vraie grandeur : 

1. Étanchéité à l’air – ASTM E283 – Test for Rate of Air Leakage through
Exterior Windows, Curtain Walls and Doors

2. Étanchéité à l’eau – ASTM E331 – Test for Water Penetration of
Exterior Windows, Curtain Walls and Doors by Uniform Static Air
Pressure Difference

3. Étanchéité à l’eau – AAMA 501.1, Standard Test Method for Metal
Curtain Walls for Water Penetration Using Dynamic Pressure

4. Résistance structurale – ASTM E330 – Test for Structural Performance
of Exterior Windows, Curtain Walls and Doors by Uniform Static Air
Pressure Difference

Les quatre essais énoncés ci-dessus sont menés depuis de nombreuses années
si bien qu’ils sont devenus des essais normalisés au sein de l’industrie.
Toutefois, il importe de se rappeler les limites de ces essais. 
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Limites des essais normalisés

• Les essais normalisés visent à classer les différents systèmes muraux en
fonction de spécifications techniques communes. Il n’y a pas nécessairement
de corrélation entre la performance en service et le résultat des essais.

• Bien que les essais normalisés renferment la marche à suivre, il ne s’agit
que de critères minimaux. Les différences de pression, les débits, la durée
et les critères de réussite ou d’échec doivent être dictés par le prescripteur.

• Les essais normalisés s’imposent certes, mais rien n’empêche d’en
prévoir d’autres s’ils sont justifiés et rationnels. Les programmes
d’essais réalisés en Europe et en Extrême-Orient sont beaucoup plus
exhaustifs et rigoureux qu’en Amérique du Nord. 

• Les prescripteurs qui s’en remettent aux essais normalisés et à des
critères minimaux ou irrationnels limitent radicalement l’utilité d’un
programme d’essais sur échantillon en vraie grandeur. 

• Au Canada, on met énormément l’accent sur la technologie de l’écran
pare-pluie à pression équilibrée par souci d’étanchéité à l’eau. Cependant,
on ne dispose pas d’essais normalisés pour évaluer la performance
réelle en matière d’équilibrage de la pression. Aucun des essais normalisés
d’étanchéité à l’eau ne permet d’évaluer les caractéristiques d’équilibrage
de la pression. Pour évaluer correctement ces dernières caractéristiques
dans un système mural, les essais doivent être menés sans eau, en
prenant uniquement des lectures de différence de pression de part et
d’autre du pare-air et du parement.
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Dans tous les cas où l’on envisage des révisions aux méthodes normalisées, il
vaut mieux consulter un spécialiste.

Outre les limites ci-dessus, on trouve un grand nombre d’incohérences liées à
l’essai de systèmes de murs-rideaux sur l’enveloppe en général, et auxquelles
il faut sensibiliser les prescripteurs et les architectes.

5.4.1 Essai d’étanchéité à l’air – ASTM E283

Nombre d’assemblages et composants de bâtiments sont mis à l’essai suivant
la norme E283 de l’ASTM. Il s’agit simplement de créer une différence de
pression de part et d'autre du mur pour ensuite mesurer le débit d’air qui le
traverse. Les essais doivent porter tant sur l’infiltration que sur l’exfiltration.
Les paramètres régissant la marche à suivre pour l’ASTM E283 sont le débit
admissible et la différence de pression, les deux paramètres faisant l’objet
d’une certaine controverse. On les aborde individuellement dans les
paragraphes ci-dessous.

Débit admissible

L’American Aluminum Manufacturers Association (AAMA), la référence la
plus courante en la matière, recommande un débit maximal de 0,30 L/s•m2 à
75 Pa. La plupart des murs-rideaux contemporains bien assemblés satisfont
aisément à ce critère.

Bien qu’elle ne vise pas particulièrement les murs-rideaux, l’annexe du Code
national du bâtiment du Canada renseigne également sur les taux maximaux
de fuites d’air selon les différents milieux intérieurs.
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Incohérences dans les essais

• Le mur- rideau est mis à l’essai, souvent en fonction d’une norme
rigoureuse, mais rarement l’interface qui pourtant devrait l’être.

• Le mur-rideau est évalué conformément à une norme et les ouvrants du
mur s’évaluent par rapport à une norme souvent moins exigeante.

Échantillon

Déflecteur

Chambre
d’essai

Dispositif
de mesure

de la pression

Mitigeur
de débit

Mitigeur
de débit

Débitmètre
Soupape

de commande

Installation d’air

Alimentation
ou extraction

Figure 5.1 : Appareillage pour l’essai d’étanchéité à l’air — ASTM E283
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Le critère de performance de l’AAMA a vraisemblablement été établi en
fonction de la consommation d’énergie et de niveaux facilement atteignables
par l’industrie. Les valeurs du CNBC, qui tiennent compte de l’influence de
l’humidité intérieure sur le risque de condensation, sont donc plus
rigoureuses. C'est donc dire que sous les climats au Canada, tant les coûts de
l’énergie que le potentiel de détérioration des matériaux résultant du débit
d’air (et de l’humidité qu’il contient) sont importants. Les murs-rideaux sont
généralement moins sujets aux dommages résultant de l’humidité que les
autres genres de mur, en raison de leurs matériaux habituellement moins
absorbants. Toutefois, la formation de glaçons et de lentilles de glace risque
de sérieusement en compromettre la sécurité. Le débit maximal de fuites
d’air admissibles doit être établi de manière à refléter le risque découlant de
l’accumulation d’humidité ou de la formation de glace dans les murs, sans
jamais excéder 0,15 L/s•m2.(0.22 gal/min/pi2).

Différence de pression

Les critères de débit de fuite admissible de l’AAMA et du Code national du
bâtiment du Canada sont fondés sur une différence de pression de 75 Pa. Une
pression d’essai commune s’avère utile pour comparer la performance en
laboratoire d’assemblages mis à l’essai dans différentes installations.
Cependant, la valeur de 75 Pa ne tient pas compte des pressions à long terme
agissant sur les bâtiments de grande hauteur. Dans de nombreux cas, il faudra
spécifier des différences de pression plus élevées qui devront égaler la
somme de l’effet de tirage, de la pressurisation résultant des installations
mécaniques et de la pression moyenne due au vent prévue pour le bâtiment
particulier. Le paragraphe ci-dessous traite séparément des pressions résultant
de chacun de ces éléments.

Effet de tirage

Les différences de pression engendrées par l’effet de tirage sont le résultat
des différences de température et donc des différences de densité entre l’air
extérieur et l’air intérieur des bâtiments. Dans les régions froides, l’effet est
plus important en hiver. L’air sous le seul effet de tirage s’infiltre par les
étages inférieurs et s’exfiltre par les étages supérieurs. Le tirage est
communément estimé à 0,11 Pa/º C de différence de température par 3 m (10
pi) de hauteur d’étage. Au Canada, les pressions les plus importantes
s’observent en hiver.

Afin d’établir le niveau de pression résultant de l’effet de tirage pour un
bâtiment précis, il faut employer les températures « moyennes » mensuelles,
et non les températures de calcul. Dans la plupart des cas, il suffit de choisir
une pression fondée sur la température moyenne de janvier.

Humidité relative – côté chaud à
21 ºC

Taux de fuites d’air maximal
recommandé 

(L/s•m2) à 75 Pa (gal/min/pi2)

<27 %

27 à 55 %

>55 %

0,15 (0.22)

0,10 (0.15)

0,05 (0.07)
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Pressions engendrées par les installations mécaniques

Le niveau de pression résultant des installations mécaniques est variable.
Selon le degré de complexité de l’installation de CVC, il est souvent possible
d’atténuer les pressions internes. Par contre, dans nombre de bâtiments, la
pressurisation a souvent pour résultat d’abaisser le plan neutre et d’augmenter
la pression d’exfiltration des étages supérieurs du bâtiment. Les
renseignements ayant trait à la pressurisation engendrée par les installations
mécaniques devraient être obtenus de l’ingénieur en mécanique et mis à la
disposition de l’équipe de conception et des entrepreneurs.

Pression moyenne due au vent

Les données de pression due au vent fournies dans les codes du bâtiment
suffisent pour la conception structurale, mais ne conviennent pas pour
l’évaluation des fuites d’air. Une valeur de pression du vent de référence
fondée sur la vitesse « moyenne » du vent de janvier, modifiée en fonction
des coefficients d’exposition et de pression dans les codes du bâtiment,
donne une première approximation.
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Pression d’essai raisonnable pour les fuites d’air

Pression d’essai des fuites d’air = pression de tirage + pressions
mécaniques + pression due au vent

Où : 

• la pression due au tirage se calcule à raison de 0,11 Pa par ºC de
différence de température (en fonction de la température moyenne de
janvier) par 3 m de hauteur (10 pi)

• la pression résultant des installations de ventilation est définie par
l’ingénieur en mécanique

• la pression due au vent à long terme de janvier est fondée sur la vitesse
moyenne du vent
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5.4.2 Essai d’étanchéité à l’eau – ASTM E331

L’essai d’étanchéité à l’eau suivant la norme E331 de l’ASTM s’applique à
nombre d’assemblages de bâtiments. En même temps que l’on applique un
différentiel de pression de part et d’autre de l’assemblage, un jet continu
d’eau est projeté sur la surface extérieure de l’échantillon, pendant que des
observateurs surveillent l’apparition d’eau à l’intérieur durant une période
d’essai normalisée de 15 minutes.

Cette méthode d’essai était fondée à l’origine sur l’hypothèse des murs à
étanchéisation de façade. Le procédé consiste à projeter un film d’eau
continu sur la surface entière du mur, de manière à ce qu’il y ait de l’eau
devant toute ouverture du mur. La différence de pression aspire l’eau dans
l’ouverture. En théorie, dans un mur à écran pare-pluie, aucune différence de
pression n’agit sur le mur extérieur. Cependant, plus de 90 % des murs-
rideaux fuient lors de leur premier essai.

Pour définir l’essai d’étanchéité à l’eau qui convient, il faut tenir compte de
cinq paramètres :

• critères de réussite ou d’échec;

• débit de l’eau;

• durée de l’alimentation en eau;

• différence de pression;

• application de la pression;

On traite séparément de chacun de ces critères dans les paragraphes suivants.
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Approvisionnement en eau

Robinet de commande et manomètre

Soupape de commande

Échantillon

Dispositif de
mesure de
la pression

Soupape de
commande

Alimentation en air

ExtractionChambre
d’air

Figure 5.2 : Appareillage pour l’essai d’étanchéité à l’eau — ASTM E331
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Critères de réussite ou d’échec

Invoquer les méthodes normalisées ou les recommandations de l’industrie
sans définir séparément la notion d’infiltration d’eau risque de soulever des
difficultés. L’ASTM E331 la définit comme suit : 

Pénétration de l’eau à travers le plan de la paroi la plus à l’intérieur de
l’échantillon d’essai dans des conditions spécifiées de différence de pression
de part et d’autre de l’échantillon durant un essai d’une minute.

L’AAMA, que l’on cite fréquemment quant aux essais d’étanchéité à l’eau,
définit le terme infiltration d’eau autrement : 

Toute eau non contrôlée qui apparaît sur toute surface intérieure normalement
exposée, qui n’est pas retenue ou dirigée à l’extérieur, ou qui est susceptible
d’endommager les matériaux ou les finis adjacents. On ne traite pas l’eau
contenue dans les solins, les gouttières ou les appuis comme de l’infiltration
d’eau. Une accumulation d’eau pouvant aller jusqu’à un demi-once pendant
une période d’essai de 15 minutes sur le dessus d’une parclose intérieure ou
d’une saillie intégrée au système mural ne constitue pas non plus une
infiltration d’eau.

Ces deux définitions admettent la pénétration de l’eau à l’intérieur et
l’accumulation d’eau à l’intérieur des cavités murales.

Les critères de réussite ou d’échec devraient préciser qu’il n’y ait pas
d’eau au-delà de la paroi intérieure du pare-air et que l’évacuation
rapide de l’eau s’ensuive de manière à ce qu’il ne demeure plus d’eau
dans les cavités murales à partir de la paroi extérieure du pare-air.

Débit d’alimentation en eau

Le débit d’arrosage uniforme de 3,4 L/m2/min (300 gal US /min/pi2) précisé
dans la norme ASTM E331 est commun à plusieurs méthodes d’essais. De
prime abord, il peut sembler que ce soit équivalent à une pluie intense (51 mm
(2 po) de pluie en 15 minutes). Toutefois, si l’on considère qu’il s’agit d’un
bâtiment plus élevé et que l’accumulation d’eau coule le long de la façade
pendant une pluie modérée, il ne s’agit pas d’une quantité déraisonnable. Une
fois que la hauteur cumulative de ruissellement excède environ 36 m (120
pi), le niveau d’exposition effectif serait supérieur à 3,4 L/m2/min à l’égard
d’une intensité de pluie de 25 mm en 15 min (1 po en 15 min).

Dans le cas d’un mur-rideau sans matériaux absorbants, augmenter le débit
au-delà du débit normalisé porte peu à conséquence, pourvu que le mur soit
recouvert d’un film d’eau uniforme selon le débit normalisé. Par contre, si le
mur comporte des éléments qui rejettent l’eau ou que le mur comporte
beaucoup de saillies, un débit plus élevé devrait être envisagé.

Durée du débit d’eau

L’origine de la durée actuelle de l’essai d’étanchéité à l’eau de 15 minutes est
nébuleuse, mais elle pourrait être liée à la diffusion de précipitations de pluie
intense de 15 minutes. Pour les murs-rideaux comportant très peu de capacité
de stockage (par absorption ou dans la cavité), cette valeur convient
probablement. Il faut toutefois préciser que la plupart des pays en dehors de
l’Amérique du Nord mènent les essais d’étanchéité à l’eau beaucoup plus
longtemps, dans certains cas jusqu’à 90 minutes. Une durée plus longue
devrait être indiquée pour les bâtiments requérant une étanchéité quasi-
parfaite et pour les endroits très exposés.
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Différence de pression

Il est essentiel de préciser une pression d’essai appropriée pour assurer la
validité et le caractère satisfaisant de l’essai. L’ASTM E331 indique une
pression minimale d’essai de 137 Pa, tandis que l’AAMA recommande une
pression minimale d’essai supérieure à 300 Pa (0.04 lb/po2) ou 20 % de la
surcharge de calcul due au vent. L’AAMA recommande également une
pression maximale d’essai de 575 Pa (0.08 lb/po2). Là encore les origines de
ces recommandations ne sont pas claires. Une revue des données climatiques
canadiennes laisse croire que le recours à une valeur de 20 % de la pression
de calcul pourrait ne pas suffire.

La revue des valeurs de pression de la pluie poussée par le vent (PPPV)
élaborées par Environnement Canada indique qu’il faut s’attendre à des
pressions dues au vent qui vont de 10 à 100 % de la pression de calcul. La
pression d’essai recommandée devrait, par conséquent, en tenir compte.

Le prescripteur se doit également d’ajouter un facteur de surcharge ou
d’exécution approprié afin de prendre en compte les répercussions de la
pénétration de l’eau à la suite d’événements extrêmes. La pression maximale
d’essai doit aussi être choisie en fonction de la capacité des installations d’essai.
Avec les systèmes de vitrage à garnitures non adhésives, il est souvent
prudent de mener un cycle d’essais sans différence de pression afin de
vérifier l’étanchéité à l’eau des garnitures à une pression minimale.

Application de la pression  

Le test ASTM E331 se fait par définition à une pression statique. Les essais à
pression statique sont plus rigoureux sur les murs rigides à étanchéisation de
façade. Pour des murs faits sur mesure ou imposants, il serait peut-être plus
approprié d'appliquer la pression statique par étapes au lieu de le faire d’un
seul coup. De cette manière, l'essai se prolonge et permet d’évaluer le mur à
différentes pressions.

5.4.3 Essai d’étanchéité à l'eau - AAMA 501.1

L’essai d’étanchéité à l’eau 501.1 de l’AAMA comporte nombre de similitudes
avec la norme E331 de l’ASTM. Dans cet essai toutefois, la différence de
pression est créée par un jet d’air mobile produit habituellement par un
moteur d’avion qui fait tourner une hélice de fort diamètre.

On prétend que l’AAMA501.1 est en mesure de donner une certaine évaluation de la
performance de l’écran pare-pluie du mur-rideau. En raison de la discordance
entre la fréquence des variations de pression engendrée par une hélice
d’avion et la fréquence naturelle du vent, cette assertion n’est pas valide pour
la plupart des situations. Qui plus est, avec cet essai, il est impossible de
déterminer précisément la cause de l’infiltration d’eau, puisqu'il y a d’autres
forces que la différence de pression en présence, comme la gravité.

Malgré tout, cet essai fournit des données importantes s’il est mené et
interprété correctement. L’hélice fait vibrer le mur-rideau et sa poussée peut
ouvrir et fermer les petites ouvertures qui laissent entrer l’eau. L’action

Guide des règles de l’art
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ASTM E331 – Pression d’essai

• Pression d’essai recommandée = (PPPV/Pression de référence due au vent)
* Pression de calcul due au vent

• La pression minimale devrait être de 300 Pa. (0.04 lb/po2)
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cyclique peut également pousser l’eau derrière les garnitures. Dans certains cas,
le souffle de l’hélice peut déloger les capuchons ou les éléments décoratifs.

En plus des vibrations causées par l’hélice, le vent projette l’eau sur la
surface du mur depuis des directions variées. L’eau parvient dans des
feuillures verticales, remonte jusque dans les trous d’évacuation de l’eau,
s’écoule latéralement contre les projections horizontales et dans les
assemblages d’angle. Cette répartition de l’eau peut mettre en lumière les
faiblesses du mur-rideau aux jonctions et caractéristiques extérieures.

On règle la vitesse du moteur d’avion de manière à soumettre à la même
pression d’air la surface de l’échantillon mural que celle que prévoit la norme
ASTM E331. Toutefois, la pression maximale qu’il est possible d’atteindre
sans danger avec un moteur d’avion seul correspond généralement à 600 Pa
(0.08 lb/po2).

Si la pression d’essai requise excède la pression qu’il est possible d’atteindre
avec le moteur d’avion seul, certains prescripteurs demandent qu’une
pression statique dans la chambre vienne suppléer au vent produit par le
moteur d’avion afin d’atteindre la pression voulue. Cette pratique qui mène à
des évaluations de performance fausses et surestimées constitue donc une
méthode contre-indiquée de mener les essais.
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Pression d’essai de l’AAMA 501.1

Il est préférable de limiter la pression maximale d’essai à la pression
maximale que l’on peut réaliser uniquement à l’aide du moteur d’avion.
On ne doit pas effectuer l’essai dans une chambre pressurisée afin de
suppléer au jet d’air, car cette pression vient diminuer les vibrations et
précomprimer les garnitures. Cela réduit l’efficacité de l’essai et donne des
résultats surévalués.

Approvisionnement en eau

Soupape de commande et manomètre

Soupape de commande

Échantillon

Dispositif de
mesure de
la pression

Soupape de
commande

Alimentation en air

ExtractionChambre
d’air

Ventilateur ou
hélice d’avion

Figure 5.3 : Appareillage pour l’essai d’étanchéité à l’eau — AAMA 501.1
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5.4.4 Résistance structurale - ASTM E330

L’installation d’essai suivant la norme ASTM E330 est très semblable à celle
de l’ASTM E331. En somme, on applique une différence de pression de part
et d’autre de l’échantillon mural, puis on mesure la flèche ou la déformation.
Tout comme les essais précédents, cette méthode suppose un mur à
étanchéité de façade où la différence de pression agit sur le parement
extérieur qui fait fonction de pare-air. Cette façon de faire pose d’importantes
restrictions aux murs à écran pare-pluie. Bien que la norme ASTM E330 vise
à tester l’ossature du mur-rideau et ses ancrages à la structure, elle ne permet
d’éprouver ni la suffisance structurale des panneaux ou du parement extérieur
et ses attaches (dans un mur à écran pare-pluie à étanchéité intérieure) ni la
résistance du verre dans l’assemblage mural.

Pour en arriver à un programme d’essai structural qui soit efficace, il faut au
moins trois critères de performance :

• pression de calcul due au vent ou la pression d’air;

• critères de flèche;

• critères de surcharge.

Ces critères sont décrits en plus amples détails dans les paragraphes ci-
dessous.

Pressions de calcul

La marche à suivre pour déterminer la pression de calcul due au vent pour les
besoins d’essai est bien établie. Les codes du bâtiment fournissent les
renseignements nécessaires à l’élaboration des pressions minimales dues au
vent, lesquelles peuvent être suppléées par des essais en soufflerie. Il faut y
ajouter les pressions suscitées par l’effet de tirage les installations de
pressurisation mécaniques déterminées antérieurement pour les essais portant
sur les fuites d’air, bien qu’elles soient habituellement très faibles
comparativement à la pression de calcul due au vent. La pression d’essai est
normalement appliquée et maintenue pendant 10 à 15 secondes pour simuler
en partie l’effet des rafales.

Critères de flèche

La recommandation de l’industrie visant les éléments d’ossature mis à l’essai
à la pression de calcul est de L/175 (où L désigne la portée). Cette
prescription est fondée principalement sur les conditions d’appui du chant du
vitrage. Elle peut provoquer des flèches excessives, à moins de prévoir une
limite de flèche supérieure. Cette limite, déterminée par le prescripteur, est
souvent de l’ordre de 9 à 12 mm (3⁄8 à 1⁄2 po). 

Guide des règles de l’art
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Limites de l’essai ASTM E330

La mise à l’essai d’un mur à écran pare-pluie suivant la norme ASTM
E330 ne permet d’éprouver aucun des éléments à l’extérieur du pare-air,
comme les murs d’allège, les vitrages d’allège, les ornements ou les
dispositifs d’ancrage qui retiennent tous ces éléments aux meneaux ou aux
profilés. Les murs d’allège requièrent des essais distincts. Il importe
également de noter que cette méthode ne garantit d’aucune façon la
conformité du verre.
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Le critère de flèche de L/175 n’étant qu’une norme de l’industrie, le
prescripteur est libre de la modifier si le projet l’exige. Une limite de flèche
de L/200 est très commune et une limite de L/240 n’est pas exceptionnelle.
Plus la flèche admissible est petite, plus l’ossature devra être robuste ou
profonde, ce qui occasionne des surcoûts.

La plupart des ouvrages de référence dans le domaine, de même que la plupart
des prescripteurs ne traitent que de la flèche de l’ossature d’aluminium. La
flèche du vitrage et des bacs métalliques des panneaux d’allège peut aussi
causer des ennuis. Le verre, bien conçu pour résister, est très souple et fléchit
considérablement pendant un essai de résistance structurale. Des flèches de
L/50 sont monnaie courante. Bien que l’on ne spécifie pas normalement de
flèche admissible pour le vitrage, dans les cas où la surface des vitrages est
importante ou lorsqu’il faut tenir compte de la perception du public, une
valeur de flèche visant le vitrage peut s’avérer appropriée. On porte
habituellement une attention particulière aux étages principaux, aux aires
d’observation ou aux tours de contrôle d’aérodrome.

La flèche admissible visant les bacs métalliques est cruciale. Un bac trop
souple produit du bruit lorsqu’il se déplace dans un mouvement de va-et-
vient, et il pourrait disloquer les coupe-feu, surcharger les joints antifumée ou
compromettre l’équilibrage de la cavité du panneau d’allège. Dans le cas des
bacs, les rapports de flèche admissibles ne conviennent pas : il faut imposer
des valeurs limites. La flèche critique se situe au niveau de la dalle.

Critères de surcharge

L’application d’une différence de pression d’air d’essai et la mesure des
flèches qui en résulte permettent de vérifier l’état limite en service. La
surcharge déterminée doit être appliquée sans excéder un état limite précis
(limite de flèche). On procède alors à l’essai de surcharge, lequel est mené à
1,5 fois la pression de calcul.

Guide des règles de l’art
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Flèches admissibles – Bacs métalliques

La flèche maximale des bacs métalliques en acier situés au niveau des
dalles de plancher doit être limitée à 6 mm (1⁄4 po).
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Le facteur 1,5 tire son origine de la méthode de calcul des contraintes en service
pour la résistance structurale et reconnaît les méthodes d’essai publiées par
l’Aluminum Association. Il est aussi le reflet d’une surcharge de 90 % du
facteur de sécurité minimal (1,65) sous-entendu dans la méthode de calcul
des contraintes en service. Cela correspond en même temps à l’approche de
calcul aux états limites selon laquelle 90 % de la résistance calculée du système
ou de l’élément doit égaler ou excéder 150 % de la surcharge imposée. À 1,5
fois la condition de surcharge, la structure ne doit pas subir de déformation
plastique. Autrement dit, les contraintes imposées aux matériaux doivent
demeurer en deçà de la limite de l’élasticité de l’aluminium.

Par ailleurs, il importe de réaliser que la condition de 1,5 fois la surcharge ne
met pas à l’épreuve tous les composants de manière égale, puisque différents
composants ont différents facteurs de sécurité. Par exemple, la défaillance
d’un boulon d’ancrage à 1,5 fois la surcharge n’indique pas la présence d’un
boulon légèrement sous-calibré, mais plutôt un boulon qui est sous-calibré de
presque 40 %. Par conséquent, l’essai de surcharge fournit des renseignements
utiles sur les éléments d’ossature primaires et leur interaction, mais ne qualifie
pas réellement tous les composants, particulièrement les dispositifs d’ancrage,
les attaches, les soudures et le verre.

Certains prescripteurs demandent que les essais se poursuivent jusqu’à la
destruction de l’échantillon, ce qui peut produire des informations utiles
lorsque le comportement après le bris du verre est requis ou que les
dispositifs d’ancrage suscitent de l’inquiétude. Il est souvent plus utile
d’évaluer les dispositifs d’ancrage ou les petits composants à l’aide d’essais
particuliers comportant un degré de contrôle plus élevé, que lors d’essais en
vraie grandeur.

Compte tenu du manque de cohérence dans les résultats des méthodes d’essais
structuraux, des calculs de structure du mur-rideau doivent également être
soumis et examinés. Autrefois, les calculs n’étaient effectués que par
l’entrepreneur à l’interne à titre de vérification sommaire de parties de murs.
Aujourd’hui, les calculs composent une part importante de la documentation
du projet. À ce titre, à l’exclusion de leur précision technique et de leur
intégralité, la présentation des calculs est essentielle. Malheureusement, les
calculs sont souvent présentés de manière désordonnée et ne couvrent que les
éléments principaux du bâtiment. Des calculs incomplets ou désordonnés
rendent la vérification de la conception plus difficile, et ainsi moins probable.

Lorsque l’on exige des calculs, voici les critères à satisfaire :

Calculs relatifs aux murs-rideaux

• Les calculs doivent être numérotés, de préférence en regroupements qui
permettent l’insertion logique de pages de correction. Chaque page et
section doit comporter un titre.

• Les calculs préparés par ordinateur ne sont pas un gage de clarté. Il arrive
souvent que des calculs manuscrits bien ordonnés et bien documentés
leur soient de beaucoup supérieurs, à condition d’être lisibles.

Limites de l’essai de surcharge

Les essais de surcharge n’assurent pas un niveau de sécurité uniforme à
l’égard de tous les composants du mur-rideau. Les dispositifs d’ancrage,
les attaches, les soudures et le verre ne sont pas pleinement évalués lors de
l’essai de surcharge.
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• Des croquis des éléments soumis à l’analyse aident grandement à
comprendre les calculs.

• Une définition claire des surcharges et de leur origine est obligatoire.

• L’analyse doit être effectuée à l’aide de techniques acceptées et d’une
nomenclature adaptée à la méthode de conception employée. 

• Les propriétés de base du matériau, et les contraintes et les surcharges
admissibles doivent être présentées, de même que leur origine.

• Les annexes doivent être comprises, lesquelles pourraient renfermer les
propriétés des profilés, des données sur les boulons, des données sur
l’adhésion ou des formules de calculs répétitifs.

5.4.5 Méthode d’essais de rechange

Les méthodes d’essais de base susmentionnées qui constituent les essais les
plus courants, présentent des informations utiles permettant de comparer
différents murs-rideaux. On trouve également un certain nombre d’autres
méthodes pouvant servir à mesurer les fuites d’air de base, l’étanchéité à
l’eau et la performance structurale des murs-rideaux. Il faut consulter un
spécialiste pour en savoir davantage à ce sujet.

ASTM E547- Water Penetration of Exterior Windows, Curtain Walls and
Doors by Cyclic Static Air Pressure Differential.

ASTM E1233 - Structural Performance of Exterior Windows, Curtain Walls
and Doors by Cyclic Static Air Pressure Differential.

ASTM E1424 - Determining the Rate of Air Leakage Through Exterior
Windows, Curtain Walls, and Doors under Specified Pressure and
Temperature Difference Across the Specimen.

5.5 MÉTHODES D’ESSAIS
SUPPLÉMENTAIRES

En dehors de l’essai de base décrit dans la
section 5.3, des essais supplémentairement sont souvent effectués lorsqu’un
échantillon en vraie grandeur est construit en bonne et due forme. À l’opposé
des essais cités dans la section 5.3, ces essais additionnels ne sont pas tous
soumis à des normes ou méthodes normalisées.

1. Résistance à la condensation

2 Transmittance thermique globale

3. Cycles thermiques

4. Déformations sismiques

5 Dispositifs d’ancrage de l’installation de lavage des vitres 

5.5.1 Résistance à la condensation

La résistance à la condensation d’une ossature hautement conductrice en
hiver est de première importance en région froide. On mène des essais ou des
analyses afin de déterminer le potentiel de condensation au moyen de l’une
ou l’autre des trois différentes méthodes, chacune présentant ses limites. Ces
méthodes désignent une grande chambre d’essai simple, une chambre
thermique classique et une simulation par ordinateur.

Guide des règles de l’art
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L’essai en grande chambre simple est le plus employé et, peut-on dire, le
moins précis. La méthode, souvent intégrée à un programme d’essai global,
emploie la même chambre et le même échantillon mural que celui utilisé
pour les essais de base. Il s’agit là de son principal avantage.

Lors de cet essai d’échantillon vraie grandeur, la chambre fait office de chambre
chaude. Une chambre isolée (appelée boîte « froide ») est placée à l’extérieur
du mur et on réduit la température jusqu’à la température de calcul. Des
thermocouples posés sur la paroi intérieure du mur enregistrent la température
de surface par rapport aux conditions dans la chambre froide. Les
températures de surface enregistrées sont ensuite examinées en parallèle avec
un diagramme psychométrique afin d’évaluer le potentiel de condensation.

Dans une certaine limite, le test est utile pour comparer la performance de
produits concurrentiels. Il comporte toutefois des lacunes, lesquelles doivent
être prises en compte.

Guide des règles de l’art
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Ventilateur

Chambre de
refoulement

Thermocouple

Échantillon

Débit d’air Thermocouple

Figure 5.4 : Grande chambre d’essai simple

Lacunes de la méthode d’essai simple

• Aucune circulation d’air forcée ne se produit dans la chambre froide.
L’effet refroidissant du vent sur l’ossature est donc réduit au minimum.

• La surface intérieure du mur est exposée pleinement à la chaleur
intérieure, ce qui ne sera pas le cas à pied d’œuvre. Il y a donc une
augmentation de la température des surfaces intérieures.

• L’absence quasi complète d’éléments de structure et de revêtements de
finition intérieurs favorise une bonne circulation de l’air et de
distribution de la chaleur, comparativement au cas réel à pied d’œuvre.

• De ces trois limites découle une surévaluation de la résistance à la
condensation par rapport à celle qui sera atteinte dans le bâtiment réel.
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La méthode d’essai en chambre classique est très semblable à celle de la
chambre simple. La principale différence entre les deux méthodes réside dans
l’utilisation d’un générateur de vent dans la chambre froide. Un ventilateur et
des tubes de redressage dirigent un mouvement d’air perpendiculaire à la paroi
du mur. Des thermocouples, positionnés de façon stratégique, mesurent la
température afin d’en faire l’analyse à l’aide des tables psychrométriques.

Essai en chambre classique

La méthode d’essai en chambre classique diminue certaines erreurs en raison
du mouvement d’air normalisé, mais en introduit d’autres à cause de la
configuration réduite de l’échantillon dans la chambre.

Simulations par ordinateur

Les simulations par ordinateur sont de plus en plus utilisées pour évaluer la
possibilité de condensation. À l’aide de programmes en différences finies,
comme Frame (Enermodal Engineering), les profilés des murs-rideaux
peuvent être modélisés et leur performance thermique simulée. Le processus
de modélisation est relativement simple : il comprend le dessin du profilé
d’ossature (y compris les garnitures, les coupures thermiques et le vitrage) au
sein du programme, puis l’application d’une différence de température. Le
programme tient compte de la conductibilité des éléments du modèle et
estime la température de surface afin de la comparer aux données des
diagrammes psychométriques.

Quoique la création des modèles ne constitue qu’un simple exercice de dessin,
l’utilisation et l’interprétation adéquate des données de la simulation d’ordinateur
requièrent un tant soit peu d’expérience. La comparaison des résultats de la
simulation avec les résultats d’essais réels révèle à l’occasion des écarts
considérables. Cependant, l’utilisation convenable du programme s’avère très
efficace pour l'évaluation des répercussions découlant de changements sur la
performance thermique et le classement des différents modèles. La prudence
est de mise si l’on a recours aux données de simulation pour prévoir le
potentiel de condensation.

Même avec une modélisation fiable, on sait par expérience qu’il faut réduire la
température de surface simulée de 2 ºC (± 4 ºF) dans le cas d’évaluations du
potentiel de condensation menées à l’aide de tables psychrométriques. Pour les
installations critiques, il faudra apporter une correction encore plus importante.

Encore une fois, ces simulations ne tiennent habituellement pas compte des
revêtements intérieurs, ou de flux de chaleur tridimensionnels importants,
lesquels peuvent avoir des répercussions considérables sur la température de
surface des murs-rideaux.
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Limites de l’essai en chambre classique

• La principale contrainte de la chambre classique réside dans la taille de
l’échantillon. Mises au point à l’origine pour tester les fenêtres, la
plupart de ces chambres ne peuvent recevoir d’échantillon mesurant
plus que 2,5 m sur 2,5 m (8 pi sur 8 pi).

• La limite applicable à la méthode simplifiée, vu l’absence de structure
et de revêtements de finition, s’applique également à la méthode bien
définie, mais surévalue la résistance à la condensation réelle que l’on
obtiendra à pied d’œuvre.
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5.5.2 Transmittance thermique globale

Le coefficient de transmission de la chaleur global (valeur U) est une propriété
importante du mur-rideau. Lorsqu’on le compare avec le coefficient d’apport par
rayonnement solaire du vitrage, on peut déterminer la performance énergétique
de l’ensemble. L’essai de transmittance thermique mesure les déperditions de
chaleur résultant de la conduction, de la radiation et de la convection. On fait
couramment mention d’un certain nombre d’essais normalisés.

AAMA – 1503.1 - Voluntary Test Method for Thermal Transmittance and
Condensation Resistance of Windows, Doors and Glazed Wall Sections

ASTM C177 - Standard Test Method for Steady State Heat Flex
Measurements and Thermal Transmission Properties by Means of the
Guarded Hot Plate Apparatus

ASTM C1199 - Standard Test Method for Measuring the Steady State and
Thermal Transmittance of Fenestration System Using Hot Box Methods

ASTM E1423 - Standard Practice for Determining the Steady State Thermal
Transmittance of Fenestration Systems

L’installation d’essai est semblable à celle utilisée pour l’évaluation de la
résistance à la condensation. Au moyen de la lecture des différences de
température à des endroits bien précis, de même que du flux de puissance à
un calorimètre du côté pièce, on détermine les valeurs de résistance
thermique et de transmittance globales.

Tout comme c’était le cas pour les essais thermiques, la principale lacune de cette
méthode tient à la taille de l’échantillon. Les modules complets de murs-rideaux
peuvent rarement être posés dans les chambres d’essais de laboratoire.

Par conséquent, on utilise de plus en plus fréquemment la simulation par
ordinateur jumelée aux résultats d’essais normaux sur les produits de verre
pour déterminer les valeurs U. Le processus analytique comprend
l’évaluation de la valeur U globale fondée sur la valeur U pondérée de l’aire
des éléments d’ossature, du périmètre du vitrage et du centre du vitrage. 

5.5.3 Cycles thermiques

Une séquence de cycles thermiques est souvent comprise dans un programme
d’essai effectué en grande chambre simple. On a comme objectif de
soumettre le mur à une gamme de températures extérieures représentatives
des écarts de température que le mur est susceptible de subir.

Les cycles de température engendrant des mouvements dans le mur, des
essais sur les fuites d’air et les infiltrations d’eau subséquentes pourraient
donner une certaine indication de l’incidence de ces mouvements.
L’efficacité dicte de soumettre les murs à au moins cinq cycles d’essai. La
longueur de chaque cycle varie en fonction des caractéristiques du mur,
puisque les murs massifs requièrent plus de temps pour se stabiliser. Les
essais de cycles thermiques ne sont pas habituellement menés sur des
échantillons de petit format pour chambres classiques, car les composants
sont généralement trop petits pour produire un mouvement suffisant.

5.5.4 Déformations lors de séismes

Les essais structuraux de base effectués selon la norme ASTM E330 ne
comprennent pas de surcharges en plan ou de surcharges différentielles hors
plan, comme il s’en produit lors d’un séisme. Il en est de même pour toute
surcharge cyclique rapide.
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Bien que la conception des murs-rideaux d’imposants bâtiments situés dans
des zones à haut risque sismique requière la participation d’experts, la
plupart des murs contemporains sont évalués en fonction de leur capacité à
tolérer le mouvement provoqué par des secousses sismiques modérées, et de
leur comportement en cas de bris à la suite d’événements extrêmes.

Les mouvements différentiels anticipés, tels que prévus par le concepteur de
l’ossature du bâtiment, peuvent être appliqués au mur à l’aide de crics
hydrauliques. Les mouvements induits initiaux devraient être représentatifs
d’un événement modéré plus vraisemblable. Les essais de fuite d’air et d’eau
sont réalisés après ces essais de surcharge. Après que tous les essais auront
été menés, un mouvement final extrême pourra être appliqué afin de
déterminer le mode de défaillance.

5.5.5 Dispositifs d’ancrage pour le lavage de vitres

On intègre souvent différents modèles d’ancrage pour le lavage des vitres des
murs-rideaux. Bien que déterminé par calcul initialement, des essais
ponctuels sur un échantillonnage représentatif de dispositifs d’ancrage
pourraient être requis. La surcharge doit être appliquée dans la direction qui
impose la plus grande contrainte au dispositif d’ancrage.

5.6 SÉQUENCE D’ESSAIS

La séquence des essais peut influer sur le
résultat d’un test individuel. Par exemple, les essais d’étanchéité à l’air
effectués après les essais d’étanchéité à l’eau donnent souvent de meilleurs
résultats en raison de l’effet de scellement de l’eau. Les surcharges doivent
être appliquées de manière progressive, afin de ne pas compromettre un
essai ultérieur.

Voici une séquence typique d’essais :

1. Précharge pour éliminer le jeu de construction (10 à 50 % de la
surcharge de calcul)

2 Essai d’étanchéité à l’air (infiltration-exfiltration)

3. Essai statique d’étanchéité à l’eau

4 Essai dynamique d’étanchéité à l’eau

5. Essai de performance structurale jusqu’à 100 % de la surcharge de
calcul

6. Reprendre l’essai d’étanchéité à l’air (afin d’évaluer si les mouvements
structuraux ont eu une incidence sur les éléments assurant l’étanchéité
à l’air)

7. Reprendre l’essai statique d’étanchéité à l’eau (afin d’évaluer si les
mouvements structuraux ont eu une incidence sur les éléments assurant
l’étanchéité à l’eau)

8. Performance structurale, test à 150 % de la surcharge de calcul

Si l’on effectue des essais de cycles thermiques sur de grands échantillons, il
faut modifier la séquence des essais comme ci-dessous. 

1. Précharge pour éliminer le jeu de construction (10 à 50 % de la
surcharge de calcul)

2. Essai d’étanchéité à l’air (infiltration-exfiltration)
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3. Essai statique d’étanchéité à l’eau 

4. Essai dynamique d’étanchéité à l’eau 

5. Essai de performance structurale jusqu’à 100 % de la surcharge de calcul

6. Reprendre l’essai d’étanchéité à l’air (afin d’évaluer si les mouvements
structuraux ont eu une incidence sur les éléments assurant l’étanchéité à
l’air)

7. Reprendre l’essai statique d’étanchéité à l’eau (afin d’évaluer si les
mouvements structuraux ont eu une incidence sur les éléments assurant
l’étanchéité à l’eau)

8. Essai de cycles thermiques, dont un cycle employé pour vérifier la
résistance à la condensation

9. Reprendre l’essai d’étanchéité à l’air (afin d’évaluer si les cycles thermiques
ont eu une incidence sur les éléments assurant l’étanchéité à l’air)

10. Reprendre l’essai statique d’étanchéité à l’eau (afin d’évaluer si les cycles
thermiques ont eu une incidence sur les éléments assurant l’étanchéité à
l’eau)

11. Performance structurale - essai à 150 % de la surcharge de conception

Même si les exemples ci-dessus représentent le processus normal de base,
rien n’empêche les prescripteurs d’ajouter des essais et des essais élaborés
sur mesure, à condition qu’ils aient été mentionnés dans les documents
d’appel d’offres. Retenir les services d’un consultant expert tôt dans le
processus de conception permet d’aider le prescripteur à établir les exigences.

5.7 ESSAIS À PIED D’ŒUVRE

Les essais à pied d’œuvre sont
habituellement menés sur les systèmes de murs-rideaux dans le cadre d’un
programme d’assurance de la qualité pour la nouvelle construction ou d’un
programme d’investigation, dans les ouvrages existants. L’essai effectué le
plus fréquemment à pied d’œuvre est l’essai d’étanchéité à l’eau, mais on y
réalise également des essais d’étanchéité à l’air. Les vérifications
structurales peuvent être menées, mais elles sont beaucoup plus rares. On
procède de plus en plus par contrôle à distance pour la vérification de la
performance thermique à l’égard des températures de surface.

5.7.1 Essais d’étanchéité à l’eau à pied d’œuvre

Les essais d’étanchéité à l’eau à pied d’œuvre sont menés soit selon la
méthode de la chambre ou de la méthode du tuyau. Les essais à pied d’œuvre
réalisés selon la méthode de la chambre sont fondés sur la norme : 

ASTM E1105 - Field Determination of Water Penetration of Installed
Exterior Windows, Curtain Walls and Doors by Uniform or Cyclic Static 
Air Pressure Differences.

Cette méthode d’essai n’est qu’au fond une version à pied d’œuvre de la
norme ASTM E331. Elle fait appel aux mêmes paramètres de base que la
méthode d’essai en laboratoire de l’ASTM E331. La chambre peut parfois
être constituée d’une enveloppe en polyéthylène pour ne pas avoir à
construire une chambre en contreplaqué. Il faut réduire au minimum le
mouvement d’air latéral de la zone d’essai aux zones murales adjacentes afin
d’atteindre des pressions d’essai adéquates. Il est habituellement assez aisé
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de mener cet essai sur un bâtiment en construction; cependant, une fois que
les plafonds et les revêtements de finition sont en place, il est beaucoup plus
difficile d’accéder à l’intérieur du mur pour sceller la chambre. Des
ventilateurs de porte à fort débit peuvent être employés pour surmonter cette
difficulté si des cloisons pleine hauteur (dalle à dalle) sont disponibles.

Les essais à pied d’œuvre accompagnés d’une différence de pression
constituent un moyen fiable d’évaluer la résistance à la pénétration de l’eau.
Par contre, la méthode et ses résultats sont sujets aux effets du vent et des
différences de température inhérentes aux essais à pied d’œuvre.

Le test d’arrosage au tuyau est effectué selon la norme AAMA 501.2 – Field
Check of Metal Storefronts, Curtain Walls and Sloped Glazing Systems for
Water Leakage. Cette méthode requiert un tuyau d’arrosage de 19 mm (3⁄4 po)
de diamètre, un manomètre et une lance d’arrosage particulière (Monarch
Manufacturing, type B-25, nº 6.030 en laiton). La méthode prévoit l’arrosage
progressif, sur une longueur de 1,5 m de joints de mur-rideau pendant 5
minutes, avec un mouvement de va-et-vient, la lance perpendiculaire et à 300
mm (1 pi) du mur. Si aucune fuite n’est décelée, on se déplace à la prochaine
section de 1,5 m (5 pi) de longueur.

L’essai d’arrosage au tuyau est simple et ne requiert pas d’équipement
complexe. Il est toutefois limité dans son utilité. Pour un mur pare-pluie, on
peut en vérifier l’étanchéité de l’écran externe et même les caractéristiques
de drainage.

5.7.2 Essais d’étanchéité à l’air à pied d’œuvre

Les essais quantitatifs d’étanchéité à l’air sont souvent décrits en fonction des
normes ASTM 283 ou ASTM 783 – Field Measurement of Air Leakage
Through Installed Exterior Windows and Doors.

Bien que la marche à suivre visant les essais d’étanchéité à l’air à pied
d’œuvre fasse appel à un concept simple, la nature même de la plupart des
murs-rideaux rend difficiles les résultats quantitatifs fiables. La possibilité
qu’il se produise un mouvement d’air latéral et vertical ou des fuites d’air
fortuites dans le système est élevée, et cela contribue aux risques d’erreurs
dans la marche à suivre de l’essai. On peut tenter de sceller ce mouvement
d’air à l’aide de mousse expansive, mais cette dernière est appliquée dans
une cavité cachée et même de petits vides peuvent provoquer des erreurs
considérables. À ce titre, à moins que l’assemblage de mur-rideau puisse être
isolé des mouvements d’air fortuits, les essais quantitatifs d’étanchéité à l’air
à pied d’œuvre doivent être évités, et tout résultat soumis à un examen
rigoureux.

Les essais qualitatifs d’étanchéité à l’air à pied d’œuvre peuvent être menés à
l’aide d’une chambre similaire à celle construite en vue de l’essai
d’étanchéité à l’eau. À l’aide d’un générateur de brouillard, on peut avoir un
aperçu utile des fuites d’air. Il faut éviter l’emploi de bombes fumigènes au
lieu d’un générateur de brouillard. 
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5.7.3 Performance structurale à pied d’œuvre

La vérification à pied d’œuvre de la performance structurale peut être
réalisée de manière similaire à la norme ASTM 331, laquelle a été abordée
ci-dessus. Il est faisable de mener ces essais sur le mur en service d’une
nouvelle construction, mais cela devient plus difficile si les revêtements
intérieurs sont posés. Il est souvent plus avantageux de mettre à l’essai des
composants muraux particuliers, au moyen de crics ou de pompes ponctuels,
au lieu de procéder à un essai de différence de pression globale.

5.7.4 Examen à pied d’œuvre de la performance thermique

Le contrôle de la performance à pied d’œuvre à l’aide de thermocouples et
d’équipement d’acquisition de données à distance constitue la méthode la
plus fiable pour mesurer la performance thermique d’un mur-rideau. Une
installation de contrôle à distance requiert l’enregistrement non seulement
des températures de surface du mur-rideau, mais aussi celles des conditions
extérieures (température, vitesse du vent) et des conditions intérieures
(température, humidité relative). Le contrôle d’un système en service fournit
l’évaluation la plus fiable de la performance puisque tous les éléments qui
ont des répercussions sur la performance sont en place (finis, source de
chaleur, circulation d’air réelle, etc.). Malheureusement, ces informations
sont connues trop tard pour permettre d’améliorer la conception d’origine du
mur, mais peuvent fournir des pistes de modifications pour des systèmes
semblables à l’avenir.

5.7.5 Thermographie

La thermographie à l’infrarouge est devenue un outil de choix en ce qu’elle
permet d’examiner qualitativement la performance de l’enveloppe des
bâtiments et, si elle est employée à bon escient, peut s’avérer un outil
précieux pour évaluer la performance de murs-rideaux. À l’opposé de bien
d’autres types de murs, les murs-rideaux en verre et métal sont légers et
composés d’éléments hautement conducteurs. La sensibilité de la majorité
des équipements modernes de balayage peut mener à un mauvais diagnostic
des petits ponts thermiques et fuites d’air. À ce titre, on recommande de
suivre un protocole de balayage particulier.

Le protocole tout indiqué comprend un processus à deux balayages. Le
premier est mené lorsque la pression négative à l’intérieur du bâtiment est à
son plus faible niveau. Le second balayage est mené au point de pression le
plus élevé possible dans le bâtiment. La variation des pressions permet de
cerner les ponts thermiques et les fuites d’air.

Le balayage infrarouge est également utile dans le cadre de programmes
d’assurance de la qualité, particulièrement là où l’on a employé des produits
de verre métallisés. La faible différence de température que l’on peut déceler
à la surface du verre permet de repérer les panneaux posés à l’envers ou sur
lesquels il manque un revêtement.
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INTRODUCTION

Le présent chapitre traite des détails CAO,
lesquels sont une synthèse de l’information présentée dans les chapitres
précédents relatifs au choix des matériaux et aux principes de la science du
bâtiment. Ces détails constituent le guide des règles de l’art en matière de
murs-rideaux en verre et métal. La SCHL tient pour acquis que les
concepteurs professionnels adapteront les détails aux conditions
climatiques locales et aux pratiques de construction, aux aspects
esthétiques, aux critères de performance et de structure, et aux facteurs de
coût. La SCHL ne saurait donc garantir d’aucune façon la performance des
murs-rideaux décrits. Le concepteur professionnel doit assumer toute
responsabilité découlant de l’utilisation et de la modification de ces détails.

Chaque détail CAO est accompagné d’une page texte sur laquelle a été
consignée une liste de vérification des éléments assurant la résistance au
passage de l’air, de l’eau, de la vapeur et du flux de chaleur, de même que
des commentaires portant sur chaque composant de l’assemblage.
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DÉTAIL 1 – MUR-RIDEAU / NIVEAU
DU SOL

Prévoir un muret hydrofuge afin de
surélever le mur-rideau d’au moins 200 mm (8 po) par rapport à tout plan
d’égouttement des eaux, de manière à réduire le risque d’infiltration d’eau
en raison du ruissellement des eaux de surface. Cela amenuise également la
possibilité que le mur-rideau subisse des dommages résultant de
l’enlèvement de la neige ou de l’épandage de sels de déglaçage.

La continuité du pare-air entre le muret en béton et le mur-rideau est assurée
par une membrane, soutenue par un support en tôle dans le cas des portées
plus longues.

La continuité de la protection thermique est assurée par l’isolant rigide.

L’étanchéité à l’eau est assurée par une membrane protégée par le solin de
métal préformé à la base du mur.

Muret en béton 

Placer le mur-rideau sur un muret évite d’avoir recours à des éléments
d’appui en acier. Les joints du pare-air et du pare-vapeur sont simplifiés, les
plans de l’isolation thermique et du pare-air plus aisés à rendre continus et le
muret assure une protection inhérente au mur.

Membrane d’étanchéité à l’eau

La membrane d’étanchéité des fondations doit se prolonger sur le dessus du muret.

Meneau en aluminium

Il doit être fixé par des dispositifs d’ancrage posés dans le centre du meneau.

Membrane 

Une membrane compatible avec la membrane d’étanchéité des fondations
assure la continuité du pare-air entre la membrane d’étanchéité et la traverse
d’appui du mur-rideau. La membrane est fixée à la traverse d’appui sur une
surface apprêtée. Là où l’espace entre le muret et la traverse d’appui excède
19 mm (3⁄4 po), il faudra ajouter un support en tôle. 

Isolant rigide

L’isolant rigide (type 4) sur la paroi extérieure assure la continuité de la
protection thermique.

Solin de base 

Un solin distinct en métal préformé robuste facilite le remplacement lorsque
le matériau est abîmé par les intempéries ou endommagé par les activités
d’enlèvement de la neige ou d’épandage de sels de déglaçage. Le vide entre
le capuchon et le solin doit être laissé libre de mastic afin d’assurer une
bonne évacuation de l’eau.

Bâti du chauffage de périmètre 

La continuité thermique entre la traverse d’appui du mur-rideau et le bâti du
chauffage de périmètre améliore la résistance à la condensation de l’ossature
du mur-rideau. Les fixations du bâti ne doivent pas perforer les éléments
d’étanchéité à l’air.
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DÉTAIL 2 – SOFFITE / MUR-RIDEAU

La jonction du mur-rideau et d’un soffite
froid est un endroit souvent négligé en ce qui concerne l’étanchéité à l’air et
la continuité de l’isolation thermique. Il convient de prévoir un obturateur
continu depuis la traverse horizontale la plus basse jusqu’à la sous-face de
la dalle. Ainsi, les vides entre le bac en tôle et le meneau et les meneaux
eux-mêmes seront convenablement étanchéisés. L’isolant thermique doit
être continu jusqu’à la partie arrière du mur, particulièrement jusqu’aux
meneaux. L’extrémité du mur est souvent insuffisamment isolée parce que
l’on veut une ligne de vue qui coïncide avec le capuchon le plus bas.

La continuité du pare-air entre la sous-face de la dalle et la traverse inférieure du
mur-rideau est assurée par la membrane supportée par une tôle. La tôle est fixée
mécaniquement à la sous-face de la dalle, aux meneaux et à la traverse inférieure.

La continuité de la protection thermique est assurée par l’isolant semi-rigide
retenu en place par des bandes ou des tiges serrées contre le pare-air afin de
prévenir toute circulation d’air entre le pare-air et l’isolant.

La fonction pare-vapeur est assurée par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par la membrane scellée et les orifices
d’évacuation inhérents au mur-rideau.

Support continu de membrane

Un obturateur continu en tôle qui raccorde l’épaulement de la traverse la plus
basse à la sous-face de la dalle assure un appui continu pour une membrane
éventuelle et comble les petits vides entre le bac en tôle et le côté du meneau.

Membrane

Une membrane continue ou une membrane en lamelles sur les joints et
terminaisons assure l’étanchéité à l’air entre la dalle et la fin du mur-rideau.

Bac en tôle

Le bac en tôle préformé est posé dans le mur-rideau comme s’il s’agissait d’un
panneau de vitrage. Le détail de la rencontre du bac et du soffite est semblable
à celui des allèges. Si l’épaisseur de l’isolant ne suffit pas pour couvrir
entièrement les côtés du bac, des bandes d’isolant plus larges se posent sur le
périmètre du bac pour en améliorer la résistance à la condensation.

Soffite métallique suspendu

Dans beaucoup de cas, la section de mur-rideau qui se termine sous le soffite
s’étend en fait sur deux étages plus bas jusqu’à la dalle où elle est fixée pour
s’opposer à tout mouvement vertical. Ainsi, le mouvement différentiel entre
le mur et le soffite et la dalle de plancher et le soffite suspendu est maximisé.
Comme montré, le soffite métallique suspendu ne doit pas être fixé
directement au mur-rideau. 

Isolant semi-rigide

L’isolant semi-rigide employé à la sous-face du soffite se prolonge jusqu’à l’arrière
pour se terminer au mur-rideau. Là où l’épaisseur de l’isolant à la fin du mur-rideau
est limitée, même une faible épaisseur d’isolant semi-rigide peut être très efficace.

Panneau d’extrémité

Le panneau d'extrémité préformé doit idéalement être doté d’un larmier et
être intégré au soffite métallique suspendu.
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Dans les bâtiments enregistrant un degré d’humidité élevé, il y a lieu
d’envisager de recourir à un soffite chauffé pour éviter les risques de
condensation dans l’ensemble de construction.
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Détail 2 : Soffite / mur-rideau
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DÉTAIL 3 – MUR-RIDEAU / MUR EN
SURÉLÉVATION

Prévoir un muret hydrofuge afin de prolonger
le mur-rideau d’au moins 200 mm (8 po) au-dessus de toute couverture, de
manière à réduire la possibilité d’infiltration d’eau en raison de l’écoulement
des eaux sur le toit et de dommages découlant des activités d’entretien. Créer
également un obturateur pare-air métallique afin de sceller l’espace entre le
dessus du muret et l’épaulement du vitrage de la traverse supérieure. Ce
détail convient aux murs en surélévation plutôt de faible hauteur, où l’on peut
assurer une circulation d’air et fournir du chauffage dans l’espace entre le
muret et l’arrière du mur-rideau. 

Un pare-air continu est prévu entre la traverse supérieure du mur-rideau et la
toiture par une membrane prenant appui sur une tôle d’acier.

La continuité de la protection thermique est assurée par l’isolant semi-rigide.

La fonction de pare-vapeur est reprise par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage dans le système,
lesquelles dirigent l’eau vers des orifices d’évacuation dans une traverse
horizontale intermédiaire.

Membrure en profilés d’aluminium

La traverse horizontale en partie supérieure du mur doit être recouverte d’un
obturateur de pare-air qui chevauche la membrane de toit et qui s’adapte à la
paroi extérieure du couronnement. 

Bac en tôle

Panneaux d’allège

Les panneaux d’allège sont le plus souvent composés de verre monolithique
ou de verre en feuille. Le vitrage isolant, la pierre et le plastique, et une
combinaison de ces matériaux sont également employés. 

Dalle structurale en béton 

La dalle en béton à masse thermique élevée transmet une certaine quantité de
chaleur à la partie supérieure du mur-rideau, ce qui améliore sa résistance à la
condensation. L’emploi d’un muret évite d’avoir recours à une ossature
supplémentaire en acier; l’exécution des joints de pare-air et de pare-vapeur
est simplifiée, les plans de l’isolant et du pare-air sont plus faciles à rendre
continus et le muret fournit une protection naturelle au mur-rideau. 

Support à membrane continu métallique préformé 

Les extrémités ouvertes des meneaux, et l’interface entre le mur et le dessus du
muret de la toiture doivent être étanchéisées convenablement, sinon des fuites
d’air importantes s’y produiront. La condensation attribuable à l’air qui s’exfiltre
apparaît souvent comme des gouttes d’eau au plafond qu’on risque de prendre
pour des fuites de la couverture. Un obturateur métallique continu, qui se prolonge
de la traverse supérieure horizontale supérieure jusqu’au-dessus du muret en
plus d’être revêtu d’une membrane, présente un joint étanche à l’air efficace. 

Couronnement

Le solin de couronnement peut être sujet à des surcharges résultant des
activités d’entretien et de nettoyage des vitrages. C’est pourquoi il faut
prévoir une tôle d’aluminium beaucoup plus robuste. Le fond de clouage 
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sous le solin de couronnement doit non seulement servir d’appui pour le solin,
mais il doit aussi fournir un certain niveau d’isolation thermique en partie
supérieure du mur-rideau. Les entrepreneurs chargés de l’exécution des murs
et du toit doivent coordonner leurs travaux afin d’apparier les couleurs des finis.

Guide des règles de l’art
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Détail 3 : Mur-rideau / mur en surélévation
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DÉTAIL 4 – TRAVERSE
INTERMÉDIAIRE

Bien que la forme exacte des traverses
horizontales des systèmes à ossature varie d’un fabricant à l’autre, le secteur
des murs-rideaux s’en tient maintenant à une gamme relativement courante
de produits. Là où des différences existent, celles-ci se limitent souvent à la
taille et à la forme de la rainure à vis et de la coupure thermique, au genre de
garniture ou de ruban à vitrage employé et aux retraits ou aux surfaces dans
lesquelles ou sur lesquelles se posent les garnitures ou les rubans. Dans une
certaine mesure, les éléments de différents fabricants sont interchangeables,
mais il faut toutefois s’assurer que le meneau pourra accepter les accessoires
de vitrage appropriés. Dans nombre d’ossatures, la traverse horizontale a la
même largeur et la même profondeur que le meneau vertical. Il ne s’agit
cependant pas d’une condition obligatoire.

La continuité du pare-air est assurée par la surface de verre intérieure, les
garnitures de vitrage au périmètre, l’ossature d’aluminium de la traverse et
les mastics de scellement.

La continuité de la protection thermique est assurée par la coupure thermique.

Pare-vapeur : la résistance à la vapeur d’eau inhérente aux matériaux remplit
cette fonction. 

L’étanchéité à l’eau est assurée par la présence de cavités de drainage dans
l’assemblage qui dirigent l’eau vers des orifices d’évacuation dans la traverse
horizontale intermédiaire.

Membrures en profilé d’aluminium

Selon les indications, les profils de base des systèmes à ossatures en aluminium
sont maintenant normalisés au sein du secteur. Le profil doit s’ajuster à la
forme de la garniture ou du ruban et à la plaque pression. Lors de la pose,
l’extrémité de la traverse horizontale doit être scellée à la paroi latérale du
meneau dans le plan du vitrage. La traverse doit être fixée d’équerre au
meneau et ne présenter aucune déformation. 

Plaques pression

Comme c’est le cas pour le capuchon et la traverse d’aluminium, on trouve
une variété de modèles de plaques pression. Les plaques pression doivent
comprimer adéquatement les garnitures de vitrage par un serrage approprié
des vis. Au moins trois orifices d’évacuation drainent la feuillure de vitrage.
Les plaques pression des traverses se posent après les plaques pression des
meneaux et elles sont plus courtes que l’ouverture afin de tenir compte de la
dilatation. Il faut sceller le joint de dilatation avec soin en évitant de faire
passer trop de mastic dans la feuillure de vitrage.

Capuchons

Les capuchons à emboîtement sont conçus pour s’enclencher convenablement
sur des plaques pression particulières. Lorsque les capuchons sont fabriqués
suivant des tolérances serrées, il se produit un enclenchement fiable et
l’enlèvement du capuchon n’engendre pas de dommages. Toutefois, l’emploi
de capuchons et de plaques pressions non assortis, de matériaux hors tolérance
ou de capuchons faits sur mesure peut provoquer un relâchement progressif
du capuchon en raison des cycles thermiques. La longueur du capuchon doit
être telle qu’elle permet la dilatation thermique sans coincement. Dans le cas
de capuchons faits sur mesure, en particulier les capuchons profonds, on 
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recommande la pose d’une vis de fixation à un endroit sur toute sa longueur.
Les plaques de jonction à l’endroit des joints de dilatation doivent être
conçues de manière prévenir toute entrée d’eau excessive dans les feuillures
de vitrage. La préoccupation principale liée aux capuchons horizontaux
profonds a trait aux surcharges résultant des activités d’entretien et de
nettoyage des vitrages. La surface des orifices d’évacuation des capuchons
doit être deux fois plus importante que celle des plaques pression.

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal DÉTAILS

TRAVERSE INTERMÉDIAIRE

Détail 4 : Traverse intermédiaire
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DÉTAIL 5 – SYSTÈME À OSSATURE :
TRAVERSE / JOINT DE DILATATION

La forme exacte des joints horizontaux d’un
système à ossature courant, comme celle illustrée dans le chapitre 2, varie
peu d’un fabricant à l’autre. Le joint bitubulaire commun présente des
faiblesses inhérentes par rapport à sa capacité de mouvement et d’étanchéité
à long terme. Certains fabricants ont reconnu cette lacune et ont proposé des
modèles améliorés. Le détail ci-contre montre un assemblage de joint qui
ramène le mouvement vertical à une membrane ou une garniture flexible
continue au lieu de s'en remettre à du métal ou du verre qui coulisse contre
une garniture comme il est habituellement prévu.

La continuité du pare-air est maintenue par le verre intérieur, les garnitures
de vitrages, l’ossature d’aluminium de la traverse, la garniture d’étanchéité à
l’air, la paroi latérale de la traverse d’appui et le bac en tôle.

La continuité de la protection thermique est assurée par les garnitures, le
joint de mastic de silicone et l’isolant semi-rigide.

La fonction de pare-vapeur est reprise par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage dont le système
est pourvu à l’arrière des capuchons, lesquelles dirigent l’eau vers les vides
laissés dans la garniture d’étanchéité.

Traverses en aluminium extrudé

Les traverses supérieures et inférieures sont des profilés qui s’enclenchent,
mais qui permettent le mouvement différentiel vertical, tandis que le manchon
commun empêche les mouvements latéraux. La membrane d’étanchéité à
l’air doit être continue et la garniture d’étanchéité doit autoriser le drainage.
Les traverses doivent être dotées de cannelures devant recevoir les vis de
fixation et d’une rainure qui reçoit la membrane flexible. Les composants qui
se prolongent jusqu’à l’extérieur doivent être munis d’une coupure thermique
à la rencontre avec la traverse principale. L’emploi d’embouts protecteurs en
plastique améliore également la performance thermique.

1

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métalDÉTAILS



6-11

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal DÉTAILS

D’ÉCLISSE

Détail 5 : Système à ossature : traverse / joint de dilatation
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DÉTAIL 6 – TRAVERSE / PLAFOND

Comme c’est le cas de tous les détails,
l’intention à l’interface mur-rideau / plafond est d’exposer la majeure partie
du profilé d’aluminium à l’intérieur. De cette manière, on maximise le flux
de chaleur de l’air intérieur à l’ossature d’aluminium.

La continuité du pare-air est maintenue par le verre intérieur, les garnitures
de vitrages, l’ossature d’aluminium du meneau et les mastics de scellement et
le bac en tôle.

La protection thermique est continue de par la coupure thermique et l’isolant
semi-rigide dans les bacs en tôle.

La fonction de pare-vapeur est reprise par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage qui dirigent l’eau
vers les orifices d’évacuation dans une traverse intermédiaire.

Panneaux d’allège

Les panneaux d’allège sont le plus souvent composés de verre monolithique ou
de métal en feuille. Le vitrage isolant, la pierre et le plastique, de même qu’une
combinaison de ces matériaux sont également employés. Le verre monolithique
des panneaux d’allège, habituellement doté d’un traitement thermique, est
recouvert d’une pellicule sur sa paroi arrière qui l’opacifie et permet de
retenir les morceaux de verre brisés jusqu’à ce que l’on puisse le remplacer.

Bacs en tôle 

La forme et la pose des bacs varient peu d’un fabricant à l’autre. Les
différences apparaissent surtout au périmètre. Les profilés adaptateurs sont la
plupart du temps plus fiables que les rebords pliés, car ces derniers sont sujets
à la corrosion, présentent une surface inégale pour la pose des garnitures de
vitrage et sont susceptibles d’être endommagés à pied d’œuvre avant la pose.

Plafonds suspendus

Les plafonds suspendus, en particulier leurs éléments de support, ne doivent
pas être fixés directement aux murs-rideaux. Le déplacement du mur par suite
des forces gravitationnelles ou des surcharges dues au vent peut provoquer
des transferts de bruit et déloger les panneaux de plafond. L’ossature de
soutien du plafond suspendu ne doit jamais être fixée au bac métallique.

Plaque pression

Comme c’est le cas pour le capuchon et la traverse d’aluminium, on trouve
une variété de modèles de plaques pression. Les plaques pression doivent
comprimer adéquatement les garnitures de vitrage par un serrage approprié
des vis. Au moins trois orifices d’évacuation drainent la feuillure de vitrage.
Les plaques pression des traverses se posent après les plaques pression des
meneaux et elles sont plus courtes que l’ouverture afin de tenir compte de la
dilatation. Il faut sceller le joint de dilatation avec soin en évitant de faire
passer trop de mastic dans la feuillure de vitrage.
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Détail 6 : Traverse / plafond
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DÉTAIL 7 – MENEAU
INTERMÉDIAIRE

Bien que la forme exacte des meneaux des
systèmes à ossature puisse varier d’un fabricant à l’autre, le secteur des murs-
rideaux s’en tient maintenant à une gamme relativement normalisée de
produits. Là où des différences existent, celles-ci se limitent souvent à la
taille et à la forme de la rainure à vis et de la coupure thermique, et au genre
de garniture ou de ruban à vitrage employé dans les retraits ou sur les
surfaces dans lesquelles ou sur lesquelles se posent les garnitures ou les
rubans. Dans une certaine mesure, les éléments de différents fabricants sont
interchangeables, mais il faut toutefois s’assurer que le meneau pourra
accepter les accessoires de vitrage appropriés.

La continuité du pare-air est maintenue par le verre intérieur, les garnitures
de vitrages, l’ossature d’aluminium du meneau et les mastics de scellement.

La continuité de la protection thermique est assurée par la coupure thermique.

La fonction de pare-vapeur est reprise par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage qui dirigent l’eau
vers les orifices d’évacuation dans une traverse intermédiaire.

Meneaux en aluminium extrudé

Comme susmentionné, les meneaux profilés de base des systèmes à ossature
d’aluminium sont à l’heure actuelle normalisés au sein du secteur. La forme
du profilé doit s’appareiller à la forme des garnitures et des rubans, et à celle
de la plaque pression. La performance thermique des meneaux normalisés
peut varier de près de 10 % d’un fabricant à l’autre. 

Plaque pression

Comme c’est le cas pour le capuchon et la traverse d’aluminium, on trouve
une variété de modèles de plaques pression. Les plaques pression doivent
comprimer adéquatement les garnitures de vitrage par un serrage approprié
des vis. Au moins trois orifices d’évacuation drainent la feuillure de vitrage.
Les plaques pression des traverses se posent après les plaques pression des
meneaux et elles sont plus courtes que l’ouverture afin de tenir compte de la
dilatation. Il faut sceller le joint de dilatation avec soin en évitant de faire
passer trop de mastic dans la feuillure de vitrage.

Capuchons

Les capuchons sont conçus pour s’enclencher convenablement sur des plaques
pression particulières. Lorsque les capuchons sont fabriqués suivant des
tolérances serrées, on obtient un enclenchement fiable et l’enlèvement du
capuchon n’engendre pas de dommages. Toutefois, l’emploi de capuchons et
de plaques pressions non assortis, de matériaux hors tolérance ou de capuchons
fabriqués sur mesure peut provoquer un relâchement progressif du capuchon
en raison des cycles thermiques. Dans le cas des capuchons fabriqués sur
mesure, en particulier les capuchons profonds, on recommande la pose d’une
vis de fixation à l’une de ses extrémités. Les plaques d’éclisse à l’endroit des
joints de dilatation doivent être conçues de manière à prévenir toute entrée
d’eau excessive dans les feuillures de vitrage et à autoriser le mouvement.
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DÉTAIL 8 – ANGLE VERTICAL
INTÉRIEUR

Les angles verticaux intérieurs posent
plusieurs défis sur les plans de l’architecture et de l’exécution. L’emploi de
membrures verticales doubles aux angles permet d’utiliser des composants de
série et des dispositifs d’ancrage courants, la pose des vitrages s’en trouve
facilitée, et l’on dispose d’un endroit pour reprendre les erreurs de tolérance
du bâtiment. Les inconvénients s’entendent de l’aspect visuel de masse et des
grandes ouvertures à l’emplacement des dalles qu’il faudra munir de coupe-
feu. Il existe des meneaux d’angle monopièces dotés de plaques pression et
de capuchons simples.

La continuité du pare-air est maintenue par le verre intérieur, les garnitures
de vitrage, l’ossature d’aluminium du meneau et le bac en tôle.

La protection thermique est continue de par la coupure thermique et l’isolant
semi-rigide.

La fonction de pare-vapeur est reprise par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage qui dirigent l’eau
vers les orifices d’évacuation dans une traverse intermédiaire.

Profilés en aluminium

Les profilés d’aluminium double aux angles sont habituellement composés
de meneaux verticaux. 

Panneaux intérieur d’angle métallique

Les panneaux intérieurs d’angles préfinis peuvent être taillés à pied d’œuvre
pour s’adapter aux tolérances d’ensemble du bâtiment.

Bac métallique

Le bac métallique, montré dans sa plus simple expression, permet d’assurer
la continuité des fonctions de pare-air et de pare-vapeur d’un meneau à
l’autre. L’espace pour l’isolant est limité.
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Détail 8 : Angle vertical intérieur
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DÉTAIL 9 – MENEAU / JAMBAGE
(MAÇONNERIE)

Au point de rencontre du mur-rideau et
d’un mur creux en maçonnerie, il faut assurer la continuité en plan du pare-
air et de la protection thermique. Il en est de même au point de rencontre
avec le solin dans le mur de maçonnerie. La membrane de mur peut être
prolongée jusqu’à la feuillure de vitrage, sur un support de métal en feuille si
la distance est supérieure à 19 mm (3/4 po). Le détail de conception du solin
dans la maçonnerie doit comprendre un talon de manière à rediriger l’eau
hors la cavité au lieu de lui permettre de s’évacuer verticalement le long du
meneau d’aluminium.

La continuité du pare-air entre le mur de maçonnerie et le mur-rideau est
assurée par une membrane, laquelle est supportée par une tôle dans le cas des
vides plus larges.

La continuité de protection thermique est assurée par l’entremise de l’isolant
du mur creux et la coupure thermique du mur-rideau.

La fonction de pare-vapeur est reprise par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par le solin du mur de maçonnerie et les
orifices d’évacuation dont le mur-rideau est doté.

Profilé d’aluminium

Le profilé doit être situé de manière à réduire au minimum son exposition à
l’extérieur et à maximiser son exposition à l’intérieur. Dans le cas présent,
l’extérieur est protégé par un élément isolant continu et le côté intérieur est
exposé au maximum en raison de la position d’extrémité du revêtement
intérieur.

Membrane

Une membrane compatible avec la membrane du mur assure la continuité du
pare-air entre le mur de maçonnerie et le meneau du mur-rideau. La membrane
est fixée par serrage et collée au meneau. Si le vide entre la maçonnerie et le
meneau excède 19 mm (3⁄4 po), un support de tôle doit être prévu derrière la
membrane.

Vide d’air

L’ossature du mur-rideau ne doit pas être exposée au vide d’air dans le mur
creux de maçonnerie. Tout solin de mur dans la cavité doit se terminer au
mur-rideau par un talon. 

Isolant rigide

L’isolant rigide ou semi-rigide dans le vide d’air doit être bien jointif avec
l’obturateur de pare-air en tôle. Tout vide entre l’isolant thermique et
l’obturateur doit être comblé de mousse de polyuréthane ou d’isolant compressible.
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Détail 9 : Meneau / jambage (maçonnerie)
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DÉTAIL 10 – MENEAU / JAMBAGE
(PANNEAU MÉTALLIQUE)

À la rencontre d’un mur-rideau et d’un
panneau mural métallique creux, il faut assurer la continuité du plan du pare-
air et de la protection thermique. Il en va de même pour le point de rencontre
avec le solin du panneau mural. La membrane murale peut se prolonger
jusque dans la feuillure de vitrage avec un support en tôle si le vide excède
19 mm (3⁄4 po). Le détail de conception du solin dans le panneau mural doit
comprendre un talon de manière à rediriger l’eau hors de la cavité au lieu de
lui permettre de s’évacuer verticalement le long du meneau d’aluminium.

La continuité du pare-air entre le panneau mural et le mur-rideau est assurée
par une membrane, laquelle est supportée par une tôle si le vide est trop grand.

La continuité de la protection thermique est assurée par l’entremise de
l’isolant à mur creux et les coupures thermiques du mur-rideau.

La fonction de pare-vapeur est reprise par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les solins dans le panneau mural et les
orifices d’évacuation dont le mur-rideau est doté.

Profilé d’aluminium

Le profilé doit être situé de manière à réduire au minimum son exposition à
l’extérieur et à maximiser son exposition à l’intérieur. Dans le cas présent, la
paroi extérieure est protégée par un élément isolant continu et le côté intérieur
est exposé au maximum en raison de la position éloignée du revêtement intérieur.

Membrane

Une membrane compatible avec la membrane du mur assure la continuité du
pare-air entre le panneau mural et le meneau du mur-rideau. La membrane
est fixée par serrage et collée au meneau. Si le vide entre le plan du panneau
mural et le meneau excède 19 mm (3/4 po), un support en tôle doit être prévu
derrière la membrane.

Vide d’air

L’ossature du mur-rideau ne doit pas être exposée au vide d’air dans le mur
en panneaux métalliques. Tout solin de mur dans la cavité doit se terminer au
mur-rideau par un talon.

Isolant rigide

L’isolant rigide ou semi-rigide de la cavité murale doit être bien jointif avec
l’obturateur de tôle du pare-air. Tout vide entre l’isolant thermique et
l’obturateur doit être comblé de mousse de polyuréthane ou d’isolant
compressible.
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Détail 10 : Meneau / jambage (panneau métallique)
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DÉTAIL 11 – MENEAU / JAMBAGE
(BÉTON PRÉFABRIQUÉ)

À la rencontre d’un mur-rideau et d’un mur
creux en béton préfabriqué, il faut prévoir la continuité des plans du pare-air
et de la protection thermique. Il en va de même pour le point de rencontre du
solin du panneau de béton préfabriqué. La membrane de mur peut être
prolongée jusque dans la feuillure de vitrage, sur un support de tôle si la
distance est supérieure à 19 mm (3/4 po). Le détail de conception du solin
dans le panneau mural doit comprendre un talon de manière à rediriger l’eau
hors de la cavité au lieu de lui permettre de s’évacuer verticalement le long
du meneau d’aluminium. 

La continuité du pare-air entre le mur à cavité en béton préfabriqué et le
mur-rideau est assurée par la membrane, laquelle est dotée d’un support en
tôle si le vide est trop important.

L’isolant dans la cavité murale et les coupures thermiques du mur-rideau
assurent la continuité de la protection thermique.

La résistance inhérente des matériaux tient lieu de fonction de pare-vapeur.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les solins dans le mur en béton et les
dispositifs d’évacuation inhérents aux murs-rideaux.

Profilé d’aluminium

Le profilé doit être situé de manière à réduire au minimum son exposition à
l’extérieur et à maximiser son exposition à l’intérieur. Dans le cas présent, la
paroi extérieure est protégée par un élément isolant continu et le côté
intérieur est exposé au maximum en raison de la position éloignée du
revêtement intérieur.

Membrane

Une membrane compatible avec la membrane du mur assure la continuité du
pare-air entre le mur de béton et le meneau du mur-rideau. La membrane est
fixée par serrage et collée au meneau. Si le vide entre le plan du panneau de
béton et le meneau excède 19 mm (3⁄4 po), un support en tôle doit être prévu
derrière la membrane.

Vide d’air

L’ossature du mur-rideau ne doit pas être exposée au vide d’air dans le mur
creux en béton préfabriqué. Tout solin de mur dans la cavité doit se terminer
au mur-rideau par un talon.

Isolant rigide

L’isolant rigide ou semi-rigide de la cavité murale doit être bien jointif avec
l’obturateur de tôle du pare-air. Tout vide entre l’isolant thermique et
l’obturateur doit être comblé de mousse de polyuréthane ou d’isolant
compressible.
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Détail 11 : Meneau / jambage (béton préfabriqué)
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DÉTAIL 12 – OUVRANT / SOMMET
ET APPUI

Le concept le plus souvent employé en
matière d’ouvrants (ventilation, évent pour les fumées, panneau d’accès)
incorporés aux parties fixes des murs-rideaux consiste à poser l’ouvrant
comme s’il s’agissait d’un panneau de vitrage transparent. Autrement dit, le
périmètre de l’ouvrant doit être conçu de manière à s’ajuster dans une
feuillure de vitrage de série. Il importe de tenir compte du fait que la
conception de la plupart des ouvrants sera régie par la norme CSA A440,
Fenêtres et que la performance et les spécifications de l’ouvrant ne font pas
partie intégrante des parties fixes du mur. 

La continuité du pare-air entre l’ouvrant et le mur-rideau est assurée par une
combinaison de garnitures, de rubans ou de mastics appliqués à l'interface.

La continuité de la protection thermique est maintenue grâce aux coupures
thermiques dans les châssis et les dormants de l’ouvrant, et dans l’ossature du
mur-rideau.

La résistance inhérente des matériaux fait office de pare-vapeur.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les dispositifs d’évacuation inhérents de
l’ouvrant et du mur-rideau.

Vitrage isolant - ouvrant

Dans la majorité des cas, le vitrage de l’ouvrant doit s’appareiller au vitrage
des parties fixes du mur-rideau. À ce titre, les dormants des ouvrants doivent
pouvoir recevoir les panneaux de vitrage isolant de série. Puisque les
ouvrants constituent habituellement l’élément le plus faible du mur par
rapport à la résistance à la pénétration de l’eau, il faut mettre en œuvre des
mesures particulières, dans la mesure du possible, afin de maximiser la
performance de l’ouvrant. Les vitrages des ouvrants étant souvent posés de
l’intérieur, il faut appliquer un cordon continu de mastic sur le vitrage pour
obtenir une cavité drainée et ventilée, et la feuillure de vitrage doit s’évacuer
dans la feuillure de vitrage du mur-rideau. 

Profilés d’aluminium

On se doit d’employer les mêmes profilés d’aluminium au pourtour d’un
ouvrant qu’un panneau de vitrage transparent de mur-rideau. Il faut s’assurer
de bien étanchéiser tout dispositif de fixation mécanique employé pour
mettre en place l’ouvrant.
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Détail 12  : Ouvrant – sommet et appui
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DÉTAIL 13 – SYSTÈME À OSSATURE
VEC : TRAVERSE INTERMÉDIAIRE

La forme exacte des traverses d’un système
à ossature varie d’un fabricant à l’autre. La fixation des traverses aux
meneaux est semblable à celle des systèmes à ossature dotés de capuchons.
Les profils exacts peuvent varier, mais ils présentent tous les mêmes
éléments de base.

La continuité du pare-air est assurée par la paroi intérieure de verre, le joint
de mastic structural de silicone et l’ossature d’aluminium de la traverse.

La protection thermique est continue en raison de la présence de la coupure
thermique créée par la garniture d’étanchéité et le cordon structural de mastic
de silicone.

La résistance inhérente des matériaux agit comme pare-vapeur.

L’étanchéité à l’eau est assurée par le mastic de silicone contre les
intempéries et les cavités de drainage prévues dans le système qui dirigent
l’eau vers les orifices d’évacuation des meneaux.

Meneau en profilé d’aluminium

Un vitrage extérieur collé à ossature ne peut consister qu’en un système à
vitrage collé sur deux côtés. À ce titre, le meneau doit être doté d’un
capuchon de série. Puisque les traverses n’ont pas d’orifices d’évacuation, les
meneaux doivent fournir un parcours de drainage sans encombre jusqu’à des
orifices d'évacuation au niveau inférieur.

Traverse en profilé d’aluminium

La traverse doit être munie d’une surface d’adhérence pour recevoir le
cordon de silicone strucutral (4) et d’une rainure pour recevoir la garniture
(3). La plupart des profilés sont dotés d’une rainure en prévision d’un
adaptateur servant à soutenir la cale d’appui et à recevoir des vis destinées à
retenir temporairement le verre contre le mastic de silicone structural,
jusqu’au mûrissement de ce dernier. Les traverses se fixent au meneau à
l’aide de cales de fixation et d’assemblages à emboîtement.

Garniture de vitrage

Comme il est montré, la garniture de vitrage est souvent placée à l’intérieur
du cordon de silicone. C’est ce qui permet de poser la silicone depuis la dalle
de manière à ce que le tout soit visible tant pour le poseur que pour les
examinateurs. La garniture peut être en silicone extrudée ou en caoutchouc
compatible avec la silicone, comme illustré, ou en ruban adhésif de mousse
compatible. It faut faire en sorte que la garniture de la traverse soit bien
jointive avec celle du meneau. 

Cordon de silicone structural

Le cordon de silicone structural est dimensionné de manière à résister aux
surcharges dues au vent en fonction de l’emplacement particulier. Le cordon
a une épaisseur minimale de 5 mm (1⁄4 po) et une largeur habituelle de 12 mm
(1⁄2 po). La surface d’adhérence de la traverse doit être mise à l’essai pour en
déterminer l’adhésion à long terme et la compatibilité avec la silicone.

Cale d’appui

La cale d’appui doit être en silicone ou en caoutchouc compatible avec la
silicone et être placée de manière à soutenir au moins la moitié de l’épaisseur
de la lame de verre extérieure du vitrage isolant.
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Joint d’étanchéité contre les intempéries

Le joint d’étanchéité contre les intempéries est posé sur un fond de joint afin
de lui conférer une légère forme de sablier. La taille du fond de joint est
cruciale, car il ne doit pas nuire au drainage de la traverse. Les surfaces
d’adhérence au périmètre du verre isolant doivent être débarrassées de toutes
traces de mastic.
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DÉTAIL 14 – SYSTÈME À OSSATURE
VEC : MENEAU

La forme exacte des meneaux d’un système
à ossature varie d’un fabricant à l’autre. On fixe la traverse au meneau comme
pour le meneau des systèmes à ossature munis d’un capuchon. Bien que les
profilés exacts puissent varier, tous comprennent les mêmes éléments de base.

La continuité du pare-air est assurée par la paroi intérieure de verre, le joint
de mastic structural de silicone au périmètre et l’ossature d’aluminium de la
traverse.

La protection thermique est continue en raison de la présence de la coupure
thermique créée par la garniture et le cordon structural de mastic de silicone.

La résistance inhérente des matériaux agit comme pare-vapeur.

L’étanchéité à l’eau est assurée par le joint de silicone et les cavités de drainage
prévues dans le système qui dirigent l’eau vers les cavités de drainage
verticales des meneaux.

Meneau en profilé d’aluminium

Un vitrage extérieur collé à ossature ne peut consister qu’en un système à
vitrage collé sur deux côtés. À ce titre, le meneau doit être doté d’un
capuchon de série. Des orifices d’évacuation sont prévus dans la traverse.
Les meneaux doivent fournir un parcours de drainage sans encombre
jusqu’aux orifices d'évacuation d’une traverse à un niveau inférieur. Le
meneau doit être muni d’une surface d’adhérence pour recevoir le cordon de
silicone structural (4) et d’une rainure pour recevoir la garniture (3). La
plupart des profilés sont dotés d’une rainure en prévision de vis servant à
retenir temporairement le verre contre le mastic de silicone structural,
jusqu’au mûrissement de ce dernier.

Traverses en profilé d’aluminium

Les traverses sont munies d’un capuchon et fixées aux meneaux à l’aide de
cales de fixation ou d’assemblages à emboîtement.

Garniture de vitrage

Comme il est montré, la garniture de vitrage est souvent placée à l’intérieur
du cordon de silicone structural. C’est ce qui permet à la silicone d’être posée
depuis la dalle de manière à être visible tant pour le poseur que pour
l’examinateur. La garniture peut être en silicone extrudée ou en caoutchouc
compatible avec la silicone, comme illustré, ou en ruban adhésif de mousse
compatible. Il faut faire en sorte que la garniture de la traverse soit bien
jointive avec celle du meneau.

Cordon de silicone structural

Le cordon de silicone structural est dimensionné de manière à résister aux
surcharges dues au vent suivant de l’emplacement particulier. Le cordon a
une épaisseur minimale de 5 mm (1⁄4 po) et une largeur habituelle de 12 mm
(1⁄2 po). La surface d’adhérence de la traverse doit être mise à l’essai pour en
déterminer l’adhésion à long terme et la compatibilité avec la silicone.

Fond de joint

Le genre et la taille du fond de joint de l’étanchéité aux intempéries sont
tributaires du bon drainage du système. Un fond de joint en membrane de
polyéthylène pliée, comme montré, assurera un vide et une ventilation libre
jusqu’à l’arrière du cordon de mastic.
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Joint d’étanchéité contre les intempéries

Le joint d’étanchéité contre les intempéries est posé sur un fond de joint afin
de lui conférer une légère forme de sablier. Les surfaces d’adhérence au
périmètre du verre isolant doivent être débarrassées de toutes traces de mastic.
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DÉTAIL 15 – SYSTÈME À OSSATURE
VEC : ANGLE EXTÉRIEUR (OPTION 1)

La forme exacte du meneau d’angle des
systèmes à ossature varie d’un fabricant à l’autre. On fixe la traverse au
meneau comme pour le meneau des systèmes à ossature munis d’un capuchon.
Bien que les profilés exacts puissent varier, tous comprennent les mêmes
éléments de base.

La continuité du pare-air est fournie par la paroi intérieure de verre, le joint
de silicone structural et l’ossature d’aluminium de la traverse. Sur le côté
doté d’un panneau d’allège, le bac en tôle remplace la surface de verre
intérieure à titre de pare-air.

La continuité de la protection thermique est assurée par la coupure
thermique créée par les garnitures et le cordon de silicone structural.

La fonction de pare-vapeur est assurée par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par le joint d’étanchéité contre les
intempéries en silicone continu et les cavités de drainage du système qui
dirigent l’eau vers les cavités de drainage verticales des meneaux.

Meneau en profilé d’aluminium

Un vitrage extérieur collé à ossature ne peut consister qu’en un système à
vitrage collé sur deux côtés. À ce titre, le meneau doit être doté d’un
capuchon de série. Des orifices d’évacuation sont prévus dans la traverse.
Les meneaux doivent fournir un parcours de drainage sans encombre
jusqu’aux orifices d'évacuation d’une traverse à un niveau inférieur. Le
meneau doit être muni d’une surface d’adhérence pour recevoir le cordon de
silicone structural (4) et d’une rainure pour recevoir la garniture (3). La
plupart des profilés sont dotés d’une rainure en prévision de vis servant à
retenir temporairement le vitrage contre le mastic de silicone structural,
jusqu’au mûrissement de ce dernier.

Traverses en profilé d’aluminium

Les traverses sont munies d’un capuchon à emboîtement et fixées aux
meneaux par des cales de fixation ou des assemblages à emboîtement.

Garniture de vitrage

Comme il est montré, la garniture de vitrage est souvent placée à l’intérieur du
cordon de silicone structural. C’est ce qui permet de poser la silicone depuis la
dalle de manière à être visible tant pour le poseur que pour l’examinateur. La
garniture peut être en silicone extrudée ou en caoutchouc compatible avec la
silicone, comme illustré, ou en ruban adhésif de mousse compatible. Il faut faire
en sorte que la garniture de la traverse soit bien jointive avec celle du meneau.

Rive de verre allongée

Le prolongement du verre aux angles donne l’impression d’un assemblage
d’angle tout en verre, mais au risque de l’exposer aux bris à la suite d’un
choc. La qualité de l’angle est tributaire de l’apparence du cordon de silicone
de l’angle. À moins que du verre réfléchissant soit employé, l’effet de masse
du mastic, du fond de joint, des garnitures et du meneau suggère l’adoption
d’un détail de rechange.

4

3

2

1

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métalDÉTAILS



6-31

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal DÉTAILS

CAPUCHON
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SYSTÈME À OSSATURE VEC :
ANGLE EXTÉRIEUR (OPTION 1)

Détail 15 : Système à ossature VEC : angle extérieur (option 1)
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DÉTAIL 16 – SYSTÈME À OSSATURE
VEC : ANGLE EXTÉRIEUR (OPTION 2)

La forme exacte du meneau aux angles des
systèmes à ossature varie d’un fabricant à l’autre. On fixe la traverse au
meneau comme pour le meneau des systèmes à ossature muni d’un capuchon.
Bien que les profilés exacts puissent varier, tous comprennent les mêmes
éléments de base.

La continuité du pare-air est fournie par la paroi intérieure de verre, le joint
de silicone structural et l’ossature d’aluminium de la traverse. Sur le côté
doté d’un panneau d’allège, le bac métallique remplace la surface de verre
intérieure à titre de pare-air.

La continuité de la protection thermique est assurée par la coupure
thermique créée par les garnitures et le cordon de silicone structural.

La fonction de pare-vapeur est assurée par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par le joint d’étanchéité contre les
intempéries en silicone continu et les cavités de drainage du système qui
dirigent l’eau vers les cavités de drainage verticales des meneaux.

Meneau en profilé d’aluminium

Un vitrage extérieur collé à ossature ne peut consister qu’en un système à
vitrage collé sur deux côtés. À ce titre, le meneau doit être doté d’un capuchon
de série. Des orifices de drainage sont prévus dans la traverse. Les meneaux
doivent donc fournir un parcours de drainage sans encombre jusqu’aux orifices
d'évacuation d’une traverse à un niveau inférieur. Le meneau doit être muni
d’une surface d’adhérence pour recevoir le cordon de silicone structural (4) et
d’une rainure pour recevoir la garniture (3). La plupart des profilés sont dotés
d’une rainure en prévision de vis servant à retenir temporairement le vitrage
contre le mastic de silicone structural, jusqu’au mûrissement de ce dernier.

Traverses en profilé d’aluminium

Les traverses sont munies d’un capuchon à emboîtement et fixées aux
meneaux à l’aide de cales de fixation ou d’assemblages à emboîtement.

Bac métallique

Comme illustré, le bac métallique à l’arrière du panneau d’allège est fabriqué
comme une cassette que l’on insère dans l’ouverture de l’ossature. Le bac
doit incorporer une ailette qui permet de le fixer et de le sceller à l’ossature.

Poteaux d’angle

Les poteaux d’angles extérieurs présentent un aspect net sans avoir recours à
des détails particuliers de fabrication des vitrages, et réduisent les risques de
bris. Finis en noir ou suivant la couleur du joint d'étanchéité contre les
intempéries, les poteaux d’angle s’harmonisent habituellement avec la masse
du joint de périmètre des vitrages isolants. L’angle externe tranchant présente
également une surface lisse sur laquelle les capuchons horizontaux s’aboutent.

4

3

2

1

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métalDÉTAILS



6-33

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal DÉTAILS

CAPUCHON
EN DESSOUS

POTEAU D’ANGLE

SYSTÈME À OSSATURE VEC :
ANGLE EXTÉRIEUR (OPTION 2)

Détail 16 : Système à ossature VEC : angle extérieur (option 2)
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DÉTAIL 17 – SYSTÈME EN
PANNEAUX : MUR-RIDEAU /
NIVEAU DU SOL 

Il faut prévoir un muret hydrofuge afin de
surélever le mur-rideau d’au moins 200 mm (8 po) par rapport à tout plan
d’égouttement des eaux, de manière à réduire la possibilité d’infiltration
d’eau en raison du ruissellement des eaux et à éviter que le mur-rideau
subisse des dommages résultant de l’enlèvement de la neige ou de l’épandage
de sels de déglaçage.

La continuité du pare-air entre le muret en béton et le mur-rideau est assurée
par une membrane sur support de tôle dans le cas des portées plus longues.

La continuité de la protection thermique est assurée par la pose d’un isolant
rigide.

L’étanchéité à l’eau est assurée par la membrane protégée par le solin de
métal préformé à la base du mur.

Muret en béton

En plaçant le mur-rideau sur un muret, on évite d’avoir recours à des éléments
de soutien en acier. L’exécution des joints dans le pare-air et dans le pare-
vapeur est simplifiée, les plans de l’isolation thermique et du pare-air sont plus
aisés à rendre continus et le muret assure une protection inhérente au mur.

Membrane d’étanchéité à l’eau

La membrane d’étanchéité des fondations doit se prolonger sur le dessus du
muret.

Rail de départ en aluminium 

Un rail de départ en aluminium est ancré au muret et tous les joints sont
scellés à l’aide de manchons d’éclisse.

Meneau

Le meneau et l’ossature descendent sur le rail de départ et s’y enclenchent.
L’ossature est suspendue de la dalle au-dessus (comme illustré) ou s’appuie
sur une cale pleine de manière à créer un joint sans mouvement. 

Membrane 

Une membrane compatible avec la membrane d’étanchéité des fondations
assure la continuité du pare-air entre la membrane d’étanchéité et la traverse
d’appui du mur-rideau. La membrane est fixée à la traverse d’appui sur une
surface apprêtée. Là où l’espace entre le muret et la traverse d’appui excède
19 mm (3⁄4 po), il faudra ajouter un support en tôle.

Isolant rigide

L’isolant rigide (type 4) du côté extérieur assure la continuité de la protection
thermique.

Solin de base 

Un robuste solin séparé de métal préformé permet le remplacement aisé
lorsque le matériau est abîmé par les intempéries ou endommagé par les
activités d’enlèvement de la neige ou d’épandage de sels de déglaçage. Le
vide d’évacuation entre le capuchon et le solin doit être laissé libre de mastic
afin d’assurer un bon drainage.
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Bâti du chauffage de périmètre

Le fait de prévoir un raccord thermique entre la traverse du mur-rideau et le bâti
du chauffage de périmètre améliore la résistance à la condensation de l’ossature
du mur-rideau. Les fixations des bâtis ne doivent pas perforer les éléments
d’étanchéité à l’air.
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RAIL DE DÉPART

SYSTÈME EN PANNEAUX : MUR-RIDEAU / NIVEAU DU SOL

Détail 17 : Système en panneaux : mur-rideau / niveau du sol
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DÉTAIL 18 – SYSTÈME EN
PANNEAUX : MUR-RIDEAU /
SOFFITE DE DALLE

La rencontre du mur-rideau et de la sous-
face de la dalle fait appel à un détail de raccord différent qui tient compte des
mouvements résultant de la flèche de la dalle et de la dilatation-contraction
du mur-rideau. Le soffite est conçu comme un soffite froid.

La continuité du pare-air entre la sous-face de la dalle et la traverse
supérieure du mur-rideau est assurée par la membrane autocollante posée sur
un support en tôle. Le support en tôle est fixé mécaniquement à la sous-face
de la dalle, aux meneaux et à la traverse inférieure. Il faut prévoir une
certaine souplesse à l’aide d’un profilé plié afin de tenir compte du
mouvement différentiel entre le mur-rideau et la dalle.

La continuité de la protection thermique est assurée par la présence d’isolant
semi-rigide retenu en place par des bandes ou des tiges serrées contre l’obturateur
pare-air afin de prévenir toute circulation d’air entre le pare-air et l’isolant.

La fonction pare-vapeur est assurée par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par la membrane scellée et les orifices
d’évacuation de l’eau inhérents aux murs-rideaux.

Dalle structurale en béton (pare-air, structure)

Une dalle en béton lisse constitue un support idéal auquel fixer et sceller les
composants muraux. 

Dispositif d’ancrage du meneau vertical (structure)

Le dispositif d’ancrage au sommet du mur-rideau peut prendre différentes
formes, depuis une plaque amovible jusqu’à une pièce de cornière d’acier
fixée à l’arrière du mur. Tous les dispositifs d’ancrage doivent toutefois être
pourvus d’un trou ovalisé de manière à permettre les flèches de la dalle et les
mouvements différentiels entre la dalle et le mur-rideau. Les fixations dans
les joints amovibles doivent être dotées de rondelles ou d’écrous
autobloquants pour éviter leur desserrage. La dimension A doit égaler le
mouvement différentiel anticipé. Le dispositif d’ancrage ne résiste qu’aux
surcharges dues au vent.

Panneau obturateur préformé et membrane (pare-air)

Le panneau obturateur ou le prolongement du bac métallique sert de support
pour la membrane pare-air entre la traverse horizontale du haut et la sous-
face de la dalle. Le panneau doit être plissé ou muni d’un lien souple afin de
permettre les mouvements différentiels de la dalle et du mur-rideau sans
engendrer de contraintes. La rainure à vis sur le meneau vertical est éliminée
en usine sur la partie au-dessus la traverse horizontale afin de réduire au
minimum le nombre de joints et d’éliminer toute possibilité d’ouverture entre
l’extrémité du meneau et la dalle. 

Isolant semi-rigide (protection thermique)

L’isolant prévu jusqu’à l’obturateur métallique assure la continuité de la
protection thermique entre la dalle et le mur-rideau. 
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SYSTÈME EN PANNEAUX :
MUR-RIDEAU / SOFFITE DE DALLE

Détail 18 : Système en panneaux : mur-rideau / soffite de dalle
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DÉTAIL 19 – SYSTÈME EN
PANNEAUX : TRAVERSE
INTERMÉDIAIRE

La forme exacte des traverses des systèmes
en panneaux varie d’un fabricant à l’autre. Il peut y avoir de nombreuses
différences et les profilés sont rarement interchangeables entre fabricants.
Les traverses intermédiaires vont d’un meneau à l’autre.

La continuité du pare-air est assurée par le verre intérieur, les garnitures de
vitrage, le devant de la traverse et les différents joints scellés.

La continuité de la protection thermique est assurée par la coupure thermique.

La résistance inhérente des matériaux fait office de pare-vapeur.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage dans le système,
lesquels dirigent l’eau vers les orifices d’évacuation de la plaque pression.

Traverses composées en profilés d’aluminium 

Les traverses deux pièces comportent certains avantages par rapport aux
profilés monopièces, bien que leur utilisation exige des tolérances serrées qu’il
n’est possible d’atteindre qu’en atelier. Les profilés deux pièces requièrent
également une analyse technique plus poussée. Ils permettent un scellement
intérieur à l’aide d’un cordon de mastic important, lequel est recouvert par le
deuxième profilé. Des perforations permettant d’assurer la continuité des
joints métal sur métal empêchent l’eau de s’infiltrer à cette interface. Des
cales d’angle doivent être prévues entre l’extrémité de la rainure à vis dans la
traverse et celle du meneau afin de favoriser une évacuation rapide de l’eau
et d’améliorer l’équilibrage des pressions. Un cordon de scellement de mastic
compatible sur la pleine longueur du sommet du vitrage isolant et qui se
prolonge sur ses côtés améliore la résistance à la pénétration de l’eau.

Plaque pression

La plaque pression doit comprimer les garnitures de vitrage au moyen d’un
serrage approprié des vis. Il faut prévoir au moins trois orifices d’évacuation
afin de drainer la feuillure de vitrage. L’une d’elles doit se situer au centre,
tandis que les deux autres doivent se situer à chaque extrémité.

Capuchons

Les capuchons à emboîtement sont conçus pour s’enclencher convenablement
sur des plaques pression particulières. Lorsque les capuchons sont fabriqués
suivant des tolérances serrées, on obtient un enclenchement fiable et
l’enlèvement du capuchon n’engendre pas de dommages. Toutefois, l’emploi
de capuchons et de plaques pressions non assortis, de matériaux hors
tolérance ou de capuchons faits sur mesure peut provoquer un relâchement
progressif du capuchon avec le temps en raison des cycles thermiques. La
longueur du capuchon doit être telle qu’elle permet la dilatation thermique
sans coincement. Dans le cas des capuchons faits sur mesure, en particulier
les capuchons profonds, on recommande la pose d’une vis de fixation à un
endroit sur toute sa longueur. La préoccupation principale liée aux capuchons
horizontaux profonds a trait aux surcharges résultant des activités d’entretien
et de nettoyage des vitrages. La surface des orifices d’évacuation des
capuchons doit être deux fois plus importante que celle des plaques pression.
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SYSTÈME EN PANNEAUX :
TRAVERSE INTERMÉDIAIRE

Détail 19 : Système en panneaux : traverse intermédiaire
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DÉTAIL 20 – COUPE : JOINT DE
DILATATION — PANNEAU DOTÉ DE
CAPUCHONS

La forme exacte des joints de dilatation des
traverses des systèmes en panneaux varie d’un fabricant à l’autre. Ils
comportent de nombreuses différences et les profilés sont rarement
interchangeables entre fabricants. Le joint d’étanchéité à l’air est
habituellement réalisé à l’aide d’une garniture compressible continue.

La continuité du pare-air est assurée par la lame de verre intérieure, les
garnitures de vitrage, le profilé d’aluminium de la traverse, la paroi latérale
de la traverse supérieure et le bac en tôle.

La continuité de la protection thermique est assurée par l’entremise des
garnitures, des coupures thermiques et de l’isolant semi-rigide.

La continuité de la fonction de pare-vapeur est assurée par la résistance
inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage du système à
l’arrière des capuchons qui dirigent l’eau vers l’extérieur par les vides laissés
dans la garniture d’étanchéité.

Meneaux en profilé d’aluminium

Est-il besoin de le rappeler, les profilés de série utilisés pour les meneaux des
systèmes à panneaux varient suivant le fabricant. Les traverses supérieures et
inférieures permettent que des mouvements différentiels verticaux se
produisent, et dans certains cas, des mouvements latéraux. La butée de
l’étanchéité à l’air doit être continue et la garniture d’étanchéité extérieure à
balai doit autoriser l’évacuation de l’eau. La traverse doit être dotée d’une
rainure pour recevoir la garniture. Les composants qui se prolongent jusqu’à
l’extérieur doivent passer par une coupure thermique. L’emploi de
composants de protection en plastique améliore également la performance
thermique. Une variation habituelle de ce détail consiste à employer la
technique du vitrage extérieur collé en partie supérieure du vitrage d’allège,
ce qui permet d’éliminer la plaque pression inférieure.
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CAPUCHON

VITRAGE ISOLANT

PLAQUE PRESSION

MENEAU

ISOLANT SEMI-RIGIDE

PANNEAU D’ALLÈGE

BAC MÉTALLIQUE

CALE ANTIROTATION

MASTIC AU-DELÀ

JOINT DE
DILATATION

ÉTANCHÉITÉ À L’AIR

1

COUPE : JOINT DE DILATATION – 
PANNEAU DOTÉ DE CAPUCHONS

Détail 20 : Coupe : joint de dilatation — panneau doté de capuchons



6-42

DÉTAIL 21 – SYSTÈME EN
PANNEAUX : MENEAU / JOINT DE
PANNEAUX

La forme exacte des meneaux verticaux des
systèmes en panneaux varie d’un fabricant à l’autre. Ils comportent de
nombreuses différences et les profilés sont rarement interchangeables entre
fabricants. Le joint d’étanchéité à l’air est habituellement réalisé à l’aide
d’une garniture compressible continue.

La continuité du pare-air est assurée par la lame de verre intérieure, les
garnitures de vitrage, le profilé d’aluminium du meneau et la garniture
verticale continue.

La continuité de la protection thermique est assurée par la coupure thermique.

La fonction de pare-vapeur est reprise par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage dans le système
qui dirigent l’eau vers les orifices d’évacuation d’une traverse intermédiaire.

Meneaux en profilé d’aluminium

Comme déjà mentionné, les profilés de série utilisés pour les meneaux des
systèmes à panneaux varient suivant le fabricant. Les profilés homologues
comprennent un joint à emboîtement extérieur, lequel assure un bon
alignement et la compression de la garniture d’étanchéité à l’air, et un joint à
enclenchement intérieur qui empêche le flambage des deux moitiés de
profilés sous des surcharges élevées. La garniture d’étanchéité à l’air doit être
continue, alors que celle du joint à enclenchement intérieur peut être continue
ou discontinue. Les meneaux peuvent porter entre les traverses ou porter de
meneau à meneau.

Plaque pression

Les systèmes d’ossature peuvent comporter une plaque pression double,
comme montré, ou une plaque pression simple qui recouvre les deux vitrages
lors de la pose.

Capuchons

Les capuchons sont conçus pour s’enclencher convenablement dans des
plaques pression particulières. Lorsque les capuchons sont fabriqués suivant
des tolérances serrées, cela produit un enclenchement fiable et l’enlèvement
du capuchon n’engendre pas de dommages. Toutefois, l’emploi de capuchons
et de plaques pressions non assortis, de matériaux hors tolérance ou de
capuchons faits sur mesure peut provoquer un relâchement progressif du
capuchon, avec le temps, en raison des cycles thermiques. Dans le cas des
capuchons faits sur mesure, en particulier les capuchons profonds, on
recommande la pose d’une vis de fixation à un endroit sur toute sa longueur.
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SYSTÉME EN PANNEAU
MENEAU / JOINT DE PANNEAUX

Détail 21 : Système en panneau : meneau / joint de panneaux
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DÉTAIL 22 – SYSTÈME EN
PANNEAUX : ANGLE EXTÉRIEUR
AVEC CAPUCHON 

La forme exacte des meneaux verticaux des
systèmes en panneaux varie d’un fabricant à l’autre. Ils comportent de
nombreuses différences et les profilés sont rarement interchangeables entre
fabricants. Le joint d’étanchéité à l’air est habituellement réalisé à l’aide
d’une garniture continue compressible.

La continuité du pare-air est assurée par la lame de verre intérieure, le joint
de silicone structural au périmètre et l’ossature d’aluminium de la traverse.
Du côté du panneau d’allège, le bac métallique remplace le verre intérieur à
titre de pare-air.

La continuité de la protection thermique est assurée par l’isolant semi-rigide,
les garnitures et le joint de scellement à la silicone. 

La résistance inhérente des matériaux fait office de pare-vapeur.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage dans le système à
l’arrière du cordon de scellement de silicone, ce qui fait que l’eau est dirigée
vers les orifices d’évacuation dans le joint de dilation.

Meneaux en profilé d’aluminium

Comme mentionné, les profilés de série utilisés pour les meneaux des
systèmes à panneaux varient suivant le fabricant. Les profilés homologues
comprennent un joint à emboîtement extérieur, lequel assure un bon
alignement et la compression de la garniture d’étanchéité à l’air, et un joint à
enclenchement intérieur qui empêche le flambage des deux moitiés de
profilés sous des surcharges élevées. La garniture d’étanchéité à l’air doit être
continue, alors que celle du joint à enclenchement intérieur peut être continue
ou intermittente. Le meneau doit être doté de cannelures afin de recevoir les
vis du capuchon et d’une rainure pour recevoir une garniture d’étanchéité. 

Plaque pression et capuchon

La plaque pression fabriquée sur mesure en une ou deux pièces retient le vitrage
en place de manière classique. Les plaques pression monopièces constituent un
meilleur support pour venir emboîter un capuchon monopièce. Puisque les gros
capuchons ne donnent pas une prise aussi robuste que les capuchons plus petits,
il faudra suppléer à la prise par l’ajout de dispositifs de fixation mécaniques.
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SYSTÈME EN PANNEAUX
ANGLE EXTÉRIEUR
AVEC CAPUCHON

Détail 22 : Système en panneaux : angle extérieur avec capuchon
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DÉTAIL 23 – SYSTÈME EN PANNEAUX
VEC : TRAVERSE / PLAFOND

Comme pour tous les détails, à l’interface
mur-rideau-plafond, il faut exposer la plus grande partie possible du profilé
d’aluminium au milieu intérieur. On assure ainsi un maximum de
transmission de chaleur intérieure à l’ossature d’aluminium.

La continuité du pare-air est assurée par le verre intérieur, les garnitures de
vitrage de périmètre, l’ossature d’aluminium du meneau, les joints de mastic
dans les assemblages et le bac en tôle.

La continuité de la protection thermique est assurée par la coupure
thermique et l’isolant semi-rigide dans le bac en tôle.

La fonction pare-vapeur est prise en main par la résistance inhérente des
matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage dans le système,
lesquelles dirigent l’eau vers des orifices d’évacuation de la plaque pression.

Panneaux d’allège

Les panneaux d’allège sont le plus souvent composés de verre monolithique
ou de métal en feuille. Le vitrage isolant, la pierre et le plastique, de même
qu’une combinaison de ces matériaux sont également employés. Le verre
monolithique des panneaux d’allège, habituellement doté d’un traitement
thermique, est recouvert sur sa paroi arrière d’une pellicule qui l’opacifie et
qui permet de retenir les morceaux de verre brisés, le cas échéant, jusqu’à ce
que l’on puisse le remplacer.

Bac métallique et traverse supérieure deux pièces

La paroi arrière du panneau d’allège est formée par le bac métallique qui va
du meneau jusqu’aux parois latérales des traverses. La traverse à la base de la
cavité de l’allège porte entre les meneaux et comporte une surface supérieure
en pente pour promouvoir le drainage. Les traverses deux pièces comportent
certains avantages sur les profilés tubulaires monopièces, bien que leur
utilisation exige des tolérances serrées qu’il n’est possible d’atteindre qu’en
atelier. Ils requièrent également une analyse technique plus poussée. Les
profilés deux pièces permettent un scellement intérieur à l’aide d’un cordon
de mastic important, lequel est recouvert par le deuxième profilé
d’obturation. Des perforations permettant d’assurer la continuité des joints
métal sur métal empêchent l’eau de s’infiltrer jusqu’à cette interface. Un
isolant protège entièrement les parois latérales de la traverse. Il convient de
prévoir un vide de 25 mm (1 po) sans encombre entre le panneau d’allège et la
face de l’isolant. 

Plafond suspendu

Le plafond suspendu, en particulier sa structure de support, ne doit pas être
fixé directement au mur-rideau. Le déplacement du mur par suite des forces
gravitationnelles ou des surcharges dues au vent peut transmettre le bruit et
déloger les panneaux de plafond. Les fixations de l’ossature de soutien du
plafond suspendu ne doivent jamais prendre appui sur les bacs métalliques.
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SYSTÈME EN PANNEAUX VEC :
TRAVERSE / PLAFOND

Détail 23 : Système en panneaux VEC : traverse / plafond
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DÉTAIL 24 – SYSTÈME EN
PANNEAUX  VEC : JOINT DE
DILATATION (AUTRE JOINT
D’ÉTANCHÉITÉ À L’AIR)

La forme exacte des joints de dilatation des
systèmes en panneaux varie d’un fabricant à l’autre. Ils comportent de
nombreuses différences et les profilés sont rarement interchangeables entre
fabricants. Le joint d’étanchéité à l’air est habituellement réalisé à l’aide
d’une garniture continue compressible.

La continuité du pare-air est assurée par la lame de verre intérieure, le joint
de silicone structural au périmètre et l’ossature d’aluminium de la traverse, le
joint d’étanchéité à l’air, la paroi latérale de la traverse supérieure et le bac
métallique.

La continuité de la protection thermique est assurée par les garnitures et le
mastic de silicone et l’isolant semi-rigide.

La résistance inhérente des matériaux fait office de pare-vapeur.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage dans le système à
l’arrière du cordon de scellement de silicone, ce qui fait que l’eau est dirigée
vers les orifices d’évacuation dans les vides laissés dans la garniture
d’étanchéité.

Traverses en profilés d’aluminium

Comme mentionné, les profilés de série utilisés dans les systèmes à panneaux
varient suivant le fabricant. Les traverses supérieures et d’appui permettent
que des mouvements différentiels verticaux se produisent, et dans certains
cas, des mouvements latéraux. La butée de l’étanchéité à l’air doit être
continue et la garniture d’étanchéité extérieure doit autoriser l’évacuation de
l’eau. Les traverses doivent présenter une surface adhérente pour le cordon
de mastic de silicone structural et doivent être dotées d’une rainure pour
recevoir la garniture. Les composants qui se prolongent jusqu’à l’extérieur
doivent comporter une coupure thermique. L’emploi de composants de
protection en plastique améliore également la performance thermique.

Isolant semi-rigide (protection thermique)

L’isolant prévu dans le bac métallique assure la continuité de la protection
thermique entre la dalle et le mur.
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garantir la performance thermique.
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LE RECOURS À CE TYPE DE DÉTAIL REQUIERT UNE ANALYSE SPÉCIFIQUE POUR
GARANTIR LA CONFORMITÉ AUX PARAMÈTRES DE PERFORMANCE

SYSTÈME EN PANNEAUX VEC :
JOINT DE DILATATION (étanchéité à l’air de rechange)

Détail 24 : Système en panneaux VEC : joint de dilatation (étanchéité à l’air de rechange)
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DÉTAIL 25 - SYSTÈME EN PANNEAUX
VEC (AUTRE ENDROIT DU JOINT
D’ÉTANCHÉITÉ À L’AIR)

La forme exacte des meneaux verticaux des
systèmes en panneaux varie d’un fabricant à l’autre. Ils comportent de
nombreuses différences et les profilés sont rarement interchangeables entre
fabricants. Le joint d’étanchéité à l’air est habituellement réalisé à l’aide
d’une garniture continue compressible.

La continuité du pare-air est assurée par la lame de verre intérieure, le mastic
de silicone structural, le profilé d’aluminium du meneau et la garniture
verticale continue.

La continuité de la protection thermique est assurée par les garnitures et le
mastic de silicone.

La fonction de pare-vapeur est reprise par la résistance inhérente des matériaux.

L’étanchéité à l’eau est assurée par les cavités de drainage dans le système
qui dirigent l’eau à l’arrière du mastic de silicone structural vers les orifices
d’évacuation dans le joint de dilatation.

Meneaux en profilé d’aluminium

Comme mentionné, les profilés de série utilisés pour les meneaux des systèmes
à panneaux varient suivant le fabricant. Les profilés homologues comprennent
un joint à emboîtement extérieur, lequel assure un bon alignement et la
compression de la garniture d’étanchéité à l’air, et un joint à enclenchement
intérieur qui empêche le flambage des deux moitiés de profilés sous des
surcharges élevées. La garniture d’étanchéité à l’air doit être continue, alors que
celle du joint à enclenchement intérieur peut être continue ou intermittente.
Le meneau doit être doté d’une surface adhérente pour le cordon de mastic de
silicone structural (2) et d’une rainure pour recevoir une garniture (3).

Garniture de vitrage

Comme montré, la garniture de vitrage est fréquemment située à l’extérieur du
cordon de silicone structural. C’est ce qui permet de poser le silicone à partir
de l’angle extérieur du cadre du panneau. La garniture peut être en silicone
extrudée ou en caoutchouc compatible avec le silicone comme montré, ou en
ruban de mousse autocollant compatible. Il faut s’assurer que la garniture de
la traverse se prolonge jusqu’à la garniture du meneau et s’y scelle.

Cordon de silicone structural 

Le cordon de silicone structural est dimensionné en fonction des surcharges
dues au vent de l’endroit. Le cordon présente une épaisseur minimale de 5 mm
(1⁄4 po) et une largeur habituelle de 12 mm (1⁄2 po). La surface d’adhérence de
la traverse doit être mise à l’essai pour connaître son comportement à long
terme et sa compatibilité avec la silicone.

Garniture tubulaire 

Le genre et la taille de la garniture tubulaire sont moins essentiels à la bonne
performance en drainage du système lorsqu’on a prévu une cavité
d’évacuation de rechange.

4

3

2

1
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Le recours à une chambre double requiert une analyse spécifique pour
garantir la performance thermique
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Mastic d’étanchéité contre les intempéries 

Le mastic d’étanchéité à la silicone est appliqué sur une garniture tubulaire
afin de créer un cordon presque rectangulaire ou légèrement en forme de
sablier. Les surfaces d’adhérence des vitrages doivent être débarrassées de
tout résidu de mastic.

5
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LE RECOURS À CE TYPE DE DÉTAIL REQUIERT UNE ANALYSE SPÉCIFIQUE POUR
GARANTIR LA CONFORMITÉ AUX PARAMÈTRES DE PERFORMANCE

SYSTÈME EN PANNEAUX VEC
(AUTRE ENDROIT DU JOINT D’ÉTANCHÉITÉ À L’AIR)

Détail 25 : Système en panneaux VEC (autre endroit du joint d’étanchéité à l’air)
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ASSURANCE DE LA QUALITÉ ET
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ

Les termes « assurance de la qualité » et
« contrôle de la qualité » sont souvent employés indifféremment, mais à
tort, puisqu’ils n’ont pas la même signification. Malgré les différentes
définitions, voici le sens général qu’on peut leur conférer :  

L’« assurance de la qualité » a trait à l’établissement et à la surveillance de
l’application d’un ensemble de normes et de méthodes requises pour assurer
la qualité. 

Le « contrôle de la qualité » consiste à faire en sorte que tous les membres de
l’équipe se conforment aux normes et aux méthodes.

Les normes et les méthodes découlent des plans et devis d’architecture du
projet. La mise au point du devis est donc une étape critique du programme
d’assurance de la qualité. Au cours de toutes les étapes qui suivront, y compris
la production et l’examen des dessins d’atelier, la mise à l’essai des échantillons
vraie grandeur, la fabrication, l’assemblage et la mise en oeuvre du mur-rideau,
on trouvera des éléments de contrôle de la qualité et d’assurance de la qualité.

Dans presque toutes les constructions au Canada, l’entrepreneur est responsable
du contrôle de la qualité et les concepteurs de l'assurance de la qualité.

7.1 PLANS ET DEVIS

L’élaboration en bonne et due forme des
plans et devis, est-il besoin de le rappeler, est essentielle au succès global
du projet et du programme d’assurance de la qualité. Malgré cette importance,
les devis et les détails visant les murs-rideaux sont fréquemment pris à la
légère en raison en partie de la façon dont il possible de faire l’acquisition
d’un mur-rideau comme le décrit le premier chapitre. Voici les problèmes
les plus fréquents que l’on trouve dans les plans et devis d’architecture des
murs-rideaux : 

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal Chapitre 7
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La liste ci-dessus ne constitue qu’un bref échantillon d’enjeux soulevés lors
de l’examen des plans et devis d’architecture. Le chapitre 8 aborde le sujet
du devis. Les méthodes générales et certains aspects des détails abordés ci-
dessous permettent d’améliorer la qualité des documents architecturaux.

7.1.1 Avis hâtifs

Des avis d’expert, demandés tôt dans le processus, peuvent considérablement
contribuer au succès d’un mur-rideau. On ne peut être expert dans tous les
domaines, et les projets qui réussissent sont le fruit du travail d’équipe entre
l’architecte, le consultant expert, l’entrepreneur général et le fabricant-
entrepreneur en murs-rideaux.

Les fabricants sont souvent prêts à offrir des conseils sur la faisabilité,
l’aspect pratique et le coût des concepts préliminaires. Les consultants
experts peuvent fournir ces conseils, de même que des commentaires en
matière de devis et de performance. Plus ces conseils seront sollicités tôt,
plus ils s’avèreront précieux. Des recommandations données avant que le
concept ne soit définitif peuvent souvent engendrer des économies ou donner
lieu à une plus grande qualité, ou encore éviter de réclamer des modifications
qui s’imposent en raison de documents contractuels fondés sur un devis ou
des détails ou autres documents inappropriés.

Bien que les fabricants puissent fournir des renseignements précieux, les
architectes doivent se rendre compte que les fabricants oeuvrent dans un
domaine hautement concurrentiel et qu’ils cherchent évidemment tous les
avantages possibles. Un fabricant peut posséder des détails d’assemblage
particuliers, des détails de pose ou des profilés normalisés qui, s’ils
ressemblent trop à ceux des documents d’architecture, pourraient éliminer
d’autres fabricants du processus. Les consultants-experts ne sont pas tous de
compétence égale et l’architecte doit faire un choix éclairé en fonction de
l’expérience et l’expertise, avant de retenir leurs services.

Plans et devis d’architecture : lacunes 

• Il s’avère impossible de combiner les produits indiqués de manière à
satisfaire à la performance demandée. Cela est particulièrement vrai
de la performance thermique.

• On demande que le mur réponde à des normes particulières, mais on
n'a pas indiqué de critères permettant de préciser le niveau de
performance attendu.

• Les exigences de performance n’ont pas été déterminées de manière
rationnelle, ce qui fait que l’on a mal spécifié les composants. Il y a
aussi le fait de fonder le devis sur le produit d’un fabricant ou de
nommer un fabricant, ainsi qu’une liste d’autres fabricants approuvés
qui ne font pas un produit semblable.

• Spécifier des portées ou des entraxes de modules qui sont en
contradiction avec la capacité structurale découlant de la profondeur
et de la largeur de membrure indiquée.

• Dispositions inadéquates visant les tolérances et les dégagements,
de même qu’un manque de connaissance des exigences pour tenir
compte des mouvements des joints de dilatation.

• Faire référence à des normes de fenêtres pour bâtiments résidentiels
dans un devis de murs-rideaux.

• Inclure de manière erronée des vitrages en pente dans un devis du mur-rideau.

Guide des règles de l’art
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7.1.2 Détails architecturaux

Les dessins architecturaux servent de modèle pour la préparation des dessins
d’atelier du mur-rideau. Le niveau de détail varie grandement d’un architecte
à l’autre, d’un projet à l’autre et d’un type de mur à un autre. Habituellement,
le niveau de détail augmente selon la complexité du concept et la nature du
mur sur mesure. Malheureusement, on a tendance actuellement à fournir un
minimum de détails (en raison de préoccupations budgétaires ou de
responsabilité) et de s’en remettre à l’entrepreneur pour résoudre les détails
les plus difficiles. Bien que l’on ne s’attende pas à ce que l’architecte règle
toutes les difficultés de conception du mur-rideau, il faut porter une attention
aux conditions particulières.

Dans le cas des concepts de mur les plus simples, fondés sur les profilés
normalisés d’un fabricant, voici les éléments essentiels que l’on doit
retrouver sur les plans d’architecture :

• Dessin des élévations, permettant d’établir le schéma du mur et de
localiser les éléments d’ossature principaux, de même que l’emplacement
des supports, des ouvrants, des portes et des joints de dilatation;

• Désignation des différents matériaux de remplissage (verre transparent,
panneaux d’allège,) et les revêtements de finition requis;

• Désignation du type et de la taille des ouvrants;

• Détails à grande échelle des interfaces et des assemblages adjacents
(niveau du sol, toiture, murs adjacents) qui indiquent qui est
responsable des raccords, des matériaux, des exigences quant aux
mouvements, de la continuité du pare-air, de la protection thermique et
de la protection contre l’humidité;

• Une coupe transversale d’ensemble des éléments d’ossature,
accompagnée d’une vérification structurale de leur taille.

À mesure que la complexité du mur-rideau augmente, ainsi qu’avec
l’utilisation de sections de mur faites sur mesure, le niveau de détail doit
augmenter. L’importance de cette augmentation dépend de l’approche
employée pour octroyer le contrat. L’architecte peut produire des dessins qui
présentent des détails portant surtout sur les exigences esthétiques et les
méthodes génériques d’ancrage, la méthode de pose du vitrage, etc., mais
non les détails exhaustifs du mur. C’est à partir de ces plans qu’on sollicite
des « propositions » d’entrepreneurs compétents. Les propositions doivent
répondre aux exigences générales des plans d’architecture, mais varieront en
fonction de l’approche adoptée par l’entrepreneur pour répondre aux
exigences du concept. Les dessins soumis à l’étape des soumissions ne
comprendront que des détails typiques représentatifs, tandis que les autres
détails ne seront mis au point que plus tard. 

Le processus de propositions demande moins de production de détails de la
part de l’architecte, mais exige une plus grande souplesse lors de
l’acceptation de détails à élaborer plus tard. Cette approche a l’avantage de
définir clairement et précisément les exigences dès le départ. Elle sous-
entend que l’architecte doit être en mesure d’examiner les propositions d’un
oeil critique, sans égard au coût initialement, afin d'évaluer le niveau de
performance atteint, et de sélectionner l’option la plus intéressante et durable.
L’approche par appel de proposition peut s’avérer avantageuse avec un
entrepreneur hautement compétent et un architecte bien renseigné, mais elle
peut être parsemée d’embûches si l’entrepreneur ou l’architecte possède
moins d’expérience que ne l’exige le projet.

Guide des règles de l’art
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Une solution de rechange à l’approche par appel de proposition consiste à
produire un jeu de détails plus complet, auquel tous les soumissionnaires
devront se conformer. Bien que le niveau de détail ne soit pas aussi poussé
que celui des dessins d’atelier, il est considérablement plus important que
celui employé dans un appel de propositions. Même avec ce niveau de détail,
il faudra prévoir que des changements surviendront une fois le marché
octroyé. L’inconvénient majeur de cette méthode réside dans le fait que
chaque fabricant a établi ses propres détails normalisés de conception.
Toutefois, les détails normalisés, et même l’approche adoptée pour traiter des
conditions particulières, varient d’un fabricant à l’autre. Par conséquent, cette
approche finit souvent par s’apparenter à un « appel de proposition »,
puisque les différents soumissionnaires se trouvent à proposer des
modifications aux détails d’origine.

7.1.3 Tolérances et dégagements

Il arrive fréquemment que les détails architecturaux n’indiquent pas les
tolérances ou les dégagements admissibles, comme définis ci-dessous :

Tolérance – variation admissible depuis une caractéristique spécifiée ou
nominale (dimension, couleur, forme, composition, etc.)

Dégagement – distance ou vide laissé volontairement entre deux éléments
adjacents afin de permettre le mouvement ou d’y accommoder les tolérances
ou d’aménager un espace pour travailler.

Les problèmes les plus importants de tolérance ou de dégagement concernent
l’ossature des bâtiments. Les méthodes de fabrication de murs-rideaux
produisent des tolérances souvent inférieures à 3 mm (1/8 po). Les tolérances
visant l’ossature des bâtiments sont typiquement de l’ordre de 6 à 25 mm
(1/4 à 1 po) et, dans la pratique, ils excèdent souvent 50 mm (2 po). Exiger
des tolérances plus serrées pour les bâtiments peut s’avérer approprié pour
certains bâtiments, mais il est habituellement moins coûteux de tenir compte
de cette réalité lors de la conception des détails des murs-rideaux.

Le souhait presque universel qu’entretiennent les architectes pour des joints
de faible largeur engendre le deuxième problème le plus fréquent relatif aux
tolérances et aux dégagements. Presque tous les joints à enclenchement
requièrent un tant soit peu de jeu afin de s’enclencher convenablement;
néanmoins, les détails indiquent souvent des largeurs de joints peu pratiques
pour les dispositifs à enclenchement.
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Murs-rideaux en verre et métalASSURANCE DE LA QUALITÉ



7-5

7.2 DESSINS D’ATELIER

Les dessins d’atelier, préparés par
l’entrepreneur en murs-rideaux, traduisent au début l’interprétation des
souhaits de l’architecte. Les dessins d’atelier sont utilisés par l’architecte
pour vérifier si l’entrepreneur comprend le concept, mais aussi par le
propriétaire à titre d’information et pour la location, par des entreprises
d’inspection de tierces parties chargées de vérifier la conformité, par les
équipes de pose comme guide à la construction et enfin par le groupe de
l’exploitation comme aide à l’entretien. À ce titre, ils constituent des
documents cruciaux pour la construction du mur-rideau. Trop souvent, les
dessins d’atelier reçoivent moins d’égards que les plans d’architecture
d’origine, mais pour tout travail ultérieur sur le mur, les dessins d’atelier
sont beaucoup plus précieux. Il est plus important et plus utile pour les
propriétaires de bâtiments de recevoir des dessins d'atelier fiables du mur-
rideau que les dessins architecturaux d’origine qui ne donnent qu’une idée
générale du mur-rideau.

Mis à part les élévations et les dessins en plan qui présentent la disposition et
les dimensions du mur-rideau, les dessins d'atelier devraient fournir des
détails clairs et exhaustifs décrivant tous les travaux prévus au contrat, de
même que les travaux relatifs aux surfaces adjacentes non comprises dans le
contrat. Les interfaces, ainsi que les méthodes d’ancrage et de fixation sont
particulièrement importantes. Il importe de présenter des détails d’interfaces
qui sont clairs de manière à établir la responsabilité et l’ordonnancement
requis des travaux aux interfaces.

Bien que le niveau de détail et la qualité d’ensemble des dessins d'atelier
varient, un examen révèle souvent un certain nombre de problèmes fréquents.

Pour le professionnel en conception, l’examen des dessins d'atelier constitue
une étape importante du programme d’assurance de la qualité. Les bureaux
d’étude mettent souvent au point une liste de vérification à l’usage du
personnel qui revoit les soumissions des différents corps de métier. Un
exemple pour les murs-rideaux figure ci-dessous. 

Problèmes fréquents – Dessins d'atelier

• Les questions de pose ne sont pas entièrement résolues, ce qui mène
à une exécution non étanche à pied d'œuvre. Prise en compte
insuffisante des dégagements et des tolérances.

• Tendance à ne détailler que les conditions typiques, et laisser les
situations plus complexes se résoudre à pied d'œuvre.

• Production de détails à trop petite échelle. Les détails doivent être
dessinés en pleine dimension. 

• Substitution des matériaux spécifiés par des produits non approuvés.

• Manque de détails concernant les attaches, les soudures ou les joints
de mastic, lesquels pourraient avoir des répercussions sur le coup d’œil.

• Manque de précision dans les détails des murs à écran pare-pluie,
comme les dispositifs de scellement des compartiments ou les
orifices d’évacuation de l’eau.
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Survol Plans et élévations Confirmer la portée et l’étendue

Vérifier la disposition et les dimensions
Vérifier la présence et l’emplacement des joints de dilatation dans le mur
Vérifier l’emplacement des ouvrants
Vérifier la distribution des types de vitrages et de panneaux d’allège
Résoudre les indications « travaux par d’autres »
Revoir la séquence des raccords aux assemblages adjacents

Matériaux Généralités Vérifier l’alliage et la trempe de l’aluminium

Vérifier les dispositifs d’ancrage, la catégorie d’acier et la protection
de l’acier
Vérifier le type de fixation, les matériaux et la protection
Confirmer les types de mastics (même fabricant)
Confirmer la compatibilité des accessoires des mastics
Vérifier le type de verre, l’épaisseur et le traitement thermique
Vérifier les revêtements sur le verre, les intercalaires et le mastic du
périmètre
Confirmer l’épaisseur et le traitement des bacs métalliques
Confirmer les types de revêtement de finition et le numéro des couleurs
Confirmer le type de pierre, son épaisseur, sa couleur et son fini

Détails Dispositifs
d’ancrage

Vérifier si les dispositifs d’ancrage satisfont aux hypothèses de
conception (fixes, coulissants, surcharges dues au vent seulement)

Confirmer les surcharges et les charges permanentes et les directions
montrées sur les plans
Confirmer les tolérances et les dégagements autorisés
Vérifier la classe de l’acier encastré
Passer en revue les dispositifs d’ancrage pour y déceler des conditions
particulières (à l’extérieur de colonnes, aux atriums)
Confirmer le type d’alliage des pièces des dispositifs d’ancrage
Vérifier la protection contre la corrosion

Ossature Passer en revue les dimensions, les tolérances et les dégagements
d’ensemble

Localiser les pièces de renfort, confirmer les profilés et leur traitement
Repérer les coupe-feu et les joints antifumée des chants des dalles et
confirmer leur continuité
Vérifier la continuité des joints antifumée des meneaux au débord des dalles
Passer en revue les tolérances des assemblages à meneaux doubles
(fendus, divisés).
Confirmer le jeu libre des joints de dilatation (fixations ou attaches)

Détails des
vitrages

Confirmer que la prise de feuillure, le dégagement de rive et de
façade, et la couverture de capuchon sont conformes
Repérer les dimensions des cordons de silicone de structure

Passer en revue les mesures pour assurer l’évacuation de l’eau et la
ventilation. Confirmer que les parcours de drainage se trouvent sur les
dessins

Repérer et confirmer la compartimentation des feuillures de vitrage
Repérer et confirmer la compartimentation des cavités des panneaux
d’allège

Trouver le pare-air et vérifier sa continuité dans le mur et aux
surfaces adjacentes



Trouver les dispositifs d’ancrage et le scellement des bacs
métalliques

Vérifier les exigences quant aux raidisseurs des bacs
métalliques

Vérifier si les cavités des panneaux d’allège sont drainées et
ventilées adéquatement

Repérer les dispositifs d’ancrage de l’isolant des bacs

Passer en revue les attaches des panneaux d’allège

Confirmer la méthode d’ancrage des panneaux d’allège en
pierre afin d’en permettre l’expédition
Vérifier le scellement des traits de scie afin d’empêcher les
accumulations d’eau
Vérifier le type de mastic employé aux surfaces adjacentes
en matériaux poreux

Confirmer que les responsabilités sont départagées en ce qui
concerne les raccords aux assemblages adjacents de
l’enveloppe du bâtiment

Contre-
vérification

Structure Confirmer les conditions d’appui structurales

Confirmer les flèches compatibles des dispositifs d’ancrage

Mécanique Confirmer l’emplacement des conduits et des persiennes

Confirmer la diffusion de l’air sur la paroi intérieure 

Confirmer la distribution de la chaleur sur la paroi intérieure

Électricité Vérifier l’emplacement des points de pénétration des
canalisations d’électricité
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En plus des dessins d'atelier, l’entrepreneur peut produire d’autres dessins,
comme les dessins de taille du verre, les dessins de fabrication et les plans
d’assemblage et de pose. Bien que l’entrepreneur ait préparé ces dessins pour
son propre usage et qu’ils soient rarement soumis à l’examen de l’architecte,
dans de très rares cas, il peut s’avérer utile de revoir certains aspects de ces
dessins, si on soulève des questions concernant des aspects du mur.

7.3 ÉCHANTILLONS  VRAIE
GRANDEUR ET ESSAIS À PIED
D'ŒUVRE

Le chapitre 5 aborde plus en détail les
enjeux en matière d’essais vraie grandeur. Des essais vraie grandeur en
laboratoire d’une section de mur prototype doivent être considérés comme
de l’assurance de la qualité portant sur la conception du mur, tandis que les
essais à pied d'œuvre doivent être interprétés comme de l’assurance de la
qualité liée à l’exécution, tant en matière d’assemblage que de pose.

Les programmes officiels d’essais vraie grandeur en laboratoire constituent
une mesure de vérification du concept du mur, mais compte tenu des
conditions artificielles qui ont cours en laboratoire, il s’agit d’une vérification
incomplète. Si un échantillon vraie grandeur fuit abondamment, on s’attendra
à une performance encore plus désastreuse à pied d'œuvre. Si un échantillon
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ne présente toutefois aucune fuite, il n’en va pas nécessairement de même
pour le mur posé à pied d'œuvre. Tout ce que cela implique, c’est qu’un
système précis a pu être assemblé de manière à ne pas produire de fuites,
dans des conditions d’essais particulières.

Les essais à pied d'œuvre, menés pour les besoins d’assurance de la qualité,
ne peuvent que donner une certaine mesure de vérification, compte tenu des
méthodes d’essai et de l’aire réduite testée. Si un échantillon à pied d'œuvre
fuit, et que celui en laboratoire ne fuit pas, cela indique peut-être un défaut
d’assemblage ou de pose. Il faudra davantage d’essais afin de cerner et
d’isoler la source de la fuite.

7.4 FABRICATION ET ASSEMBLAGE

Les pratiques de fabrication et d’assemblage
varient suivant l’entrepreneur, mais elles diffèrent considérablement selon les
types de systèmes. La fabrication d’un système à ossature consiste à couper
les pièces en magasin déjà peintes (meneaux, traverses, plaques pression et
capuchons) à la bonne longueur et de prépercer les trous servant à fixer les
cales de fixation. L’assemblage du système ne se fait qu’à pied d'œuvre lors
de l'étape de la pose. Les seuls composants habituellement préassemblés
sont les ouvrants, les portes et les articles spécialisés. L’entrepreneur en
murs-rideaux se procure souvent ces articles tout faits ailleurs.

Les problèmes de qualité découlant de la fabrication des systèmes à ossature
résident principalement dans la précision des coupes et le perçage des
matériaux. Malgré que l’on puisse atteindre un très haut niveau de précision
au moyen de bonnes pratiques d’atelier d’usinage, un grand nombre de systèmes
à ossature sont fabriqués à l’aide de machines rudimentaires. Voici les problèmes
les plus fréquents : onglets inappropriés, cales d’assise mal localisées,
ossatures tordues ou déformées, taille inappropriée des orifices de drainage et
de ventilation, et emboîtement imparfait des éléments dans leur ensemble.

Les systèmes en panneaux demandent les mêmes coupes et perçages que les
systèmes à ossature, mais comprennent également le préassemblage des
cadres en usine. Le scellement de joints, les raccords et la fixation des
éléments d’ossature, la pose d’isolant dans les bacs scellés, le vitrage, et le
fini sont des opérations effectuées en usine. Compte tenu du niveau élevé de
préassemblage des systèmes en panneaux, l’assurance de la qualité doit
mettre l’accent sur les activités en usine. Une liste de vérification pour
l’usine doit comprendre :

Organisation Étiquetage
Prévoir un moyen permettant d’étiqueter les éléments
défectueux et de faire le suivi des mesures correctives
Faire en sorte qu’un processus d’assurance de la qualité est
en place et reconnu par l’équipe

Matériaux Généralités Vérifier l’alliage de l’aluminium et son trempage (certificats)
Vérifier les dispositifs d’ancrage, la classe d’acier et les
mesures de protection
Vérifier le type de fixation, les matériaux et la protection

Confirmer les types de mastic (même fabricant)

Confirmer la compatibilité des accessoires des mastics
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Vérifier le type de verre, son épaisseur et le traitement
thermique
Vérifier les revêtements sur le verre, les intercalaires et le
mastic de périmètre
Confirmer l’épaisseur et le traitement des bacs métalliques
Confirmer les finis, le type, la couleur, les lots de production
et la qualité d’exécution
Confirmer le type de pierre, son épaisseur, sa couleur, les
inclusions et son fini

Ossature Assemblage Vérifier l’emboîtement et l’ancrage des éléments d’ossature 
Vérifier que la déformation se situe dans les tolérances
permises 
Confirmer les dimensions globales, la perpendicularité 
Confirmer le scellement des éléments d’ossature, y compris
la continuité à travers l’épaisseur du mur

Accessoires Confirmer la fixation des composants des dispositifs
d’ancrage, l’emplacement des trous principaux porteurs,
la fixation des boulons
Vérifier la position et l’ancrage des éléments en porte-à-faux

Bacs Fabrication Confirmer que les bacs s’ajustent bien aux éléments d’ossature

Vérifier la pose des raidisseurs et le scellement
Vérifier le scellement des angles des bacs

Confirmer la présence de pentes qui assurent le drainage des bacs

Confirmer la continuité du mastic de périmètre

Isolant Confirmer le type et l’épaisseur de l’isolant
Vérifier que l’isolant est bien jointif, sans vides, et posé à
l’aide d’un nombre minimal de pièces
Confirmer la fixation de l’isolant à l’arrière des bacs 

Vitrage Détails – Vitrages Vérifier la condition des chants du vitrage et du
recouvrement de mastic au périmètre du vitrage
Confirmer les dimensions globales et l’épaisseur
Vérifier que l’orientation est la bonne (intérieur/extérieur)
Confirmer que la prise de feuillure, le dégagement de rive et
de façade et la couverture de capuchon sont adéquats
Passer en revue les mesures qui assurent l’évacuation de
l’eau et la ventilation
Confirmer la position des cales d’assise et leur blocage

VEC Détails – Vitrages Vérifier que le processus de contrôle de la qualité est en place

Confirmer que les résultats des essais d’emboîtement et
d’adhésion sont conformes
Vérifier que le substrat a été nettoyé et libre de poussière 
Confirmer la bonne pose et le mûrissage des mastics
Confirmer que le fabricant a effectué l’inspection de la pose 

Allège Généralités Vérifier que les cavités des panneaux d’allège sont bien
drainées et ventilées 

Passer en revue la condition des panneaux usinés, le fini, les
angles, le degré de planéité
Passer en revue les dispositifs d’ancrage des panneaux
d’allège
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7.5 POSE

Si un mur mal conçu ne peut être corrigé
même par le meilleur des installateurs, un mur bien conçu et bien assemblé
peut se dégrader en raison d’une mauvaise pose. Les murs-rideaux en verre
et métal sont des produits d’ingénierie construits selon des tolérances très
serrées. La pose exige que chacun de ces éléments fabriqués avec précision
soit placé sur une structure érigée suivant des tolérances dimensionnelles
beaucoup plus grandes. À ce titre, il faut des communications appropriées et
opportunes entre les membres de l’équipe de projet pour bien réussir la
mise en oeuvre.

Un grand nombre de facteurs influent sur la qualité de pose d’un mur-rideau,
dont plusieurs ont pour origine les plans et devis d’architecture : 

• Concevoir le mur de manière à ce qu’il soit posé depuis la dalle de
plancher et non depuis des échafaudages volants ou fixes.

• Insister ou autoriser que la pose se déroule dans des conditions climatiques
inappropriées. Le froid et la chaleur extrême causent des problèmes aux
travailleurs qui doivent composer avec un système conçu selon des
tolérances serrées, lorsque la température a un effet tellement considérable
sur les travailleurs et sur les matériaux à manipuler ou à poser.

• Se rendre compte que les murs-rideaux sont expédiés par camion et
doivent être hissés jusqu’à l’aire de travail. Cela limite la taille, mais
aussi l’entreposage et la manutention dans des emplacements comme
au centre-ville, etc.

• La meilleure approche consiste à réduire au minimum le nombre de
corps de métier requis pour achever le mur. Un emploi judicieux de la
terminologie dans les dessins décrivant le mur peut éviter les conflits
entre les corps de métier.

• Un mur-rideau est fondé sur l’usage répété de détails normalisés, dont
très peu de composants sur mesure sont fabriqués à pied d'œuvre. Une
variation fréquente des détails normalisés augmente de manière
importante la possibilité que des composants faits sur mesure soient
nécessaires pour effectuer des réglages. Cette situation risque fortement
d’engendrer une mauvaise qualité de construction.

Pierre Confirmer la position et la fixation des dispositifs ancrage
Confirmer le délai d’utilisation et l’adhésion des dispositifs
d’ancrage à l’époxyde; visionner les essais 
Confirmer la méthode d’ancrage des panneaux d’allège en
pierre pour en permettre l’expédition

Joints
Confirmer la mise en place, le scellement et la fixation de
tous les joints à emboîtement et les garnitures de vitrage

Emballage Généralités
Confirmer que l’emballage et les caisses fournissent une
protection adéquate
Confirmer que l’emballage empêchera les composants,
comme les pierres, de bouger lors de l’expédition 

Confirmer que les éléments d’ossature sont bien étiquetés
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À mesure que le projet avance et passe de l’étape de la conception à l’étape de la
réalisation, l’ordonnancement prend plus d’importance. Un calendrier irréaliste
conjugué à des efforts pour le faire respecter peut entraîner une mauvaise
coordination des travaux et une diminution de la qualité du travail. Le calendrier
doit tenir compte des éléments suivants et prévoir le temps qu’il faut pour :

• Préparer et passer en revue les dessins d'atelier et l’échantillon

• Obtenir les matériaux et les systèmes, mener les essais et recevoir
les résultats

• Tenir compte des conditions climatiques lors de la pose

• Commander les éléments spécialisés et leur fabrication

• Concevoir, construire et mettre à l’essai l’échantillon vraie
grandeur, le cas échéant

• Concevoir et fabriquer les composants à encastrer dans les dalles

• Revoir et accepter les couleurs et les finis spéciaux

Tenter de poser le mur-rideau avant que la structure ne soit prête ou
insuffisamment avancée pour recevoir les éléments peut engendrer des
surcoûts, des préoccupations liées à la sécurité et une diminution potentielle
de la qualité des travaux. Le calendrier doit prendre en compte l’avancement
des travaux connexes : 

• Fabrication et pose des composants encastrés dans le béton

• Mise en place du béton de structure et des dalles

• Enlèvement des coffrages et de l’étayage

• Remblai des fondations ou travaux aux étages inférieurs

• Travaux en cours connexes ou adjacents qui pourraient entraîner
des dommages physiques aux composants du mur-rideau
(c'est-à-dire soudure, pose de maçonnerie, etc.)

Comme beaucoup de corps de métier, l’entrepreneur en murs-rideaux s’en
remet à des lignes de décalage et des repères établis par l’entrepreneur général.
Toute erreur dans l’établissement de ces marques aura des répercussions sur la
pose du mur. Ces marques doivent être établies bien avant la pose du mur-
rideau afin de permettre la contre-vérification et la préparation par
l’entrepreneur en murs-rideaux.

Les problèmes les plus importants liés à la qualité des murs-rideaux en verre
et métal sont les tolérances et les dégagements. Le manque de contrôle des
tolérances et des dégagements provoque la plupart des problèmes de pose des
murs-rideaux. Il faut tenir compte de quatre différentes tolérances, dont celles
de la structure du bâtiment, de même que les tolérances de pose, des
matériaux et de l’assemblage.

Les tolérances liées au bâtiment sont les plus considérables. Il n’est pas rare
de trouver des dalles de plancher qui soient 50 mm (2 po) au-dessus ou au-
dessous d’une élévation spécifiée, des chants de dalles désaxés de 40 mm
(1 1/2 po) ou des colonnes hors d’aplomb de 25 mm (1 po) sur une hauteur
d’étage. Malgré ces irrégularités, les murs-rideaux doivent être posés
d’aplomb et à la bonne élévation. Il est donc essentiel que le devis exige un
alignement et une situation convenables pour tous les matériaux jouxtant les
murs-rideaux et que ces exigences soient mises en application. Les tolérances
de pose dépendent des tolérances du bâtiment. Si l’ossature du bâtiment
dévie des tolérances spécifiées, il faudra s’attendre à devoir modifier les
dispositifs d’ancrage.

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal ASSURANCE DE LA QUALITÉ



7-12

Les tolérances liées aux matériaux ont trait à l’épaisseur des profilés, à la taille
et à l'épaisseur globale des panneaux et aux longueurs des profilés. On doit
tenir compte de ces tolérances dans la largeur des joints et leur emplacement.

On remarque habituellement les tolérances de fabrication et d’assemblage aux
joints, comme deux onglets qui ne se rejoignent pas, ou un joint en about ouvert.

Les dégagements insuffisants se produisent le plus fréquemment à cause des
tolérances du bâtiment. Les dégagements permettent le bon fonctionnement
des joints de mastic, le mouvement différentiel, l’accès pour les fixations et
pour palier les tolérances de dimension. Les problèmes de dégagement sont
les plus souvent notés aux dispositifs d’ancrage atypiques. De manière
générale, le dégagement doit être d’au moins 50 mm (2 po) plus la tolérance
fournie vers l’extérieur.

Expédition, manutention et stockage 

L’expédition des matériaux à pied d’œuvre doit être effectuée selon un
calendrier préétabli. Comme l’expédition se fait presque toujours par camion,
il faut prévoir des chemins d’accès et de l’équipement de levage
convenables. Dans la mesure du possible, les matériaux finis devraient être
levés directement du camion jusqu’à l’étage où ils doivent être posés.
L’entreposage sur les dalles, bien que cela exige de la coordination avec les
autres corps de métier pour éviter les conflits, est idéal puisqu’on évite de
déplacer inutilement les matériaux, et que l’endroit est habituellement sec et
bien ventilé. Si les matériaux doivent être stockés dans une zone
d’ordonnancement avant le levage aux étages spécifiques, la zone doit être :

• De niveau, libre de détritus et bien drainée

• Les aires nivelées doivent être compactées afin d’éviter le
tassement des caisses et la déformation potentielle des éléments
d’ossature

• Située de manière à fournir un accès futur sans obstacles aux
caisses et à empêcher tout autre véhicule de circuler près de
caisses

• Les caisses et les matériaux exposés doivent être protégés des
éclaboussures de mortier, de chaux, d’acide, de goudron et de
produits chimiques

• Si les caisses sont entreposées dans un espace intérieur chauffé
temporairement, les caisses doivent être ventilées pour éviter que
de la condensation ne se forme sur l’aluminium

Lorsque l’on déplace les assemblages de leur zone de stockage à l’aire de
travail, il faut prendre certaines précautions : 

• Les matériaux doivent être levés et manipulés de manière à éviter
de plier, de tordre ou de déformer les matériaux

• Des bâtis ou des chariots doivent être employés pour entreposer ou
transporter les matériaux

• Il faut empêcher que les personnes ne grimpent sur les matériaux
ou qu’ils ne marchent dessus

• Les pièces en aluminium fini ne doivent pas servir de support pour
les échafauds, les planches, les passerelles ou les échelles

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métalASSURANCE DE LA QUALITÉ
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Ascenseurs de chantier

On trouve souvent des ascenseurs de chantier à pied d’œuvre dans les
constructions à étages multiples. Les ascenseurs demeurent en place durant
une période considérable du calendrier de construction, souvent pour
plusieurs mois après la pose du mur-rideau. À ce titre, la baie d’un panneau
ou une baie d’accès doit être laissée dans le mur. Cette baie de panneau est
colmatée une fois que l’on a enlevé l’ascenseur. Le nombre et l’emplacement
des puits de levage doivent être indiqués dans le devis.

Afin de réduire au minimum les répercussions potentielles de la baie ouverte
sur la qualité du mur en service, il faut tenir compte des éléments suivants :

• La surface de mur de la partie non terminée doit être particulièrement
bien détaillée de manière à permettre la pose des éléments manquants
après l’achèvement du reste du mur. Cela importe surtout dans le cas de
systèmes muraux en panneaux.

• Les aires murales jouxtant les ascenseurs sont sujettes aux taches et aux
dommages. Une protection s’impose.

• À mesure que s’effectuent les travaux de la baienon achevée, les
nouveaux matériaux peuvent ne pas s’agencer avec les aires déjà
complétées en raison de l’altération climatique des matériaux déjà posés.

Dispositifs d’ancrage

La pose à pied d’œuvre commence par la disposition et la pose des dispositifs
d’ancrage. Là aussi, la qualité d’exécution commence par la conception
architecturale et l’élaboration des dessins d’atelier. La conception des
dispositifs d’ancrage varie suivant le concepteur et le bâtiment, mais
l’application de plusieurs principes peut améliorer leur qualité :

• Dans la mesure du possible, les dispositifs d’ancrage doivent être posés
sur le dessus de la dalle, sans égard au type de structure. Il est possible
de les poser sur le chant de la dalle, mais les pratiques d’assemblage et
de mise en place du béton au Canada font souvent en sorte que cet
endroit est problématique. On doit éviter de les placer à la sous-face de
la dalle, car il faudra travailler depuis un échafaudage ou une échelle.

• Quel que soit le détail du dispositif, il doit être d’une taille suffisante pour
permettre un réglage dans trois directions et un raccord rapide sur le chantier.

• Sur les dalles en béton, les dispositifs d’ancrage doivent se situer dans
des retraits, lesquels doivent être remplis de coulis afin de permettre
l’utilisation de la surface entière de la dalle.

• Dans la mesure du possible, employer des dispositifs à encastrer dans le
béton au lieu de dispositifs d’ancrage à vis d’expansion.

• Dans le cas de structures en acier, là où c’est possible, faire suivre la pose
des dispositifs d’ancrage par les éléments de protection contre les incendies.

• Lorsque l’on fixe un assemblage à un élément en acier, la soudure vaut
mieux que les boulons et le perçage de trous. S’il faut utiliser des
boulons, les trous dans l’acier doivent être prépercés.

• Les dispositifs d’ancrage doivent être posés par l’entrepreneur en murs-
rideaux et non par l’entrepreneur en métaux ouvrés ou en acier de structure.
Les pièces encastrées doivent être fabriquées par l’entrepreneur en
murs-rideaux et fournies à l’entrepreneur général pour encastrement
dans les dalles. Ces pièces doivent être fabriquées tôt dans le processus de
construction, et accompagnées des dessins d’atelier qui montrent leur position.
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Même si on suit à la lettre les principes énoncés ci-dessus, des problèmes à
pied d’œuvre peuvent toujours se manifester si on ne s’en tient pas aux
dessins d’atelier.

Mauvais alignement des rives des dalles

Le défaut le plus commun à pied d’œuvre consiste en dalles de béton dont les
rives sont mal alignées, soit à l’extérieur ou à l’intérieur de leur position
théorique. La position de la rive de la dalle peut excéder les tolérances de
mouvement des dispositifs d’ancrage. Si la dalle est trop à l’extérieur, cela
peut engendrer des contraintes excessives en flexion dans le dispositif
d’ancrage en porte-à-faux et en traction dans les boulons. L’emploi d’un trop
grand nombre de cales ou d’une longueur excessive de boulon affaiblira le
raccord. Tous les dispositifs d’ancrage atypiques doivent être vérifiés et
approuvés par un ingénieur compétent en la matière.

Éléments encastrés manquants ou défectueux

La pose tout indiquée des ancrages encastrés requiert une distribution hâtive
de dessins d’atelier distincts et une coordination soignée de leur pose. Malgré
tout, il se produira des erreurs et des modifications spéciales qui requerront
un examen par l’ingénieur à l’emploi de l’entrepreneur en murs-rideaux.

Structure défectueuse aux points d’ancrage

Les dispositifs d’ancrage fixés à une charpente en acier, dont la taille des
poutres correspond aux plans de structure, sont habituellement moins
préoccupants que ceux encastrés dans la rive d’une dalle de béton, en raison
de la présence possible de vides ou de nids d’abeille dans le béton, surtout à
l’endroit d’éléments encastrés en groupe, aux transitions des dalles, aux
angles et aux colonnes. L’inspection du béton à l’emplacement des éléments
encastrés doit précéder la pose des dispositifs d’ancrage.

Nombre excessif de cales– prise inadéquate des boulons

Des variations dans l’élévation des éléments encastrés engendrent souvent la
pose d’un trop grand nombre de cales. La pose de cales a presque toujours
des répercussions négatives sur la résistance des raccords. Les surcharges
latérales produisent des contraintes en flexion et en cisaillement dans les
boulons et la prise des filets est réduite. Si on a employé des coquilles
d’expansion sans en avoir ajusté la longueur, l’encastrement est réduit et la
résistance est considérablement diminuée.

La liste de vérification de pose varie suivant le système, mais comprendrait
habituellement les éléments ci-dessous.

Guide des règles de l’art
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Organisation Dessins Les dessins d'atelier revus et émis pour construction doivent
pouvoir être consultés à pied d’œuvre
Le processus d’assurance de la qualité doit être en place et
accepté par l’équipe.

Les canaux de communication doivent être clairement établis
entre toutes les parties impliquées dans la construction du
mur-rideau.

Établir les responsabilités quant aux raccords avec les
systèmes d’enveloppe adjacents, et revoir le déroulement
requis des travaux
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Ancrages Encastrements Vérifier la mise en place des éléments encastrés, le cas échéant

Confirmer que les pièces encastrées sont de niveau et d’équerre

Vérifier le type d’attaches et la protection des matériaux

Confirmer la présence de béton sain aux rives des dalles

Confirmer que les décalages sont dans les limites; faire
revoir les décalages trop importants par l’ingénieur 

Passer en revue les modifications à pied d’œuvre et les
dispositifs d’ancrage atypiques; faire revoir les modifications
par l’ingénieur

Confirmer la présence de protection conforme au devis

Confirmer la conformité des soudures et de la protection
anticorrosion

Confirmer la présence de contre-écrous et de boulons pour
empêcher le desserrage, de même que de matériaux coulissants

Ossature Confirmer l’absence de dommages résultant de l’expédition

L’ossature doit être d’aplomb et d’équerre.

Vérifier le bon emboîtement des éléments d’ossature et des
garnitures 

Confirmer le scellement à la rencontre des éléments d’ossature,
y compris leur aspect continu de part et d’autre du mur

Confirmer la bonne hauteur du joint de dilatation et vérifier
que l’on a enlevé les cales temporaires 

Vérifier que les raccords des joints sont en place avant de
poser les prochains éléments d’ossature

Vérifier la bonne pose du joint coupe-feu dans le chant des dalles 

Vitrage
Détails des
vitrages

Vérifier l’état des rives du verre et de la couverture du mastic
de vitrage 

Confirmer les dimensions et les épaisseurs globales

Vérifier la bonne orientation des vitrages (intérieure/extérieure)

Confirmer que la prise de feuillure est comme il se doit, de même
que le dégagement des rives et la couverture des capuchons

Passer en revue les mesures de drainage et de ventilation.
Échantillonner pour confirmer que le processus de pose ne
vient pas obstruer les parcours de drainage prévus

Confirmer la position des cales d’assise et s’assurer qu’elles
sont bloquées en place

Détails des
vitrages

Confirmer que le processus de contrôle de la qualité
est en place 

Confirmer les résultats adéquats des essais d’adhésion

Vérifier le nettoyage du substrat et l’absence de poussière

Confirmer la bonne pose et le mûrissement du mastic
d’étanchéité

Confirmer que le fabricant a procédé à l’inspection de la pose
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En ce qui concerne le travail des corps de métier liés aux murs-rideaux, les
problèmes de pose ne sont pas susceptibles de devenir importants s’ils sont
résolus tôt. Une fois que les équipes de production ont atteint leur plein
régime de production, un nombre important de problèmes identiques peut
être créé durant un court laps de temps. Il est donc très avantageux de tenir
des réunions avec les gens des corps de métier afin d’expliquer les exigences
de pose, puis de faire le suivi à l'aide d’un échantillon vraie grandeur à pied
d’oeuvre pour résoudre les problèmes avant de lancer la production à plein
régime. Un investissement dans une période non productive relativement
courte au début des travaux peut engendrer des résultats de beaucoup
supérieurs et une mise en oeuvre exempte de problèmes.

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métalASSURANCE DE LA QUALITÉ

Allèges Généraalités
Vérifier le bon drainage et la ventilation des cavités des
allèges 

Passer en revue la condition des panneaux préfabriqués :
finis, angles, planéité

Passer en revue les bacs métalliques et les tiges de retenue
de l’isolant

Passer en revue la fixation des panneaux d’allège

Mastics
Vérifier le bon emplacement et la bonne pose des mastics
appliqués à pied d’œuvre

Protection Généralités
Passer en revue les mesures mises en œuvre pour protéger
le mur-rideau en service contre les dommages jusqu’à
l’achèvement du bâtiment

Surveiller continuellement l’état des vitrages et faire
nettoyer immédiatement toute éclaboussure de béton
ou de goudron sur le verre

Appliquer les mesures de protection du vitrage contre les
étincelles de la soudure ou de la coupe de métaux
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8.1 SURVOL

Les plans et devis sont des documents
complémentaires qui permettent à l’architecte de décrire le projet de
construction et à l’entrepreneur de se faire une idée des intentions de
l’architecte. Puisque le mur-rideau est contigu à nombre d’autres éléments
du bâtiment, ces documents doivent définir précisément l’étendue des
travaux. Les systèmes de murs-rideaux revêtent les bâtiments de tous
genres et de toute taille. Dans le cas des tours, le rez-de-chaussée est
habituellement différent des autres étages. Les devantures de magasins et
les entrées peuvent être posées par l’entrepreneur en murs-rideaux, mais ce
travail est normalement exécuté par un autre entrepreneur. À ce titre, il faut
délimiter l’entrée et les devantures de magasin du système de mur-rideau
proprement dit.

8.2 DEVIS COMMENTÉ - 08920

Le devis commenté ci-dessous est fondé
sur la section 08920 du Devis directeur de la construction au Canada
intitulé Murs-rideaux vitrés (à ossature d’aluminium) daté du 31 décembre
2000. Ce devis en trois parties sert de modèle pour de nombreux architectes
et rédacteurs de devis. Les commentaires en italique intitulés NOTE SUR
LES RÈGLES DE L’ART ont pour but d’élaborer davantage sur le devis
directeur ou de mettre l’accent sur des enjeux particuliers. Il faut lire
attentivement et coordonner le devis et les caractéristiques d’un projet en
particulier avant de l’employer directement.

A-NMS08920++
Devis directeur              Murs-rideaux vitrés (à Section   08920
de la construction  ossature d’aluminium)           Page  1
au Canada 2000-12-31

RÉDACTEUR : OBJET : La présente section vise les murs-rideaux à
ossatures tubulaires en aluminium constituant le revêtement de bâtiments
multiétagés; les systèmes à panneaux de verre et à ossature assemblés sur
place et les systèmes en panneaux composites préassemblés; et les
éléments préfinis en usine, dont les vitrages, les persiennes, le verre à
vitres, les habillages de poteaux et enfin les panneaux de remplissage
métalliques isolés ou en verre. La présente section pourrait être utilisée,
avec l'apport de quelques modifications, dans le cas des systèmes en
panneaux en bronze ou en acier inoxydable, voir des systèmes en
panneaux de pierre, de marbre ou de granit. Les pare-air, les pare-
vapeur ainsi que les louvres d'admission et d'évacuation incorporés aux
murs-rideaux doivent être prescrits dans la présente section.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les profilés de murs-rideaux ne
sont pas nécessairement tubulaires. Il peut s’avérer prudent de spécifier
des systèmes en panneaux dès le départ lorsque le projet l’impose,
comme dans le cas du verre structural collé sur quatre côtés ou lorsque
les particularités d’un projet l’exige. Lorsque l’on spécifie les systèmes
en panneaux, le remplissage, comme les panneaux de vitrage ou de
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pierre sont spécifiés dans la présente section avec des renvois à
d’autres sections. Les murs-rideaux de bronze (08940), d’acier
inoxydable (08930) et les murs à vitrage structural (08970) sont des
spécialités qui ne devraient pas être incorporées à la présente section.
*Le marbre est généralement est un très mauvais matériau pour les
applications de murs-rideaux.

RÉDACTEUR : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT : La présente
section précise des solutions écologiques en ce qui a trait aux matériaux, y
compris le recyclage et la réutilisation de ceux-ci, de même que des options
généralement à la portée des entrepreneurs pour l'élimination des déchets.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Là où on a choisi des matériaux
en se souciant de l’environnement, des enquêtes spéciales devraient être
menées de manière à connaître les caractéristiques de durabilité et de
compatibilité. Le recyclage des vitrages isolants est injustifié sur la
base de la consommation d’énergie, et n’a pas l’appui de l’industrie.

RÉDACTEUR : La présente section n'a pas été spécifiquement rédigée
en vue de la construction de murs spéciaux ou conçus sur mesure. Les
matériaux verriers sont prescrits à la section 08800 - Vitrages, et les
produits d'étanchéité font l'objet de la section 07900 - Mastic
d'étanchéité pour joints, tandis que les panneaux de pierre utilisés pour
certains murs-rideaux sont spécifiés dans une section de la Division 4.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : À moins qu’un système en
panneaux n’ait été spécifié, le verre et le vitrage, les mastics et la pierre
dans le mur-rideau devraient être spécifiés de manière générique dans
leur section respective, tandis que les exigences particulières doivent
être comprises dans la présente section. Les panneaux de pierre à être
employés dans un mur-rideau doivent être conçus, fournis, fabriqués et
posés comme partie intégrante de cette section.

PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉS  

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : De nos jours, la majorité des devis
comprennent un paragraphe décrivant l’étendue des travaux avant les
paragraphes portant sur les Travaux connexes. L’étendue des travaux peut
être décrite dans la clause 1.3 Description du système.

1.1 Sections connexes

RÉDACTEUR : La mise à l'essai des murs-rideaux peut être prévue
dans la présente section, ou encore faire l'objet d'une section distincte.

.1 Section [______] : mise à l'essai et analyse thermographique 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : La mise à l’essai comprend
généralement des essais en laboratoire ou à pied d’œuvre visant
l’étanchéité à l’air, l’étanchéité à l’eau ou la performance structurale.
Les analyses thermographiques font plutôt partie de l’assurance de la
qualité, laquelle doit être menée après l’achèvement des travaux. À ce
titre, elles ne figurent habituellement pas dans la même section.

Guide des règles de l’art
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.2 Section [______] : [pierre] [marbre] [granit] pour panneaux de
remplissage

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : : Les pierres utilisées dans les murs-
rideaux sont taillées et finies selon les prescriptions de la section 044XX.
Toutefois, les exigences particulières aux murs-rideaux, comme la
préparation des chants, l’épaisseur, le type de dispositif d’ancrage et de
fixation, etc. doivent être prescrits dans la présente section. *Le marbre ne
constitue pas un matériau de choix pour utilisation dans les murs-rideaux.

.3 Section [05500 - Ouvrages métalliques]: [dispositifs de fixation]
[baies avec encadrements] [cadres porteurs pour systèmes de vitrages
inclinés] faits d'éléments métalliques.

.4 Section [07840 - Ensembles coupe-feu]: protection contre le feu
entre l'extrémité des planchers et le mur-rideau.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : L’utilisation de joints antifumée
aux chants des dalles et dans le mur-rideau lui-même est tout aussi
importante que la pose de coupe-feu.

.5 Section [07900 - Produits d'étanchéité pour joints] : produits
d'étanchéité séparant le pourtour des ouvrages et les matériaux
supports.

.6 Section [08120 - Portes et cadres en aluminium]: portes d'entrée,
cadres et panneaux de verre

.7 Section [08500 - Fenêtres [______]] : baies ménagées dans les
murs-rideaux.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les fenêtres à incorporer dans
les murs-rideaux doivent être conçues, fournies, fabriquées et mises en
place comme partie intégrante de la présente section. 

.8 Section [08800 - Vitrages] 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Le verre à être incorporé dans
un mur-rideau doit être conçu, fourni, fabriqué et posé comme faisant
partie de la présente section. Dans le cas d’un mur-rideau à ossature, le
verre est normalement spécifié dans la section 08800. S’il s’agit d’un
mur-rideau en panneau, on prescrit fréquemment le verre dans la
section 08920, puisque sa mise en place se fait en usine.

.9 Section [09911 - Peinture d'intérieur] : peinture sur place des
parois intérieures des panneaux de remplissage [et des [______]]. 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Lorsque la surface intérieure d’un
panneau de remplissage (le bac métallique) doit être laissée exposée, il
faudrait envisager de le prépeindre afin d’éviter l’emploi d’un autre
corps de métier. 

.10 Section [______]: exigences relatives à l'équipement de nettoyage
des vitrages. 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les éléments connexes au
nettoyage des vitrages incorporés dans le mur-rideau (tiges de retenue)
doivent être conçus, fournis, fabriqués et mis en place selon les
exigences de la présente section.

.11 Section [______]: systèmes de sécurité.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : D’autres travaux souvent
considérés connexes à la mise en place des murs-rideaux comprennent :
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Section [07191] Pare-vapeur

Section [07196] Pare-air

Section [08470] Portes tournantes

Section [08710] Quincaillerie de porte

Voici d’autres sections pouvant être incorporées à la présente ou
pouvant être précisées séparément :

Section [ ] Mise à l’essai de murs-rideaux

Section [ ] Murs-rideaux vitrés à vitrage extérieur collé

Section [ ] Inspection à pied d’œuvre des murs-rideaux

1.2 Références      

RÉDACTEUR : Modifier les paragraphes ci-après, au besoin, pour ne
retenir que les normes et les documents de référence mentionnés dans le
devis de projet. 

.1 Aluminum Association Designation System For Aluminum 
Finishes (AA)-[1997]. 

.1 DAF 45 [1997], Designation System For Aluminum 
Finishes. 

.2 Architectural Aluminum Manufacturers Association (AAMA) 

.1 AAMA CW-DG-1-[96], Aluminum Curtain Wall 
Design Guide Manual 

.2 AAMA CW-10-[97], Curtain Wall Manual #10 Care 
and Handling of Architectural Aluminum >From 
Shop to Site 

.3 AAMA CW-11-[85], Curtain Wall Manual - Design 
Windloads for Buildings and Boundary Layer Wind 
Tunnel Testing 

.4 AAMA T1R-A1-[75], Sound Control for Aluminum 
Curtain Walls and Windows 

.5 AAMA 501-[94], Methods of Test for Exterior Walls 

.6 AAMA 503-[92], Voluntary Specification for Field 
Testing of Metal Storefronts, Curtain Wall and 
Sloped Glazing Systems

.7 AAMA 606.1-[76], Specifications and Inspection 
Methods for Integral Colour Anodic Finishes for 
Architectural Aluminum 

.8 AAMA 607.1-[76], Specifications and Inspection 
Methods for Clear Anodic Finishes for Architectural 
Aluminum 

.9 AAMA 608.1-[77], Specification and Inspection 
Methods for Electrolytically Deposited Colour 
Anodic Finishes for Architectural Aluminum 

.10 AAMA 2603-[98], Performance Requirements and 
Test Procedures for Pigmented Organic Coatings on 
Aluminum Extrusions and Panels 

.11 AAMA 2604-[98], Performance Requirements and 
Test Procedures for High Performance Organic 
Coatings on Aluminum Extrusions and Panels 
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.3 American Society for Testing and Materials (ASTM) 

.1 ASTM A 36/A 36M-[97ae1], Specification for 
Structural Steel 

.2 ASTM A 123M-[97ae1], Specification for Zinc 
(Hot-Dip Galvanized) Coatings on Iron and Steel 
Products 

.3 ASTM A 167-[99], Specification for Stainless and 
Heat-Resisting Chromium-Nickel Steel Plate, Sheet, 
and Strip 

.4 ASTM B 209M-[95], Specification for Aluminum 
and Aluminum-Alloy Sheet and Plate [Metric] 

.5 ASTM B 221M-[96], Specification for Aluminum-
Alloy Extruded Bars, Rods, Wire, Profiles and Tubes

.6 ASTM E 283-[91], Test Method for Determining the
Rate of Air Leakage Through Exterior Windows, 
Curtain Walls and Doors Under Specified Pressure 
Differences Across the Specimen

.7 ASTM E 330-[97e1], Test Method for Structural 
Performance of Exterior Windows, Curtain Walls 
and Doors by Uniform Static Air Pressure Difference 

.8 ASTM E 331-[96], Test Method for Water Penetration 
of Exterior Windows, Curtain Walls and Doors by 
Uniform Static Air Pressure Difference

.9 ASTM E 413-[87(1999)], Classification for Rating 
Sound Insulation

.10 ASTM E 1105-[96], Test Method for Field 
Determination of Water Penetration of Installed 
Exterior Windows, Curtain Walls and Doors by 
Uniform or Cyclic Static Air Pressure Difference 

.4 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB 1.108-[M89], Peinture bitumineuse de 
type solvant. 

.2 CAN/CGSB-12.20-[M89], Règles de calcul du verre
à vitre pour le bâtiment. 

.5 Association canadienne de normalisation (CSA) 

.1 CSA G40.20/G40.21-[98], General Requirements for
Rolled or Welded Structural Quality Steel/Structural 
Quality Steels. 

.2 CAN/CSA-G164-[M92], Galvanisation à chaud des 
objets de forme irrégulière. 

.3 CAN/CSA-S136-[M94], Éléments de charpente en 
acier formés à froid. 

.4 CAN/CSA-S157-[M83], Calcul de la résistance 
mécanique des éléments en aluminium. 

.5 CSA W59.2-[M1991 (C1998)], Construction soudée 
en aluminium. 
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.6 Programme Choix environnemental (PCE)  

.1 ECP- 45- [92], Produits d'étanchéité et de calfeutrage.

.2 ECP-67- [95], Enduits en suspension aqueuse recyclés.

.3 PCE-76-[1998], Enduits. 

.7 Steel Structures Painting Council (SSPC) 

.1 SSPC - Paint 20 Zinc Rich Coating

.2 SSPC - Paint 25 Red Iron Oxide, Zinc Oxide, Raw 
Linseed Oil and Alkyd Primer (Without Lead and 
Chromate Pigments) 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les normes ci-dessus renferment
des prescriptions visant un niveau minimal de performance. Dans
certains cas où ce niveau minimal est inacceptable, il faut prescrire des
limites plus rigoureuses. C'est particulièrement le cas lorsqu’il s’agit de
questions esthétiques, comme la couleur des vitrages, leur planéité, la
position des intercalaires, etc.

1.3 Description du système         

RÉDACTEUR : Inclure dans le paragraphe suivant les prescriptions
décrivant les paramètres de performance auxquels doivent satisfaire les
composants des ouvrages, après leur assemblage. 

.1 Murs-rideaux verticaux vitrés, à ossature d'aluminium, constitués
de profilés tubulaires en aluminium à coupure de pont thermique 
avec cadres [autoporteurs] [renforcés], préfabriqués en atelier et
préfinis en usine; de verre à vitres; de murs d’allège [en panneaux 
métalliques isolés], [d'habillages de poteaux,] [et de persiennes]; de
solins ainsi que des dispositifs d'ancrage et de fixation connexes.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : La plupart des devis de nos jours
comprennent une description beaucoup plus détaillée et complète du
système et des travaux compris dans cette section. On y trouve souvent les
éléments suivants :

• Coupe-feu et joints antifumée entre la dalle et le mur-rideau 

• Conception, fourniture, fabrication et mise en place de la pierre faisant
partie d’un mur-rideau 

• Obturateurs de métal de pare-vapeur, et obturateurs de finition 

• Joints d’étanchéité pour l’isolant et le pare-air entre les présents 
travaux et la construction adjacente

• Les mastics prévus dans cette section, ainsi qu’entre les travaux de la 
présente section et la construction adjacente

• Fourniture et pose de la quincaillerie de finition connexe aux travaux 
de cette section

• Assemblages de joints d’expansion préfabriqués 

RÉDACTEUR : Les systèmes de vitrages inclinés intégrés ou combinés
à des murs-rideaux peuvent faire l'objet d'une section distincte ou
encore être prescrits dans la présente section, ce qui permettrait, avec
l'apport des modifications appropriées, d'assurer la concordance des
divers paramètres relatifs à ces deux types d'ouvrages. Les systèmes de
vitrages inclinés peuvent être autoporteurs ou soutenus par une ossature
à meneaux porteurs. 
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NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : On recommande fortement de
toujours spécifier les vitrages inclinés dans la section 08960, et de ne
jamais les inclure dans la section portant sur les murs-rideaux. Les
vitrages inclinés constituent une spécialité et de nombreuses
défaillances ont résulté de l’utilisation de pans de murs-rideaux dans
des applications inclinées. Les vitrages inclinés sont sujets à des
exigences de surcharge et de performance uniques.

.2 Systèmes de vitrages inclinés, à ossature en profilés tubulaires 
d'aluminium à coupure de pont thermique avec cadres 
[autoporteurs] [renforcés], préfabriqués en atelier et préfinis en
usine; de panneaux [de verre à vitres] [de matières plastiques];
de panneaux de remplissage [métalliques isolés]; de solins 
ainsi que des dispositifs d'ancrage et de fixation connexes.

.3 Assemblages permettant le remplacement individuel des 
vitrages (et des panneaux de remplissage) sans dépose des 
meneaux porteurs. 

1.4 Exigences de performance

RÉDACTEUR : Inclure dans le paragraphe suivant les prescriptions
décrivant seulement les critères ou les exigences de performance des
systèmes et supprimer les paragraphes qui ne s'appliquent pas. Le devis de
performance laisse aux fabricants la latitude nécessaire pour adapter ou
modifier les systèmes de marque déposée en vue de satisfaire aux
exigences prescrites. Revoir les paragraphes visant les systèmes de
vitrages inclinés ou les supprimer s'ils ne s'appliquent pas.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : La présente section est la plus
importante du devis portant sur les murs-rideaux. L’énoncé des critères de
performance définit le niveau d’ingénierie requis et la qualité ultime de
l’installation. La performance structurale peut habituellement être établie
adéquatement à l’aide de calculs. La plupart des autres critères de
performance requièrent des essais physiques. La mise à l’essai demande
du temps et de l’argent, lesquels sont justifiés dans le cas d’un concept non
éprouvé sur un bâtiment important, mais ne le sont peut-être pas, là où
l’on a spécifié un système courant pour un bâtiment de faible envergure.
Des références à des essais existants pourraient s’avérer suffisantes. Si des
essais sont requis, consultez le chapitre 5 du guide.

RÉDACTEUR : Le paragraphe ci-après doit réunir les principales
prescriptions relatives aux murs-rideaux et éviter le plus possible les
énoncés se rapportant aux matériaux et aux composants afin de ne pas
limiter les façons de satisfaire aux critères de performance. Les
paragraphes qui suivent proposent une série d'exigences. Si vous songez
à énoncer des exigences plus strictes ou à prescrire des essais sur
échantillons vraie grandeur, reportez-vous aux méthodes d'essai AAMA
et ASTM, ainsi qu'aux documents qui s'y rapportent.  

.1 Calculer les composants et déterminer leurs dimensions de 
façon à ce qu'ils résistent aux charges permanentes et aux 
surcharges causées par la pression et les forces de succion du 
vent, [à la neige et à la grêle dans le cas de vitrages inclinés,] 
agissant perpendiculairement au plan de l'ouvrage [selon les 
calculs effectués conformément au Code national du bâtiment 
(CNB)] [, à une pression nominale de [______] kPa] [selon les
mesures prises conformément [aux normes AAMA, Série 11] 
[à la norme ASTM E 330]].
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NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Le paragraphe ci-dessus est un
énoncé très élémentaire qui ignore de nombreux éléments critiques de
surcharges et qui donne peu d’orientation. Les charges permanentes ne
sont pas causées par le vent mais par le poids des composants du mur.
Les charges permanentes agissent habituellement dans le plan du mur
et engendrent une flexion dans les membres de l’ossature. Les limites
maximales de flèche des membres d’ossature doivent être spécifiées. Il
faut porter une attention particulière à la flèche des membrures qui
supportent de lourds éléments rigides comme les allèges de pierre ou de
béton. Les charges permanentes peuvent également entraîner le
gauchissement des éléments de l’ossature, suivant leur méthode de
fixation. Le gauchissement maximal permis devrait être précisé.

Les surcharges dues au vent qui agissent perpendiculairement sur les murs
peuvent être définies selon le CNB ou suite à des résultats d’essais en
soufflerie. Dans la majorité des cas, il vaut mieux prescrire une valeur
minimale acceptable de surcharge due au vent. Les surcharges internes
de pression de l’air engendrées par l’effet de tirage et la pressurisation
mécanique doivent être ajoutées à la surcharge de calcul due au vent.
Le concepteur doit également tenir compte de l’effet de bris de vitrage
sur une élévation du bâtiment lors d’un orage. Les limites de flèche sont
précisées dans l’article .3 ci-dessous. Les flèches maximales admissibles
sont de L/175 pour les meneaux et les traverses, et de 2L/175 pour les
éléments en porte-à-faux des murs en surélévation ou des soffites.

D’autres surcharges dont il faudrait tenir compte comprennent les
surcharges engendrées par les activités de nettoyage des vitrages, et les
surcharges résultant des accumulations de glace.

.2 Calculer les composants et déterminer leurs dimensions de 
façon à ce qu'ils résistent aux surcharges sismiques et 
répondent aux critères de flèche horizontale, selon les calculs 
effectués conformément au Code national du bâtiment (CNB). 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Bien qu’il soit rare que ce soit les
surcharges sismiques qui gouvernent les murs-rideaux en verre et métal,
la dérive engendrée par les séismes et le vent peut occasionner d’importantes
difficultés. Dans les zones sismiques actives, l’ingénieur en structure doit
fournir l’étendue du mouvement latéral anticipé en fonction des surcharges
et de la structure. Des activités de suivi d’événements sismiques
indiquent que les prescriptions du code ne sont peut-être pas adéquates.

RÉDACTEUR : Prescrire dans le paragraphe ci-après les angles des
meneaux, les changements particuliers dans le plan des murs et diverses
autres conditions spéciales. Modifier le texte en conséquence.

.3 Le fléchissement maximum des meneaux correspond à [la limite
de la résistance à la flexion du verre] [[19] mm] [L/175] [L/200]
[L/240], sans altération des propriétés physiques des matériaux
verriers. 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Cet énoncé s’applique à la
flèche due au vent seulement. Les flèches maximales admissibles
résultant d’autres effets et la flèche due aux charges permanentes
doivent également être précisées.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les critères de planéité des
éléments en panneaux doivent être indiqués, surtout pour les grands
panneaux très exposés.
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.4 Les dimensions des panneaux de verre et du verre à vitres 
doivent être établies en fonction de la norme CAN/CGSB-12.20.

.5 Les murs-rideaux doivent être conçus pour admettre les 
contraintes qui suivent, sans endommager les composants ni 
détériorer les joints et les garnitures : 

.1 le mouvement des différents éléments constituant le 
mur-rideau;

.2 le mouvement entre les éléments constituant le mur-
rideau et les composants des cadres périphériques; 

.3 les surcharges dynamiques (application et retrait); 

.4 le fléchissement des cadres porteurs; 

.5 le retrait du béton dont sont faites les poutres porteuses; 

.6 le fluage des composants porteurs en béton; 

.7 une déformation des rives de l'ordre de [______] 
mm à mi-portée des dalles.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : La clause ci-dessus indique les
causes courantes de mouvements. Les mouvements thermiques au sein
du système et sur le périmètre de l’ossature sont les plus importants. Le
degré de mouvement est fonction de la couleur du fini, de la
température de l’air et de la charge thermique solaire. Les températures
limites supérieures et inférieures de l’ossature exposée doivent être
précisées. Ces limites doivent tenir compte du gain solaire et des effets
de radiation d’un ciel clair nocturne. Voir l’article .11 ci-dessous.

RÉDACTEUR : Supprimer le paragraphe ci-après si la résistance
thermique du verre est spécifiée à la section 08800 - Vitrages.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Le paragraphe qui suit ne peut être
supprimé puisque les données dans la section 08800 s’appliquent
seulement au verre transparent et non à tout le système mural.

.6 Résistance thermique 

.1 Murs-rideaux (excluant les panneaux de verre 
transparents) : valeur RSI de [______]. 

.2 Panneaux de verre transparent : valeur RSI de [______].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Par le passé, la résistance
thermique des murs-rideaux n’était que faiblement spécifiée. L’article
ci-dessus est fréquemment employé pour ne spécifier que les résistances
thermiques nominales au centre du panneau. En revanche, une valeur
globale réaliste consiste à fonder le calcul sur la moyenne pondérée des
valeurs R des membrures, des rives du vitrage, du centre du vitrage, des
extrémités du panneau d’allège et de sa partie centrale. Les valeurs
réelles obtenues sont de beaucoup inférieures aux valeurs obtenues par
le calcul simple du centre du panneau.

En plus de la résistance thermique globale, la résistance à la condensation
et le choc thermique constituent des préoccupations importantes à l’égard
des murs-rideaux en verre et métal en région froide. La résistance à la
condensation doit être précisée en fonction d’une quantité précise de
condensation ou d’absence totale de condensation, le tout selon un
ensemble de données précises : température extérieure, vent,
température intérieure et humidité relative intérieure. Afin de bien
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concevoir un mur-rideau en fonction de la charge thermique, la
température de calcul de juillet et de janvier doivent être fournies, ainsi
que le taux d’humidité relative intérieur de calcul.

Des écarts de température extrêmes entre l’ossature et le verre peuvent
provoquer le bris du vitrage. Les limites maximales admissibles doivent
être obtenues du fournisseur du verre.

RÉDACTEUR : Les autorités compétentes de la région peuvent exiger
le respect de certaines exigences en matière d'isolement acoustique. 

.7 Transmission du son par les murs-rideaux (vers l'intérieur du 
bâtiment) : indice d'affaiblissement acoustique de [45] mesuré 
selon la norme [AAMA T1R-A1] [ASTM E 413].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Si un bâtiment est situé près d’un
aéroport, d’une gare, d’un chemin public très achalandé ou de toute autre
source de bruit, il faudra peut-être prévoir des exigences de performance
particulières à des fréquences différentes de celles employées pour mesurer
l’indice de transmission du son (ITS ). Pour déterminer ces exigences
particulières, on devra effectuer des mesures du son à pied d’œuvre

RÉDACTEUR : L'unité de mesure utilisée dans les normes AAMA 501
et ASTM E 283 en ce qui a trait à l'infiltration d'air par le mur-rideau est
le m/s/min plutôt que l'unité habituellement employée, le l/s.min. Le
bulletin AIDE-MÉMOIRE 07195 de DCC traitant des pare-vapeur
étudie plus en détails la question de l'infiltration d'air.  

.8 L'infiltration d'air par le mur-rideau doit être limitée à [0.0003]
m3 / s•m2 (0,44 gal US / min•pi2 ) de surface murale, mesurée 
à une pression différentielle de référence au travers du mur de 
[75] Pa selon la norme [AAMA 501] [ASTM E 283].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : L’énoncé ci-dessus s’apparente aux
taux de fuites d’air que l’on trouve dans les murs-rideaux de la fin des
années 1960. De nos jours, les murs-rideaux peuvent facilement atteindre
des taux de fuites d’air de moins de 0,0001m3/s/m2 (0,44 gal/min/pi_) à une
différence de  pression de plus de 75 Pa. Les taux d’infiltration et
d’exfiltration d’air devraient être précisés de manière à refléter les normes
de l’industrie et les différences de pression suivant les pressions réelles
dans le bâtiment (voir le chapitre 5 du guide).

.9 La garniture d'étanchéité à la vapeur d’eau ne doit présenter 
aucun défaut à une température de 22 °C, à une pression 
atmosphérique intérieure (pression statique) de 25 mm d’eau 
et à une humidité relative de 40 %.

.10 Aucune infiltration d'eau ne doit être décelée lors des essais effectués
selon la norme [AAMA 501] [ASTM E 331] [ASTM E 1105].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : L’étanchéité à l’eau est mesurée
selon la performance du système dans des conditions d’essais. Le
paragraphe ci-dessus fait référence à la méthode d’essai, mais non aux
paramètres critiques, lesquelles fournissent la définition de ce qu’est
l’absence d’infiltration d’eau, de même que la pression d’essai. La
méthode d’essai admet habituellement la pénétration d’une faible
quantité d’eau dans sa définition d’absence de pénétration de l’eau. Il
faut faire la lumière sur cette situation dans le devis. La pression
d’essai doit être le reflet des conditions climatiques locales, des
données des essais en soufflerie et des répercussions résultant de la
pénétration de l’eau. Prenez bonne note du fait que les essais
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n’évaluent pas la performance des écrans pare-pluie. Si la performance
en régime de pression équilibrée est précisée ailleurs dans la présente
section, il importe de prescrire convenablement les essais additionnels
qui évalueront précisément ces caractéristiques.

RÉDACTEUR : Modifier le paragraphe ci-après afin d'y prescrire les
coefficients de dilatation et de contraction distincts des surfaces de couleur
claire et de couleur foncée. 

.11 Les murs-rideaux doivent admettre les mouvements de 
dilatation et de contraction des divers composants du système, 
en présence d'écarts thermiques de l'ordre de [95] °C en [12] 
heures, sans endommager les composants en question.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Bien que cela ne soit pas le but
de cette clause, les panneaux de façade devraient conserver leur
planéité sous l’effet des charges thermiques.

.12 L'eau s'infiltrant par les joints, la condensation se formant dans
les profilés des vitrages et l'humidité migrant dans le système 
doivent être acheminées vers l'extérieur par une série d'orifices
d'évacuation.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Bien que l’énoncé ci-dessus ne
soit pas clair, toute l’eau qui est évacuée se trouve à l’extérieur du plan
du pare-air dans le système. La condensation intérieure ne doit jamais
être évacuée vers l’extérieur, car si c’était le cas, cela voudrait dire
qu’il y a des trous dans le pare-air.

.13 Poser le pare-air et le pare-vapeur de manière à réaliser une 
barrière continue dans le système, dans le même axe que le 
panneau [intérieur] en verre et le cordon de mastic à vitrage 
posé au pied du vitrage. [Mettre en oeuvre l'isolant thermique 
sur la face extérieure du pare-air et du pare-vapeur.]

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Le plan du pare-air
susmentionné ne s’applique qu’aux zones de verre transparent. Dans un
panneau d’allège isolé, le plan du pare-air se déplace à l’intérieur vers
le plan du bac métallique.

.14 Veiller à éliminer les chocs sonores engendrés par les vibrations,
les sifflements causés par le vent, les bruits de contraction et de
dilatation, les mouvements thermiques transmis aux autres 
composants du bâtiment ainsi que le desserrage, l'affaiblissement
ou le bris des attaches ou des composants du système.

.15 Renforcer les murs-rideaux afin qu'ils puissent admettre les rails
de guidage des dispositifs de nettoyage des vitrages. [Prévoir 
des ancrages suffisamment rigides pour résister aux charges 
exercées par les plates-formes de ces dispositifs, sans 
endommager les murs-rideaux.]

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Toute référence au concept des écrans
pare-pluie brille par son absence. Les exigences de la méthode d’essai
ci-dessus peuvent toutes être satisfaites par un système à étanchéité de
façade. La référence au drainage de l’eau n’implique pas nécessairement
un système à écran pare-pluie. Compte tenu de l’acceptation du concept
de l’écran pare-pluie dans la conception des murs-rideaux, les devis de
l’industrie devraient préconiser son emploi afin de maîtriser la pénétration
de l’eau. En plus, les assureurs des architectes pourraient ne pas vouloir
souscrire les projets dotés de murs à étanchéité de façade.
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Le concept de l’écran pare-pluie, lorsqu’il est spécifié, l’est
habituellement par la référence à une définition du CNR.
Malheureusement, toute référence au CNR n’est pas définitive, ne
requiert pas nécessairement l’équilibrage de la pression et est en
constante évolution. Sans pour autant être prescriptif, le devis doit
spécifier la compartimentation, la rigidité des cavités, la dimension des
évents et des méthodes particulières de mise à l’essai, afin d’assurer la
mise au point du concept d’écran pare-pluie à pression équilibrée.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Si l’on incorpore des ouvrants
dans le système de mur-rideau, ils doivent être spécifiés distinctement. Il
existe une certaine controverse sur la forme du devis de performance
pour les ouvrants. Dans certains cas, l’ouvrant est indiqué comme une
fenêtre montée dans une ouverture en accord avec la norme CSA A440.
Dans d’autres cas, l’ouvrant est assujetti aux mêmes critères d’essai
que le mur lui-même. Compte tenu de la propension à l’eau de pénétrer
à l’endroit des ouvrants, il est prudent d’exiger une performance au
moins égale à celle requise pour le mur en général.

1.5 Fiches techniques

.1 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la 
section [01330 - Documents et échantillons à soumettre]. 

.2 Les fiches techniques soumises doivent décrire les composants
des systèmes, les dispositifs d'ancrage et de fixation, les 
panneaux de verre et les panneaux de remplissage, les détails 
des orifices internes d'évacuation de l'eau [et les schémas 
d'écoulement de l'eau].

1.6 Dessins d’atelier

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la 
section [01330 - Documents et échantillons à soumettre]. 

.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer, montrer ou comprendre 
les dimensions des murs-rideaux et des systèmes de vitrages 
inclinés, les exigences et les tolérances relatives aux cadres 
des baies, les ouvrages adjacents, le fléchissement prévu sous 
l'effet des charges, les travaux connexes sur lesquels influe la 
progression de l'ouvrage, le réseau d'évacuation de l'eau, 
l'emplacement et les détails des joints de contraction et de 
dilatation, et les travaux de soudage à effectuer sur place.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les dessins d’atelier doivent
porter l’estampille d’un ingénieur compétent de la région où doit être
mis en place le mur-rideau, et ayant la formation et l’expérience en
conception de structures et de systèmes de murs-rideaux.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les dessins d'atelier doivent
comporter des détails à mi-échelle ou à pleine échelle montrant les
composants du mur-rideau, y compris des coupes, les assemblages, les
matériaux, les finis, les méthodes d’assemblage et d’ancrage, les types
de mastic d’étanchéité, les joints d’étanchéité, l’isolant, les
remplissages, les coupures thermiques, les mesures prévues pour tenir
compte de la dilatation et de la contraction, l’évacuation de l’eau, les
compartiments d’équilibrage des pressions et les détails aux interfaces
avec les constructions adjacentes.
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1.7 Échantillons des produits

.1 Soumettre les échantillons des produits requis conformément
à la section [01330 - Documents et échantillons à soumettre]. 

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après si des échantillons
doivent être soumis pour faciliter la sélection des finis, des couleurs et
des textures des composants de l'ouvrage. 

.2 Soumettre [deux] échantillons de [______] mm x [______] mm 
montrant les surfaces d'aluminium préfinies, les rives et les angles 
des éléments en matériaux verriers, les [panneaux préfabriqués] en
verre du type spécifié et les panneaux de remplissage isolés.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les échantillons des finis sont
souvent fournis en format carte d’affaire métallique, ce qui est tout à
fait inutile pour un propriétaire ou un architecte qui veut faire un choix
de couleurs. Les échantillons des finis doivent être soumis sur des
feuilles de 300 mm sur 300 mm (1 pi sur 1 pi). Tous les échantillons
doivent être étiquetés, et dans le cas d’échantillons pour les choix de
couleur, ils doivent couvrir toute la gamme de couleurs prévue.

1.8 Données de calcul

.1 Soumettre les données de calcul requises conformément à la 
section [01330 - Documents et échantillons à soumettre]. 

.2 Spécifier les propriétés physiques et structurales des éléments
de l'ossature, [et soumettre les calculs ainsi que] les contraintes
dimensionnelles et les exigences particulières relatives à 
l'assemblage.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les calculs doivent être effectués
par un ingénieur professionnel inscrit au rôle de la région où doit se
construire le mur, et il doit être formé et expérimenté dans le domaine de la
conception des structures et des systèmes de murs-rideaux. Les calculs
doivent être effectués suivant les indications du chapitre 5.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les calculs devraient comprendre
les éléments qui vont au-delà de l’ossature d’aluminium, comme le vitrage,
les panneaux métalliques, les dispositifs d’ancrage et les mastics des
vitrages collés à la silicone.

1.9 Rapports d’essais

.1 Soumettre les rapports d'essais requis conformément à la 
section [01330 - Documents et échantillons à soumettre]. 

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après pour autoriser la
soumission de résultats obtenus lors d'essais antérieurs sur des murs-
rideaux existants.  

.2 Soumettre les données techniques étayant ces rapports, les 
résultats des essais antérieurs [effectués par un laboratoire 
indépendant] visant à démontrer le respect des critères de 
performance, et autres renseignements pertinents.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : En plus des rapports d’essai visant
la performance globale du mur-rideau, il convient de demander les
rapports du manufacturier sur des composants comme le vitrage isolant et
les ouvrants.
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NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Si l’ensemble doit être revêtu de
verre extérieur collé, des rapports portant sur l’adhésion au verre et au
métal, la compatibilité avec les matériaux adjacents et la résistance du
mastic, doivent être soumis pour chacun des produits employés.

1.10 Exigences des organismes de réglementation

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après seulement si le code qui
s'applique l'exige. 

.1 Respecter les exigences du code applicable en ce qui concerne 
[l'indice d'affaiblissement acoustique] [la transmission du son] 
[et] [______].

1.11 Modèles vraie grandeur

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après pour l'examen d’échantillons
préassemblés de murs-rideaux vraie grandeur en vue de vérifier la construction
des assemblages, la coordination des travaux faisant l'objet de différentes
sections, et la mise à l'essai ou la vérification du fonctionnement des
systèmes. Il peut également servir à l'examen des finis réalisés sur place.

.1 Soumettre les échantillons vraie grandeur de murs-rideaux requis
conformément à la section [01450 - Contrôle de la qualité]. 

.2 Soumettre un prototype de [______] mm x [______] mm 
montrant les meneaux intermédiaires, [les meneaux d'angle,] 
[les meneaux de fenêtres,] [les habillages des poteaux] les 
vitrages transparents et les [panneaux] [vitrages] de 
remplissage [isolés]. Le prototype doit être assemblé de 
manière à illustrer le montage des composants, y compris les 
matériaux verriers, le réseau d'évacuation de l'eau, les 
dispositifs de fixation et d'ancrage ainsi que le produit 
d'étanchéité mis en place au périmètre des éléments. 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : L’aire prévue pour l’échantillon
d’essai vraie grandeur devrait être montrée sur les plans d’élévation et
la raison d’être de l’échantillon vraie grandeur doit être clairement définie.

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après lorsqu'il s'agit de
systèmes de vitrages inclinés. 

.3 L’échantillon vraie grandeur doit montrer les meneaux du système de 
vitrages inclinés [et la jonction du mur-rideau vertical avec les autres 
ouvrages verticaux], les meneaux de fenêtres, [les habillages des 
éléments porteurs], le verre à vitres, et [les panneaux] [les vitrages]
[isolés]. Il doit être assemblé de manière à illustrer le montage des 
composants, y compris les matériaux verriers, les dispositifs 
d'évacuation de l'eau, de fixation et d'ancrage ainsi que le produit 
d'étanchéité mis en place au périmètre des éléments.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Il faut se garder de spécifier le
verre incliné dans cette section.

.4 L’échantillon vraie grandeur doit être exécuté [à l'endroit indiqué].

.5 Avant d'entamer les travaux, accorder [24] heures [à l'Ingénieur]
[au Consultant] pour effectuer l'inspection des échantillons 
vraie grandeur. 

.6 Une fois accepté, l’échantillon vraie grandeur constituera la norme
minimale à respecter pour les travaux faisant l'objet de la présente
section. Le prototype [ne] peut [pas] faire partie de l'ouvrage fini.
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NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Le chapitre 5 renferme des
conseils sur les essais de performance.

1.12 Réunion précédant la mise en place

.1 Convoquer les intéressés [une] semaine avant le début des 
travaux faisant l'objet de la présente section.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les réunions préalables à la
mise en place constituent un exercice avantageux qui permet souvent
d’éviter la prolifération de problèmes résultant d’une mauvaise
compréhension. La valeur de telles rencontres augmente avec le nombre
de corps de métier présents à la réunion.

1.13 Transport, entreposage et manutention        

.1 Le matériel et les matériaux doivent être transportés, 
entreposés et manutentionnés conformément à la section 
[01610 - Exigences générales concernant les produits]. 

.2 Exécuter les travaux prévus à la présente section 
conformément à la norme AAMA CW-10. 

.3 Protéger les surfaces des éléments en aluminium préfinis au 
moyen [d'un emballage protecteur] [d'une pellicule pelable]. 
Ne pas utiliser de papiers adhésifs ni d'enduits à vaporiser, 
qu'une exposition au soleil ou aux intempéries rend très 
difficiles à enlever.

1.14 Conditions de mise en oeuvre     

RÉDACTEUR : Modifier les deux paragraphes qui suivent en fonction
du type de produits d'étanchéité prescrits; la mise en oeuvre des produits
d'étanchéité haute performance s'effectue plus facilement à basse
température. 

.1 Ne pas procéder à la mise en oeuvre des produits d'étanchéité 
lorsque la température ambiante [et la température superficielle] 
[est] [sont] inférieure [s] à [5] °C. 

.2 Maintenir la température minimale prescrite pendant et après la 
mise en oeuvre des produits d'étanchéité.

1.15 Ordonnancement

RÉDACTEUR : Inclure dans le paragraphe ci-après les prescriptions
relatives au pare-air, au pare-vapeur et aux matériaux coupe-feu si ces
éléments sont prescrits dans une autre section. 

.1 Coordonner les travaux décrits dans la présente section avec la 
mise en oeuvre [des matériaux coupe-feu] [du pare-air] [du pare-
vapeur] [des solins] [des conduits d'air derrière les persiennes] [et] 
[des matériaux et des composants][______]. 

1.16 Garanties

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après lorsqu'il s'agit de
travaux exécutés pour le gouvernement fédéral. 

.1 Pour les travaux faisant l'objet de la présente section [08920] - 
[Murs-rideaux vitrés [à ossature d'aluminium]], la période de 
garantie de 12 mois prévue à l'article 32.1 des Conditions générales
C est portée à [24] [60] mois.
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NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Si les exigences de garantie pour
les vitrages sont données ici, il est possible d’obtenir une période de
garantie de bien au-delà de 60 mois.

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après lorsqu'il s'agit de
travaux exécutés pour le secteur privé. 

.2 L'entrepreneur certifie par la présente que les murs-rideaux vitrés 
[à ossature d'aluminium] demeureront en place et conserveront leur
étanchéité à l'eau, conformément à l'article 24 des Conditions 
générales, sauf que la période de garantie sera portée à [24] [60] 
mois et que cette dernière englobera une protection contre toute 
défaillance majeure de l'ouvrage. 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : À moins qu’elles ne soient
indiquées ailleurs, les garanties doivent comprendre les aspects de
performance autres que la stabilité structurale et l’étanchéité à l’eau.
Les garanties couvrant des éléments spécifiques peuvent être
transférées au propriétaire (vitrages isolants, mastics).

1.17 Matériel supplémentaire     

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après pour prescrire des
panneaux de verre additionnels que le Maître de l'ouvrage peut
commander en vue d'un remplacement ultérieur; modifier le présent
article après avoir consulté le Maître de l'ouvrage. 

.1 Fournir des panneaux de verre supplémentaires conformément à la 
section  [01780 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement 
des travaux]. 

.2 Fournir [______] panneaux de verre isolant supplémentaires de 
[chacun des formats] requis. 

.3 Fournir [______] panneaux de remplissage isolés supplémentaires 
de [chacun des formats] requis. 

.4 Les matériaux supplémentaires doivent être livrés dans des caisses 
en bois et protégés de façon adéquate en vue de leur entreposage. 
Chacune de ces caisses doit être clairement identifiée. 

.5 Livrer les matériaux supplémentaires [à l'Ingénieur] [au Consultant],
une fois achevés les travaux faisant l'objet de la présente section.

.6 Entreposer les matériaux à l'endroit indiqué par [l'Ingénieur] [le 
Consultant]. 

1.18 Gestion et élimination des déchets

RÉDACTEUR : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT: La mise
en décharge des matériaux d'emballage constitue une mauvaise
utilisation des ressources naturelles et réduit inutilement la capacité des
décharges. 

.1 Débarrasser le chantier de tous les matériaux d'emballage et les 
évacuer dans une installation de recyclage appropriée. 

.2 Déposer les matériaux d'emballage en [carton ondulé] [polystyrène]
[plastique] dans des bennes de recyclage appropriées installées sur 
le chantier, conformément au plan de gestion des déchets du projet.

DEVIS
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1.19 Tolérances

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les tolérances et les dégagements
sont des éléments cruciaux à la mise en place réussie de murs-rideaux. À
ce titre, une clause particulière devrait se trouver dans la partie 1. Cette
clause doit définir les tolérances de fabrication et de mise en place en
fonction des lignes du bâtiment et de chaque assemblage particulier. Il faut
imposer des limites sur la position verticale, la position horizontale, la
déviation hors d’aplomb, la déformation, le décalage et la largeur des
joints de dilatation horizontaux. Les tolérances ne sont pas cumulatives.

1.20 Assurance qualité

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les mesures de contrôle de la
qualité à mettre en œuvre par l’entrepreneur au cours de la conception,
des essais, de la fabrication, de l’assemblage et de la pose devraient
être documentées et présentées. Cela importe particulièrement dans le
cas d’installations en vitrage extérieur collé. Le manuel de contrôle de
la qualité est employé par l’équipe de conception, de même que par les
inspecteurs tiers et les organismes d’essai aux fins d’un programme
d’assurance de la qualité.

PARTIE 2 - PRODUITS

RÉDACTEUR : Modifier les énoncés descriptifs qui suivent afin de
bien cerner les exigences du projet.

2.1 Matériaux

.1 Aluminium extrudé : selon la norme [ASTM B 221M].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les alliages 6063-T5, 6063-T54 et
6063-T6 sont les plus souvent employés pour les extrusions. Le 6061-T6 est
utilisé couramment pour les éléments plus robustes comme les plaques
d’ancrage et les cornières.

.2 Tôles d'aluminium : selon la norme [ASTM B 209M]. 

.3 Tôles d'acier : selon la norme [CAN/CSA-S136M] [ASTM A
446/A 446M], galvanisées conformément à [______]. 

.4 Profilés d'acier : selon la norme [CAN/CSA-G40.21M] 
[ASTM A 36/A 36M] [ASTM A 167, en acier inoxydable de 
nuance 304], façonnés en vue de s'adapter aux meneaux.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Si des profilés en acier devant
être utilisés comme pièces de renfort doivent être finis ou galvanisés, il
faut le spécifier.

.5 Attaches : en [aluminium] [acier [galvanisé] [inoxydable]].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Différents types et catégories d’acier
sont utilisés pour les attaches. Il vaut donc mieux contrôler soigneusement
leur usage. Les attaches qui se trouvent à l’extérieur du pare-air ou qui
pourraient être exposées à l’humidité, requièrent un niveau élevé de protection
contre la corrosion (inox). Les attaches situées du côté intérieur du plan du
pare-air et qui ne sont pas exposées à l’humidité n’ont pas à être en acier
inoxydable, mais elles doivent néanmoins être traitées. On emploie rarement
des attaches en aluminium. En plus du type d’attache, il faut également
préciser les écrous, les rondelles, les écrous autobloquants, etc.
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RÉDACTEUR : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT: Chaque
année, des milliers de tonnes de composés organiques volatils (COV)
sont libérés dans l'atmosphère. Ces COV réagissent avec les oxydes
d'azote en présence de lumière solaire pour produire de l'ozone
troposphérique et du smog photochimique. L'utilisation d'enduits à
faible teneur en COV contribuera à améliorer la qualité de l'air intérieur
et à réduire les conséquences négatives sur l'environnement. Les
directives PCE-45, PCE-67 et PCE-76 du programme Choix
environnemental constituent des normes acceptables. 

.6 Peinture bitumineuse : selon la norme CAN/CGSB 1.108, de 
type [1] [2], ne contenant pas de solvant. 

RÉDACTEUR : Insérer les renseignements appropriés tirés de la
section 08800 - Vitrage. 

.7 Vitrages verticaux 

.1 Panneaux extérieurs en verre : de type [______]. 

.2 Panneaux [d'entrée] en verre : de type [______]. 

.3 Panneaux de remplissage en verre : de type [______].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : S’il s’agit d’un mur-rideau en
panneaux, il faut spécifier tous les aspects du verre dans la présente section.

RÉDACTEUR : Insérer les renseignements appropriés tirés de la section
07900 - Mastic d'étanchéité pour joints. 

RÉDACTEUR : PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT: Les produits
de calfeutrage libèrent dans l'atmosphère des milliers de tonnes de composés
organiques volatils (COV). Les COV sont à l'origine de plusieurs effets
nocifs sur l'environnement, dont la dégradation de la qualité de l'air intérieur,
la formation d'ozone troposphérique et l'apparition de smogs photochimiques.
Le fait de prescrire des produits de calfeutrage à faible teneur en COV aide
à protéger l'environnement et à réduire les risques éventuels pour la santé.
Les produits qui satisfont aux exigences de la directive PCE-45 du
programme Choix environnemental auront moins de conséquences
négatives sur l'environnement. 

.8 Produits d'étanchéité 

.1 Produits mis en oeuvre au périmètre des panneaux : 
de type [______]. 

.2 Produits d'étanchéité pour éléments autres que les 
vitrages : de type [______]. 

.3 Produit acceptable : [EPC-45].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART :  De nombreux matériaux
courants sont absents de la liste ci-dessus. La liste ci-dessous doit être
modifiée en fonction des données du projet.
Coupures thermiques
Joints
Membrane d’étanchéité à l’eau/pare-air
Cales, rubans, garnitures à vitrage 
Cales d’assise, mastics
Vitrage d’allège
Isolant d’allège et de mur creux, tiges de retenu adhésifs
Renfort de joints
Mastic à vitrage extérieur collé
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2.2 Composants

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe suivant pour prescrire les
dimensions nominales des principaux cadres porteurs. Veiller à ce que
les exigences de performance spécifiées, le cas échéant, n'entrent pas en
contradiction avec les autres prescriptions de la section. 

.1 Meneaux : dimensions nominales de [______] mm x [______] mm
dans le cas des éléments verticaux et de [______] mm x [______] mm
dans le cas des éléments horizontaux; [à coupure de pont thermique,
avec profilés tubulaires intérieurs isolés des plaques pression 
extérieures]; avec parcloses s'harmonisant aux plaques pression, 
toutes de dimensions et de résistance suffisantes pour assurer une 
emprise adéquate sur le vitrage [et les panneaux de remplissage]; 
les orifices d'évacuation, les déflecteurs et les solins intérieurs 
doivent s'adapter au réseau interne d'évacuation de l'eau; des chicanes
mises en place dans les meneaux permettront d'éliminer « l'effet de
tirage » créé par les mouvements d'air dans les vides intérieurs. 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : La dimension des meneaux doit être
vérifiée par des tiers et coordonnée en fonction de la surcharge de calcul
due au vent. Des joints d’étanchéité internes dans les meneaux doivent être
prévus, et non des chicanes, afin de réduire au minimum l’effet de tirage et
le déplacement des fumées.

.2 Meneaux de vitrages inclinés : dimensions nominales de 
[______] mm x [______] mm dans le cas des éléments 
parallèles à la pente et de [______] mm x [______] mm dans 
le cas des éléments perpendiculaires à la pente; [à coupure de 
pont thermique, avec profilés tubulaires intérieurs isolés des 
plaques pression extérieures]; avec parcloses pour vitrages 
inclinés s'harmonisant aux plaques pression, toutes de dimensions
et de résistance suffisantes pour assurer une emprise adéquate 
sur le vitrage [et les panneaux de remplissage]; les orifices 
d'évacuation de l'eau, les déflecteurs et les solins intérieurs 
doivent s'adapter au réseau interne d'évacuation de l'eau; des 
chicanes mises en place dans les meneaux permettront d'éliminer
« l'effet de tirage » créé par les mouvements d'air dans les 
vides intérieurs. 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Le vitrage incliné est composé
de chevrons et de pannes, et non de meneaux et de traverses. Il faut
éviter de spécifier le vitrage incliné dans la présente section.

.3 Meneaux renforcés : avec habillage en [tôle d'] aluminium 
[extrudée] de [______] mm x [______] mm, à face intérieure 
renforcée par des profilés porteurs en acier façonnés. 

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après s'il s'agit de murs-
rideaux à panneaux de remplissage isolés. 

.4 Panneaux de remplissage : munis de renforts internes, avec 
vitrages à rives [scellées] [non scellées] permettant une 
circulation intérieure de l'air vers la zone vitrée, et étanchéité à
l'air extérieur [d'une solidité suffisante pour recevoir les 
supports de montage des radiateurs muraux à tubes et ailettes].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les accessoires intérieurs, comme
les radiateurs à tubes à ailettes ne devraient jamais être ancrés au métal
des bacs métalliques. Le cas échéant, on peut les ancrer aux meneaux.
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.1 paroi extérieure : en [aluminium] de [______] mm d'épaisseur. 

.2 âme : isolante en [polyuréthanne rigide] [polystyrène rigide] 
[fibres de verre] assurant une valeur RSI de [______]. 

.3 paroi intérieure : en [aluminium] de [______] mm d'épaisseur.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : En partie en raison de leur
nature combustible, les panneaux à remplissage de mousse isolante tels
que décrits ci-dessus sont rarement employés dans les murs-rideaux.
Les panneaux d’allège revêtus de métal consistent le plus souvent en
une plaque de façade épaisse, un jeu d’air, un isolant de fibres et un bac
métallique. Là où les règlements de protection contre l’incendie le
permettent, on utilise des plaques de façade en aluminium composite
comme remplacement aux plaques de façade d’aluminium épais.

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après s'il s'agit de murs-
rideaux à panneaux de remplissage en pierre. 

.5 Panneaux de remplissage : en [marbre] [granit] [pierre] selon les 
prescriptions de la section [______], d'une épaisseur moyenne de 
[______] mm, de [______] mm d'épaisseur aux rives bordant les 
vitrages.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les pierres de remplissage les
plus courantes sont en granit. Le marbre est très peu employé et n’est
pas recommandé. Les panneaux de granit de 32 à 34 mm d’épaisseur
sont retenus dans l’ouverture à la manière des panneaux de vitrage
(parcloses sur quatre côtés) ou fixés aux meneaux à l’aide de dispositifs
d’ancrage particuliers.

RÉDACTEUR : Prescrire dans le paragraphe ci-après des habillages de
poteaux raidisseurs pour les étages où leurs surfaces sont exposées à un
éventuel endommagement par le public. 

.6 Habillages de poteaux [et de poutres inclinées]: en [aluminium] de 
[______] mm d'épaisseur, collés à [______] par simple pression 
contre le support, de manière à obtenir une surface plane, avec [un 
fini [______]] [le fini sélectionné] [s'harmonisant aux matériaux 
constituant les meneaux du mur-rideau]. 

.7 Solins : en [aluminium] [acier inoxydable] [acier galvanisé] de 
[______] mm d'épaisseur, avec [un fini [______]] [le fini sélectionné]
[s'harmonisant aux matériaux constituant les meneaux du mur-rideau 
lorsqu'ils sont apparents], et assujettis au moyen de dispositifs de 
fixation [dissimulés]. 

.8 Persiennes : bâtis et lames en [______] [aluminium extrudé] de 
[______] [100] mm de profondeur, formant une pente de [______] 
[45] degrés avec une gorge [______] [de protection contre les 
intempéries]; équipées à l'arrière d'un panneau de fermeture en 
[aluminium] [tôle d'acier] de couleur [______] [noire], taillé et mis
aux dimensions sur place afin de s'adapter au mode de fixation des 
conduits des systèmes mécaniques, avec [un fini [______]] [le fini 
sélectionné] [s'harmonisant aux matériaux constituant les meneaux 
du mur-rideau]. Les persiennes doivent être de construction rigide 
afin d'éliminer tout flottement des lames. 

.9 Grillages des persiennes : grillages [aviaires] [______] mesurant [______]
du côté échappement et [grillages [______]] [moustiquaires] mesurant
[______] au niveau de la face intérieure des persiennes, côté admission. 
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RÉDACTEUR : Les fenêtres à châssis ouvrant peuvent être prescrites
ailleurs ou décrites de façon détaillée dans la présente section; elles ne
doivent toutefois pas être spécifiées dans le cas de vitrages inclinés.
Modifier le paragraphe qui suit en conséquence. 

.10 Châssis ouvrants : selon la section [08500] - [Fenêtres [______]].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Comme il indiqué ci-dessus, un
ouvrant dans un mur-rideau devrait être spécifié dans la présente
section suivant des critères de performance aux moins égaux à ceux du
mur en général.

RÉDACTEUR : Des pare-vapeur et des pare-air incorporés peuvent être
prescrits ailleurs ou décrits de façon détaillée dans la présente section.
Modifier le paragraphe qui suit en conséquence. 

.11 Pare-vapeur : selon la section [07160] - [Pare-vapeur en feuilles]. 

.12 Étanchéité à l'air : selon la section [07271 - Systèmes d'étanchéité à
l'air] [07272 - Systèmes d'étanchéité à l'air].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Le pare-air/pare-vapeur intégral
dans un mur-rideau de nos jours est formé par le bac métallique. Ce
composant est toujours spécifié dans la présente section.

2.3 Fabrication

.1 Les composants des systèmes doivent être assemblés avec des 
jeux minimaux, en outre au moyen de cales au périmètre des 
éléments, de manière à permettre la pose et les mouvements 
dynamiques des garnitures d'étanchéité périphériques. 

.2 Les joints et les angles des éléments doivent être ajustés avec 
précision, puis solidement assujettis. Les joints doivent être 
serrés et bien d'affleurement [et ils doivent être à l'épreuve 
des intempéries]. 

.3 Les éléments doivent être préparés en vue de recevoir les dispositifs
d'ancrage, après quoi ces derniers doivent être mis en place. 

.4 Les dispositifs de fixation et les pièces accessoires ne doivent 
pas être apparents. 

.5 Les composants des systèmes doivent être prêts à recevoir les 
[portes extérieures,] [portes tournantes,] [et les] [pièces de 
quincaillerie] prescrites dans la section [______]. 

.6 La face intérieure du meneau horizontal supérieur doit être 
renforcée en vue de la pose des supports de tringles [à rideaux]
et des pièces accessoires. 

.7 Les cadres porteurs doivent être renforcés afin de résister aux 
surcharges d'origine extérieure. 

.8 Les étiquettes des fabricants ne doivent pas être apparentes, 
une fois l'ouvrage terminé. 

2.4 Assemblage des panneaux de remplissage     

RÉDACTEUR : Retenir seulement si le mur-rideau mis en place
comporte des panneaux de remplissage métalliques isolés. 

.1 Les panneaux de remplissage doivent être équipés de garnitures de 
protection à revêtement métallique sur tout leur pourtour, de manière
à permettre la mise en place de garnitures d'étanchéité
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périphériques et un certain mouvement de ces dernières. 

.2 La face intérieure des panneaux de façade doit être renforcée afin 
d'empêcher leur fléchissement sous l'effet du vent et des forces de 
succion. 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Il faut porter une attention
particulière aux schémas de renforcement, car le gondolage et la
transparence des attaches peuvent se produire.

.3 Les joints et les angles des éléments doivent être réglés avec 
précision, puis assujettis solidement. Les joints doivent être 
serrés et bien d'affleurement, et ils doivent être à l'épreuve des 
intempéries. 

.4 Le matériau isolant posé à l'intérieur des panneaux doit être 
fixé, sur toute sa surface, à la paroi externe des panneaux 
intérieurs au moyen de tiges de retenu. 

.5 La ventilation et l’équilibrage des pressions dans les vides 
d'air doivent être assurés en direction de la face externe du 
matériau isolant. 

.6 Les attaches et les pièces accessoires ne doivent pas être apparentes.

.7 [Les panneaux doivent être renforcés afin de recevoir les 
supports de montage et les pièces accessoires [des convecteurs].]

2.5 Finition

RÉDACTEUR : La grande variété de finis offerts pour les surfaces en
aluminium ne nous permet pas d'en dresser une liste exhaustive;
néanmoins, les finis les plus courants sont énumérés dans les
paragraphes qui suivent. La couleur de l'élément fini doit être spécifiée
chaque fois qu'il est possible de le faire, le coût des composants variant
sensiblement en fonction de la couleur choisie. L'épineuse question des
variations de couleur dans la production d'un même fabricant n'est pas
traitée dans cette section. 

RÉDACTEUR : Les finis des surfaces en aluminium peuvent être
désignés selon la classification AA ou AAMA (qui sont similaires) ou
au moyen de marques déposées ou de descriptions génériques. Avant de
prescrire un traitement préalable de type M (mécanique) ou de type C
(chimique) pour les surfaces en aluminium, vérifier quel est le
traitement requis en fonction du fini souhaité. Ces traitements
préalables peuvent aussi être spécifiés pour d'autres types de finis et
pour des surfaces enduites d'un revêtement organique. 

RÉDACTEUR : Les finis de la série AAMA A40 sont d'une épaisseur
de 0.007 po ou plus après anodisation (architecture de classe 1); le fini
A41 est transparent, le fini A42 est coloré dans la masse, le fini A43 est
coloré par imprégnation et le fini A44 est anodisé en deux étapes. Les
revêtements des finis A20 et A30 sont plus minces, tandis que des
revêtements vitreux, résineux ou réalisés par électrodéposition sont
également offerts. Retenir le paragraphe qui suit seulement si les
conditions d'exécution des travaux le justifient ou si un fini spécial est
prescrit. 

.1 Revêtements de finition : selon la désignation [AAMA 2603.8]
[AAMA 2605.2] [AAMA 606.1] [AAMA 607.1] [AAMA
608.1] [AA]. 
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.2 Surfaces extérieures apparentes en aluminium : fini [AAMA] 
[AA] [A41] [A42] [A43] [A44] anodisé selon le procédé [215-
R1], [transparent] [de couleur [______]], de [______] mm 
d'épaisseur, avec traitement [mécanique M [______]] 
[chimique C [______]] préalable. 

.3 Surfaces extérieures apparentes en aluminium : ayant subi un 
traitement [AAMA] [AA] [mécanique M [______]] [chimique 
C [______]] préalable, [avec un revêtement [de polymère fluoré]
[d'acrylique siliconé] [de polyester] de [la] couleur [______] 
[sélectionnée]]. 

RÉDACTEUR : Retenir un des deux paragraphes ci-après. 

.4 Surfaces extérieures apparentes des panneaux de remplissage :
fini [AAMA] [AA] [A41] [A42] [A43] [A44] anodisé [selon le
procédé 215-R1] [transparent] [de couleur [______]], de 
[______] mm d'épaisseur, avec traitement [mécanique M 
[______]] [chimique C [______]] préalable. 

.5 Surfaces extérieures apparentes des panneaux de remplissage :
fini [AAMA] [AA], avec traitement [mécanique M [______]] 
[chimique C [______]] préalable, [avec un revêtement [de 
polymère fluoré] [d'acrylique siliconé] [de polyester] de [la] 
couleur [______] [sélectionnée]]. 

RÉDACTEUR : Retenir un des deux paragraphes ci-après. 

.6 Habillages extérieurs apparents des poteaux, en aluminium : 
fini [AAMA] [AA] [A41] [A42] [A43] [A44] anodisé [selon le
procédé 215-R1] [de couleur [______]], de [______] mm 
d'épaisseur, avec traitement [mécanique M [______]] 
[chimique C [______]] préalable. 

.7 Habillages extérieurs apparents des poteaux, en aluminium : 
fini [AAMA] [AA] avec traitement [mécanique M [______]] 
[chimique C [______]] préalable, [avec un revêtement [de 
polymère fluoré] [d'acrylique siliconé] [de polyester] de [la] 
couleur [______] [sélectionnée]]. 

RÉDACTEUR : Retenir un des deux paragraphes ci-après. 

.8 Surfaces intérieures apparentes en aluminium : fini [AAMA] 
[AA] [A41] [A42] [A43] [A44] anodisé [selon le procédé 215-R1]
[transparent] [de couleur [______]], de [______] mm 
d'épaisseur, avec traitement [mécanique M [______]] 
[chimique C [______]] préalable. 

.9 Surfaces intérieures apparentes en aluminium : fini [AAMA] 
[AA] avec traitement [mécanique M [______]] [chimique C 
[______]] préalable, [avec un revêtement [de polymère fluoré]
[d'acrylique siliconé] [de polyester] de [la] couleur [] [sélectionnée]].

.10 Surfaces intérieures des panneaux de remplissage : [peintes sur
place conformément à la section [09911 - Peinturage 
d'intérieur]] [fini anodisé [transparent] [de couleur] [______]] 
[enduites d'une peinture-émail de [la] couleur [______] 
[sélectionnée]]. 

RÉDACTEUR : Retenir un des deux paragraphes ci-après. 
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.11 Habillages intérieurs apparents des poteaux [et des poutres 
inclinées] en aluminium : fini [AAMA] [AA] [A41] [A42] 
[A43] [A44] anodisé [selon le procédé 215-R1] [transparent] 
[de couleur [______]], de [______] mm d'épaisseur, avec 
traitement [mécanique M [______]] [chimique C [______]] 
préalable. 

.12 Habillages intérieurs apparents des poteaux [et des poutres 
inclinées] en aluminium : fini [AAMA] [AA] avec traitement 
[mécanique M [______]] [chimique C [______]] préalable, 
[avec un revêtement [de polymère fluoré] [d'acrylique 
siliconé] [de polyester] de [la] couleur [______] [sélectionnée]].

RÉDACTEUR : Retenir un des quatre paragraphes ci-après selon le type
de peinture pour couche primaire requise. Veiller à choisir une peinture
primaire compatible avec le matériau de finition. La qualité du fini
dépend en grande partie du choix de la peinture pour couche primaire. 

.13 Peinture primaire pour retouche et application en atelier sur 
composants en acier : peinture [______] [SSPC 25 à l'oxyde de fer].

.14 Peinture primaire de retouche pour surfaces en acier galvanisé :
peinture [SSPC 20 riche en zinc]. 

.15 Éléments dissimulés en acier : [galvanisés selon la norme 
[CSA G164M] [ASTM A 123] à raison de [600] g/m2] 
[revêtus de peinture primaire à l'oxyde de fer]. 

.16 Les surfaces dissimulées en aluminium [et en acier] qui entrent
en contact avec des matériaux contenant des liants hydrauliques
ou des matériaux de nature dissemblables doivent être revêtues
[d'une couche] [de [______] couches] de peinture bitumineuse.

2.6 Contrôle de la qualité à la source

RÉDACTEUR : Nommer dans le paragraphe ci-après les documents de
référence visant les murs-rideaux à vitrages verticaux; modifier les
critères de performance ou supprimer les énoncés qui ne s'appliquent
pas dans le cas de systèmes de vitrages inclinés.

.1 Les travaux doivent être exécutés selon la norme [AAMA GSM-1] 
[AAMA CW-I-9], dont [un] [______] exemplaire[s] [doit] 
[doivent] être conservé[s] sur place. 

.2 Qualifications du fabricant : entreprise possédant au moins [trois] 
ans d'expérience [références à l'appui] dans la fabrication des 
produits visés par la présente section. 

.3 Qualifications de l'installateur : entreprise spécialisée dans l'exécution
des travaux faisant l'objet de la présente section [et] [,] [possédant 
au moins [______] années d'expérience [références à l'appui]]
[[et] approuvée par le fabricant]. 

.4 Les éléments porteurs de l'ossature doivent être calculés [selon la 
norme CAN/CSA-S157], sous la supervision directe d'un ingénieur
de structure reconnu [dans la province [______]] [sur les lieux où 
sont exécutés les travaux] et possédant de l'expérience dans le 
calcul de ce type d'ouvrages.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : La norme CSA S157 s’applique
à la conception des éléments en aluminium. L’ossature de soutien
structurale doit être conforme à la norme CSA S16.
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.5 Les travaux de soudage doivent être exécutés conformément à 
la norme CSA W59.2.

PARTIE 3 - EXÉCUTION

3.1 Inspection

.1 Vérifier les dimensions, les tolérances et le mode de fixation 
des éléments aux autres ouvrages. 

.2 Vérifier que les ouvertures ménagées dans les murs ainsi que 
les pare-air et les pare-vapeur adjacents sont prêts à recevoir 
les éléments faisant l'objet de la présente section.

3.2 Mise en place 

.1 Effectuer la mise en place des murs-rideaux [et des systèmes de
vitrages inclinés] conformément aux instructions des fabricants

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Supprimer la référence au
vitrage incliné.

.2 Assujettir à la charpente de manière à permettre les réglages 
nécessaires pour que celui-ci puisse admettre les tolérances de 
construction et les autres écarts relevés. 

.3 Fournir et installer les accessoires d'alignement et les cales qui
serviront à fixer les systèmes de façon permanente à la charpente
du bâtiment. Nettoyer les surfaces où des travaux de soudage ont
été effectués, et appliquer une peinture primaire sur les soudures
exécutées sur place et les surfaces qui les entourent. 

.4 Ériger les assemblages d'aplomb et de niveau, de manière à ce 
qu'ils soient exempts de torsion et de gauchissement. Préserver
les tolérances dimensionnelles des assemblages [et aligner ces 
derniers sur les ouvrages adjacents]. 

.5 Fournir et installer des isolants thermiques aux endroits où les 
composants traversent l'isolation du bâtiment ou en rompent la
continuité. 

.6 Poser des solins [aux appuis]. 

.7 [Les systèmes de vitrages inclinés doivent être munis de solins
[aux rives des avant-toits].] 

.8 Coordonner la mise en place des isolants coupe-feu, prescrits à
la section [______], aux extrémités de chaque dalle de plancher
[et à leur intersection avec des éléments verticaux, si cela est prescrit]. 

.9 Coordonner la mise en place des pièces accessoires et des garnitures
d'étanchéité des pare-air et des pare-vapeur périphériques. 

.10 Remplir de matériaux isolants fibreux les vides où sont 
disposées des cales, sur le pourtour des assemblages, afin 
d'assurer la continuité de la protection thermique.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Il n’est pas nécessaire que
l’isolant au périmètre des assemblages soit de nature fibreuse, et il vaut
souvent mieux que ce ne soit pas le cas.
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.11 Poser les châssis ouvrants conformément à la section [08800] -
[Vitrages], selon le mode de pose des vitrages [qui permettra 
de satisfaire aux critères de performance spécifiés] [extérieurs 
[en feuillure ouverte/fermée]]. 

.12 [Poser les grillages, les plaques de fermeture, les solins 
connexes et les persiennes. Ajuster les plaques de fermeture 
sans laisser de vides autour des conduits d'air.] 

RÉDACTEUR : Le mode de mise en oeuvre sélectionné dans le cas des
systèmes de vitrages inclinés est d'une importance cruciale pour la
qualité de l'ouvrage. La pose d'un produit d'étanchéité du côté haut des
capuchons des plaques pression est facultative, selon le système de
marque déposée choisi et la conception des plaques pression et de leur
capuchon.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : La note au RÉDACTEUR ci-dessus
ne s’applique pas, puisque que l’on fait état du vitrage incliné dans une
autre section. 

.13 Mettre les vitrages [et les panneaux de remplissage] en place 
conformément à la section [08800 - Vitrages], selon le mode de
pose des vitrages [qui permettra de satisfaire aux critères de 
performance spécifiés] [extérieurs [______] [en feuillure 
ouverte/fermée]]. [Disposer le produit d'étanchéité du côté 
supérieur de la pente des habillages des plaques de fermeture et
donner aux surfaces une pente favorisant l'écoulement de l'eau 
sur les habillages.] 

RÉDACTEUR : Le paragraphe ci-après vise l'application de produits
d'étanchéité sur le pourtour des éléments, aux termes de la présente
section. Le modifier en conséquence ou le retirer de cette section et
l'ajouter à la section 07900 - Produits d'étanchéité pour joints. 

.14 Appliquer le produit d'étanchéité au pourtour des éléments 
[selon la méthode qui permettra de satisfaire aux critères de 
performance spécifiés]. [Les produits d'étanchéité de type 
[______], les matériaux supports et les paramètres régissant 
leur mise en place doivent être conformes à la section [07900 -
Produits d'étanchéité pour joints].]

3.3 Tolérances 

.1 Écart maximum par rapport à la verticale : la moindre des 
valeurs qui suivent, soit un écart non cumulatif de [1,5] mm 
par mètre ou de [12] mm par 30 m. 

.2 Écart maximum d'alignement entre deux éléments aboutés 
dans le même plan : [0,8] mm. 

.3 Largeur maximale du vide à remplir de produit d'étanchéité 
entre le mur-rideau et l'ouvrage adjacent : [13] mm.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : La fabrication, l’assemblage et
la mise en place à pied d’œuvre influent sur les tolérances et les
dégagements, de telle sorte qu’il est recommandé d’aborder le sujet
dans la partie 1.
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3.4 Contrôle de la qualité sur place    

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après seulement si des
services spécialisés d'inspection sur place sont utilisés. 

.1 L'inspection portera sur la qualité des vitrages et de la mise en 
oeuvre des composants. 

.2 Les essais doivent être effectués selon [la] [les] norme [S] [ASTM E
1105] [et] [AAMA 501].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Le propriétaire peut retenir les
services d’entreprises d’inspection et d’essai indépendantes pour
effecteur les inspections et les essais relatifs aux travaux.
L’entrepreneur doit coopérer avec cette entreprise afin de donner accès
aux lieux en temps opportun. Le coût de ces inspections est à la charge
du propriétaire. Les coûts résultant de la réinspection à la suite de
travaux défectueux seront à la charge de l’entrepreneur.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Il ne suffit pas de dresser la liste
des méthodes d’essai sans en faire autant pour les paramètres des essais,
les critères de réussite et d’échec, et les conséquences d’un échec. Il faut
indiquer qu’advenant l’éventualité que les essais révèlent des faiblesses
dans le système, on procédera à des essais supplémentaires jusqu’à ce
que les réparations ou les réglages effectués sur le mur-rideau donnent
de bons résultats. Toutes les aires semblables à celles des essais devront
être réparées de la même manière. Les frais inhérents à ces travaux
correcteurs seront à la charge de l’entrepreneur. Il en est de même pour
les frais connexes de l’entreprise d’essai pour la reprise des essais.

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après seulement si une analyse
thermographique est requise. 

.3 [Évaluer le système mis en oeuvre au moyen d'une analyse 
thermographique.]

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Les relevés thermographiques
doivent également être menés par une tierce entreprise. Ces relevés sont
de nature qualitative, et bien qu’ils mettent en lumière des anomalies
thermiques, ils ne sont pas nécessairement indicatifs de travaux déficients.
Les résultats du relevé doivent être revus par un professionnel qui
connaît bien le domaine des relevés thermographiques, de même que
celui des murs-rideaux.

De plus, les relevés thermographiques de bâtiments complets n’ont de
valeur que si la différence de pression de part et d’autre du mur extérieur
peut être contrôlée. Pour les nouveaux ensembles, cela implique que la
mise en service de l’installation de CVC doit être chose faite, ce qui veut
dire qu’il est trop tard pour utiliser la thermographie pour prévenir les
problèmes. À titre d’outil proactif d’assurance de la  qualité, envisager
de spécifier un relevé thermographique d’une partie beaucoup plus
petite du mur achevée au début de la construction. Il faut prévoir une
chambre d’air intérieure afin de pouvoir contrôler les pressions dans
l’aire de mur à l’essai.
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3.5 Services fournis sur place par les fabricants 

RÉDACTEUR : Le paragraphe ci-après vise à faciliter le contrôle de la
qualité sur place des ouvrages mis en oeuvre. La portée juridique de ce
type de paragraphes n'est pas clairement définie et ne dégage pas les
professionnels chargés de la conception de l'ouvrage de leurs
responsabilités légales en ce qui concerne les travaux exécutés aux termes
de cette section. 

.1 Les fabricants des composants des [systèmes de vitrages] [murs-
rideaux] doivent assurer une surveillance pendant la mise en oeuvre 
de leurs produits sur les lieux des travaux. 

.2 Assurer la surveillance des méthodes d'assemblage et signaler toute 
condition insatisfaisante ainsi que [______].

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : En dépit du manque de vigueur
juridique, il peut s’avérer prudent de faire participer les experts en
matériaux/composants dans la revue du mur-rideau. Parmi ceux-ci
notons le fournisseur des vitrages et le fournisseur des mastics. Un
rapport écrit devrait être demandé à chaque fournisseur

3.6 Réglages 

RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe ci-après seulement si des châssis
ouvrants sont prescrits. 

.1 Ajuster les châssis ouvrants de telle sorte qu'ils se manoeuvrent 
aisément.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Bien que cela puisse paraître
évident, les réglages doivent être effectués tout en maintenant les critères
de performance spécifiés. Trop souvent, les réglages effectués pour
faciliter les manoeuvres diminuent l’étanchéité à l’air et à l’eau.

3.7 Nettoyage

.1 Enlever les revêtements protecteurs posés sur les surfaces 
d'aluminium préfinies. 

.2 Laver les surfaces avec une solution composée de détergent 
doux et d'eau tiède, en utilisant des chiffons propres et non 
rugueux. Prendre soin d'enlever la saleté accumulée dans les 
angles, puis bien essuyer les surfaces. 

.3 Enlever le surplus de produits d'étanchéité à l’aide d’essence 
minérale ou d'un autre solvant du type recommandé par les 
fabricants des produits d'étanchéité. 

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Le nettoyage final est souvent
retiré du contrat de l’entrepreneur en murs-rideaux. Les entreprises
indépendantes de nettoyage doivent être sensibilisées aux précautions
particulières qu’il faut prendre lors du nettoyage d’un mur-rideau. Il
faut éviter d’endommager les mastics qui sont peut-être encore en train
de mûrir.
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3.8 Protection

.1 Protéger l'ouvrage fini de tout dommage.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : La question de savoir à qui il
incombe de protéger l’ouvrage fini est souvent controversée.
L’entrepreneur en murs-rideaux peut avoir quitté le chantier depuis un
bon moment avant que la construction du bâtiment ne soit achevée. Il
est donc en droit de croire, qu’une fois avoir quitté le chantier, le mur
devient la propriété de l’entrepreneur général ou du propriétaire. Selon
les travaux à faire à la suite de l’achèvement substantiel du mur, il faut
spécifier des précautions particulières.

NOTE SUR LES RÈGLES DE L’ART : Il faut également prévoir des
mesures de protection en cours de travaux, surtout lors de travaux de
soudure ou de maçonnerie à proximité. Les éclaboussures de soudure
causent souvent des dommages irréparables aux vitrages et aux finis.
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9.1 APERÇU

Les murs-rideaux en verre et métal
comportent un nombre limité de matériaux et de composants qui
s’emboîtent les uns dans les autres d’une manière précise pour atteindre un
niveau de performance d’ensemble. Sur la seule base de la durabilité,
chaque matériau est assorti d’une durée utile, à la fin de laquelle il devra
subir une réfection ou être remplacé. La dégradation des matériaux
implique qu’ils ne donnent plus le comportement attendu suivant leur
fonction, et c’est ce qui indique qu’ils en sont à la fin de leur durée utile.
Toutefois, au fil des années, certains composants des murs-rideaux
présenteront des défectuosités, même sans dégradation marquée des
matériaux. Cette condition signale également la fin de la durée utile.

La gamme des durées utiles prévues des matériaux et des composants
employés dans les murs-rideaux est considérable, et peut même être
différente selon l’endroit où l’on a placé un même matériau. Selon toute
vraisemblance, la durée utile anticipée de certains des matériaux primaires
est tellement longue, que leur remplacement est rarement considéré dans la
planification à long terme des immobilisations (par ex. le remplacement des
éléments d’ossature en aluminium). Dans d’autres cas, la durée utile d’un
matériau ou d’un composant est tellement courte qu’une réfection ou un
remplacement régulier ne s’avère pas pratique, et l’entretien est primordial
dans ces cas pour en prolonger la durée utile.

Le présent chapitre donne un aperçu de l’entretien qu’il faut planifier à
l’égard d’un mur-rideau afin de maximiser le temps entre la réfection ou le
remplacement des matériaux ou des composants. Il présente également les
exigences en matière de réfection et de remplacement que l’on doit prendre
en compte dans la gestion d’un système de mur-rideau.

9.2 ENTRETIEN

Les mesures d’entretien visent à prolonger la durée utile des matériaux ou
des composants des murs-rideaux, ou à maintenir leur aspect esthétique. 

9.2.1 Nettoyage extérieur

Le travail d’entretien le plus souvent effectué sur les murs-rideaux est peut-
être le lavage extérieur des vitrages transparents. Dans le cas de la plupart
des immeubles à bureau, on procède au lavage au moins deux fois par an.
Bien que l’objectif du lavage soit de maintenir une vue claire à travers les
vitrages, un lavage suffisamment fréquent peut contribuer à prévenir ou à
réduire les dommages permanents au verre par les pluies acides.

Même si le nettoyage des vitrages constitue une activité courante dans la
plupart des bâtiments, il n’en est pas de même pour les composants finis en
métal comme les capuchons, les panneaux d’allège et les moulures de
finition. Évidemment, il n’est pas question d’assurer une vue claire avec ces
éléments de mur opaques. Cependant, le fait d’ignorer les dépôts résultant de
la pollution atmosphérique sur les panneaux extérieurs peut engendrer une
détérioration plus rapide et des taches sur le fini. À terme, cela réduit le
temps avant qu’il ne soit nécessaire de renouveler entièrement les finis. Il
vaut donc mieux inclure tous les revêtements extérieurs en métal dans le
programme régulier de nettoyage des murs-rideaux.
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9.2.2. Joints d’étanchéité extérieurs

Comme on l’a abordé ailleurs, les joints d’étanchéité exposés sur la paroi
extérieure des murs-rideaux peuvent être constitués de mastic, comme dans
le cas du vitrage extérieur collé, de garnitures adhésives ou de garnitures non
adhésives. Bien que tous ces genres de joints ne soient pas censés empêcher
entièrement le passage de l’air et de l’eau, la conception des murs-rideaux est
fondée sur la prémisse que les joints extérieurs vont restreindre le passage de
la majorité des précipitations dans le mur, en réduisant au minimum les
ouvertures dans la paroi extérieure du mur. Lorsqu’une trop grande quantité
d’eau passe à travers la paroi extérieure du mur, le risque de défaillance du
système augmente considérablement. La défaillance peut consister en un
remplacement prématuré des vitrages transparents, ou en une défectuosité
des joints d’étanchéité des éléments d’ossature, mais inévitablement la
défaillance occasionne un surplus de travaux d’entretien ou de réfection. Il
importe donc de maintenir les joints d’étanchéité extérieurs en bon état.

À compter de la construction initiale jusqu’à la première activité d’entretien,
les rubans adhésifs et les garnitures non adhésives sont la forme la plus
courante de joints d’étanchéité extérieurs des murs-rideaux modernes. Bien
que ces produits comportent nombre d’avantages par rapport aux mastics
d’étanchéité, un inconvénient notable tient à la tendance qu’ont les rubans et
les garnitures à se rétrécir. Une large part du rétrécissement initial se produit
parce que l’installateur a étiré la garniture lors de la pose. La plupart de ces
matériaux ont suffisamment de « mémoire » qu’ils reprennent leur longueur
d’origine après la pose. Ce phénomène entraîne fréquemment l’apparition
d’ouvertures importantes dans la paroi extérieure des murs-rideaux, souvent
aux angles des panneaux de remplissage. Dans le cas de murs-rideaux
employant des rubans préformés ou des garnitures non adhésives comme
dispositifs d’étanchéité, une bonne pratique consister à les examiner au cours
des premières années suivant la construction, et à procéder aux travaux
d’entretien, le cas échéant. La mesure la plus efficace pour traiter ces
ouvertures consiste simplement à leur appliquer un mastic d’étanchéité.

Dans le cas de murs-rideaux qui à l’origine tablaient sur des mastics
d’étanchéité exposés à l’extérieur, ou de murs où on avait déjà appliqué un
mastic sur les joints d’étanchéité extérieurs exposés, il vaut mieux planifier
des réparations d’entretien ponctuelles des mastics sur un cycle de 3 à 5 ans.
De tels travaux d’entretien sont normalement jumelés aux travaux de
nettoyage périodique du mur. 

9.2.3 Drainage et évacuation

La performance à long terme des systèmes de murs-rideaux sera grandement
améliorée si les éléments d'étanchéité extérieurs sont entretenus de manière à
limiter la pénétration de l’eau dans le mur, et si les orifices d’évacuation ne sont
pas colmatés. Pour effectuer l’entretien complet des parcours d’évacuation de
l’eau dans un mur-rideau, il faut au moins enlever temporairement les
capuchons et les plaques pression sur l’ossature horizontale. Cependant, ce
niveau d’entretien est rarement justifié, compte tenu du fait qu’il est plus
logique d’inclure les réparations de drainage avec d’autres travaux requis
pour renouveler ou remplacer d’autres composants du mur. L’eau finira
toutefois par sortir de la plupart des murs par l’intermédiaire des orifices
d’évacuation à la sous-face des capuchons sur les éléments horizontaux.
Comme partie intégrante de l’entretien régulier, la bonne pratique consiste à
nettoyer les orifices de drainage afin de les débarrasser des nids d’insectes ou
des toiles d’araignée, et de l’accumulation de saletés aéroportées.

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métalENTRETIEN ET RÉFECTION



9-3

9.2.4 Fixation des plaques pression

Lorsque les plaques pression servent à fixer mécaniquement les rebords des
panneaux dans les ouvertures des cadres, le serrage de la plaque pression
comprime un certain nombre de matériaux et de composants. Parmi ceux-ci,
il y a l’étanchéité extérieure, un panneau de vitrage transparent ou un
panneau d’allège et un assemblage bac métallique, et un joint d’étanchéité
intérieur. Puisqu’il est très rare que les fixations des plaques pression se
desserrent au fil des ans, il est rarement nécessaire de procéder à des travaux
d’entretien uniquement pour serrer à nouveau les fixations des plaques pression.

Si des fixations de plaques pression deviennent lâches, cela est
habituellement le résultat d’une défectuosité de la construction d’origine, ce
qui requiert un remplacement pour corriger le défaut.

9.3 RÉFECTION OU
REMPLACEMENT

À part les travaux facultatifs comme ceux requis pour répondre aux pressions
du marché, il faut procéder à la réfection ou au remplacement des murs-
rideaux lorsque leurs matériaux ou composants ont atteint la fin de leur durée
utile, et que l’entretien ne suffit plus.

9.3.1 Vitrages transparents

Dans presque tous les cas des installations de murs-rideaux modernes, les
vitrages transparents sont composés de panneaux de vitrages isolants
fabriqués avec deux ou trois plaques de verre. Comme il est décrit ailleurs,
les plaques de verre de ces panneaux sont assemblées de manière étanche à
une distance fixe, ce qui crée un espace isolé entre elles. Ces vitrages peuvent
paraître sales en permanence ou la vue à travers le vitrage peut être obscurcie
lorsqu’une quantité excessive d’humidité réussit à se loger entre les deux
plaques de verre, ou si l’humidité entraîne la dégradation des revêtements sur
le verre. On qualifie habituellement ces vitrages isolants de « défectueux ».

Bien qu’un nombre restreint de vitrages présente cette condition peu de
temps après la pose en raison de défectuosités de fabrication, la plupart des
vitrages donnent de nombreuses années de service avant d’atteindre un tel
état. Même si les fabricants de ces panneaux de vitrage isolants offrent
actuellement une période de garantie pouvant aller jusqu’à 10 ans, beaucoup
de gens s’attendent à ce qu’ils affichent une durée utile de 20 à 30 ans. En fait,
selon les intervenants de l’industrie, la durée utile se situerait entre 20 et 30 ans.
Malgré qu’une durée utile précise ne puisse être donnée, inévitablement, les
vitrages isolants dans un mur-rideau devront être remplacés après environ 25 ans.

Il arrive fréquemment que le besoin de remplacement d’un grand nombre de
vitrages se présente très soudainement. Autrement dit, le taux de défaillance
des vitrages augmente très rapidement une fois que les premiers vitrages
atteignent la fin de leur durée utile. Malheureusement, on planifie rarement le
remplacement complet des vitrages, et on dispose souvent des sommes
requises pour effectuer le remplacement des vitrages défectueux. Cette
situation engendre une apparence de damier peu esthétique, car sur une
même élévation on peut trouver des vitrages défectueux avec des vitrages
non défectueux, de même que des vitrages remplacés à différentes époques.
Selon le revêtement appliqué sur le verre, le même produit peut présenter un
aspect différent suivant le lot de fabrication.
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L’aspect le plus important en matière de réfection et de remplacement de
murs-rideaux est donc d’établir un plan d’action et un budget de
remplacement des vitrages suivant un cycle d’environ 25 ans.

9.3.2 Panneaux d’allège

Les panneaux de vitrage employés dans les panneaux d’allège des murs-
rideaux peuvent être composés soit de verre monolithique ou de vitrage
isolant. Les vitrages isolants employés dans les panneaux d’allège présentent
un mode de défaillance semblable à celui des vitrages transparents, bien que
leur durée utile soit souvent plus courte, en raison des conditions de
température et d’humidité extrêmes qui sévissent dans la cavité de l’allège.
Le verre d’allège monolithique n’est pas sujet aux mêmes contraintes de
durée utile du vitrage transparent quant au défaut d’étanchéité.

Le vitrage d’allège peut être revêtu d’une couche définissant la couleur et la
réflectivité, et également d’une couche opacifiante de sécurité. Par conséquent,
au fil des années, l’exposition à l’humidité, les hautes températures et la
pollution atmosphérique auront raison des revêtements et des films, et ils
commenceront à se détériorer. Le taux de détérioration sera fonction du type
de revêtement. La fritte de céramique, extrêmement durable, possède une
durée utile de 40 à 50 ans, tandis que les revêtements métalliques
réfléchissant auraient une durée utile plus courte. Bien que le remplacement
des vitrages d’allège ne soit pas aussi inévitable que celui des vitrages
transparents en termes de durée, il est conseillé de prendre en compte le type
de vitrage d’allège et de planifier son remplacement au moment opportun.

Bien que les allèges de pierre mince ne possèdent pas un long historique de
performance, on devrait s’attendre à ce qu’ils aient une durée utile approchant
celle de l’ossature d’aluminium. La défaillance des bacs métalliques est
fonction du type de métal, du fini et des détails de pose. Les bacs métalliques
sont sujets à la corrosion si les détails de pose sont inappropriés.

9.3.3 Joints d’étanchéité intérieurs

Les joints d’étanchéité intérieurs au pourtour des panneaux de remplissage
étant à l’abri des intempéries, ils se détériorent normalement très peu.
D’ordinaire, jusqu’à ce que les panneaux de remplissage soient enlevés, il
n’est pas nécessaire de renouveler ou de remplacer les joints d’étanchéité
intérieurs. Bien entendu, lorsque l’on remplace les vitrages transparents,
comme décrit précédemment, tout joint d’étanchéité intérieur mouillé est
systématiquement remplacé comme partie intégrante du travail. Si les joints
d’étanchéité intérieurs sont secs, il serait judicieux de les vérifier et de remplacer
ceux qui présentent des signes de rétrécissement. Autrement, il est peu probable
que des garnitures d’étanchéité non adhésifs ne requièrent d’être remplacés.

9.3.4 Drainage

Tel qu’abordé auparavant, il n’est pas déraisonnable de s’arrêter aux parcours de
drainage internes dans un mur-rideau lorsqu’on enlève au moins les capuchons
et les plaques pression des traverses pour d’autres raisons. Dans le cas de
remplacement des vitrages par exemple, il faut refaire le scellement des cales
d’angle au fond des feuillures recevant les nouveaux vitrages. Ainsi, on tirera
plein avantage du drainage naturel de la compartimentation du système mural.
Toutefois, si seulement un nombre limité de vitrages doit être remplacé, et que
les débris et les saletés accumulés obstruent le drainage, surtout au pourtour
des angles des vitrages transparents, il vaut souvent mieux enlever les cales
d’angles que de tenter de nettoyer et de sceller à nouveau le parcours de drainage.
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9.3.5 Scellement des joints entre les éléments 

Les chapitres qui ont précédé ont abordé la question du scellement de joints
entre les membrures d’aluminium de manière à assurer l’étanchéité à l’eau.
Lors de la disposition des éléments d’ossature, les joints ainsi formés entre
les membrures se situent dans les angles de l’ouverture de l’ossature.
Malheureusement, les schémas de ruissellement de l’eau sur la paroi
extérieure des murs-rideaux, le parcours de drainage autour des vitrages
transparents et l’emplacement le plus probable des ouvertures dans les joints
d’étanchéité extérieurs résultant du rétrécissement se conjuguent pour
concentrer l’eau dans les murs, et également dans les angles de cadres. Par
conséquent, il est primordial de sceller convenablement les joints entre les
éléments d’ossature pour assurer la bonne performance du mur.

À l’occasion, il devient nécessaire d’avoir accès aux joints entre les éléments
et de procéder à des travaux de scellement correctifs avant que tout autre
composant du mur ne requière d’attention. Toutefois, sans égard à toute
exigence de réparation antérieure, on conseille d’inclure le scellement à
nouveau de tous les joints d’ossature dans tout projet de remplacement de
vitrages. Les travaux compris sont directement liés aux travaux de scellement,
ou d’enlèvement de cales d’angles. Pour effectuer ces travaux convenablement,
il ne faut pas beaucoup de matériaux, mais cela exige que l’on enlève
patiemment l’ancien matériau de scellement, suivi de la pose d’un nouveau.

9.3.6 Angles des bacs métalliques

Dans certains concepts de mur, les bacs métalliques qui sont situés du côté
intérieur des panneaux d’allège dépendent d’un mastic pour maintenir
l’étanchéité à l'air et à l’eau du joint au pourtour du bac. Comme c’est le cas
des joints d’étanchéité intérieurs, ces joints ne sont pas exposés pleinement
aux intempéries, ce qui fait qu’ils ont normalement une durée utile très
longue. Néanmoins, lors d’un projet de remplacement des vitrages d’allège, il
vaut mieux au moins vérifier l’état des joints des angles des bacs, et de
remplacer tous les joints d’étanchéité détériorés ou dont l’adhésion est imparfaite.

9.3.7 Fixation des plaques pression

Pour justifier le remplacement des fixations des plaques pression, il faut que
les fixations soient lâches ou corrodées.

Les fixations de plaques pression qui sont lâches demandent rarement un
simple serrage à nouveau à titre d’entretien. Il est plus que probable que les
fixations sont lâches à cause de leur longueur incorrecte (et simplement parce
qu’elles ne peuvent être serrées suffisamment avant que la fixation ne tourne
dans le vide), ou que le matériau composant la coupure thermique soit
inapproprié (trop dur, ou exhibe une déformation permanente résultant de la
compression). Dans les deux cas, pour corriger le problème de fixations lâches,
il faut remplacer la fixation ou la coupure thermique, ou les deux à la fois.

Si les fixations sont corrodées, il peut s’agir simplement d’un mauvais choix
de matériau. Cependant, pour que la corrosion ait lieu, il faut que la coupure
thermique soit mal comprimée. Ainsi, les mêmes facteurs qui régissent les
fixations lâches vont influer sur leur corrosion. Lorsque des fixations sont
corrodées, les travaux de remplacement pourraient devoir comprendre le
remplacement des coupures thermiques, en plus des fixations.
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9.3.8 Composants en métal finis

Bien que la durabilité des finis des composants métalliques se soit beaucoup
améliorée au fil des ans, les composants de métal employés sur la paroi
exposée deviennent très souvent tachés, égratignés et dépolis (par les
opérations de lavage des vitres). Cette détérioration du fini sur les capuchons,
sur les panneaux d’allège et sur les moulures de finition peu progresser à un
point tel que les composants de métal nuisent au coup d’œil global du mur, et
donnent l’apparence d’un mur usé qui n’a pas été entretenu.

Heureusement, même si le fini des composants en métal est détérioré à ce
point, on peut en faire la réfection. Pour les surfaces peintes, on trouve
plusieurs solutions de rechange permettant d’appliquer un nouveau
revêtement de finition sur le métal. Certains de ceux-ci peuvent être
appliqués directement sur les composants de métal des murs-rideaux, sans
avoir à les enlever. Cela comporte l’avantage d’éviter les coûts d’enlèvement
et de remplacement, mais cela laisse des petites surfaces qui ne peuvent pas
être revêtues, (par ex. les rives des panneaux d’allège en serre). À l’opposé,
certains composants du mur peuvent être enlevés pour une courte période,
afin de les repeindre dans une installation temporaire à pied d'œuvre ou dans
un atelier. 

Quant aux finis autres que la peinture, il faut enlever temporairement les
composants en métal du mur et en faire la réfection en atelier.

La réfection des finis des composants en métal d’un mur-rideau peut en rajeunir
l’apparence globale, sans avoir à subir le coût élevé de nouveaux composants.

9.3.9 Emboîtement des capuchons

Typiquement, la fiabilité de l’emboîtement entre le capuchon et la plaque
pression dans un mur-rideau est réduite si ces éléments ont déjà été enlevés,
surtout dans le cas de capuchons profonds. Par conséquent, lorsque l’on
remplace un vitrage, ce qui demande l’enlèvement temporaire des deux
éléments, il est recommandé d'inclure une forme ou une autre de fixation
mécanique ou adhésive entre le capuchon et la plaque pression lorsqu’on les
remet en place. Il s’agit là d’un moyen très peu coûteux de réduire
considérablement les dangers potentiels de sécurité posés par des capuchons
qui autrement risquent de tomber en raison de la pression due au vent ou
d’un contact avec l’équipement de lavage des vitrages. 
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Aboutage Opération consistant à réunir les chants verticaux de
deux panneaux de verre et à rendre la jonction étanche à
l’aide de mastic de silicone. 

Adhésion Propriété d’un revêtement ou mastic d’étanchéité à coller
à la surface à laquelle il est appliqué. 

Adhésion sur Dans un joint, adhésion du mastic sur deux faces
deux côtés opposées qui peut ainsi subir un libre mouvement.

Adhésion sur Dans un joint, adhésion du mastic sur trois faces, 
trois côtés limitant ainsi sa capacité de mouvement.

Allongement Désigne normalement l’allongement à la rupture
d’éprouvettes en laboratoire. (Consulter le fabricant pour
connaître le mouvement maximal recommandé en
cisaillement, en compression et en extension de chacun
des mastics d’étanchéité employé dans les détails
d’exécution du vitrage.)

Ancrage Tout dispositif servant à fixer un élément ou composant du
bâtiment à un élément de soutien ou de construction contigu.

Anodiser Faire subir un traitement électrolytique se traduisant par
la formation d’un revêtement d’oxyde d’aluminium. 

Applicable Se dit d’un composé formulé assez souple pour se prêter 
au pistolet à une application à l’aide d’un pistolet à calfeutrer.

Apprêt Scellement d’une surface poreuse afin d’empêcher qu’un
composé ne tache, ne perde son élasticité, ne se
rétrécissement indûment, etc., à cause de la perte
d’huiles ou de liant. Apprêt pour mastic d’étanchéité ou
préparation utilisé pour favoriser l’adhésion d’un mastic
de type à mûrissement à certaines surfaces.

Appui Élément horizontal formant la partie inférieure du dormant.

Assemblage Désigne habituellement les joints taillés à 45° de
à onglet l’intersection des jambages et des traverses de certains 

châssis.

Assise de parclose En vitrage, désigne la mise en œuvre d’un composé ou
mastic d’étanchéité à la base du profilé tout juste avant
la mise en place de la parclose.

Bande Garniture en plastique ou caoutchouc rigide permettant
d’emboîtement d’obtenir un joint compressible. 

Base de Composé fabriqué à partir de caoutchouc synthétique
polysulfure (à) polysulfure.

Bâti d’attente Encadrement pratiqué dans un mur pour recevoir une
porte ou une fenêtre.

Biseautage Procédé consistant à donner au chant du verre plat la
forme d’un biseau. 

Bombement Déformation courbe que présente un verre plat. 
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Bord ébréché Imperfection attribuable à la rupture d’un petit fragment
du bord coupé du verre.  

Bulle Désigne dans le verre feuilleté une poche de gaz dans le
matériau intermédiaire ou entre le verre et le matériau
intermédiaire, au sens de la norme ASTM C1172). Dans
le verre flotté, désigne l’incorporation d’une couche de
gaz supérieure à 0,7 mm (1/32 po) de diamètre.

Butyle Caoutchouc synthétique constitué d’isobutylème et
d’isoprène, avec ou sans polymérisation. 

Cale Pièce rectangulaire en EPDM mûri, néoprène ou autre
matériau convenable, destinée à maintenir le verre dans
le profilé de vitrage.

Cale d’assise Petite pièce en néoprène disposée à la base des vitrages
ou des panneaux pour les empêcher de se trouver au
fond de la feuillure ou du profilé, ce qui aurait pour effet
de déformer le mastic.

Cale d’espacement Petit bloc de matériau composite, de néoprène, disposé
sous chaque paroi de verre et de panneau afin de permettre
de les centrer dans le profilé et de maintenir une largeur
uniforme du cordon de mastic d’étanchéité, prévenant
ainsi toute déformation excessive de ce dernier.

Cales Pièce élastomère destinée à empêcher le mouvement 
d’immobilisation latéral du verre dans le profilé du vitrage attribuable à 

des charges sismiques, des charges dues au vent, au 
mouvement du bâtiment et à d’autres forces. 

Calfeutrage Composé servant à rendre étanche un joint ou une fissure
autorisant un faible mouvement. 

Canevas Renfort tissé appliqué à la paroi intérieure d’un vitrage
d’allège pour retenir le verre en place en cas de bris et
pour rendre le verre opaque.

Cannelure Partie d’un profilé dans laquelle s’engagent les pas d’une
pour vis vis.

Châssis Cadre fixe dans lequel se loge un panneau de verre.

Cloquage Boursouflure du mastic d’étanchéité mis en place, souvent
causée par la dilatation de gaz en dessous du mastic. 

Coefficient Rapport entre l’apport par rayonnement solaire qui
d’apport par pénètre dans l’espace à travers un produit de fenestration
rayonnement et la radiation solaire incidente. L’apport par rayonnement
solaire solaire comprend l’énergie solaire transmise et absorbée 

qui est ensuite réémise par rayonnement, conduction ou 
convection dans l’espace.

Coefficient Rapport entre le gain solaire obtenu par un vitrage
d’ombrage (C.O.) particulier et un vitrage de 1/8 po (3 mm) de verre clair, 

auquel on donne un coefficient de 1,0. Le coefficient 
d’ombrage d’un produit en verre se calcule de la manière
suivante : apport par rayonnement solaire du verre en 
question. Apport par rayonnement solaire du verre clair 
de 1/8 po d’épaisseur.
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Compatibilité Aptitude de deux ou plusieurs matériaux pouvant
s’utiliser ensemble ou mis en contact direct indéfiniment
sans que l’un ou l’autre subisse d’effet préjudiciable. 

Compatible Désigne deux substances pouvant s’utiliser ensemble,
être mélangées ou être mises en contact direct sans se
dissocier, entraîner de réactions ou nuire aux matériaux. 

Composé de Mastic préformé qui contient des particules solides ou en
vitrage biseauté dispersion qui en limite la déformation une fois comprimé.

Composé Matériau obtenu par la composition chimique
d’ingrédients servant à produire un mastic de calfeutrage,
un produit élastomère d’étanchéité des joints.

Composé souple A) Mastic d’étanchéité préformé qui incorpore un renfort
afin de prévenir toute déformation excessive.  B) Mastic
préformé, caoutchouteux, en rouleau, en épaisseurs et
largeurs diverses, ordinaire ou pourvu d’un renfort tissé,
de ficelle, de caoutchouc ou d’autres matériaux.

Compression Pression exercée sur un composé de joint pour notamment
retenir en place un vitrage ou un panneau contre un lit de
mastic ou une parclose contre un cordon de scellement. 

Compression Perte de la force de compression exercée par le joint en
rémanente raison du retrait ou du fluage du matériau au fil du temps.

Condensation Manifestation d’humidité (vapeur d’eau) à la surface
d’un objet produite par l’air chaud humide entrant en
contact avec l’objet davantage froid. 

Consistance État de plasticité ou de fermeté d’un composé offert en
contenant, variant selon le mode de pose au pistolet, au
couteau, avec un outil. 

Contrainte État de traction ou de compression résiduel dans le verre,
(résiduelle) découlant en particulier du procédé de recuit, d’un 

gradient de température ou d’une manque d’homogénéité.

Contre-fenêtre Plaque ou châssis vitré à l’intérieur ou à l’extérieur
amovible d’une fenêtre ou d’un châssis existant, que l’on ajoute 

pour augmenter la valeur isolante et pour protéger la 
fenêtre contre les intempéries.

Convection Circulation d’air naturelle ou pulsée vers le bas contre une
surface froide et vers le haut contre une surface chaude. 

Cordon concave Bande de scellement de forme arrondie en creux.

Cordon convexe Bande de scellement de forme arrondie vers l’extérieur.

Cordon de Mastic d’étanchéité appliqué à l’intersection de la
scellement parclose extérieure et le fond de la feuillure de vitrage de

manière à sceller la rive du vitrage.

Cordon de Produit d’étanchéité que l’on applique à la base du
scellement profilé après avoir mis en place le verre ou le panneau, 

mais avant la parclose amovible, devant combler le jeu 
entre le verre et le cadre. 
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Cordon Forme du mastic d’étanchéité ou du composé après avoir
été mis en œuvre dans un joint, quelle que soit la
méthode d’application. 

Cordon biseauté Mastic de calfeutrage ou produit d’étanchéité placé de telle
sorte qu’il forme un angle entre les matériaux qu’il joint. 

Cordon de Étanchéité aux intempéries assurée entre le verre et le 
scellement châssis grâce à des bandes ou garnitures en néoprène, 
non adhésif EPDM ou autre matérau flexible. Le cordon de 

scellement non adhésif peut ne pas s’avérer tout à fait 
étanche à l’eau.

Cordon mince Application d’un mince cordon de composé à l’endroit
de la ligne de vue au moyen d’un pistolet avec ouverture
de 1/8 de po de diamètre.

Coupe-froid Matériau ou dispositif devant sceller toute ouverture
entre le châssis et le dormant.

Coupure Élément de faible conductivité thermique incorporé dans
thermique un assemblage pour réduire la déperdition de chaleur.

CVCA Chauffage, ventilation et conditionnement de l’air.

Débordement À la suite du mouvement répété des panneaux dû au
vent, le ruban à vitrage ou le mastic déborde du joint.

Déformation A) Gauchissement ou mouvement des dormants. B)
Gauchissement ou mouvement des châssis ou des
dormants en raison de l’absence de rigidité, ou causé par
le réglage des ouvrants. Produit trop de contrainte sur le
mastic, ce qui provoque la défaillance du joint. 

Déformation Ondulations imparties au vitrage horizontal lors du 
ondulatoire procédé de traitement à la chaleur lorsque le verre passe au

four sur un transporteur à rouleaux. Les ondulations 
produisent une distorsion lorsque le verre est observé en reflet.

Déformation Altération d’un matériau qui ne reprend pas ses 
permanente dimensions d’origine après avoir subi une surcharge. 

Dégagement Espace nominal laissé entre le chant du verre et la bas de
du chant la feuillure (profilé). 

Dessiccatif Matériau employé dans les vitrages isolants pour
absorber la vapeur d’eau et certains gaz volatils en
provenance de la lame d’air hermétique. 

Distorsion Altération de la forme ou de la représentation d’un objet
attribuable à la variation de la planéité du verre ou à ses
parties non homogènes. Caractéristique du verre traité
thermiquement. 

Double résistance Verre flotté mesurant environ 1/8 po (3 mm) d’épaisseur. 

Durée d’utilisation Temps écoulé suivant l’addition d’un accélérateur ou
d’un agent de mûrissement avant qu’un matériau à
durcissement chimique ne devienne trop visqueux pour
que l’on puisse l’appliquer convenablement.
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Dureté Shore Mesure de la fermeté d’un composé au moyen du
duromètre de coefficient de dureté. La fourchette de 20 à
25 correspond à peu près à la dureté d’une gomme à
effacer d’artiste. Une dureté de 90 correspond à peu près
à la dureté d’un talon en caoutchouc.

Duromètre Appareil servant à mesurer la dureté Shore. (Voir dureté
Shore).

Éclisse Plaque ou pièce permettant de maintenir la continuité du
joint entre des meneaux ou des capuchons à
enclenchement adjacents.

Écran pare-pluie Méthode de conception visant à empêcher la pénétration
de la pluie, fondée sur une étanchéité extérieure de
déviation et une étanchéité à l’air primaire, jumelée à
une cavité interposée à pression équilibrée dotée
d’orifices d’évacuation (menant à l’extérieur).

Effet de tirage Montée d’air dans un bâtiment provoquée par les
différences de pression entre les milieux intérieur et
extérieur en raison des différences de densité de l’air.

Efficacité Transmission visible d’un système de vitrage divisée par
lumineuse le coefficient des gains de chaleur solaire (ou le (ratio
lumière- coefficient d’ombrage). Ce ratio est utile pour choisir des
gain solaire) produits de vitrage compte tenu des différents climats, 

selon qu’ils transmettent davantage de chaleur que de 
lumière ou davantage de lumière que de chaleur. 

Élastomère Substance semblable au caoutchouc aux propriétés
élastiques élevées, capable de reprendre sa forme
d’origine. 

Emissivité Aptitude d’une surface à émettre un rayonnement
infrarouge de grandes longueurs d’onde. 

Enduction Application d’un produit d’étanchéité ou d’un composé
sur la face plate d’un élément quelconque avant de le
mettre en œuvre (ex. : enduction d’une parclose
amovible avant de la fixer en place.)

EPDM Ethylène-propylène-diène-monomère (caoutchouc
synthétique). 

Essai d’adhésion Séparation d’un matériau de la surface selon un angle de
par pelage 90° ou de 180° par rapport au plan auquel il colle, 

généralement exprimée en livre par pouce de largeur et 
qualifiée de rupture d’adhésion ou de cohésion. 

Essai Essai, qui s’effectue dans des conditions spécifiées,
d’allongement destiné à mesurer l’augmentation de la longueur d’un  à
la rupture matériau avant de se rompre. 

Étanchéisé Mur dont la surface extérieure est rendue étanche pour
en surface éviter toute infiltration d’eau et d’air. 

Exsudation Déplacement d’huile ou d’un autre agent provenant du
composé jusque sur une surface poreuse voisine, autre
que la migration qui désigne l’épanchement d’huile en
provenance d’un composé jusque sur une surface non
poreuse.
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Extrudé Désigne le passage en force de plastique ou de métal à
travers une filière. 

Façade Face verticale en élévation d’un bâtiment. 

Faible émissivité Mince revêtement métallique appliqué sur une paroi de
verre pour en réduire l’émissivité, que l’on retrouve
généralement dans un vitrage isolant.

Fenestrage Ensemble des panneaux de verre, fenêtres, portes, murs-
rideaux ou lanterneaux d’un bâtiment. 

Fenêtre Ouverture pratiquée dans un mur ou un toit pour laisser
entrer l’air et la lumière ou encadrement destiné à
recevoir le vitrage pouvant s’ouvrir et se fermer.

Feuille intercalaire Matériau inerte, en feuille, employé pour séparer deux
pièces mobiles ou deux surfaces incompatibles.

Feuillure en L Retrait en L à deux côtés dans un châssis ou un dormant
dans lequel s’insère un vitrage ou un panneau. Lorsqu'il
n’y a pas de parclose ou de moulure, la feuillure reçoit
un vitrage affleurant. L’ajout d’une parclose amovible la
transforme en profilé en U. 

Feuillure Rainure en U pratiquée dans un châssis pour recevoir un
vitrage. À départager avec la feuillure en L dans les
châssis à vitrage affleurant.

Fini anodisé Désigne le traitement de l’aluminium par dépôt d’une
couche superficielle protectrice de teinte naturelle ou
colorée ou dans un bain électrolytique. 

Fini usiné Aluminium n’ayant reçu qu’un nettoyage initial après
avoir été extrudé.

Fléchissement Déformation courbe que subit un panneau de verre au 
(centre du verre) centre sous l’effet d’une charge.

Fléchissement Déformation courbe que subit une partie quelconque
(élément d’un élément structural sous l’effet d’une charge.
d’ossature)

Fond de joint Matériau placé dans un joint principalement pour limiter
la profondeur du mastic d’étanchéité. 

Friabilité Durcissement des composés et garnitures de vitrage
occasionné au fil du temps par la perte de solvant ou
l’exposition aux rayons ultraviolets. 

Gain de Quantité de gain de chaleur à travers un produit de
chaleur relatif vitrage tenant compte des gains solaires (coefficient 

d’ombrage) et du gain de chaleur par conduction
(valeur U), qui s’exprime en Btu/h/pi2 (W/m2).

Garniture Garniture préformée disposée entre la parclose et le 
biseautée vitrage pour assurer un joint de scellement en compression.

Garniture Matériau en plastique ou élastomère préformé intercalé
de vitrage entre la paroi de verre et le cadre pour offrir un soutien 

souple et prévenir l’infiltration d’air et d’eau. 
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Garniture de Profilé élastomère durci en U employé à la place des
vitrage structurale châssis classiques favorisant la mise en œuvre de produits

de verre sur une structure de soutien, la pression étant 
exercée par l’insertion de clavettes bloquantes biseautées.

Garniture en Profilé de caoutchouc synthétique conçu pour recevoir le
caoutchouc chant du vitrage ou d’autres matériaux en feuille dans un
structurale cadre qui l’entoure en poussant une bande de 

remplissage autobloquante dans une rainure du joint.

Garniture Matériau en mousse de polyéthylène ou de polyuréthane
tubulaire qui, mis en compression, sert à limiter la profondeur du 

joint de mastic d’étanchéité, à offrir une surface 
permettant de façonner le joint, à remplir la fonction de 
pare-adhérence pour éviter l’adhésion sur trois côtés et à 
conférer le profil d’un sablier au cordon de scellement.

Indice de Cote servant à la performance des vitrages dans les
transmission du applications extérieures. Pour en savoir plus, consulter
son extérieur- les normes ASTM E1332 et ASTM E1425)
intérieur (ITSEI)

Infiltration d’air Entrée d’air dans un bâtiment par les fissures des murs,
les portes et les fenêtres. 

Intercalaire Bande en métal, en plastique ou en mousse séparant les
deux plaques de verre d’un vitrage isolant.

Intercouche Tout matériau servant à coller deux panneaux de verre
et/ou de plastique pour faire du verre feuilleté.

ITS (Indice de Indice à chiffre unique calculé à partir des pertes de
transmission transmission acoustiques à des fréquences d’essai
du son) normalisées (pour de plus amples informations, consulter

les normes ASTM E 90 et ASTM E 413). On emploie 
l’indice pour les murs intérieurs, les plafonds et les 
planchers, et dans le passé, on l’a utilisé pour comparer 
la performance de différents matériaux de vitrage. 

Jambage Élément vertical d’un bâti d’attente.

Joint en Garniture destinée à remplir sa fonction d’étanchéité
compression lorsqu’elle est comprimée. 

Joint Matériau préformé en bande ou en anneau, en
caoutchouc ou en similicaoutchouc, destiné à combler et
à sceller un joint ou une ouverture à lui seul ou avec
l’application de mastic d’étanchéité supplémentaire. 

Largeur de Dimension entre les parcloses fixes (ou entre une
feuillure parclose fixe et une parclose amovible) dans un profilé en U.

Largeur de profilé Distance entre des parcloses fixes (ou entre une parclose
fixe et une parclose amovible) dans un profilé en U.

Ligne de visibilité Ligne imaginaire au périmètre des vitrages ou des
panneaux qui correspond à la partie supérieure des
parcloses fixes et amovibles, et la ligne à laquelle le
mastic qui entre en contact avec la fenêtre ou le panneau
est parfois régalé.
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Lignes de vue Lignes définissant le périmètre de l’ouverture
correspondant à la partie supérieure de toute parclose
fixe ou amovible.

Lit En vitrage, désigne le cordon d’étanchéité intercalé le
verre ou le panneau et la parclose ou le petit-bois du
châssis ou du dormant. Il s’agit généralement du premier
cordon d’étanchéité à mettre en œuvre au moment de
fixer le verre ou les panneaux. 

Lumière Panneau de verre ou vitrage isolant.

Marques de Petites indentations près de la rive et parallèles à cette
préhension dernière lorsque le verre est trempé verticalement ou 

lorsqu’on donne au verre une résistance accrue par 
traitement thermique laissé par le dispositif de 
préhension servant à suspendre le verre durant le 
procédé de traitement.

Mastic au Mastic à base de polysulfure liquide à terminaison thiol,
polysulfure à longue chaîne de polymères aliphatiques contenant des

liaisons disulfure. Ils peuvent être convertis chimiquement
à des caoutchoucs à la température de la pièce sans 
retrait, ou par l’addition d’un agent de mûrissement

Mastic au Composé organique résultant de la réaction du glycol
polyuréthane avec un isocyanate.

Mastic Matériau élastomère présentant des propriétés adhésives 
d’étanchéité permettant de rendre les joints étanches. 

Meneau Élément d’ossature vertical qui sépare les châssis fixes
ou les éléments de remplissage.

Meneau Élément secondaire qui sépare les vitrages ou autres
secondaire éléments.

Migration Étalement ou fluage de l’huile ou de l’agent solvant d’un
composé sur les surfaces adjacentes non poreuses, par
opposition à l’épanchement, qui fait référence à
l’absorption par des surfaces adjacentes poreuses.

Montants Éléments verticaux d’une ossature ou charpente. 

Mur-rideau Système mural dont les éléments d’ossature
à ossature généralement horizontaux et verticaux sont posés sur la 

charpente du bâtiment pièce par pièce. Les panneaux de 
remplissage de vitrage et les panneaux d’allège sont 
ensuite posés dans l’ossature.

Mur-rideau Paroi murale conçue pour résister à des charges latérales,
mais non à des charges verticales surimposées. 

Néoprène Caoutchouc synthétique possédant des propriétés
semblables à celle du caoutchouc naturel, extrudé sous
forme de garnitures ou coupé dans des feuilles.

Non durcissant Se dit d’un composé qui ne durcit pas en mûrissant.

Non oxydant Description d’un composé qui résiste aux essais de
vieillissement accéléré, soit l’équivalent de 20 années
d’exposition aux intempéries sans oxydation. Ne durcit
pas après exposition à l’extérieur.
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Non tachant Caractéristique d’un composé qui ne tache pas les
surfaces par épanchement ou migration de son contenu
en huiles ou en solvants. 

Non volatil Toute substance qui ne s’évapore pas, ni ne passe
facilement à l’état de vapeur dans des conditions
normales de température et de pression.

Orifice Système de conception prévoyant des gouttières du côté
d’évacuation intérieur du mur étanchéisé en surface destinées à 
interne acheminer l’eau à l’extérieur par des chantepleures. 

Orifice Trou ou fente de drainage ménagé dans un châssis ou un
d’évacuation élément d’ossature pour empêcher l’accumulation de 

condensation ou d’eau. 

Ossature Assemblage d’éléments soutenant le vitrage ou les
panneaux de remplissage du mur d’allège.

Outiller Pousser et frapper un composé dans un joint afin de le
coincer contre les côtés et d’assurer une bonne adhésion.
Comprend aussi la finition de la surface d’un composé
dans un joint de manière à affleurer à la surface. On
emploie un outil à lame étroite et arrondie pour ce faire.

Panneau d’allège Panneau habituellement opaque utilisé pour recouvrir les
rives des dalles et les surfaces non vitrées des murs.

Panneau Modèle particulier de mur d’allège qui permet de créer
d’ombrage différents effets d’ombrage selon des angles variés de 

rayonnement solaire.

Panneau Terme habituellement employé pour décrire un seul de
vitrage élément de vitrage isolant.

Parclose Baguette ajoutée au cadre pour retenir le panneau de
verre ou de remplissage en position fixe.

Parclose Baguette de vitrage appliquée sur le cadre ou en faisant
partie intégrante.

Parclose Baguette fixe à l’arrière de la feuillure ou moulure
amovible, l’une ou l'autre ou les deux servant à retenir le
vitrage ou le panneau dans le châssis ou le cadre, à l’aide
de cales d’espacement.

Parclose fixe Arête permanente ou feuillure pratiquée sur le côté
opposé contre lequel se pose le vitrage ou le panneau.

Pare-adhérence Matériau généralement constitué d’un ruban de mousse
ou en plastique, visant à empêcher l’adhérence sur trois
côtés d’un joint d’étanchéité.

Perte ou gain Perte ou gain par un corps par radiation ou par transfert
de chaleur de chaleur radiante, à la différence des pertes par par
radiation conduction ou par convection.

Plaque pression Plaque ou bande habituellement en métal employée du
côté extérieur d’un meneau afin de retenir en place un
panneau de remplissage contre lui.

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal GLOSSAIRE



A-10

Polycarbonate Un ou plusieurs panneaux de verre plat collés à l’aide
revêtu de verre d’une intercouche d’uréthane aliphatique à une ou 

plusieurs feuilles de polycarbonate extrudé lors d’un 
procédé de verre feuilleté sous pression/température /vide. 

Polyisobutylène Polymère fabriqué à partir d’hydrocarbures. Le polymère
constitue la majeure partie du butyle caoutchouc, lequel
contient également un faible pourcentage d’isoprène.

Polymère Substance à structure chimique de masse moléculaire
élevée qui consiste en une longue chaîne de plus petites
unités moléculaires. 

Polysulfure Polymère liquide polysulfure à terminaison thiol, à
longue chaîne de polymères aliphatiques contenant des
liaisons disulfures. Il peut être converti chimiquement en
caoutchoucs à la température de la pièce sans retrait ou
par l’addition d’un agent de mûrissement.

Pose de l’intérieur Verre qui se pose depuis l’intérieur du bâtiment. 

Pose en feuillure Dans un châssis feuilluré sans parclose, cordon
triangulaire mis en place à l’aide d’un couteau à
mastiquer après avoir constitué le lit, l’assise et la
fixation du verre en place.

Pouces réunis Longueur d’un demi-périmètre d’un carreau de vitrage.

Pression de calcul Pression précise à laquelle un produit est censé résister.

Prise de feuillure Dimension représentant le chevauchement du chant
intérieur de la parclose et de la rive du verre.

Produit Composé servant à remplir ou à sceller un joint ou une 
d’étanchéité ouverture, par rapport à un bouche-pores qui s’utilise sur

une surface poreuse.

Profilé de vitrage Profilé en U ayant pour fonction de soutenir et de retenir
le vitrage. 

Profilé en U Pièce fabriquée selon la forme d’un U destinée à
recevoir un vitrage ou un panneau de verre, avec ou sans
parclose amovible. Comparativement à la feuillure, qui
prend la forme d’un L sur deux côtés comme dans le cas
d’un châssis de fenêtre posé en feuillure. 

Profondeur de Dimension intérieure depuis le fond de la feuillure de
feuillure jusqu’à sa partie supérieure. La profondeur de feuillure 

est égale à la prise de feuillure plus le dégagement de rive.

Profondeur Mesure prise depuis le fond du profilé jusque sur le
de profilé dessus de la parclose, ou mesure depuis la ligne de 

vision jusqu’à la base du profilé. 

Rapport Quotient de la longueur d’un vitrage par sa hauteur.
longueur-hauteur

Recuit Dans la fabrication du verre flotté, procédé consistant à
refroidir le verre dans une arche pour le soustraire aux
constraintes résiduelles.

Remplissage Différents matériaux vitrés incorporés dans un système
d’ossature. 
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Renfort Renfort de plastique ou de caoutchouc durci, faisant 
de composé partie intégrante d’un composé de vitrage, destiné à 

prévenir les déformations excessives du composé 
lorsqu'il est comprimé. 

Rupture cohésive Éclatement ou ouverture du composé causé par son
mouvement excessif. (Voir défaut d’adhérence). 

Rupture Défaillance d’un composé se dissociant de la surface
d’adhésion avec laquelle il est en contact (Voir Rupture de cohésion).

Sans formation Description d’un produit qui ne forme pas de peau à la 
de peau surface après son application et qui demeure 

habituellement collant ou poisseux.

Scellement par Application d’un mastic élastomère entre le vitrage et le 
garniture adhésive châssis pour créer un joint étanche aux intempéries.

Schéma Schéma géométrique particulier d’iridescence ou 
de déformation d’ombrages foncés pouvant apparaître dans certaines 

conditions d’éclairage, particulièrement en présence de 
lumière polarisée. Ce phénomène est causé par des 
contraintes locales résultant du refroidissement à l’air 
rapide lors du procédé de trempe. Le schéma de 
déformation est caractéristique du verre trempé.

Silicone Mastic inorganique à base de formulation silicone-oxygène.

Soffite Sous-face des éléments de bâtiment, comme le surplomb
de toit et la face inférieure de la dalle du premier étage,
qui surplombe les aires du hall au rez-de-chaussée.

Surcharge Charge occasionnée par l’utilisation et l’occupation du
bâtiment ou d’un autre ouvrage, sans toutefois inclure les
charges de construction ou les charges
environnementales telles les charges dues au vent, à la
neige, à la glace, à la pluie, aux séismes ou les charges
permanentes. 

Système en Système mural composé de grands panneaux usinés que 
panneaux l’on pose systématiquement sur la charpente du 

bâtiment, et qui souvent s’emboîtent horizontalement et 
verticalement.

Taillé aux Se dit du verre taillé à la longueur et à la largeur 
dimensions spécifiées. 
voulues

Technologie Technologies variées employées pour augmenter la 
des rives température de surface des rives des vitrages isolants 
chaudes (WET) principalement en ayant recours à des intercalaires à 

faible conductibilité.

Temps de prise Terme employé plutôt librement pour décrire le temps
que prend un matériau pour s’assécher par évaporation
des solvants ou mûrir suffisamment par réaction
chimique, afin d’atteindre un état spécifié ou un état
découlant de l’un ou l’autre des procédés.
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Thermodurcissable Se dit d’un matériau qui, après avoir obtenu sa forme
définitive en général à l’aide de chaleur et de pression,
ne peut être refondu ou modifier sa forme en raison du
changement fondamental de sa structure chimique.

Thermoplastique Se dit d’un matériau, dont les plastiques, les mousses et
les adhésifs, qui ramollissent sous l’effet de la chaleur et
durcissent au contact du froid, sans subir de changement
chimique lors du processus.

Traité Désigne aussi bien le verre trempé que le verre à 
thermiquement résistance accrue par traitement thermique. 

Transmittance Pourcentage de la lumière visible (390 à 770 nanomètres)
de la lumière du spectre solaire transmise par le vitrage.
visible

Traverse Partie du dessus ou du devant d’un meneau doté de
de meneau cannelures pour les vis et de rainures pour les garnitures.

Trempé Se dit du verre ayant subi un traitement thermique
complet permettant de lui impartir des forces de
compression, ce qui résulte en un schéma de bris
caractérisé par la présence de multiples petits cubes de
verre.

Tringle de retenue Bande ou plaque généralement en métal, utilisée du côté
extérieur du meneau pour tenir en place le panneau de
remplissage.

Tube reniflard Désigne le tube placé à l’usine dans l’intercalaire d’un
vitrage isolant dans le but de tenir compte des différences
de pression lors de l’expédition par suite de changements
d’altitude. (Le tube doit être scellé sur le chantier avant
la pose du vitrage.  (Voir aussi Tube capillaire.)

Valeur R Résistance thermique d’un système de vitrage exprimée
en pi2/h/ºF/Btu (m2/W/ºC). La valeur R est la réciproque
de la valeur U. Plus la valeur R est élevée, moins il se
perd de chaleur par le vitrage.

Valeur U Mesure de la transmission de la chaleur air-air (perte ou
gain) résultant de la conductance thermique et de la
différence de température intérieure-extérieure. À
mesure que la valeur U décroît, il en est de même pour la
quantité de chaleur transférée à travers le vitrage. Plus la
valeur U est basse, plus le produit de fenestration résiste
au transfert de la chaleur. Sa réciproque est la valeur R.

Ventilation A ) Circulation ou renouvellement d’air entre les
différentes couches d’un assemblage mural, assuré par
l’intermédiaire d’évents, d’orifices ou d’autres
ouvertures. B) Circulation ou renouvellement d’air entre
deux murs ou cloisons, assuré par l’intermédiaire
d’évents, d’orifices ou d’autres ouvertures.

Verre Substance dure, cassante, généralement transparente,
obtenue par la fusion à température élevée de silicates,
de carbonate de sodium, de chaux, etc.
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Verre à résistance Verre plat ou courbe ayant subi un traitement thermique 
accrue par conforme aux exigences de la norme ASTM C 1048, lui 
traitement conférant une résistance deux fois plus forte que le verre 
thermique annelé de même épaisseur une fois soumis à des 

pressions statiques uniformes. Le verre à résistance 
accrue par traitement thermique n’est pas considéré 
comme du verre de sécurité, puisqu’il ne vole pas 
complètement en éclats comme le verre trempé.

Verre armé Verre laminé comportant une couche de treillis
métallique complètement enrobée dans le verre le plus
près du centre possible de l’épaisseur de la plaque de
verre. Ce genre de verre est offert en verre poli, (une
surface ou les deux) et en verre à motif. On emploie le
verre armé poli comme vitrage transparent ou translucide
coté pour le feu. Le verre armé à motif est parfois utilisé
comme verre pour la décoration. Il se brise plus
aisément, mais le treillis empêche les fragments de verre
de se déloger du cadre.

Verre courbe Vert plat façonné à l’état chaud pour lui donner une
forme courbe. 

Verre feuilleté Deux panneaux de verre ou plus collés en permanence
l’un à l’autre avec une intercouche ou plus. 

Verre flotté Verre formé sur un lit d’étain en fusion. 

Verre pare-balles Multiple laminé de verre ou de verre et plastique destiné
s’opposer au passage de projectiles provenant d’armes
légères ou de carabines de grande puissance. 

Verre plat Terme générique décrivant le verre flotté, le verre en
feuille, le verre plat et le verre imprimé.

Verre Verre capable de résistant à des chocs thermiques élevés,
thermorésistant généralement en raison d’un faible coefficient de 

dilatation.

Verre transparent Panneau de verre ou vitrage isolant mis en œuvre dans
un mur.

Verre trempé Verre plat ou courbe ayant subi un traitement thermique
conforme aux exigences de la norme ASTM C 1048. Le
verre pleinement trempé, en cas de bris, se rompt en
miniscules fragments de forme plus ou moins cubique.
Le verre pleinement trempé offre quatre fois plus de
résistance que le verre recuit de même épaisseur
lorsqu’il est exposé à des pressions statiques uniformes.

Vis d’assemblage Vis servant à fixer la plaque pression ou la tringle au
meneau. 

Vitrage Terme générique employé pour désigner un matériau de
remplissage en verre, en panneau, etc.

Vitrage antisolaire Verre absorbant une quantité appréciable de l’énergie
solaire. 
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Vitrage avec (Voir aussi Tube reniflard) Vitrage isolant pourvu d’un
tube capillaire tube métallique infime d’une longueur et d’un diamètre 

intérieur spécifiques placé en usine dans l’intercalaire 
pour tenir compte des différences de pression lors de 
l’expédition par suite d’importants changements 
d’altitude et des différences de pression subies 
quotidiennement après la pose. Les tubes capillaires 
peuvent devoir être obturés ou non, avant la mise en 
œuvre du vitrage. Consultez à ce propos le fabricant du 
vitrage isolant. 

Vitrage extérieur Emploi d’un mastic à base de silicone pour le transfert 
collé (VEC) des surcharges du vitrage aux systèmes d’appui du 

périmètre et pour le maintien du vitrage dans l’ouverture.

Vitrage extérieur Vitrage posé depuis l’extérieur du bâtiment. 

Vitrage isolant Vitrage constitué par deux panneaux de verre ou plus
séparés par un intercalaire créant une lame d’air scellée
hermétiquement. 

Vitrage maintenu Technique de scellement des joints autour du verre ou 
contre parclose des panneaux disposes dans un profile en U à l’aide de 

parcloses amovibles. 

Vitrage pare-soleil Verre teinté ou revêtu qui réduit l’apport par rayonnement
solaire transmis à travers un produit en verre.

Vitrage posé avec Scellement du vitrage ou d’un panneau de remplissage 
garniture adhésive dans un cadre à l’aide de mastic. 

Vitrage Vitrage avec revêtement métallique qui aide à réduire les
réfléchissant gains solaires (Voir également « vitrage pare-soleil »).

Vitrage rempli Vitrage isolant dont la lame est remplie de gaz plutôt que
de gaz d’air pour ainsi en réduire la conductivité thermique 

(valeur U) ou en accroître l’insonorisation.  

Vitrer Garnir de vitre des panneaux ou matériaux de
remplissage. 

Volatilité Aptitude des liquides à se transformer en gaz et à
s’évaporer dans des conditions atmosphériques normales.
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ORGANISMES DE RÉFÉRENCE

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métal Annexe B

RÉFÉRENCES

ORGANISME SITE WEB ou Courriel ACRONYME

The Aluminum Association www.aluminum.org AA

American Architectural Manufacturers 
Association

www.aamanet.org AAMA

American Institute of Steel Construction www.aiscweb.com AISC

American Iron and Steel Institute www.steel.org AISI

American National Standards Institute www.ansi.org ANSI

American Society of Heating, Refrigerating,
and Air-Conditioning Engineers

www.ashrae.org ASHRAE

Association candienne de normalisation www.csa-international.org CSA (ACNOR)

Building Officials and Code Administrators www.bocai.org BOCA

Office des normes générales du Canada
http://www.pwgsc.gc.ca/cgsb

home/index-f.html
ONGC

Association candienne de normalisation www.csa-international.org CSA (ACNOR)

Association canadienne des manufacturiers
de portes et de fenêtres

www.cwdma.ca CWDMA

Construction Specifications Institute www.csinet.org CSI

Glass Association of North America
(division livraison et pose, division

laminage et division trempage)
www.glasswebsite.com/ GANA

Institut de recherche en construction, Conseil
national de recherches du Canada 

http://www.nrc-
cnrc.gc.ca/main_f.html

IRC, NRC

Insulating Glass Certification Council www.igcc.org IGCC

Alliance des manufacturiers de vitrage isolant www.igmaonline.org IGMA

International Conference of Building Officials www.ICBO.org ICBO

MASTERSPEC® www.arcomet.com MASTERSPEC®

National Association of Architectural 
Metal Manufacturers

http://www.naamm.org/ NAAMM



B-2

Guide des règles de l’art
Murs-rideaux en verre et métalRÉFÉRENCES

ORGANISME SITE WEB ou Courriel ACRONYME

National Fenestration Ratings Council www.nfrc.org NFPA

National Wood Window and Door Association www.nwwda.org NWWDA

National Glass Association www.glass.org NGA

Primary Glass Manufacturers Council www.glasswebsite.com/pgmc.html PGMC

Conseil de l’enveloppe du bâtiment du Québec www.cebq.org CEBQ/QBEC

Safety Glazing Certification Council www.sggc.org SGCC

Sealed Insulating Glass
Manufacturers Association

www.signma@sba.com SIGMA

Steel Window Institute www.steelwindows.com SWI
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DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE
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DOCUMENT TITRE

AAMA 501 Methods of Test for Exterior Walls

AAMA 503 Voluntary Specification for Field Testing of Metal Storefronts,
Curtain Walls and Sloped Glazing Systems

AAMA 850 Fenestration Sealants Guide Manual

AAMA 1503.1 Voluntary Test Method for Thermal Transmittance and
Condensation Resistance of Windows, Doors and Glazed 
Wall Sections

AAMA 1504 Voluntary Standard for Thermal Performance of Windows,
Doors and Glazed Walls

AAMA AFPA Anodic Finishes/Painted Aluminum

AAMA CW-DG-1 Aluminum Curtain Wall Design Guide Manual

AAMA CW-RS-1 Rain Screen Principle and Pressure Equalization

AAMA FSCOM-1 Fire Safety in High-Rise Curtain Walls

AAMA JS-1 Joint Sealants

AAMA CW-11 Design Wind Loads and Boundary Layer Wind Tunnel Testing

AAMA CW-12 Structural Properties of Glass

AAMA CW-13 Structural Sealant Glazing Systems

AAMA CWG-1 Installation of Aluminum Curtain Walls

AAMA GAG-1 Glass and Glazing

AAMA MCWM-1 Metal Curtain Wall Manual

AAMA TIR-A9 Metal Curtain Wall Fasteners

AIA MASTERSPEC®

ANSI Z97.1 Performance Specifications and Methods of Test for Safety
Glazing Materials Used in Buildings

ASCE 7 Minimum Design Loads for Buildings and Other Structures

ASTM C 509 Standard Specification for Cellular Elastomeric Preformed
Gasket and Sealing Material

ASTM C 510 Standard Test Method for Staining and Colour Change of
Single or Multicomponent Joint Sealants

ASTM C 542 Standard Specification for Lock-Strip Gaskets

ASTM C 920 Standard Specification for Elastomeric Joint Sealants

ASTM C 962 Standard Guide for Use of Elastomeric Joint Sealants
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DOCUMENT TITRE

ASTM C 1036 Standard Specification for Flat Glass (Replaced DD-G-451 (d))

ASTM C 1048 Standard Specification for Heat-Treated Flat Glass – Kind HS,
Kind FT Coated and Uncoated (Replaced Federal Specification
DD-G-1403 (b) and (c))

ASTM C 1135 Standard Test Method for Determining Tensile Adhesion
Properties of Structural Sealants

ASTM C 1172 Standard Specification for Laminated Architectural Flat Glass

ASTM C 1184 Standard Specification for Structural Silicone Sealants

ASTM C 1193 Standard Guide for Use of Joint Sealants

ASTM C 1249 Standard Guide for Secondary Seal for Sealed Insulating Glass
Units for Structural Sealant Glazing Applications

ASTM C 1281 Standard Specification for Preformed Tape Sealants for
Glazing Applications

ASTM E 90 Standard Test Method for Laboratory Measurement of
Airborne Sound Transmission Loss of Building Partitions

ASTM E 283 Standard Test Method for Rate of Air Leakage Through
Exterior Windows, Curtain Wall, and Doors

ASTM E 330 Standard Test Method for Structural Performance of Exterior
Windows, Curtain Walls, and Doors by Uniform Static Air
Pressure Difference

ASTM E 331 Standard Test Method for Water Penetration of Exterior
Windows, Curtain Walls, and Doors by Uniform Static Air
Pressure Difference

ASTM E 546 Standard Test Method for Frost Point of Sealed Insulating
Glass Units

ASTM E 547 Standard Test Method for Water Penetration of Exterior
Windows, Curtain Walls, and Doors by Cyclic Static Air
Pressure Differential

ASTM E 783 Standard Method For Field Measurement of Air Leakage
Through Installed Exterior Windows and Doors

ASTM E 997 Standard Test Method for Structural Performance of Glass in
Exterior Windows, Curtain Walls, and Doors Under the
Influence of Uniform Static Loads by Destructive methods

ASTM E 998 Standard Test Method for Structural Performance of Glass in
Windows, Curtain Walls, and Doors Under the Influence of
Uniform Static Loads by Nondestructive Method

ASTM E 1233 Standard Test Method for Structural Performance of Exterior
Windows, Curtain Walls, and Doors by Cyclic Static Air
Pressure Differential
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ASTM E 1300 Standard Practice for Determining the Minimum Thickness of
Annealed Glass Required to Resist a Specified Load

ASTM E 1332 Standard Classification for Determination of Outdoor-Indoor
Transmission Class

CEBQ Murs-rideaux – Guide de conception et d’installation

CPSC 16 CFR 1201 Safety Standard for Architectural Glazing Materials

GANA Laminated Glass Design Guide

GANA Sealant Manual

GANA (Tempered Glass) Engineering Standards Manual

NFRC 100 Procedure for Determining Fenestration Product Thermal
Properties

NFRC 200 Procedure for Determining Solar Heat Gain Coefficients at
Normal Incidence

NFRC 300 Procedure for Determining Solar Optical Properties for Simple
Fenestration Products

NFRC 301 Standard Test Method for Emittance of Specular Surfaces
Using Spectrometric Measurements

NFRC 400 Procedure for Determining Product Air Leakage




